
 

Archives de l'art
français (1851)

 
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr


 
Société de l'histoire de l'art français (France). Archives de l'art français (1851). 1851-1866. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr








ARCHIVES

DE

L'ART FRANÇAIS
V



IMPRIMERIE DE PILLET FUS AÎNÉ, RUE DES GRANDS-ÀUGUSTINS, S.



ARCHIVES
DE

L'ART FRANÇAIS
RECUEIL

DE DOCUMENTS INÉDITS

RELATIFS A L'HISTOIRE

DES

ARTS EN FRANCE
Publié sous la direction

DE PH. DE CHENNEVIÈRES,

Inspecteur des musées de province.

TOME TROISIÈME

DOCUMENTS.

PARIS
J.-B. DUMOULIN, QUAI DES AUGUSTINS, là

. 1853 — 1855





DOCUMENTSIÏËDITS

DES

ARTS EN FRANCE.

MCOUS POUSSIN

LETTREAU CAVALIERBEL POZZO

Communiquée par M. Antoine-Augustin Renouard.

Encore une lettre inédite de Nicolas Poussin. Celle-ci est adres-

sée, comme l'autre publiée par nous t. Il des Documents de nos

Archives, à ce Cavalier del Pozzo, qui eut l'insigne honneur de parta-

ger avec les Chanteloup les plus chauds sentiments de reconnais-

sance qu'ait contenus le grand coeur du Poussin. TJnlivre, plein de

savoir et de conscience, que M. J. Dumesnil a publié nouvelle-

ment sur les plus célèbres amateurs italiens, a répandu une juste
lumière sur ce del Pozzo, infatigable protecteur des artistes de son

temps, et particulièrement des artistes français. — Quant à notre

nouveau billet du Poussin, c'est le vénérable doyen des biblio-

philes français, M. Ant. Aug. Renouard, aujourd'hui retiré dans sa
verte et ombreuse retraite de l'abbaye de Saint-Valery-sur-Somme,

qui a bien voulu nous autoriser à le publier. Cette précieuse feuille
lui fut rapportée de Rome, vers 1824 ou 182b, par M. Jules Re-

nouard, celui de ses fils qui a continué si honorablement, dans la

librairie parisienne, les nobles traditions de son.père. L'autographe
irrécusable du Poussin était destiné à servir de point de compa-
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raison de l'écriture authentique du maître avec celle d'un bien cu-

rieux manuscrit du Traité de la Peinture de Léonard, manuscrit

possédé par M. Renouard le père, et dont nous comptons parler
dans notre 3e vol. des Peintres Provinciaux.

Mais ce qui ajoutera dans notre recueil un prix inestimable à ce

billet de Nicolas Poussin, c'est que le nom ici prononcé du plus

grand de nos peintres va servir de prétexte à la très-intéressante

communication d'une note de son voyage en Angleterre, que veut

bien nous confier l'un des hommes éminents de notre siècle,
M. Victor Cousin. Nous ne savons pour notre part comment remer-

cier l'illustre auteur du Beau et du Bien de l'encouragement que sa

collaboration donne à nos humbles travaux. PH. DECH.

AU' Illffi 0 et Reumo Sigre et Pron mio ossmo il sigr
caualier del Pozzo,

In Roma.

Illmo e Reura0sigr mio,

Io son l'huomo del mondo il più confijso quando
considero che tutte le lettere che io inuio à V. S. IUma

non sono piene se uonôdi domande 6 di rendementi

di gratie ricevute; non di meno mentre lei mi hà lio-

norato délia sua beneuolenza sino adesso ; di nuouo me

gli raccommando ringratiandolainfmitamente di quelle

gratie clie hà usato uerso di mia casa, confessando che

in questo mondo non hô altro Padronc di lei è l'assi-

curo che mi dolgo délia mia pocahabilta à seruirla.

D.S. V. S. IIlraa et Rma

Deuotiss™ Serrc, NICOLÔ PQUSSINO.

Di Parigi il di primo marzo 1641.



DE DIVERS TABLEAUX DO POUSSIN

OMl SONT EN ANGLETERRE

ET PARTICULIÈREMENT DE L'INSPIRATION DU POETE.

Tandis que paraissait à Paris, il y a deux ou trois mois, notre

ouvrage Du Vrai, du Beau et du Bien, où nous mêlions à l'éloge du.

Poussin le regret de ne connaître les Sept Sacrements que par les

gravures de Pesne, nous avons fait une course à Londres pour y
voir de nos yeux et apprécier par nous-même ces tableaux cé-

lèbres, ainsi que plusieurs autres de notre grand compatriote, tom-

bés en la possession de l'Angleterre, grâce à notre coupable in-

différence, et que nous signalait M. Waagen dans son excellent

livre : Ouvrages d'art et artistes en Angleterre, 2 vol., Berlin, 1837

et 1838.

Dans le peu de jours qu'il nous était permis de donner à ce petit

voyage, nous nous sommes réduit à l'examen de trois galeries : la,

Galerie nationale, qui répond à notre Musée, celle de Bridge-

waterhouse, et, à quelques milles de Londres, la galerie, très-cé-

lèbre en Angleterre et trop peu connue en Europe, du collège de

Dulwich.

Nous avons aussi visité une autre collection, relevant d'une

institution qu'il serait aisé de transporter en France, au grand

profit de l'art et du goût. Il s'est formé à Londres une société ap-

pelée : Institution britannique pour l'avancement des beaux-arts

dans le Royaume-Uni (Britisli institution for promoting the fine arts

in.the unitei Kingdom). Elle fait chaque année, à Londres, une ex-

position de tableaux anciens, où les galeries particulières envoient

successivement leurs plus belles pièces; en sorte que dans un cer-

tain nombre d'années passent sous les yeux du public les plus re-

marquables tableaux que possède l'Angleterre. Sans celte exposi-
tion annuelle, que de richesses demeureraient ensevelies dans les



châteaux de l'aristocratie ou dans les cabinets ignorés d'amateurs

de province ! La société, ayant à sa tête les plus grands noms de

l'Angleterre, jouit d'une certaine autorité, et dans tous les rangs on

s'empresse de répondre à son appel. Nous avons sous Jes yeux la

liste des personnes qui, cette année, ont contribué à l'exposition.

Nous y voyons, avec Sa Majesté la reine, les ducs de Bedford, de

Devonshire, de Newcaslle, de Northumberland, de Sutherland, les

comtes de Derby, de Suffolk, et beaucoup d'autres grands sei-

gneurs, avec des banquiers, des négociants, des savants, des ar-

tistes. L'exposition est publique, mais non gratuite; on paye pour

entrer ; on paye aussi pour avoir le catalogue imprimé de l'exhibi-

tion ; avec cet argent on suffit aisément aux dépenses nécessaires,

et ce qui reste est employé à acheter des tableaux dont on fait ca-

deau à la Galerie nationale.

A l'exposition de cette année, nous avons vu trois Claude Lorrain

dignes de la renommée de ce maître : Apollon gardant les troupeaux

d'Aimèle, un Port de mer, tous deux appartenant au comte de Lei-

cester, et Psyché et l'Amour, appartenant à M. Perkins ; un Lesueur,

la Mort delà Vierge, qui vient du comte de Suffolk; sept Sébastien

Bourdon, les Sept OEvres de miséricorde (1), prêtés par le comte de

Jarborough ; un paysage de GaspardPoussin, mais pas un seul mor-

ceau de son illustre beau-frère.

Nous avons été plus heureux à la Galerie nationale.

Là, d'abord, que d'admirables Claude Lorrain ! Nous en avons

compté jusqu'à dix, parmi lesquels il en est du plus haut prix. Nous

nous bornerons à en citer trois : 1° L'embarquement de sainte Ur-

sule, peint pour les Barberini, et qui orna leur palais à Rome jus-

(1) Ce grand travail est depuis longtemps en Angleterre, car Ma-
riette en fait déjà la remarque; voy. l'Abecedario,' lout récemment

publié, article S. Bourdon, t. 1er, p. 171 H paraît que c'était un des

ouvrages de prédileciion de lîourdon, puisqu'il Fa gravé lui-même;
voy. de Piles, Abrégé de la Vie des Peintres, 2e édit., p. 4,94, et le
Peintre graveur Français, de M. Robert Dumesnil, t. 1er p. 131, etc.
Les planches des Sept oeuvres de miséricorde sont encore à la chal-

cographie du Louvre.



qu'en 1760, où un amateur anglais l'acheta à la princesse Barberini

avec d'autres ouvrages du premier ordre : ce tableau a 3 pieds

8 pouces de haut, 4 pieds 11 pouces de large; 2° et 3° un grand

paysage et un magnifique port de mer. Le paysage a 4 pieds 11

pouces de haut, 6 pieds 7 pouces de large. On y voitRebecca, avec

ses parents et ses domestiques, épiant l'arrivée d'Isaac, qui de loin

s'avance pour célébrer leur mariage. La scène du port de mer est

l'embarquement de la reine de Saba allant visiter Salomon ; tableau

qui formait le pendant du. précédent et qui a les mêmes dimen-

sions.

Vembarquement de la reine de Saba est à la fois une marine et

un paysage. M. Waagen déclare que c'est le plus beau morceau de

ce genre qu'il connaisse, et que le grand paysagiste y est arrivé à

la perfection. Ce chef-d'oeuvre avait été fait par Claude pour

son protecteur, le due de Bouillon. Il est signé : « Claude GE. I.V.,

faict pour sou Altessele ducdeBouillon, anno 1648 (1).» Il s'agit ici

évidemment du grand duc de Bouillon, le frère aîné de Turenne.

Voilà donc un ouvrage français, destiné à la France, qui est à ja-
mais perdu pour elle, ainsi que ce fameux livre de vérité, libro

diverità, où Claude mettait les dessins de tous les tableaux qu'il en-

treprenait, dessins qui sont eux-mêmes des tableaux achevés. Ce

monument précieux a été longtemps, comme {embarquement de la

reine de Saba, entre les mains d'un marchand français qui l'aurait

très-volontiers cédé au gouvernement, et qui, faute de trouver des

acheteurs à Paris au dernier siècle, l'a vendu presque pour rien en

Hollande d'où il a passé en Angleterre (2). L'auteur des Musées d'Al-

lemagne et de Russie cite, à Saint-Pétersbourg dans lagalerie de l'Er-

mitage, parmi une foule de Claude dontil semble admettre l'authen-

ticité, quatre morceaux qu'il n'hésite pas à déclarer égaux aux plus
célèbres chefs-d'oeuvre du même maître qui soient à Paris et à Lon-

(1) Waagen, t. Ier, p. 211.

(2) Le Libro di Verilà appartient aujourd'hui au duc de De-
vonshire.M. Léon de Laborde en a donné une description détaillée
dans ce recueil même, t. Ier, p. 43b et suiv.



dfes : té Matin, le Midi, le Soir et la Nuit, ils proviennent de la

Sfalmâisori. C'est dote la vente de la galerie d'une impératrice qui,
dé nos jours, a enrichi la Russie, comme vingt-cinq ans aupa-
ravant la vente de la Galerie d'Orléans a enrichi l'Angleterre.

Signalons encore à la galerie nationale, à côté des paysages si

sereins et si harmonieux du Lorrain, cinq Gaspre qui nous repré-
sentent là nature sous un tout autre aspect : des sites âpres et sau-

vages ou des tempêtes. Un des plus remarquables est celui d'Énée

etDidon, se réfugiant co'ntre un orage dans une grotte. Les figures
sont delà main de l'Albanc, elle tableau appartint longtemps au

palais Fàlcônieri. Deux autres paysages viennent du palais Corsini,
deux autres du palais Colonna.

Mais c'est aux Poussin qu'il faut arriver et nous arrêter. Il y en a

huit à là Galerie nationale qui tous méritent d'être mentionnés.

Nous allons les faire connaître avec quelque détail, M. Waagen
s'étant contenté d'en donner une appréciation générale.

Sur ces huit tableaux, un seul appartient à l'histoire sainte, ce-

lui qui est ihscril dans lé catalogue imprimé sous le h° 165, et qui

fëprésêrite la peste d'Ashdod. Les Israélites ayant été battus parles

Philistins, l'arche sainte fut prise et placée par les vainqueurs dans

le temple de D'àgo'n à Ashdod. En présence de l'arche, l'idole s'é-

cïoù'le et les Philistins sont frappés de la peste. Celte toile a 4 pieds

3 pouces de hauteur, 6 pieds 8 pouces de largeur. C'est une es-

quisse ou une répétition de là fameuse Pesle des Philistins qui est

au Musée du Louvre et qui a été gravée par Picard. 11est rare, en

effet, que Poussin n'ait pas traité plusieurs fois le même sujet : Il y

a deux suites des Sept sacrements, deux Arcadies, deux ou trois Moïse

frappant le rocher, etc. Dans le tableau de la Galerie nationale la

science dû dessin s'est complue à faire ressortir toute l'horreur de

là scène et à étaler les effets les plus hideux de la pesle. Il semble

que, dans ce petit cadre, Poussin ait voulu lutter contre Michel-

Ange, même aux dépens de la beauté. On dit que cet ouvrage avait

été commandé par le cardinal Barberini, et il vient du Palais Co-

lonna.

Lès'sept autres tableaux dé la Galerie nationale appartiennent

à la mythologie, et dn pourrait les rapporter presque tous à



cette première époque de la carrière du Poussin où il paye le tribut

au génie encore subsistant du seizième siècle et subit l'influence

du Marini.

N° 39. VEducation de Bacchus, sujet sur lequel Poussin s'estplus

d'une fois exercé. C'est une petite toile de 2 pieds 6 pouces de

hauteur, de 3 pieds et 1 pouce de largeur.

N° 40. Encore un petit tableau de 2 pieds 6 pouces de haut,

de 3 pieds 4 pouces de large : Phocion lavant ses pieds à une fon-

taine publique, touchant emblème de la pureté et de la simpli-

cité de sa vie. Pour relever celte scène rustique et lui don-

ner sa signification, le peintre a représenté les trophées du noble

guerrier suspendus au tronc d'un arbre, à une certaine distance.

Toute cette composition est pleine d'esprit et de distinction. Nous

ne croyons pas qu'elle ait jamais été gravée. Elle s'ajoute heureu-

sement aux deux autres compositions que le Poussin a consacrées

à Phocion, et que Baudet a si admirablement gravées, Phocion

porté hors la ville d'Athènes, et le Tombeau de Phocion.

N° 42. Voici maintenant une des trois bacchanales que Poussin

avait peintes pour le duc de Montmorency. Les deux autres sont,

dit-on, dans la collection de lord Asburnham. Cette bacchanale

a 4 pieds 8 pouces en hauteur, 3 pieds et 1 pouce en largeur.
Dans un chaud paysage, Bacchus dort entouré de nymphes, de sa-

tyres et de centaures, et l'on voit Silène sous une feuillée soutenu

par des sylvains.
N° 62. Autre bacchanale qui peut être considérée comme un

des chefs-d'oeuvre de Poussin. M. Waagen dit que ce tableau vient

delà collection Colonna; .mais le catalogue, qui a un caractère

officiel (by aulhorily), affirme qu'il appartint d'abord au comte de

Vaudreuil, puis qu'il passa chez M. de Calonne, et que do là il vint

en Angleterre et finit par tomber entre les mains d'un M. Hamlet,

auquel le gouvernement, autorisé par le parlement, l'a acheté

{purchased by parliament) pour le placer dans la Galerie na-

tionale. H a 3 pieds 8 pouces de haut, 4 pieds 8 pouces de

large. Le sujet est une danse joyeuse de faunes et de bacchantes

interrompue par un satyre qui se jette sur une nymphe et cherche

à s'en rendre maître. Outre le sujet principal, il faut remarquer
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plusieurs épisodes spirituels et gracieux, particulièrement deux

enfants qui tâchent de recevoir dans une coupe le jus d'une grappe
de raisin soutenue en l'air et pressée par une bacchante delà taille

la plus svelte et la plus fine et du plus gracieux mouvement. La

composition est à la fois pleine de feu, d'énergie et d'esprit. Il

n'y a pas un des groupes, ni même une des figures, qui ne soit

digne d'une sérieuse élude. M. Waagen n'hésite point à dire que ce

tableau est un des plus beaux qui existent du Poussin. 11admire

la vérité et la variété des têtes, la fraîcheur du coloris et le ton lu-

mineux [die Fdrbung von sellenster Frisette, Belle und Kiarhéit in

allen Theilen). Il y en a une gravure de Huart reproduite au trait

dans l'ouvrage de Landon, sous le nom -de : Danse de Faunes et

de Bacchantes.

N° 65. Cévhale et l'Aurore. L'Aurore, éprise de la beauté de Cé-

phale, entreprend de le détacher de sa femme Procris ; n'y pouvant

réussir, dans sa fureur jalouse, elle donne à Céphale le javelot qui
doit causer la mort de son épouse adorée. 3 pieds 2 pouces
de haut, 4 pieds 3 pouces de large.

N° 83. Un assez grand tableau de 5 pieds 6 pouces de haut

et de 8 pieds de large : Phinée et ses compagnons changés en

pierres à la vue delà Gorgone. Persée ayant délivré Andromède du

monstre marin avait obtenu sa main de son père Céphèe qui donna

un festin magnifique pour célébrer leurs noces. Mais Phinée, à qui
Andromède avait été fiancée, se jette dans la salle du festin à la

tête d'une troupe armée; un combat s'engage, el Persée, près de

succomber, présente à ses ennemis la tête de Méduse qui les mé-

tamorphose immédiatement en pierres. Cette composition est pleine

de vigueur, d'une couleur assez vive mais un peu crue. Elle n'est

indiquée nulle part, et nous n'en connaissons pas de gravure.
N°91. Charmant petit tableau de 2 pieds 2 pouces de hau-

teur, d'un pied 8 pouces de largeur : Une Nymphe dormant, sur-

prise par l'Amour et des Satyres. On a vu quelquefois, dans ce

tableau, Jupiter sous la forme d'un satyre surprenant Antiope pen-

dant son sommeil. Gravé par Daullé et reproduit dans l'ouvrage de

Landon.

Quand on quitte la Galerie nationale pour celle de Bridgewater,
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on rencontre une autre face du génie du Poussin ; on passe du dis-

ciple du Marini au disciple de l'Evangile, et les grâces de la mytho-

logie font place à l'austérité et à la sublimité du christianisme.

Voilà ce que nous étions venu voir. Nous attendions beaucoup :

notre attente a été surpassée.

La galerie Bridgewater est ainsi appelée du nom de son fonda-

teur, le duc de Bridgewater, qui la forma au milieu du dix-huitième

siècle, et la légua à son frère le marquis de Stafford, sous la condi-

tion de la transmettre à son second fils, lord Francis Egerton ;

celui-ci l'enrichit, et après sa mort la laissa à lord Ellesmere. Du

vivant du marquis de Stafford aile a été en très-grande partie

gravée par Ollley sous le nom de galerie de Stafford, en 4 volumes

in-folio. Elle tient le premier rang en Angleterre parmi toutes

les galeries particulières, grâce à la multitude de chefs-d'oeuvre

qu'elle possède de l'école italienne, de l'école hollandaise et de

l'école française. C'est la collection qui a recueilli le plus grand
nombre de tableaux de la galerie d'Orléans, et nous n'avons pu
nous défendre d'un senliment pénible en retrouvant à Cleve-

land-square bien des chefs-d'oeuvre qui jadis appartenaient à

la France , et qui sont gravés dans deux ouvrages célèbres :

1° La galerie du duc d'Orléans au Palais-Royal, Paris, 2 volumes

in-folio ; 2° Recueil d'estampes d'après les plus beaux tableaux et

dessins qui sont en France dans le cabinet du Roi et celui de Mon-

seigneur te duc d'Orléans, Paris, 1729, 2 volumes in-folio : ce der-

nier recueil est connu aussi sous le nom de Cabinet de Cro%at.

Toute la collection, que lord Ellesmere a placée dans un bâtiment

digne d'elle, dans un véritable palais, compte à peu près trois

cents tableaux. L'école française y est dignement représentée. On

y trouve un Valentin, la Partie de musique, venant de la galerie

d'Orléans, et gravée dans la galerie du Palais-Roi/al ; trois Bourgui-

gnon , quatre Gaspre, quatre admirables Claude, que M. Waagen
s'est complu à décrire, t. 1er, pag. 331 ; les deux premiers inscrits

dans le catalogue sous les numéros 11 et 41, peints en 1664 pour
M. deBourlemont, gentilhomme lorrain; l'un, Démoslliène au bord

de la mer, qui offre le touchant contraste de ruines magnifiques et

de la nature éternellement jeune et fraîche; l'autre, Moïse dans le
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buisson ardent, auquel Dieu apparaît; un troisième, numéro 103,

d'une époque antérieure, de l'année 1657 , desliné aussi à un

Français, M. de Lagarde, et qui représente la Métamorphose

d'Apulée en berger; enfin, un quatrième, numéro 97, la plus fraîche

idylle qui fut jamais, une Vue des Cascalelles de Tivoli.

Mais, nous l'avouons, l'impression de ces compositions char-

mantes s'est bien vite effacée à la vue des huit grands tableaux de

Poussin inscrits sous les numéros 62 à 69, à savoir : le Moïse frap-

pant le rocher de sa baguette et les Sept So,crements, commencés à

Rome pour M. de Chanleloup, en 1644, et terminés en 1348, c'est-

à-dire dans la plus belle époque du talent du Poussin.

Nous aurions de la peine à rendre l'émotion religieuse dont

nous avons été saisi devant les Sepl-Sacrements. Non, quoi qu'en
dise M. Waagen, il n'y a rien là de théâtral. La beauté de la sta-

tuaire antique y est animée et vivifiée par l'esprit chrétien et le

génie même de la peinture. L'expression, et nous entendons par
là l'expression morale, y est portée au plus haut degré. Celle ex-

pression est encore moins dans les détails que dans l'ensemble,

et elle sort surtout de la composition. C'est par la composition en

effet que Poussin est particulièrement grand, et, sous ce rap-

port, nous ne lui connaissons pas de supérieur, même dans l'école

florentine et romaine. Comme chacun des Sacrements est une

vaste scène où les moindres détails conspirent à l'effet du tout,
ainsi les Sept Sacrements forment un ensemble harmonieux, et en

quelque sorte un seul et même oeuvre, qui nous présente le déve-

loppement de la vie chrétienne à travers ses plus augustes céré-

monies, de même que les vingt-deux Saint-Bruno de Lesueur ex-

primentlous la vie monastique, la variété n'étant làquepour mieux

faire sentir l'unité. A parler sincèrement, en peut-on dire autant des

Stanzedu Vatican? Ont-elles un sentiment commun? Ce sentiment

est-il bien profond, et est-il bien le sentimenlchrélien ?Nul doute que

Raphaël n'élève l'âme, comme tout ce qui est vraiment beau ; il la

touche même, mais à la surface, circum proecordia tudit; il ne pé-
nètre pas dans ses profondeurs ; il n'y va pas remuer les fibres les

plus intimes de notre être, parce que lui-même il n'est pas ému ;
il nous ravit à la terre pour nous transporter dans les régions se-
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reines de l'éternelle beauté ; mais les côtés douloureux de la vie

ou les élans du coeur, la magnanimité, l'héroïsme, en un mot, la

grandeur morale , il ne l'exprime point, parce qu'il ne la possède

point en lui-même et ne l'a guères rencontrée. L'artiste français a

connu d'autres âmes que celles d'élégants amateurs, de riches

prélats, de beautés faciles. Il a vu, de ses yeux, des héros, des

saints, des hommes d'Etat. Il a tenu dans sa main celle de Riche-

lieu, celle de Lesueur, celle de Champagne, et sans doute aussi

celle de Corneille. Comme ce dernier, il est grave et mâle; il a

l'instinct du grand, etil y pousse. Si, avant tout, il est artiste, si sa

longue carrière est une étude assidue et infatigable de la beauté,

c'est surtout la beauté morale qui le frappe; et, quand il repré-
sente des scènes héroïques ou des scènes chrétiennes, il est là

comme l'auteur du Cid, de Cinna et de Polyeucte, dans son élé-

ment naturel. En ses mythologies il montre assurément bien de

l'esprit et de la grâce, comme Corneille aussi dans plusieurs de

ses élégies et dans la déclaration de l'Amour à Psyché; mais

c'est dans le genre noble et réfléchi qu'il excelle. Nous ne voulons

pas parcourir ici les Sept Sacrements ; d'autres l'ont fait, et mieux

que nous ne le pourrions faire. Nous demanderons seulement si

Bossuet lui-même, parlant du sacrement de l'Ordre, aurait déployé

plus de gravité et de majesté que Poussin dans l'imposant tableau,
si bien conservé, de la galerie de lord Ellesmere. Remarquez

qu'ici, comme dans les autres tableaux de la belle époque du

Poussin, le paysage est admirablement uni à l'histoire. Tandis que
sur le premier plan est la grande scène où le Christ transmet son

pouvoir à saint Pierre devant les apôlres assemblés (1), dans les

(l)Danslapremière suite des Sept Sacrements, faite pourle cheva-
lier del Pozzo, qui est aussi en Angleterre, chez le duc de Rutland,
et que nous connaissons seulement par les gravures, le Christ est
sur un des côtés, à gauche; il esi moins dominant, moins impo-
sant, et le centre paVait un peu vide; dans la seconde suite, des-
tinée à M. de Chanteloup, et faite cinq ou six ans après la pre-
mière, Poussin a changé cette disposition et mis Jésus-Christ
au milieu. Ce changement est une grande amélioration. Quand
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lointains et sur les hauteurs on aperçoit de nobles édifices ou de

nobles ruines. Sans doute VExtrême-Onction est plus pathétique, et

c'est le morceau qui nous touche etnous altachele plus par les qua-
lités les plus diverses, surtout par je ne sais quelle grâce austère rè-

panduessurles imagesde lamort (1). Malheureusement cette grande
et noble composition a presque disparu sous la teinte noirâtre qui

peu à peuagagnésur les autres couleursetoffusquetout le tableau,
en sorte que nous en sommes presque réduits à la gravure dePesne

Poussin traitait une seconde fois le même sujet, il ne se ré-
pétait pas, il se corrigeait, i! tendait sans cesse à la perfection. De
là ce grand mot qui doit être présent à tous les artistes, peintres,
sculpteurs, poêles et prosateurs, ce mot que Poussin dit un jour,
lorsqu'on lui demandait comment il était parvenu si haut : « Je n'ai
rien négligé. »

(1) Poussin écrivait à M. de Chanteloup, 25 avril 1644 (Lettres
de Poussin, Paris, 1824.) : « Je travaille gaillardement à l'Ex-
trême-Onclion, qui est en vérité un sujet digne d'un Apelles,
car il se plaisait fort à représenter des mourants. » Il ajoute, avec
une vivacité qui semble indiquer une prédilection particulière
pour ce tableau: «Je ne le quitterai point, pendant que je me
trouve bien disposé, que je ne l'aie mis en bon terme pour une
ébauche. Il contiendra dix-sept figures d'hommes, de femmes
et d'enfants, jeunes et vieux, dom une parlie se consument en

pleurs, tandis que les autres prient pour le moribond. Je ne
veux pas vous le décrire avec plus de détail, car ce serait l'of-
fice non d'une plume mal taillée eomme la mienne, mais d'un

pinceau doré et bien emmanché. Les premières figures ont 2

pieds de hauteur, et le tableau sera environ de la grandeur
de votre Manne, mais de plus belle proportion. » Félibien,
un des amis et des confidents du Poussin, dit aussi (Entre-
tiens, etc., IVe parlie, p. 293 ) que VExtrême-Onction était un
des tableaux qui lui plaisaient davantage. Nous voyons dans la
suite des lettres du Poussin qu'il l'acheva et l'envoya en France
dans celte même année 1644. Félibien atteste qu'il termina
en 1646 la Confirmation, en 1647, le Baptême, la Pénitence, l'Ordre
et l'Eucharistie, et qu'il envoya le dernier sacremenl, celui du

Mariage, au commencement de l'année 1648. Bellori [le Vite de
Pittori, etc., Rome, 1672; donne une description étendue et dé-
taillée deC'Extrême-Onction; et comme il avait vécu avec Poussin,
on peut croire que ses explications sont un peu celles que lui-même
avait reçues du grand artiste.
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et au beau dessin conservé dans le Musée du Louvre (1). Chose dé-

plorable ! un procédé technique vicieux, qu'aujourd'hui le dernier

des peintres n'emploierait pas, a enlevé à la posléritè la moitié du

Poussin. Il_avait l'habitude de mettre sur la toile une préparation

rouge qui avec le temps pousse au noir, absorbe les autres couleurs

et détruit l'effet de la perspective aérienne. Il n'en est pas ainsi,

comme tout le monde sait, lorsqu'on emploie une préparation

blanche , qui, au lieu de ronger les couleurs, les maintient long-

temps dans leur premier état. C'est sans doute ce dernier procédé

que Poussin employa dans le tableau de Moïse frappant le rocher de

sa baguette, incomparablement le plus beau de tous les Frappements

du Rocher sortis de la main du même maître. Ce tableau est fort

connu par la gravure de Baudet, et il a passé, avec les Sept Sacre-

ments, de la galerie d'Orléans dans la'galerie de Bridgewater. Quelle

puissante unité dans cetle vaste composition ! et aussi quelle variété

dans les actions, les poses, les traits de tous les personnages ! Il y a

vingi tableaux différents sur cette toile, et pourtant il n'y a qu'un seul

tableau, et l'on n'ôteraitpas un seul groupe sans nuire à l'effet de

l'ensemble. En même temps quel excellent coloris! L'empâiement

est à la fois solide et léger; toutes les couleurs sont heureusement

fondues, bien liées, harmonieuses. Assurément elles pourraient

avoir un plus grand éclat; mais l'austérité du sujet admet fort bien

ce ton modéré.Il importe de le rappeler : d'abord tout sujet a son

coloris propre, et de plus, il y a, surtout dans les sujets graves, un

degré de coloris qu'il faut atteindre à tout prix, mais qu'il ne faut

pas excéder. Le coloris n'est pas la première parlie de l'art, mais

il serait insensé d'en faire peu de cas; autrement il suffirait de

dessiner, il ne serait pas besoin de peindre. Un trop grand éclat

court le risque, en flattant les yeux, d'empêcher la peinture de

pénétrer jusqu'à l'âme. D'autre part l'absence de coloris, ou, ce

(1) Le dessin de l'Extrême-Onction est au Louvre; les dessins de

cinq autres sacrements sont dans le riche cabinet de M. de la Salle,
et lé dessin du septième sacrement appartient à un marchand de

gravures bien connu, M. Defer.
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qui est peut-être pis, un coloris heurté, cru, mal fondu, en

blessant l'oeil, empêche ou trouble l'effet moral, et ôte son charme

à la beauté même. Il en est du coloris en peinture comme de

l'harmonie en poésie et même en prose. Trop et trop peu d'har-

monie sont presque un égal défaut, et la même harmonie continuée

est un défaut grave. Quand Corneille est bien inspiré, son har-

monie est, comme sa langue, d'une vérité, d'une beauté, d'une

variété admirable. Il a les tons les plus différents selon les dif-

férents personnages qu'il fait parler, en demeurant toujours

dans les conditions d'harmonie que la poésie impose. Se né-

glige-t-il? il devient rude, inculte , quelquefois intolérable.

L'harmonie de Racine est un peu monotone; les hommes chez lui

parlent comme les femmes , et sa lyre n'a guère qu'un ton , celui

d'une élégance à la fois naturelle et savante. Un seul homme

parmi nous a tous les tons et tous les langages, des couleurs et des

accents pour tous les sujets, naïf et sublime, d'une correction

austère et du naturel le plus abandonné, d'une douceur digne de

Racine lorsqu'il pleure Madame, mâle et vigoureux comme Cor-

neille ou Tacite s'il vient à peindre Retz ou Cromwell, éclatant

comme la trompette guerrière lorsqu'il chante Rocroy et Condé, ou

rappelant l'harmonie majestueuse du cours égal et varié d'un grand
fleuve dans le Discours sur l'histoire universelle, et dans cette His-

toire des Variations qui, pour la grandeur et l'étendue de la compo-

sition, les difficultés vaincues, la profondeur de l'art sans que l'art

paraisse jamais, la parfaite unité et en même temps la diversité

presque infinie de ton et de style, est peut-être l'ouvrage.le plus

accompli qui soit sorti de la main des hommes.

Mais revenons à Poussin, et quittons la galerie de lord Ellesmere,

pour aller visiter celle qui fait l'ornement du collège situé dans le

charmant village de Dulwich.

Le roi de Pologne Stanislas avait chargé un amateur de Londres,

M. Noël Desenfans, de lui former une collection de tableaux. Les

malheurs de Stanislas et le démembrement de la Pologne laissèrent

aux mains de M. Desenfans tout ce qu'il avait rassemblé : il en fit

don à un peintre de ses amis, M. Bourgeois, qui enrichit encore

cette riche collection etaprès sa mortla légua au collège de Dulwich.
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Elle est là' dans un bâtiment très-convenable et bien éclairé, et

elle se compose d'à peu près trois cent cinquante tableaux. M. Waa-

gen, qui l'a visitée, la juge un peu sévèrement. Le catalogue en

est mal fait, il est vrai, mais comme beaucoup d'autres catalogues;

le médiocre y est mêlé à l'excellent, et des copies y sont souvent

données pour des originaux : c'est le sort de plus d'une galerie.

Celle-ci a pour nous le mérite particulier de renfermer un assez

bon nombre de tableaux français, parmi lesquels il y en a aux-

quels M. Waagen ne peut refuser son admiration.

Mentionnons d'abord, sans les décrire, un Lenain, deux Bour-

guignon, trois portraits de Rigaud ou d'après Rigaud, un LouisXIV,
un Boiléau, et un autre personnage qui nous est inconnu, deux Le-

brun, le Massacre des Innocents et Itoratius Codés défendant le pont,

où M. Waagen trouve d'heureuses imitations du Poussin, trois ou

quatre Gaspre et sept Claude Lorrain dont plusieurs sont d'une

beauté qui garantit assez leur authenticité, avec une très-jolie
Fête champêtre de Watteau, et une Vue près de Rome, de Joseph

Vernet. Quant aux Poussin, le catalogue en indique jusqu'à dix-

huit dont voici la liste :

N° 115. Education de Bacchus; 142, un paysage; 249, une sainte

Famille; 253, l'Apparition des anges à Abraham; 260, un paysage;

269, la Destruction de Niobé; 279, un paysage; 291, l'Adoration des

Mages; 292, un paysage; 29b, l'Inspiration du poêle; 300, l'Educa-

tion de Jupiter ; 303, le Triomphe de David ; 310, la Fuite en Egypte ;

315, Renaud et Armide; 316, Vénus et Mercure; 325, Jupiter et An-

tiope ; 336, l'Asszmplion de la Vierge; 352, des Enfants.
Sur ces dix-huit tableaux, M. Waagen en distingue cinq, qu'il

caraclôrise ainsi :

«L'Assomption de la Vierge, n° 336 : Dans un paysage d'une

poésie puissante, la Vierge est enlevée au ciel sur des nuages d'or:

petit tableau dont le sentiment est noble et pur, la couleur forte et

lumineuse (inder Farbe Eraftiges und Elaares Bild). — Des Enfants,
n° 352 : Plein d'amabilité et de charme. — Le Triomphe de Da-

vid, n° 305 : Riche tableau, mais théâtral dans les motifs. — Jupi-
ter allaité par la chèvre Amalthce, n° 300 : Composition charmante

et d'un ton lumineux. — Un paysage, n° 260 : Paysage aux belles
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lignes où respire un sentiment profond de la nature, mais qui est

devenu un peu noir. »

Il nous est impossible de reconnaître dans le triomphe de David

le caractère théâtral qui a choqué M. Waagen. Loin de là, nous

trouvons dans ce tableau une expression forte et presque sauvage,
et beaucoup de mouvement avec beaucoup d'ordre. Un triomphe
a toujours quelque apparat, mais il y a en a ici le moins possible,
et ce qui nous a frappé est le naturel et la vigueur. Le coloris est

d'une vivacité un peu crue. La tête du géant au bout d'un

épieu est du plus grand effet. Nous croyons que l'habile critique

allemand se sera laissé aller cette fois encore aux préjugés de

l'Allemagne qui, dans sa passion pour ce qu'elle appelle la

réalité, est portée à voir du théâtral partout où il y a de la no-

blesse. A la fin du xvne siècle, sous Louis XIV et Lebrun, la no-

blesse est devenue théâtrale et académique ; mais sous Louis XIII

et la Régence, au temps de Corneille et de Poussin, le genre aca-

démique et théâtral était entièrement inconnu. Nous supplions le

savant critique de ne pas oublier celte distinction des deux parties

du xvue siècle, et de ne pas confondre le maîlre avec ses disciples,

grands encore, mais un peu dégénérés, et sur lesquels a pesé le

goûl de Louis XIV.

Mais le plus grave reproche que nous nous permettrons d'adres-

ser à M. Waagen est de n'avoir pas remarqué à Dulwich plusieurs

morceaux du Poussin qui méritaient bien d'attirer son attention,

entre autres une Adoration des Mages fort supérieure, par le colo-

ris, à celle du Musée de Paris, surtout un tableau qui nous paraît

un chef-d'oeuvre dans l'art difficile de rendre une idée philoso-

phique sous la forme vivante d'un mythe, d'une allégorie.
Le Poussin a particulièrement excellé dans cet art : il est par-

dessus tout un artiste philosophe, un penseur servi par une admi-

rable science du dessin. Il a toujours une idée qui conduit sa main

et qui est son objet principal. C'est la beauté morale qu'il re-

cherche partout, dans la nature aussi bien que dans l'humanité.

Comme nous l'avons dit à l'occasion du sacrement de L'ordre, les

paysages de Poussin sont presque toujours destinés à relever et à

faire mieux paraître les grandes scènes de la vie humaine, tandis
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que Claude le Lorrain est essentiellement un paysagiste, et que
chez lui l'histoire et l'humanité sont au service de la nature.
Les sujets empruntés au christianisme conviennent merveilleu-

sement à Poussin, parce que ces sujets lui offrent des types in-

comparables de la grandeur morale où il se complaît, sans toute-
fois qu'on sente en lui la piété d'un Lesueur ou d'un Champa-
gne, et si la grandeur chrétienne parle à son âme, c'est ce semble
au même titre que celle de Phocion, de Scipion, de Germanicus.

Quelquefois même l'histoire sacrée ou profane ne lui suffit pas : il

invente, il imagine, il a recours à l'allégorie morale et philosophi-
que. C'est là peut être qu'il est le plus original, et que sapenséese dé-

ploie dans tou te sa liberté et dans toute son élévation. L'Arcadie est
une leçon de haute philosophie sous la forme d'une idylle. Le Tes-
tament d'Eudamidas peint la sublime confiance de l'amitié. Le Temps
arrachant la vérité aux atteintes de l'Envie et de la Discorde, le Ballet
de la vie humaine, sont des modèles célèbres de ce genre. Nous
avons eu la bonne fortune de rencontrer à Dulwich une oeuvre de

Poussin, à peu près ignorée et dont nous ne soupçonnions pas
même l'existence, où brillent à la fois et le caractère dont nous ve-
nons de parler, et les qualités les plus rares du chef de l'école fran-

çaise.
Cette oeuvre, entièrement nouvelle pour nous, est un tableau

d'une assezpetite dimension, inscrit sous le n° 295, et qui dans le

catalogue est appelé l'Inspiration du poêle, sujet eharmant, et traité
de la plus charmante manière. Représentez-vous le plus frais pay-
sage. Sur le premier plan, un groupe harmonieux de trois person-

nages. Le poëte à genoux porte à ses lèvres la coupe sacrée que lui

tend le dieu de la poésie, Apollon. A mesure qu'il boit, l'inspira-
tion s'empare de lui, son visage se transfigure, et la sainte ivresse
se fait sentir dans le mouvement de ses mains et dans tout son

corps. A côté d'Apollon, la muse s'apprête à recueillir les chants
du poëte. Au-dessus de ce groupe un génie prépare une couronne

et d'autres génies répandent des fleurs. Dans le lointain, les hori-

zons les plus purs. Grâce, esprit, profondeur, tout est dans cette

petite composition ravissante. Ajoutez que la couleur en est bien

fondue et d'un éclat suffisant.

T. III. 2
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il est bien singulier que Bellori et Félibien, qui tous deux ont

vécu dans l'intimité du Poussin, et qui sont encore ses meilleurs

historiens, ne disent pas un mot de cet ouvrage. Ni le catalogue de

Florentf-Lecomte, ni celui de Gault-St-Germain, ni celui deGastel-

lan ne l'indiquent, et M. Waagen lui-même, qui a été à Dulwich, et

qui a dû l'y voir, n'en fait pas la moindre mention. Nous ignorons
donc dane quelle année, à quelle occasion et pour qui cette déli-

cieuse petite peinture a été faite. Mais la main du Poussin y est

partout, dans le dessin-, dans la composition, dans l'expression.
Rien de théâtral et rien de vulgaire : la vérité s'y rencontre avec

la beauté-. La scène entière est du plus parfait agrément, et l'im-

pression qu'on ressent est à la fois sereine et profonde. Il nous

semblé qu'on peut mettre l'Inspiration du poète à peu près au

mêm'ê rang -que l'Arcadie.

Et pourtant l'Inspiration dû poëte n'a jamais été gravée-, bu dû

moins nous ne l'avons trouvée dans aucune des plus riches 'collec-

tions de gravures de Poussin 'que nous ayons pu consulter, celle de

Mi.de Bàudieour-, celle de M. Gatteaux, membre de l'Académie des

beaux-arts, celleenfin du cabinet des estampesà la bibliothèque na-

tionale. Puissent ce peu de mots suggérer l'idée à quelque graveur
français d'entreprendre un bien facile pèlerinage à Dulwich, et de

faire connaître aux amis de l'art national une ingénieuse et tou-

ehante production du Poussin, égarée et comme perdue dans une

•eoliéclion étrangère!

VICTOR COUSU,
De l'Académiefrançaise.

Ce1» septembre1853.
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RELATIVES A CET ARTISTE

Commuiidque.es et annotées par M. le baron de- 'Girardo:k,

Les hautes fonctions administratives qu'exerce à Montargis
M. le baron de Girardot donnent un crédit et un intérêt particu-
liers à la suite de documents qu'il a 'pu réunir sur le peintre cé-

lèbre, honneur de cette ville. M. de Girardot n'a pu puiser de tels

documents qu'aux sources intimes des archives de famille ; et l'en-

semble de tant de détails inespérés forme une biographie nouvelle

du peintre d'Endymion, du Déluge et d'Alala, bien autrement pi-

quante en vérité que celle ajoutée par M. Goupin aux oeuvres lit-

téraires de son illustre maître.

PH. DE CH.

Une lettre trouvée à Montargis vient de nous faire connaître le

nom du professeur qui a mis le crayon entre les mains de G'iro-

det. C'est une lettre du citoyen Appert au citoyen Huette, maire

de Montargis sous le Directoire et le Consulat; elle est datée de

Paris, 12 nivôse an vu.

D'après ta dernière lettre, j'ai pressé la visite que

je me proposais de faire à notre compatriote Girodet.

La célébrité dont il jouit ici, surtout depuis Fexposi-.
tion de plusieurs de ses tableaux au muséum, a mis

ses talents en évidence, m'a engagé à l'inviter à faire

le choix d'une statue de liberté qui soit aimable pour
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tous ; il doit prendre à ce sujet des informations de

sculpteurs, d'après lesquelles nous irons les voir en-

semble. Je me suis glorifié auprès de lui d'être élève

du même maître, car c'est Luquin qui lui a mis le

crayon à la main. Mais tandis que je suis resté au

même point dans la carrière, lui a marché à pas de

géant.

Admis au concours pour le grand prix de l'Académie royale de

peinture à l'âge de vingt ans, Girodet en fut bientôt exclu pour
infraction au règlement qui interdit aux élèves de rien apporter
du dehors. Il se crut dénoncé par un camarade, Fabre, qu'il ac-

cusa à son tour d'avoir commis la même contravention ; il fit de sa

justification et de sa récrimination l'objet d'un mémoire, dont une

première expédition, écrite et signée par lui, est conservée avec

ses manuscrits au château de Bourgoin près Montargis, par Ma-

dame Boutray sa nièce et son héritière. — En 1789, Girodet obtint

le grand prix. Le sujet indiqué était Joseph reconnu par ses frères,
le musée de Montargis possède deux éludes au crayon de son ta-

bleau, la composition complète, habillée, et un groupe nu. Ces

dessins ont été donnés par son parent, M. Becquerel de l'Institut;
ils sont placés près de la palette, des pinceaux, d'un buste, d'une

statuette, et de la main moulée en plâtre du peintre dont s'enor-

gueillit Montargis.

A Messieurs

de VAcadémie royale de Peinture et Sculpture,

Le sieur Anne-Louis Girodet de Roucy (1), élève

de l'Académie royale de peinture et sculpture, admis

(1) Girodet ajouta plus tard à son nom celui de Trioson son tu-
teur et père adoptif.
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au concours qui vient de s'ouvrir pour le grand prix,
a l'honneur de représenter avec respect à l'Académie

que ayant, suivant un usage abusif à la vérité, mais

presque consacré, communiqué à M. David, son

maître, plusieurs études de son tableau, il les a, mal-

gré la vigilance du concierge, fait passer dans sa loge,

et, en cela, il n'a été ni plus aidé ni plus adroit que
ses camarades de concours des autres ateliers : que

cependant ces études, entrées et établies dans sa loge,
elles ont été saisies par M. Philipeaux, après la com-

pulsion et comparaison de ses portefeuilles, et surtout

sur l'aveu que ledit sieur Girodet lui a fait que ces

études, qui consistaient en trois ou quatre ensembles

d'après nature, avaient effectivement été dessinées

hors de sa loge.
Le sieur Girodet a bien compris que cette recherche

rigoureuse ne pouvait être que le produit d'une dé-

nonciation qu'il devait d'autant moins redouter que
tous les concurrens avant d'entrer en loge étaient

convenus de se permettre réciproquement les secours

et les conseils d'usage.

Cependant les inculpations contre le sieur Girodet

ont été poussées si loin, les secours qu'il a reçus si

prodigieusement exagérés, les mensonges enfin si

multipliés, préparés avec tant d'art, divulgués avec

tant d'effronterie, que M. David, son maître, s'est

trouvé indignement compromis, et que ne pouvant

plus résister aux vexations qu'il éprouvait, soit dans
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sa Loge, soit dehors, il s'est trouvé forcé de renoncer

au concours. On ne peut pas se dissimuler que s'il

s'est fait justice, il s'est fait une justice bien rigou-

reuse, puisqu'il n'avait pas effectivement été surpris

passant lés études, et qu'il aurait pu absolument nier

qu'il les eût faites hors.de loge, s'il n'avait pas été per-

suadé que cette irrégularité lui était commune avec

ses camarades, ou plutôt si la franchise et la bonne

foi ne faisaient pas la base de son caractère.

Mais quelle a dû être la surprise du sieur Girodet

en apprenant que la recherche faite dans ses porte-

feuilles avait été provoquée par le sieur Fabre, élève

du même maître et camarade du même attelier, que
le ton de supériorité de talent qu'il affecte, devait

éloigner du soupçon d'une pareille perfidie. Surtout

instruit comme l'était le sieur Girodet des conseils

que son camarade allait prendre journellement chez

leur maître commun, au point que, dès le second jour
du concours, le sieur Fabre comme le plus ancien

élève, ou au moyen dé plus de prestesse, avait cir-

conscrit M. David d'une manière si continue que le

sieur Girodet n'a pu communiquer sa composition

qu'après les changements que le sieur Fabre a faits à

la sienne sous les yeux de M. David, ainsi que la com-

paraison de son tableau avec l'esquisse eontrepreuvée
le justifiera probablement. Depuis, le sieur Fabre n'a

cessé de prendre les avis de M. David, de lui commu-

niquer «elles de ses études sur lesquelles il croyait



23

avoir besoin de conseils, et c'est lorsqu'il les a eu

toutes fait passer dans sa loge (ce que n'a pu ignorer
le sieur Girodet), c'est après s'être bien pénétré des

avis de son maître, c'est bien fixé dans ses idées par
M. David, qu'il a eu la perfidie de provoquer des

recherches dans les cartons de son camarade, qui
avait certainement usé avec plus de discrétion que lui

de la permission convenue de prendre des conseils.

Le sieur Girodet espère que l'Académie ne regar-
dera pas comme une dénonciation, et encore moins

comme tin manquement de délicatesse la dénoncia-

tion qu'il fait par ce mémoire au comité, non de la

personne et du caractère du sieur Fabre (le public et

tous ses camarades le jugeront), mais des mêmes rai-

sons d'exclusion reprochés à lui, Girodet, dont le

sieur Fabre s'est rendu coupable. Le sieur Girodet

articule comme un fait, qu'il est en état de prouver,

que le sieur Fabre a pris non-seulement la majeure

partie de sa composition dans un dessin existant dans

le portefeuille de M. David (ce qui n'est qu'un ridi^-

cule et risible plagiat), mais encore qu'il y a fait le

lendemain plusieurs changements essentiels, sous les

yeux de son maître ; qu'il en a habituellement pris
des conseils pour ses études, ce qu'il prouvera non-

seulement par la déclaration de M. David, si l'Acadé-

mie veut nommer des commissaires pour les recevoir,
mais encore par d'autres témoins, si l'on juge néees*-

saire de compromettre d'autres personnes. M. David
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déclarera certainement qu'il n'a pas plus épargné ses

conseils au sieur Fabre qu'au sieur Girodet; qu'il est

faux qu'il en ait donné d'autres à celui-ci que ceux de

quelques changements dans ses études et la suppres-

sion de deux figures subordonnées de sa composition,

qui auraient rendu son tableau trop long à exécuter

pour le temps accordé par l'Académie ; que ces chan-

gements sont infiniment moins importants que ceux

qu'il a fait faire au sieur Fabre ; et si l'Académie pou-
vait mettre en équilibre les assertions du maître dé-

sintéressé avec celles de l'élève jaloux et démontré

malhonnête, le sieur Girodet le répète, il administre-

rait des témoins que le hasard vient de lui fournir,

et qui certifieront les secours donnés au sieur Fabre.

Le sieur Girodet n'est convaincu de son infraction

à la loi rigoureuse du concours que par ses aveux : le

sieur Fabre le sera par la déclaration de son propre

maître, de celui qui lui a fait changer sa composition,

qui peut encore la tracer et montrer les altérations

utiles, tant pour l'avantage du tableau que pour mas-

quer le plagiat.
En sollicitant l'expulsion du sieur Fabre du con-

cours actuel, le sieur Girodet ne se dissimule pas

qu'il se conserve un dangereux adversaire contre le-

quel il sera obligé de se mesurer dans le concours

prochain ; il n'a donc d'autre intérêt dans cette dénon-

ciation que celui d'éclairer l'Académie sur la vérité

des faits, de démontrer que l'infraction qui l'a obligé
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de se retirer du concours lui est commun avec le

sieur Fabre, et que ce camarade déloyal s'est pris
dans le même piège qu'il lui a si artificieusement

tendu.

L'Académie, qui a le projet de remettre ses règle-
ments dans la plus grande vigueur, au sujet des con-

cours, ne peut trouver d'occasion plus naturelle de

sévir et de faire tomber le poids de la loi sur un con-

trevenant qui inspire moins d'intérêt. Ce sera même

dans ce moment-cy moins un acte de sévérité qu'une

justice nécessaire. Le sieur Fabre à force d'imputa-
tions, de mensonges et de manoeuvres a nécessité le

sieur Girodet de se retirer du concours. Ce camarade,
bassement jaloux, coupable de contraventions plus

graves, cet élève ingrat, qui n'a pas hésité de com-

promettre son maître, mériterait-il quelque protec-
tion? S'il arrivait que le sieur Fabre pût, parvenir à

rester au concours et à profiter de sa perfidie, le sieur

Girodet ne pourrait survivre au coup de ce vil assas-

sin qui l'a frappé par derrière, et dont la blessure ne

peut se guérir que par la justice qu'il attend de l'Aca-

démie.

GIRODETDE ROUCY.

Parti pour l'Italie à la suite du concours de 1789, Girodet y
resta pendant plus de cinq années, les plus orageuses de la révo-

lution. L'amitié de son maître David, devenu tout puissant, le sui-

vit dans son éloignement, ainsi que le constate la lettre ci-après :

J'ai fait, citoyen, la commission chère à mon coeur,
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de chercher les moyens d'envoyer à Girodet l'argent

que vous lui procurez; j'ai réussi au-delà de mes

voeux, j'ai intéressé en sa faveur le Comité de Salut

Public de la Convention nationale ; gardez votre ar-

gent, envoyez-moi seulement l'adresse de Girodet à

Naples. J'avais écrit au citoyen Trioson pour qu'il me

la donnât; je n'ai pas reçu sa réponse; je craindrais

que le moindre retard ne refroidisse l'intérêt qu'a

marqué le Comité. J'attends de vous cette faveur.

Envoyez-moi son adresse aussitôt la présente reçue.

Salut fraternité,
DAVID DTÉ (DÉPUTÉ).

Tenez la chose secrète, vous en concevez la raison.

Ce 6 germinal, l'an de la Rép. fr.

Au citoyen MORTIER,
Directeur desdomaines nationaux, rue d'Âguesseau, n° 1.

PARIS.

Je n'ai pu savoir quelle suite avait été donnée à la proposition
contenue dans la lettre ci-après :

Paris 5 juillet 1811.

LE ,CHr DE L'EMPIRE, MEMBRE DE LA LÉGION D'HONNEUR,

MAITRE DES REQUÊTES,

DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS DE PARIS, ETC.

A MONSIEUR GIRAUDET (sic)
Peintre d'histoire.

J'ai l'honneur de vous prévenir, Monsieur, que le

nainistre de l'intérieur ayant arrêté qu'il serait placé
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dix tableaux dans la sacristie de l'église de Saint-

Denis, vous a compris au nombre des artistes qu'il
désirait voir chargés de leur exécution.

Le sujet que vous auriez à traiter est :

La Réintégration des statues et monuments des

rois dans réélise de Saint-Denis.

Le tableau dont les figures seraient demi-nature

aurait 5 pieds de large sur 8 de hauteur.

Son Excellence n'ayant pu disposer pour cet objet

que d'une somme de 40,000 francs a décidé que

chaque tableau serait payé 4,000 fr.

Je serais très-fiatté en mon particulier que vos

occupations pussent vous permettre de vous charger
de ce travail sur lequel je m'empresserai de vous don-

ner les renseignements qui dépendent de moi.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très-humble

serviteur,
RRUYÈRE.

La lettre qu'on va lire est relative à des portraits de Napo-
léon Ier, qui ont acquis.aujourd'hui Une nouvelle valeur.

Monseigneur,

Je n'ay point l'honneur d'être connu de V. E., voici

le motif qui m'enhardit à la supplier de vouloir bien

m'accorder une grâce.
Je fus chargé au mois de janvier 1812 de l'exécu-

tion de trente-six portraits de S. M. en pied et en



28

grand costume, destinés à être envoyés à ses Cours

impériales.
Pour répondre à l'attente de S. E. le ministre de la

justice qui daigna me confier ce travail honorable dont

je suis exclusivement occupé depuis près de deux ans,

j'ai dû faire aussitôt des avances considérables afin de

payer au fur et à mesure, non-seulement les hono-

raires des artistes que je me suis adjoint comme col-

laborateurs, mais encore tous les articles matériels de

dépenses, tels que l'achat des toiles, des cadres dorés,
des caisses d'emballages, et les frais de transport au

lieu de leur destination.

La somme totale que S. E. le Grand-Juge a d'après
l'arrêté de S. M. affecté aux honoraires de ces tra-

vaux est de 160,000 fr. Vingt-quatre de ces tableaux

sont actuellement prêts à être envoyés, et cependant

je n'ai encore reçu que 40,000 fr. d'acompte en deux

payemens égaux, quoique l'usage établi par le gou-
vernement pour le payement des artistes qu'il em-

ployé à de grands ouvrages, soit de leur avancer un

tiers de leurs honoraires dès que l'arrêté en a été pris.
Je n'ai pu continuer jusqu'à présent ces portraits de

S. M. qu'en faisant des emprunts de côté et de l'autre

pour achever ce qui me reste à exécuter de ces ta-

bleaux que S. E. le grand-juge m'a témoigné être

très-pressée de voir terminer.

Son Excellence a approuvé et accueilli ma demande,

et m'a promis que de quinze jours en quinze jours
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elle me délivrerait une ordonnance de 10,000 francs

payable sur la caisse du trésor, jusqu'à l'entière con-

fection de ces travaux.

Je me suis présenté plusieurs fois à la caisse du

trésor avec la première de ces ordonnances, datées du

16 courant, sans avoir pu encore obtenir qu'elle fut

acquittée.
Si je n'espérais, Monseigneur, que V. E. daignera

me faire payer les ordonnances de ces honoraires en

valeurs réelles, et aux termes les plus prochains de

leurs dates, je me verrais, par l'effet de mes avances

et de mes emprunts considérables, tout à fait ruiné,

obligé de plus à vendre avec une perte énorme l'a-

telier que je me suis fait construire à grands frais, et

par conséquent forcé de renoncer pour toujours à

l'exercice de mon art, presque seul moyen d'existence

qui me reste actuellement, et ce qui me serait le plus

douloureux, privé de l'avantage inappréciable de con-

tinuer les travaux dont S. M. a daigné approuver que

je fusse chargé, et ceux dont elle pourrait à l'avenir

honorer mon zèle pour son service.

Une autre considération bien importante pour moi,

Monseigneur, se joint à ces premiers motifs. C'est que

je redois beaucoup pour les constructions de mon

atelier et de mon logement, et que d'un autre côté la

régie des domaines, de qui j'ai acheté le terrain sur

lequel j'ai élevé ces constructions dispendieuses, pour-
suit avec rigueur le recouvrement des sommes que je
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lui redois encore, et me menace, faute de payement
dans le plus bref délai, de me déposséder malgré la

grâce qu'a daigné me faire S. E. le ministre des fi-

nances de m'accorder quelques prolongations.
Tels sont, Monseigneur, les embarras cruels et

l'anxiété de ma position. Si le sort d'un artiste qui,
dans l'acquisition onéreuse qu'il a faite, n'a eu pour
but que de s'assurer les moyens d'exercer tranquille-
ment et honorablement son art, et n'a nullement

pensé à en faire l'objet d'une spéculation intéressée;

qui, de plus, en se chargeant avec le zèle le plus em-

pressé et la confiance la plus entière des travaux qui
lui ont été ordonnés par le gouvernement, n'a point,
selon l'usage établi pour ces sortes de travaux, de-

mandé ni reçu d'avance aucune partie de ces hono-

raires qui y étaient affectés, et n'y a vu enfin, en les

acceptant que l'occasion d'y acquérir quelques nou-

veaux titres à l'estime publique et à la. protection
bienveillante de S. M.; si, dis-je, le sort de cet artiste

peut intéresser votre Excellence, j'ose espérer, Mon-

seigneur, que vous daignerez prendre assez en con-

sidération ma position pénible pour me faire la grâce
de consentir que l'ordonnance que j'ai reçue, et celles

que je dois recevoir successivement de 15e en 15e de

S. E. le grand-juge pour les payements de mes ho-

noraires, soient acquittés en valeurs réelles, et aux

échéances les plus prochaines de leurs dates.

La bienveillance particulière dont vous daignez,
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Monseigneur, honorer quelques-uns de mes illustres

confrères, qui m'honorent eux-mêmes de leur amitié,

me laisse l'espoir consotaatj quoique je ne puisse me

glorifier d'un aussi précieux avantage, que la faveur

pour laquelle j'implore les bontés de V. E. ne me sera

pas refusée par elle.

Je suis, avec un profond respect, etc.

GlR'ô'bET Tàîtfsm

Paris, 28 octobre1813.

Il résulte d'une lettre du comte Mole, grand-juge, ministre de la

justice, 29 janvier 1814, qu'à cette date Girodet avait fait vingt-six

portraits de l'empereur''sûr trente-six -qui luiàvaièntête eo'tnman'

dés pour les cours impériales:; ils lui furent payés 8'OjGOêfr. Il fut

invité à n'en plus faire, et resta même-dépositaire de ces vingt-six
grandes toiles, qui ont été dispersées à sa mort. Une d'elles a été

donnée'à là ville de Mon&rgispàrîafàmOiëdu'pëiUtrê, ët'dëêôrô
la salle de la mairie, entre le buste de l'auteur et'celui du géné-
ral Gudin, une autre illustration de cette ville. Un tapissier de la

même localité a acheté un de ces tableaux dont il est encore pos-
sesseur.

Une des lettres que nous venons de repTO'duirë nous montre

Girodet, jeune, protégé par David; en voici une qui nous le montre

exerçant le même patronage en faveur d'un jeune artiste, Lancre-
nôh. Cette pièce, en minute, fait partie de là collection d'aulo»-

graphes de MlleE. dé G*******-.
Cette protection -secontinua longtemps, car nous avons -sofflstes

yeux une lettre par laquelle le comte de Porbin Janson annonce
à Girodet qu'il vient d'être commandé sur ses instances un tableau
à Làncrênôn (1-3janvier' Î8Ï7).
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A M. LE BARON JEAN DE BRY,
PRÉFET DO DÉPARTEMENT DU DOUBS

'
A BESANÇON.

Paris, 24 septembre 1813.

Monsieur le Préfet,

Vous avez eu la bonté d'accorder au jeune Lancre-

non, mon élève, conscrit de l'an xiv, un délai de

8 jours, pour obtenir du ministre de la guerre un re-

tard de six mois, qui lui permît de concourir au grand :>

prix de Rome. Ce jeune homme a profité de ce bien- £

fait pour se présenter à ce concours où l'Institut a S>

jugé qu'il s'était très-distingué, quoiqu'il éprouvât le

regret de ne pouvoir couronner son ouvrage.

Aujourd'huy ce délai de six mois est sur le point

d'expirer et mettrait le jeune Lancrenon dans la né-

cessité de rejoindre, les drapeaux si vous n'aviez pas
la bonté de lui accorder le temps nécessaire pour
avoir la décision que j'ai sollicitée du ministre de la

guerre, tendant à lui accorder de pouvoir rester en-

core pour m'aider à terminer les portraits de l'empe-

reur, qui m'ont été ordonné par S. E. le grand-juge,

pour les cours impériales et pour pouvoir se présenter
au concoLirs prochain qui aura lieu dans six mois. —

Déjà ma demande au ministre a été renvoyée à M. le

Directeur général de la conscription militaire, qui
vient de m'adresser la lettre suivante dont je joins ici
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copie ; vous pourrez y voir, Monsieur le baron, que

je puis espérer bientôt de S. E. le ministre une dé-

cision favorable pour mon jeune élève. C'est en cette

considération que j'ose vous prier de vouloir bien

attendre que j'aie l'honneur de vous en faire part,
avant de rappeler le jeune Lancrenon; elle ne peut
tarder. — Les bontés que vous avez déjà bien voulu

témoigner à un autre de mes élèves me font espérer
la faveur que je sollicite de votre bienveillance.

rïr, e suis, avec respect, Monsieur le baron,

=3 ^ Votre, etc.

Le catalogue des oeuvres de Girodet, publié en tête de ses poé-
sies et de sa correspondance, par M. P.-A. Coupin, ne fait pas men-

tion d'un Saint-Louis dans sa prison qui lui a été commandé par
la liste civile, le 6 mai 1816, non plus que de ceux qui lui ont

été demandés pour l'église de la Madeleine, la même année, par
les lettres suivantes :

Je me fais un plaisir de vous annoncer, Monsieur,

que je vous ai confié l'exécution d'un tableau destiné

à faire parlie de la décoration de la galerie de Diane,
aux Tuileries, et dont le sujet est saint Louis dans

sa prison. Ce tableau vous sera payé 10,000 fr. Je

vous invite à vous concerter avec M. Lavallée, secré-

taire général de l'administration du Musée, pour con-

naître d'une manière exacte les dimensions que doit
avoir ce tableau.

Paris, 6 mai 1816.

T. in. S



34

ARRÊTÉ DU SlINISTRE DE L'INTÉRIEUR

31 MAI1816.

Il sera exécuté pour la décoration de l'église de la

Madeleine sept tableaux de 40 à 50 pieds de large sur

15 à 18 de haut.

Ces tableaux, en forme de segment de cercles, se-

ront peints sur toile. Le prix en est fixé à 30,000 fr.

Cette somme sera divisée en six payements, savoir :

6,000 pour l'esquisse,
6,000 pour l'ébauche sur la grande toile,

9,000 quand le tableau sera aux deux tiers,

9,000 quand il sera terminé.

M. Girodet sera chargé de l'exécution du tableau

qui sera placé dans l'arc au-dessus du monument à

Louis XVI.

Les artistes seront admis à indiquer eux-mêmes le

sujet qu'ils sont appelés à traiter; seulement il faudra

que ce sujet soit religieux, héroïque et pris dans l'his-

toire de France.

Ils adresseront leur proposition écrite au ministre

de l'intérieur, qui, d'après le compte qui lui sera

rendu, statuera définitivement.

M. Laine écrivit à Girodet qu'il était à désirer que là scène à re-

présenter fût en plein air, afin dé n'avoir pour fond que Ses ciels

qui produiraient l'effet qu'exige l'architecture.

Il a été question, ajoute-t-il, de savoir S'il serait
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plus convenable de peindre le demi-céfclé en son en-

tier, ou de découper l'arc éh trois parties. Le prix
dans tous lés cas serait le menie.

31 mai 1816.

17 octobre 1816.

Monsieur, j'ai soumis au rôï lés différents
1
stijets qui

m'ont été proposés pour les grands tableaux destinés

à la décoration de l'église de la Madeleine.

S. M. a approuvé l'idée que vous avez eue de repré-
senter, vous particulièrement, l'amvéë de Louis XVI

au séjour des élus.

Je m'empresse de vous l'annoncer.

Maintenant, il s'agit de déterminer définitivement
le mode que l'on suivra pour ce travail, pour la gran-
deur des figures, etc.

Il est nécessaire qu'il y ait une réunion à cet égard,
et j'en fixerai le jour incessamment.

J'ai l'hônffedr, et'cY
LAINE.

La liste des peintres, qui devaient être employés à ce grand tra-

vail, comprenait Gros, Guérin, Meynier, Vernet, Prud'hon, Gérard
et Girodet.

, Voici enfin un document relatif aux peintures exécutées par
Girodet à Compiègne. ._,,,.

Paris, 14 mars 1817.

Monsieur et cher collègue,

VôM avez été chargé par M. le côhitë de Pr'à'Sél
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d'exécuter, pour la décoration de la chambre à cou-

cher du roi, dans le palais de Compiègne, quatre su-

jets représentant OEdipe et Ântigone, Bélisaire et son

guide, Socrate et Alcibiade, Télémaque et Mentor. Le

prix de ces tableaux devant être acquitté sur un fonds

du budget du Musée royal, je vous prie, Monsieur,

d'avoir la bonté de me faire savoir à quel degré d'a-

vancement sont parvenus ces ouvrages.

Bélisaire et son jeune conducteur, OEdipe et Antigone figureotà
la date de 1814, parmi les dessins de notre artiste, et apparte-
naient en 1829 à M. Pannetier.

PIERRE-GADTER
PIÈCE RELATIVE AU CHATEAU DE MADRID

— 1531 —

Communiquée et annotée par M. A. de MontQJgion.

Quand, sur le château de Madrid, l'on a rappelé les inestimables

planches d'Androuet du Cerceau, et un bon. article do Poneetde

la Grave dans ses Mémoires intéressants sur les maisons royales

(A vol. in-12, 1788-9, IV, 313-30), on a cité tout ce qu'il y a de

considérable sur celte résidence disparue, dontJ'hisloire est en-

core à faire. Ce n'est pas ici le lieu de l'entreprendre, et nous nous

contenterons de renvoyer pour sa dernière partie le lecteur, qui

voudrait l'essayer, aux Mémoires de Saint-Simon, au journal de

Dangeau, j'entends aux manuscrits, à la Gazette de France, au
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journal de l'avocat Barbier et aux Mémoires secrets de Bachau-

mont; il y trouvera de nombreuses mentions des faits qui s'y sont

passés et des gens qui l'ont occupé. Quant à la pièce que nous

publions, et qui est conservée aux Archives impériales (section his-

torique, trésor des chartes, K reg, cart. 84, pièce n° 20), elle est peut-

être la première qu'on puisse trouver sur le sujet. Le château était

loin encore d'être terminé; car le roi, par suite de la mort de

Pierre Gadyer, maislre des oeuvres de nostre château que nous fai-
sons présentement faire au lieu dict de Boulloghe près nostre ville de

Paris, ordonne de mesurer et estimer la besogne déjà faite et pa-

rachevée. Comme la construction ne fut pas interrompue, mais

menée d'ensemble jusqu'à sa fin, il est à croire que, si, comme il

est probable, le bâtiment était sorti de terre, le dessin de Pierre

Gadyer déjà commencé ne fut pas modifié. Ainsi, nous trouverions

encore que cette importante construction de notre beau seizième

siècle serait l'oeuvre d'un Français et non d'un Italien. Poncet de

la Grave indique, sans commentaires, — son livre est dédié au roi
— que celui-ci a ordonné la vente et la démolition de ce château.

Il n'est que trop vrai, et l'arrêt, dont nous connaissons un exem-

plaire entre les mains de M. de la Saussaye, comprend dans la

même proscription Amboise, Blois et Chambord, comme inutiles et

onéreux au domaine. Comme il était naturel, il ne se présenta pas

d'acquéreurs, et ce fut la révolution qui, pour celui dont nous

nous occupons et par bonheur pour celui-là seul, se chargea de

l'accomplissement de l'ordre du roi. Il est inutile de rappeler que
les grands émaux de Pierre Courtois qui sont conservés au musée

Cluny proviennent de la façade extérieure du château.

Françoys , par la grâce de Dieu, roy de France , à

nostre amé et féal conseiller secrétaire de noz finances

et trésorier de France, le Sr de Villcroy chevalier, et

et à nos chers et bien amez varlets de chambre ordi-

naires MesPierre Paul et Pierre des Autelz et à chas-

cun d'eulx salut et dilection. Nous, pour aucunes



causes et raisons à ce nous mouyans, confians à pjain

de voz sens, expérience et diligence, vous avons com-

mis, ordonnez et depputéz, commettons, ordonnons
et depputpns par ces présentes pour incontinant vous

transporter en nostre bastyment, que faisons présen-
tement faire au lieu de Boullongne près notre ville

(de Pa)ris, pour, appelle avec vous les/maisires des

oeuvres de nostredicte ville et banlieue de Paris et

les héritiers de feu Me Pierre Gadyer, en son vivant

(maistre) des oeuvres de nostredict bastiment, faire

mesurer, tpjser, priser et estimer, en yoz loyautés et

consciences, la besongne jà faicte et parachevée en

icelluy bastiment. Et de tout ce que eh aurez trouvé

advertissez nous en bien au Ipng ef p^r, le jnepu, pour

après en ordonner ce que verrons estre affaire. De ce

faire vous avons donné et donnons plain povoir, auc-

torité, commission et mandement espéçia]; mandons

§t commandons à tous nos justiciers, officiers et sub-

gects que à vous en ce faisant soit obéy. Donné à

Compiégne le XXVIÏIme jour de octobre, l'an de grâce
mil cinq cens trente et ung, et de, nostre règne le djx-

septiesme.

Par le Roy,
BRETON.
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Faite par la reine, CATHERINEDE MÉDICIS,à DWiRMS, orfèvre dn roi CHARLESIX.

— 1S71 :

Pièce communiquée par M. le comte H. de Vielcastel.

Nous devons à l'obligeance de M. le comte Hor. de Vielcastel,

conservateur du Musée des souverains, la communication de ce

très-intéressant document, déjà indiqué par -M. Paulin Paris,

dans le VIIe volume de ses Manuscrits français, p. 118-9, et qui
fournit à l'histoire de l'orfèvrerie française un nom considérable.

Il est vraiment bien affligeant qu'un art, qui a eu dans notre

pays une si éclatante importance, et dont il nous reste, Dieu

merci, de si admirables chefs-d'oeuvre, ne nous ait pas mieux

conservé les noms des maîtres illustres qui, sous les derniers

Valois et les premiers Bourbons, produisirent des merveilles

égales aux plus délicates et aux plus vantées de l'Italie. « Com-

ment peut-on, — dit justement Mariette à propos de Coldoré,

dans son histoire des graveurs en pierres fines, — comment peut-

on, dans son propre pays, et dans des temps si voisins, être si

peu instruit de ce qui regarde ses propres artistes?... En vérité,

nos pères ne sont guères excusables d'avoir été si peu attentifs à

nous transmettre la mémoire de nos habiles artistes.» — Et ce

Coldoré, par exemple, dont il cite les portraits de Henri IV, de

Marie de Médicis, d'Elisabeth d'Angleterre, même de Louis XIII,
et qu'il cherche, dans son Traité des pierres gravées, comme dans

son Abecedario, à confondre avec Julien de Fontenay, rien de

moins éelairci que sa biographie. Mariette, qui, pour justifier son

« pressentiment, » voudrait établir que Coldoré n'est que le sobri-

quet imposé au graveur en pierres précieuses, Julien de Fontenay,
favorisé par Henri IV d'un logement sous la galerie du.Louvre, ne

connaissait point, sans doute, lui qui savait tout, cet extrait du
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privilège de la relation de l'entrée dans Paris du roi Charles IX;

Paris, Denis-Dupré, 1572, imprimé par Olivier Codoré. C'est notre

excellent collaborateur, M. le baron Ch. de Vêze, qui a bien voulu

lui-même nous faire remarquer ce curieux passage :

« Charles par la grâce de Dieu, roi de France, etc. Nostre bien

aimé Olivier Codoré, tailleur et graveur de pierres précieuses, nous

a fait entendre, qu'il désiroit de graver et faire imprimer par

figures l'entrée que nous et nostre très chère compagne espérons
faire dans nostre ville de Paris; à ces causes et inclinant libérale-

ment à la requeste qui nous en a esté faicle par nostre très-aimé

cousin le duc de Genevois et de Nemours, en faveur du s. dict Co-

doré, accordons audict Codoré exclusivement permission de faire

imprimer, graver, vendre ledicl livre, etc., et défendons.à tout

aultre de venir à l'encontro,.sous peine de mil écus d'amende.

Faict en nostre chasteau de Boulogne, le 9e jour de février l'an de

grâce mil cinq cents soixante et unze. Signé par le Roy, Mgr le duc

de Nemours étant présent. —Publié à son de trompe, es carre-

fours, places, etc. »

Ou je me trompe fort, ou voilà une pièce officielle qui établit que
Codoré ou Coldoré est un nom et n'est pas un surnom; et en tout

cas, Olivier Codoré ne peut être le même que Julien de Fontenay.
On sait en quelle compagnie figure celui-ci dans les lettres pa-
tentes accordées en 1608 par Henri IV aux artistes privilégiés qu'il

logeait sous la grande galerie du Louvre. (Voir notre Ier vol. de

Documents, p. 193-2SG.) « Jacob Bunel nostre peintre et vallet de

chambre; Abraham de la Garde nostre orloger et aussi vallet de

chambre; Pierre Courtois, orfèvre et vallet de chambre delà reyne;

Frangueville, sculpteur; Jullien de Fontenay nostre graveur en

pierres précieuses et vallet de chambre; Nicolas Roussel, orfèvre

et parfumeur; Jean Séjourné, sculpteur etfonlenier; Guillaume

Dupré, sculpteur et controlleur général des poinçons des monnoyes

de France; Pierre Veruier, couslellier et forgeur d'espéesen acier

de Damas ; Laurens Setarbe, menuisier faiseur de cabinets ; Pierre

des Marlins, peintre; Jean Petit, fourbisseur, doreur et damas-

quiueur; Eslienné Flantin, ouvrier es inslrumens de mathéma-

tiques; Antoine Ferrier, orlogeur et aussi ouvrier es dits instru-
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mens de mathématiques; Alleaume, professeur es dites mathéma-

tiques; Maurice Dubout, tapissier de haute lisse; Girard Laurens

aussi tapissier de haute lisse ; Pierre Dupont, tapissier es ouvrages
de Levant; Marin Bourgeois, aussi nostre peintre et vallet de

chambre, et ouvrier en globes mouvants, sculpteur et autres in-

ventions. »

Dans cette énumération, où deux orfèvres tiennent encore place
à côté du. graveur en pierres précieuses, Julien de Fontenay, je

m'étonnerais, comme Mariette, de ne point voir figurer le nom de

Codoré, si d'une part le fait de son voyage en Angleterre ne per-
mettait de supposer qu'il y séjournait en 1608. Mais bien plutôt,
tout franchement, ne faut-il pas croire qu'Olivier Codoré, déjà
connu en 1571 comme graveur de pierres fines, était mort lors de

k rédaction d<"S lettres patentas, et que les belles pierres gravées
de Louis XIII et de Richelieu, qui émerveillaient si fort Mariette,

pourraient bien être de ses enfants et de ses élèves, peut-être de

Julien de Fontenay lui-même. Il se pourrait bien faire qu'il en fût

advenu de nos gravures en pierres fines du xvie siècle, comme de

nos charmants crayons du même temps. Ceux-ci jusqu'à ces der-

nières années ont tous porté le nom de Janel; celles-là, quoique
oeuvres de graveurs aussi variés que les crayons furent de mains

diverses, pourraient bien, grâce à une similitude apparente de

dessin et de procédés, porter toutes à tort le nom de Coldoré. Il

est au moins certain que jusqu'à ce jour le nombre de noms d'ar-

tistes est insuffisant pour le nombre des oeuvres que nous possé-
dons et pour celles dont nous parlent les portraits et les Mémoires.

PH. DE CH.

La pinteure de Madame.

La pinteure du Roy et de Monsieur.

La pinteure du Roy mon signeur.
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La pinteure de Monsieur de Loreyne (1).
Pour la Royne, sa pinteure pour prendre au coul.

Pour la Roy ne mère pour envoyer à Madame de

Sayqye, Un livre selon la grandeur des pintèures

qui s'an ansuivent.

Le roy François premier.
Le roy JEJenry.
Feu Monsieur le Dauphin,
Feu Monsieur D'Orléans.

La royne Claude.

Feu Madame.

La feu royne d'Escose.

Madame de Savoye.
La feu rovne de Navarre.

La royne de Navare a pre-
sant.

Le prinse de Navarre.

Le feu roy Françoys se-

cond.

Le rpy.
M. d'Orléans.

Monsieur le duc d'Aniou.

M- d'Alanson.

La royne, mère du roy.
La royne d'Espagne.
Madame de Lorayne.
Madame.

Les. deus besones (2).
La royne.
Le roy d'Espagne.
Le roy d'Ecose.

La royne d'Escose.

M. de Savoye.
M. de Lorayne.
Les ynfants d'Espagne.
Les fils et fille, de Loraypc,
Le prinse de Piémont.

Premièrement pour le Roy.

Une chêne pour, 1§rpy et sera enfilée de perles et

(!) Catherine ajoute de cette grandeur et met à côté de cette in-
dication un cercle un peumoitis grand qu'urïe pièce de cinq S^HIS.

(2) Dans une transcriplion delà liste de Catherine, onlitj'<'«-
sones, c'est-a-dire : jumelles.

']'" ' : "'"'•" "';'
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il §§Jh- fMM h psfÇQR que. Monsieur, de Roysi lui

aura balle.

:. Pour la royne de Navarre.

Un mjreuer enriçjiy de pierre et pan du hà une

chêne aymallaye de noir ynsi que Monsieur de Roysi
lui ha «livjsé.

Pour Ma4ajnede Savoye.

Un mireuer rond san couverquel et de l'aultre coûté

pour mectre une pinteure aveques la devise que Mon-

sieur de Roysi lui diuisera.

Pour M. de Savoye.

Un per; de fablètes de la grandeur, de la phUeur.e

que la Royne mèj du Rpy lui ha nionstrée e,f;y sera

l'un coiisté la digte pipteure, et de l'autre cpusté aussi

une auhre de par.eiJIegrandeur et la divise que Mpn-

sieur, de Rpysi Jui dira.

Pour Madame de Lorayne.

Un pèr .debr,aselets ; au clr.oit de la ferriieture une

pinteure à checeun br.aselet et la devise que Monsieur

de Rpysi ypji§ dira.

Pour Monsieur de Lorayne.

Un tour de bpnet aveques une ensegne pu sera la

pinteure de sa femme et la devise que Monsieur de

Roysi lui dira*



Fault tute l'ese (1 ) de diamens et au milieu une perle
come est le point, et s'il i fault de diamens davantage,

pour se qui fault ouit parel bouton come celui ysi et ie

vous balle la perle et les pelis diamens. Il serviront et

cet qui cet montrera d"or qui fault qui coust bien peu.
Fault set boutons parels a cet quarret et je vous

balle le set diamens que ie veuls au milieu de l'es qui
cera tout d'or emallé de blanc et rouge de quelque bêle

fason, le tout que ie l'ays la velle de Nouel.

Du Jardin, j'ay esté bien aise que vous aiez recon-

neu votre faulte et, pour ce que je désire bien qu'il

n'y ayct aucune faulte que je puisse avoir à Noël ce

que je vous ay balle par mémoire escript de ma main,

je vous prye fère dilligence d'y besongner, et me man-

dez, incontinant que vous aurez reçu la présente, si

ie n'auray pas bien le tout pour la dite feste de Noël,

priant Dieu, Du Jardin, vous tenir en sa saincte garde.

Escript à Duretal le XVIe j. de Novbre 1S71.
— Le petit mémoyre que ie vous baillay dans mon

cabinet àBloys escript de ma main n'est rien que pour

moy seule et tout ce qui est contenu ..... mé-

moyre et n'en parlés point et ne me meslés rien de ce

(1) Au commencement de ce paragraphe, Catherine a figuré un
S avec un point au milieu, au commencement du second un petit
carré pour indiquer la grandeur des boulons; et enfin on trouve
joint à la pièce un petit croquis de l'orfèvre qui propose trois des-
sins.



qui est dud. mémoyre parmi les besoignes que vous

faiet fère le Conte de Retz pour le Roy, non plus que
le.tour de bonnet, que vous faict fère le Sr de Roissy,
dont je vous ay baillé les diamants et les pendants
d'oreille d'esmeraulde, car je le trouve bien estrange.

CATEIUNE. CHANTEREAU.

Mons. du Jardin orphevre
du Roy Monsieur mon filz.

L'esmeraulde ayst pierre fragile qui cet case aysé-
ment et yl y a deu mayns qui signifie une foys qui en-

serre l'esmeraulde, et fault un mot qui die que la foys
et l'amitié qui (pour que) désire celle qui donne cete

bague, ne sont come la pierre, mes come ley deus

mayns qui sont ynséparables et la coleur de quoy ayst

aymallé la bague qui est iane qui ayst pardurable sans

se ayfaser.

Fault mètre à part des mireuès, des chênes pour

femmes, et des disins de cristal et de coural, et des

chênes pour des hommes, etdes ensegnes pour mètre

aubonet, et des monstres, et des braselets.

La pièce suivante, où figure le compte du tour de bonnet, dont

il a été question tout à l'heure, n'est pas de la main de Catherine,

qui a écrit au bas ce que nous imprimons en italiques.

Les cent six perles à Ix pièce valent VIm IIIe lx sol

qui valent, à liiii s, XVIIm clxii 1.



Le tour de bonet de perles et diamans, . . . . .

qui valent à la dicte raison. IIm VIIe 1.

. Le tout monte dix neuf mil huict cent soixante douze

livres: C'est à la roy rie accordé à Jean d'EscoSsë deluy
eh paiër vingt mil; assavoir dix mil livrés coritants à lâ:

délivrance desd. bagues et dix mil livres à payer à

Pasques prochaines, dont sa Mîe baillera au Sr de

Roissy les assignacions et seuretéz necesseres et le d.

Sr de Roissy en fera sa propre dette au marchant pour
le terme de Pasques.

Faict à Àmboise le XXVIIe décembre mil Ve soi-

xante unze.

Je prend le tour de bonnet que je lui fayré poyer

demayn le mil écus.

CATERINE.

TRMtlî â IEDD0N.

Z. EN 1700 —

Pièce communiqués par M. le comte Hor. de Vielcastel.

Mémoire des ouvrages ordonnés par augmentation au

cÈaie'au'dè MèûdÔn âëftid's t'Ëïat dé jfoMè que Sa
'

MaJÈsïëà réglé le IQ may dernier M Mnt il ÎU nfe-
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cessair'ede faire un nouveau fonds dans la présente
année 1700 :

PREMIEREMENT.

Quatre tableaux d'histoire par La Fosse,

Jouvenet, Coypel et Boulogne l'ainé, pour
mettre' s'dr les portés de la salle à manger
estimez 700* chacun 2,800fr

Les deux tables de marbre avec leurs

pieds sculptez et dorez faites pour le sâl-

lon de l'âppârtëment de Monseigneur cou- •

terotit par estimation. ......... I,0u0fr

Les lambris de menuiserie a bouement

simple faits dans les appartenions' et gale-
tas' àti dessus de ràppartêiriènt de Ma-

dame la Princesse de Conty dans le pa-
villon neuf ont coûté par estimation. . . l,800fr

Lès c'àvès faites sous les remises de là

basse cour ont coûté par estimation avec

la descente et reprise par sous oeuvre aux

murs de terrasse pour la plus basse fon-

dation. i,40t)>fr

Quatre bancs de menuiserie peints en

verd faits clans le jardin par ordre de Mon-

seigneur coûteront par estimation cy. . 300fr

La dorure à faire pendant le voyage de

Fontainebleau aux lambris de la salle à

manger pourront coûter 2,600 fr

A reporter. . . . 40,900*
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Report. . . . 10,900*

L'allée du milieu du vertugadin à ache-

ver de regaller pendant ledit voyage coû-

tera 1,682*

Total. . . 12,582*

Louis.

Si cette pièce n'avait été si courte, je n'en eusse donné ici que

le premier alinéa, bien qu'après tout rien ne soit indifférent dans

les plus vulgaires détails de décoration de ces palais royaux où se

sont concentrés le génie et la magnificence de la France. Les

quatre tableaux, ci-dessus commandés aux quatre peintres les plus

renommés de l'époque, sont, je crois, ceux que le Voyage pittores-

que des environs de Paris désigne comme décorant de son temps

(l'usage de la pièce avait sans doute changé), non plus la salle à

manger, mais la salle de billard : « Quatre tableaux ovales placés
dans des lambris dorés; savoir : Hercule qui ramène Alcesle des

enfers ; Silène, barbouillé de mûres, par la nymphe Eglé, tous deux

d'Antoine Coypel ; Latone demandant à Jupiter vengeance de l'in-

sulte que lui ont faite les paysans de Lyeie, par Jouvenet et gravé

par Du Bocq. Le quatrième représente Hercule entre le Vice et la

Vertu, et est de La Fosse. » — Dans la salle à manger, en 175.1,

d'Argenville ne signale qu'un « tableau représentant un siège et

quatre paysages de Monper et de Fouquières. » Quant à Boul-

longne l'aîné, Bon Boullongne, il n'exécuta point son tableau, et on

ne trouve à Meudon que des peintures de son frère cadet Louis de j

Boullongne ; David et Abigail et une reine de Saba. Le prix offert :

aux quatre peintres rivaux était considérable pour le temps; aussi
'

firent-ils merveilles, et les deux Coypel etlë Jouvenet sont comptés
'

parmi les meilleures oeuvres de ces maîtres.



INVENTAIREDES TI1BLEIM
ET

DES Amia^CURIOSlTÊS QUI SE TROUVAIENT AU LOUVRE

/^^%^
EN 1603

1^ l&^È.oi&immîqué par M. lud. ialanne (1).

Les"teeK^fe^B^uivantes, qu'a bien voulu communiquer à notre

reeueil notre cher collaborateur, M. Lud. Lalanne, sont, croyons-

nous, l'inventaire à peu près complet des tableaux et autres meu-

bles d'art qui décoraient le Louvre sous Henri IV. t'est là un sin-

gulier embryon des grandes collections nationales, qui ont été

abritées depuis dans ce palais splendide, et de celles même qui
n'ont pu y trouver place. On y reconnaîtra en effet et non-seule-

ment des peintures, des sculptures antiques et modernes, un buf-

fet de bois sculpté, et la bible de Charles V, que la création du

Muséedes souverains vient de ramener au Louvre, mais aussi des

pétrifications et des objets d'histoire naturelle qu'il serait peut-
être difficile de reconnaître aujourd'hui dans le Muséum du Jardin-

des-Plantes. Notre lecteur se souviendra que s'il ne retrouve pas
dans le Louvre d'alors ces fameux et déjà nombreux chefs-d'oeu-

vre que les Valois avaient obtenus de tous les grands artistes du

xvie siècle, c'est que Fontainebleau, pour lequel ils avaient été

acquis ou commandés, les possédait encore, et c'est là, et non pas

au,Louvre, que les Mignards et ceux qui furent les plus habiles

élèves de Vouel allaient faire leurs premières études.

I

LE 28 SEPTEMBRE 1603. AU CABINET DU LOUVRE.

Vn serpent petrefié, long de pied et demi, gros

(1) Cespièces sont tirées du portefeuille 217 de la collection
Godefroy conservée' à la bibliothèque de l'Institut. — La copie de
la dernière pièce est assez fautive.

T. ni. 4



50

quasi comme le bras, sans teste, les vertèbres se re-

muent vers la queue lorsqu'on la remue.

Vn pasté de truite en ouale aussi petrefié, le cou-

uercle fendu en deux parties inégales. Le poisson se

veoid au milieu de la paste ayant vne partie de la

queue qui tient au couuercle : et se veoid au pasté le

défaut. L'ouye du poisson se veoid fort clairement,

les arestes, etc.

Vne esponge petrefiée.
Vn champignon petrefié, et se veoid au milieu le

trou où estoit sa queue.
Vne pièce de bois petrefiée, longue de deux pieds

et demi, de grosseur de quelques dix poulces, fort

poisante.
Deux cornes de gazelle, qui est vne beste sauuage

en Arabie. Lad. corne longue de quatre pieds et demi

ou enuiron, fort pointue au bout, noire, crénelée et

creuse au bout le plus gros.
Deux autres petites pièces en forme de rocher d'al-

bastre qu'on dit estre formez d'eau ë gelée et con-

créee.

Vn petit tableau de marbre blanc, uenu de feu

M. de Serres, représentant Nostre-Seigneur, lors-

qu'on luy présenta des petits enfans, et ses apostres.
Vn petit tableau où y a vng capucin priant Dieu

en vne grote.
Vn buffet, tout de bois de cèdre, enrichi de plu-

sieurs statues de bronze modernes, entre autres la
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statue du Roy au naturel, combatant à cheual deux

ennemis, dont l'vn est terrassé à ses pieds.
Vne statue d'vn More (1), vestu d'vne chemise

de jaspe ou de marbre marqueté. Mais la teste, les

iambes, les pieds et les bras sont de marbre noir.

Derrière luy vn carquois auec des flèches.

Vng Saturne de marbre blanc qui mange son fils.

Vne Cybèle de marbre blanc.

Deux Cupidons en marbre blanc, sur mesme base,

vng qui se tire l'espine au pied.
Et plusieurs autres statues rares.

Vne pierre grosse comme vn oeuf, du dedans la-

quelle sort vne branche qui commence à se former

en coral dedans la mer.

Vne branche de corail blanc qui commence à se

former aussi.

Vne rameure de daim fort grande.
Le second volume de la Bible, traduite en françois

par commandement du Roy Charles Ve, escrite à la

main en velin et menue lettre, commenceant aux pa-
raboles de Salomon iusques à l'apocalypse inclusiue-

ment. À la fin duquel led. Roy a escrit de sa main

ces mots : ce second volume de la Bible est à nous

Charles Ve de nostre nom, Roy de France, lequel
auonsfait faire et parfaire, et signé, CHARLES.

\ (1) C'est là, à n'en pas douter, la figure qui se voit aujourd'hui
dans le musée de sculpture moderne, et qui a longtemps été mêlée
aux antiques.
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Au bas y a qu'elle est au Duc de Berry, frère dud.

'Roy.
Et en la mesme page, le Roy Henri III a escrit de

sa main et signé, cest a moy Henri III, Roy de France

et de Pologne. Ce liure a esté depuis donné à Mr le

cardinal de Bourbon, et enfin remis au cabinet du

Roy Henry 4, qui a achepté la librairie dud. Sr car-

dinal.

II

Au cabinet du Roy qui est au Louvre y a un ta-

bleau fait à Milan lors de la guerre de Sauoye, dont

voicy l'extraict.

1. Le grand Duc de Toscane tiré au vif, assis en

vne chaire deuant vn bureau, sur lequel il y a vn

grand uase plein de pièces d'or, et quatre bources

bien grosses et pleines.
Au dessous sont escrits en lettre d'or ces deux vers.

Congestis inhiat nummis Dux Tuscus, et omnein

Spem regni in loculis proesidiumque local..

2. Le Roy d'Espagne aussi tiré au vif, avec vne petite

cappe à l'Espagnole, tenant d'vn bras vne belle Dame

par le faux du corps, et de l'autre l'aidant à retrous-

ser la robe, ce que fait aussi lad. Dame, de sorte que
la cote se veoid. Derrière elle y a vne Dam.Ile qui a

les yeux en hault, tournant vn peu la teste derrière soy.
Au dessous y a ce distique :

Oblitus regni et famse melioris Iberus,
Vitam in delicijs desidiosus agit.
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3. Le Duc de Venise en son habit ducal, et deux

autres Magnifiques, habillés en longues robes, les

lunettes sur le nez, regardans vers lePape et le Roy.
L'habit ducal est rouge, fourré d'hermines, et a sur

les espaules vn roquet d'hermine blanche qui luy
couure le dessus des espaules, venant en rond sur le

bras au dessus du coude. Il tient de la main ses lu-

nettes sur les yeux, regardant aussi fort soingneuse-
ment vers le Roy et le Pape, puis ce distique :

Prospectant Veneti quo se res cardine vertat,
Et pariter pacem Régis et arma timent.

4. Le Pape Clément viije assis en vn trône, avec

son bonnet, habillé de rouge, la main droicte en

hault, l'autre sur sa chaire.

Le Roy tiré au vif, teste nuë, cuirassé, l'espée nuë,

et droite en la main, vis à vis du pape et en mesme

plan. Deux Cardinaux tirez iusques a la poitrine, qui
d'vne fenestre haute regardent sur le Pape et le Roy.
Puis ces vers :

Implorât pacem victis veniamque sacerdos

Summus. Rex victor spon.te rogata facit.

Na. que ces quatres pourtraits ci dessus sont de

rang continuez en mesme ligne, et les trois autres

sont au-dessous d'icelle, en vne autre ligne, comme

se veoid en la figure de cette page.
5. Quatre Geneuois (1) en longues robbes, chacune

(1) Génois.
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de couleur diuerse, assemblez proches l'un de l'autre,

iettans la veuë sur le lieu où sont le pape et le Roy, et

sur le Duc de Saupye. Puis ce vers :

Iam trépidant Ligures, gens perfida; iam sua credunt

Allobrogis victis fata patere sibi.

Le Duc de Savoye aussi tiré au vif auec trois de

ses fils après luy, tous en pourpoint, habillez'en dueil,

les habits deschirez, le premier au gras de la jambe
et au coude, le second au costé du pourpoint, le tiers

au dedans du haut de chausses, par où luy sort vn

bout de sa chemise, au quatriesme la chemise sort

assez longue par le derrière : et vont vers vn hospital,
au deuant duquel y a vne croix et un cimetière. Au

dessous ces vers :

Urbibus Allobrogum victis, Dux rec tor et omni

Cum proie ad pannos pauperiemque ruit.

Tous les vers sont escrits en lettres d'or.

Figure du tableau ci-dessus.

1 S 3 4

Duc de Toscane. Roy d'Espagne. Venetiens. Le roy, le pape.

s e

Le duc de Savoye et ses fils.
Les Geneuois.

L'Hospital.

III
Cettedernièreliste a pour nous un intérêt particulier. Nous
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avons raconté, d'après Sauvai et les gazettes du temps, dans notre

Notice historique et descriptive sur la galerie d'Apollon au Louvre,

quels artistes avaient pris part, sous Henri IV, à la décoration de

la petite galerie des peintres, et nous avons dit comment et dans

quel ordre les trumeaux étaient revêtus de portraits historiques.
Mais nous n'avions pas l'énumération de ces portraits, et la voici.

Je me contenterai de rappeler que Sauvai et tous les historiens

s'accordent à attribuer à Jacob Bunel l'exécution de tous ces por-

traits, excepté ceux des reines et princesses pour lesquels il fut

aidé par sa femme Marguerite Bahuche, — et, hormis aussi celui

très-vanté de Marie de Médicis le second de notre série, qui fut

peint par Porbus et qui se voit aujourd'hui dans la grande galerie
du Louvre, « tous les autres portraits, je cite Sauvai, sont de la

main ou du dessein de Bunel. Il peignit d'après le naturel ceux des

personnes qui vivoient de son tems. Pour déterrer les autres, il

voyagea partout le royaume, et prit les stucs des cabinets, des

vitres, des chapelles et des églises, où ils avoient été peints de

leur vivant, etc. » — Qu'il me soit permis d'ajouter deux ou trois

lignes que me fournit encore Sauvai, et que je regrettais de n'a-

voir point citées dans mon opuscule sur la galerie d'Apollon. Elles

ne se rapportent point à la galerie des portraits, mais aux pein-
tures décoratives de la voûte qui étaient bien l'oeuvre de Tous-

saint Dubreuil et de Bunel et non de Freminet, comme le dira

tout à l'heure M. de Brienne : « La gallerie des rois est la mieux

peinte et la plus accomplie de Paris. Bunel et Dubreuil, tous deux

excellents maîtres, lui ont donné tous les ornements qui la font

admirer. Chacun en a peint la moitié. Dubreuil a peint la parlie
la plus proche de l'appartement du roi, Bunel l'autre où Porbus a

fait le portrait de Marie de Médicis; ils ont tous réussi et se sont

surpassé eux-mêmes. » ( Histoire et recherches des antiquités de la

ville de Paris, par Henri Sauvai. Paris, 1724; t. III, p. 20.)

ESTAT DES TABLEAUX QUI SONT EN LA GALERIE A PARIS.

Sur la porte qui entre de la sale en la galerie est le

tableau du Roy en grand volume. — Le tableau de la
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Reine, grand vol. — Joannes Galeacius Cornes virtu.

Mediolan. duxprimus(l).—Federicus Feltrus Urbini

dux (2). — Carolus Burgundise dux. — Antonius

Leua. — Joan. Galeacius Sforza Mediolan. dux.
— Francescus magnus, dux hetrurise 2, grand
vol. — Odeto di foix. — Federicus Tolet. dux

Alb. — Basilius, Moscovise princeps. — Ferdi-

nandus, magnus dux Hetruri.se. iii., grand vol. —

Christiana, magna hetrurise Ducissa 3, grand vol.—

Gio. Bentiuoglio sig. di Bologna. — Ferd. Cortezln-

dorum domitor. — Carolus Aurelianus. — Cornel.

Centurione la Primatia de Cre. — Petrus Soderinus,

Vexillifer. f. — Franciscus Maria Feltrius Urbini dux.
— Laurentius Medices Urbini dux, grand vol.—

....... Dux stren. — Si-

gismundus fransi Princeps. — Léo X, pont. max.

grand vol. — Gregorius xiii, pont. max. — Gregorius
xiiii. pont. max. — Sixtus V, pont. max. — Six-

tus IV. pont. max. — Julius iii, pont max..— Mar-

cellus II, pont. max. •— Clemens VII, pont. max.

grand vol. — Benedictus IX, p. p. Taruisin. — Nico-

laus. ..... c'est vn pape.—Bonifacius
VIII, p. p. Romanus. — Stephanus VII, p. p. Roma-

nus. —Honorius II, p. p. Romanus. —S. Benedic-

tus primus p. p. Romanus. —Léo XI, p. p. grand
vol. —Pontianus primus p. p. Rom. — S. Siluerius

(1; Galeas Visconti. (2) Frédéric Montefeltro. .
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primus p. p. frusinon. —Benedictus VIII, p. p. Rom.

— Cosmus Medices, pater patrise. grand vol. — Lu-

douicus, Rex Hung. a Turcis interfectus. —Jacobus,

dei gratia Rex scotorum, 1539. — Mathias Rex hun-

garise.— Stephanus Rex Poloniae. —Alphonsus Rex

Neapol.
— Joan. Medices, mag. co. pater, grand

vol. — Julianus M (edicis). 1, grand vol. — A Jax.

Àga. — Mutihara Alchitrof Uxor. — Alchitrof M-

thiopiseRex.— Aianadi Dinghil magnus Abyssinorum
rex Prête Ianes dictus.—Scyrifus magnus Mauritaniae

Rex. — Muleas Tunes Rex.—Laurentius de Médicis.

grand vol. — Totila Rex Gothor. hob. — Caitbe-

jus' sultan. — Tamerlanes Tartarorum Imperator,
orienlis terror. — Solymanus II Rhod. expugnator.
— Artoxerces Pers. Rex. —Ariadenus Barberussa.
— Joannes Medices, mag. Cosmi fil. grand vol. —

C. CsesarCaligula. — Constantin III Imper. — Ca-

rolus magnus Imp. — Otho. — Vespasianus. —

Nero Claudius César. — Henricus iii franc. Rex.

grand vol, — Catherine de Médicis. grand vol. —

Virginius Vrsinus. — Georgius. Castriotus Scander-

bec. — Joan. Benduoglius. — Alberico Da.

Vincentius Capellinus. — Narses eunuchus. —

Vne duchesse de Toscane, grand vol. — Marsi-

lius Ficinus. — Nicolaus Àciaiolus. —Vvido Calual-

cantes. — — Theo-

dorus Gaza. — Jacobus Sannazarius. — Cosmus

mag. Etrurise dux IV, grand vol. — Joan. Jouianus
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Pontanus. — Americus Vespuccius.
—

Magnus Ca-

nis — (peut estre César) Scaliger.—Paulus Jouius,

Episcop. Nucer. — Thomas Morus. — Doctor Nauar-

rus Martinus ad Aspicuelta. — Michael Angélus Bo-

narota. — El Platina. — Franciscus Guicciardinus.
— Ludouisio Ariosto. — Franciscus Petrarcha. —

Leonardus Àretinus. — Petrus Medices. grand vol.

— Joan. Carafa. — Sanches Pagninus Lucens, ord,

prsedicat. —Petrus Depis, ord. heremitarum Hiero-

nymi Institutor. — Hyppolitus Medices, Cardin. —

Bessarion, Cardin. Graecus. — Tableau sans ins-

cription. C'est vn cardinal. — B. Bernardo Tolomaei.

Pri. de Monte Oliueti. — B, Petro del Morone. Pri.

de Celestin. — Tableau de cardinal sans inscription.
— Joan. Vitellius, card. Cornetanus. — Oliuerius Ca-

rafa, card. — Ascanius Sforza, card. —Ph. cardin. |
de la Bordezière. — Joan. Medices card., gi^and vol. ;
— Chanino gon. — Joan. R. Orsino principe de Ta-

rante»— Sfortia.— Cosmus Medices magnus Etrut'ia

dux, grand vol. —Petrus Toletanus, prorex Neapol.
— Ladislaus Rex Neap. —Fernando II, Rè di Napol.
—

Philippus Vicecomes, Mediolan. dux. — Andréas

Doria. — Matheus Magnus Vicecomes. — Alexander

Medices florent. dux. grand vol. — Ferdinando Gon'

zaga. — Lodou 0
Gonzaga, March. diMantoua. — Fer-

dinando Marchese di Pezara. — Joan. Medices fortis-

simus. — Jacobus Medices Marignani. —PorsenaRè.

de Etruria.—Grand tableau d'homme sans inscription.
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Cette collection si curieuse, et qui, elle aussi, portait l'idée

d'un musée futur, celui de Versailles, fut, on le sait, détruite en

grande partie, dans l'incendie du 6 février 1661. Un contempo-
rain a écrit de ce funeste événement une relation qui vaut bien

celle de Loret, et qui m'a été indiquée depuis l'impression de ma

Notice. M. Lalanne me fournit l'occasion d'un postscriptum, et le

récit du terrible embrasement, qui anéantit tant de peintures in-

téressantes, vient se placer à merveille à la suite de leur cata-

logue :

« Il (le cardinal Mazarin) faisait préparer, au Louvre, dans la ga-
lerie des portraits des rois, un superbe ballet, dont la décoration

devait être de colonnes de brocatille d'or à fond vert et rouge,

découpée à Milan, quand le feu prit par hasard, ou si l'on veut

par l'ordre du ciel, qui n'approuvait pas ces folles dépenses, dans

cette magnifique décoration, gagna de là les portraits des rois,
tous de la main de Janet et de Porbus, et consuma en peu d'heures,
le dessusde.la galerie, dont le plafond était peint par Freminet,
et représentait la Défaite des Titans par Jupiter. C'était un grand
et beau morceau de peinture allégorique, dans lequel paraissait
Henri IV sous la figure de Jupiter et la Ligue foudroyée sous celle
des Géants réduits en poudre. Sans les soins et le courage d'un

frère augustin du grand couvent, qui se signala dans cet incendie,
tout le Louvre eût couru risque d'être brûlé. Une fourche à la

main, ce moine intrépide, attaché par le milieu du corps avec une

grosse chaîne de fer, et suspendu en l'air tout au milieu des

flammes, poussait, détachait avec force, et précipitait jusqu'en
bas les poutres et les solives brûlantes. On eût cru que le feu
Fallait dévorer, lorsque tout à coup on le voyait sortir de ces bra-
siers ardents comme les trois jeunes Hébreux sortirent de la four-
naise de Babylone. Je ne sais pas quelle récompense reçut ce

digne religieux ; mais je sais bien que, s'il n'eût été apothicaire de
son métier et simple frère lai, son dévouement méritait au moins
un èvêchè ou quelque autre riche prélâture. Je m'étais couché fort
tard la nuit précédente, et je dormais encore sur les sept heures
du matin, quand La Souche, mon maître d'hôtel, vint me réveiller
eh sursaut, et m'apprit que le Louvre était en feu. Je nie levai à
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l'instant et m'habillai en un tour de main; puis, me jetant dans un
bateau pour être plus tôt au logis du roi, je traversai la Seine, et

passant au milieu des gardes, qui étaient déjà en bataille autour
du Louvre, je courus à l'appartement du cardinal. Je le rencontrai
comme il sortait de sa chambre, soutenu sous les bras par son ca-

pitaine des gardes. Il était tremblant, abattu et la mort paraissait

peinte dans ses yeux, soit que la peur qu'il avait eue d'être brûlé
dans son lit l'eût mis en cet état, soit qu'il regardât ce grand em-
brasement comme un avertissement que le ciel lui donnait de sa
fin prochaine. Jamais je ne vis homme si pâle ni si défait. Je ne
laissai pas de m'approcher de lui comme les autres; mais quand
je vis qu'il ne répondait à personne, je ne lui dis mot et me con-

tentai de me faire voir à lui. Il monta dans sa chaise sur le haut

du grand degré, et le descendit ainsi à l'aide de quatre porteurs
et de ses gardes, tandis que les Suisses, rangés sur les marchesà

droite et à gauche, se passaient de main en main les seaux d'eau,
ou couraient les jeter sur les flammes qui dévoraient déjà l'appar-
tement dont il venait de sortir. » [Mémoires du comte de Brienne,\
V édition. Paris, Ponthieu, 1828; t. II, p. 111-13.) j

1MENTMRE DES TABLEAUX
TRANSPORTÉS

DU CHATEAU DE PAU AU LOUVRE EN 1620

Communiqué par M. Francisque Michel.

Par une singulière rencontre, nous sont venues en même temps,
de deux points différents, deux pièces de même nature, relatives
aux premières richesses d'art du Louvre. La seconde va montrer

un nouveau renfort arrivé de bien loin à la piètre collection que
vient denous révéler M. Lud. Lalanne, et qui deviendra dans deux
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siècles le musée central des arts, le plus beau musée du monde.

Ce second document, dont l'original, en deux feuillets in-folio,;
est conservé dans les'archives du département des Basses-Pyré-

nées, à Pau (extrait de la liasse 37b, n° 13), nous a été communi-

qué par M. Francisque Michel, professeur de littérature étrangère
à la Faculté des lettres de Bordeaux. Qu'était-ce que cet appel au

Louvre des tableaux du château de Pau? c'était l'une des minimes

et tardives conséquences de l'avènement d'Henri IV ; c'était la

réunion de la galerie des rois de Navarre à la galerie des rois de

France. L'inventaire des tableaux de Pau est par malheur bien

sommaire, et MM. Gratian du Pont et Daniel de Cachalon ne nous

paraissent pas s'être préoccupés assez, à notre point de vue, du

nom des artistes qui avaient peint les portraits et les .composi-
tions énumérées, ni même du nom des personnages représentés.
Il est certain que cet inventaire officiel n'a point les précautions
ni les détails de ceux d'aujourd'hui, et les indices en sont trop lé-

gers pour que nous osions reconnaître fermement aucun des ou-

vrages qu'il mentionne. Cependant, il est probable que ces pein-
tures ne sont guère sorties de nos collections royales ; et malgré
le discrédit complet où étaient tombées, durant les deux siècles

passés,les délicates portraitures du temps d'Henri IV et des der-
niers Valois, nous ne pouvons douter qu'il n'en ait survécu quel-
ques-unesà la ruine du plus grand nombre. Aussi nous hasardons-

nous, avec toutes les réserves possibles, à signaler le rapport qui
peut exister entre les tableaux apportés de Pau au Louvre, en 1620,
et certains portraits conservés aujourd'hui soit au Musée de Ver-

sailles, soit, plus rarement, au Louvre même.

Inventaire des tableaux trouvés dans l'un des ca-

binets du Roy, en son chasteau de Pau, faictpar nous,

soussignez Gratian du Pont Coner du Roy en ses con-

seils d'Estat et privé, et Daniel de Cachalon, aussy
Coneren la Chambre des Comptes, présent M. Da-

niel Remy concierge dud' chast pour estre lesd' ta-

bleaux mis es mains dud* de Cachalon, et par luy
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conduits au Louvre à Paris. Le tout suiuantle com-

mandement de sa Maté et déliurance à ses faicts de la

clef dud' cabinet par monsieur de Modens (Modène?),
le vingt un d'octobre mil six cent vingt.

Prem'.

Ung grand tableau repntant une cuisine et l'histoire

de Tobie (1), qui a esté donné par le Roy à monsieur

le duc de Luynes ainsy que le dit S* Remy a déclaré

lequel tableau est dans une caisse couuerte de toille

cirée. —
Cinq petits tableaux de la Royne Jehannede

Navarre (2), en bois.—Un tableau de la Royne Mar-

guerite (3), soeur de François premier, en esmail.
— Autre tableau de la Royne Marguerite (4), femme

de Henry le-Grand. —Autre de madame de Joyeuse.
— Autre de la Royne Catherine de Médicis (5). —

Autre de la Royne Elisabeth d'Angleterre. — Autre

du Roy Anthoine (6). — Deux de femmes j en esmail.
— Autre de monsieur le Prince de Condé, Louis de

(1) Cette description ne vous paraît-elle pas sentir le Bassan?
(2) Il y a à Versailles un « petit tableau de la reine Jeanne de

Navarre, en bois, » la Jeanne d'Albret, reine de Navarre, mère de
Henri IV.

(3) M. de Laborde, dans la notice des émaux du Louvre (lre par-
lie, p. 183), cite deux portraits en émail, par Léonard Limosin, de

Marguerite de Valois, soeur de François Ier; l'un dans la collection
Seymour, l'autre plus petit dans la collection Germeau.

(4) Aussi à Versailles, un portrait de la reine Marguerite, femme
d'Henri IV.

(5) Vous connaissez au Louvre le petit portrait sur bois de la
reine Catherine. Il en existe une copie à Versailles.

(6) A côté de la reine Jeanne,-se trouve à Versailles, un portrait
de son mari, le roi Antoine, père d'Henri IV.
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Bourbon (1). — Autre d'une foie de la Royne appelée

Labure. —Autre de Louys Charles, Comte de Marie,

aagé de huit mois. — Autre tableau d'une femme

portant le deuil blanc (2). — Vingt-six tableaux de

femmes. —Deux tableaux de femmes portant le

deuil. — Deux tableaux d'enfans. — Autre tableau de

S'Hiérosme. — Autre de monsieur le Cardinal de

Chastillon (3). — Autre de François premier roy de

France (4).
— Autre de Henry second roy de Na-

varre (5), portant un oyseau sur le poing. — Vingt-
neuf petits tableaux de femmes. — Un tableau d'un

enfant au maillot, frère de Henry le Grand. — Autre

de deux cupidons qui s'entrebaisent (6). — Un petit
tableau d'un cardinal. — Un tableau représentant

(1) H y a à Versailles un portrait de Louis de Bourbon, prince
de-Coudé.

(2) On voyait dans la curieuse collection du château d'Eu, un
charmant petit portrait de femme en deuil blanc, que l'on disait
avec quelque ajpparence être celui de Marie-Stuart, et dont il existe
une copie au Musée de Versailles.

(3) Le Musée de Versailles possède un portrait de « Odet de Co-

ligny, cardinal de Châtillon. »

(4) Des portraits de François 1er, on en voit partout, au Louvre,
comme à Versailles.

(3) Il existe bien à Versailles un fort joli portrait de Henri II de

Navarre; mais celui-ci n'offre que la tête du roi; on n'y trouve

point la particularité de l'oiseau sur le poing; rien, de bonne foi,
ne peut faire penser qu'il y ait là identité.

(6) Au nombre des tableaux qui composaient la galerie de
M. Aguado, il s'en trouvait un. et de ses meilleurs, attribués à
Léonard de Vinci, et dont la description nous fait involontaire-
ment penser à ces deux Cupidons qui s'entrebaisent : « Dans un

paysage frais et agréable, et sur une pelouse émaillée de fleurs,
deux enfants jouent et se caressent... Une espèce de portique cin-

tré, garni d'ornements et de moulures dorées ou en grisaille, sert
d'encadrement au tableau, »



64

l'enfer. — Autre de S1 Hiérosme (1) adorant Notre

Seigneur Jésus-Christ en la croix avec ung Lyon au

derrière. Autre d'une jeune femme habillée à l'espa-

gnolle. — Autre de l'histoire d'Oloferne deuant Bé-

thulie. — Deux docteurs ou gens d'église. — Quatre
tableaux de Princes d'Allemagne. —Un tableau d'une

religieuse. —Un fort petit tableau d'un docteur tenant

une plume à la main. — Autre tableau contenant la

fuittede Notre-Seigneur en Egypte. — Le portrait de

Ntre-Seigneur, fort petit et en rond. — Autre petit
tableau d'une religieuse. — Un petit tableau de Pé-

trarque (2), poëte françois. —Plus ung grand mi-

rouer d'acier mis dans une caisse.

Lesquels tableaux et myrouer, ledit de Cachalon

ayant faict amener dud* Pau en cette ville et iceux dé-

livrés et mis en mains de monsieur le duc de Luynes

par le commandem* de sa majté, en a deschargé et

descharge tant ledit de Cachalon que Remy, concierge
et garde meubles de son chau de Pau et tous autres.

Faict à Paris le onzième jour de feburier mil six cenl

vingt ung. LODIS.DE LOMÊNIE.

(1) Nous avions d'abord pensé que le Saint-Jérôme pourrait être
celui du Pérugin que le P. Dan mentionnait à Fontainebleau, en

1642, et qui décore aujourd'hui le Musée de Caen, de même aussi

que « le docteur tenant une plume » pourrait être l'Érasme de
Holbein ; par malheur le Saint-Jérôme du Pérugin n'a point son
« lion au derrière, » et le catalogue des tableaux flamands et alle-

mands, par M. Villot, nous apprend que l'Erasme nous vint de la
collection de Charles Ier d'Angleterre.

(2) Nous croirions volontiers que le méchant cepetit tableau de

Pétrarque » vu de profil, qui se trouve à Versailles, et qui a été
cruellement défiguré par les repeints de tous les-siècles, pourrait
bien être celui de l'inventaire de Pau.



JEANeOSTE
— 1355 —

Deux pièces inédites communiquées par H. A. Salmon,

^^TTiFannotées par M. A. de Montaiglon.

Défais la-^pièi:e#y/aison, notre correspondant et ami M. Sal-

mon\fi)us a""corqmuniquè deux autres pièces qui étaient jointes
au numèroisfiiiês^èces que nous avons publiées, auquel elles

sont antérieures, et nous sommes heureux de les compléter par
cesdeux nouvelles. La collation sur l'original de celle déjà im-

primée nous a donné quelques petites erreurs à relever, ainsi as-

soufir au lieu de asouvir, une liste de bêles au lieu de des, et de fin
or enlevéau lieu de eslevé.Enfin au bas de la pièce se trouve la

signature Mareuil.

I

Charles ainsné fils du roy de France, duc de Nor-

mandie, dauphin de Viennois et conte de Poitiers, à

nostre amé et féal trésorier salut et dilection. Nous,
aiens fait auiser et visiter l'ouurage des pointures
faites.et à faire en nostre chastel du Val de Rueil par
Girart d'Orléans, pointre et huissier de sale de nostre
dit seigneur et le nostre, les queles nous voulons estre

parfaites le plus tost que l'on pourra, et Jehan Coste

pointre, qui -a fait les dictes pointures ait promis et

acordé à les parfaire en certaine manière et quérir
tout ce qu'il y faurra pour la somme de six cens flo-
rins d'or au mouton que il en doit avoir de nous à cer-

T. ni. 5
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tains termes, c'est assavoir deux cens moutons d'or

à présent sur le terme de Pasques prochaines venans,
autres deux cens moutons à la saint Michiel et les au-

tres deux cens moutons à Pasques ensuians, si comme

il vous pourra plus à plain apparoir par une cédule

faite suivi de nostre commendement par ledit Girart

et de la voulenté et consentement dudit Jehan Coste,

scellée de nostre scel secret et liquelz Jehan se doit

obliger sous le scel du vicomte du Pont de l'Arche à

parfaire les dictes pointures selons le contenu de la-

dite cédule, delaquelle yceli Jehan a copie. Nous vous

mandons et commendons que, veue ycelle cédule et

ces présentes, vous paiez audit Jehan Coste lesdiz six

cens florins d'or au mouton aus diz termes ou vous

l'en assignez en tel lieu et espécialement tantost des

diz premiers deux cens moutons qu'il en peust estre

paiez pour acheter ce qu'il li faudra pour son vivre et

de ses gens et pour or, couleurs et autres choses né-

cessaires à faire les dictés pointures et ce faites en tele

manière que par vostre deffaut ycelles pointures ne

soient retardées. Et nous mandons à nos améz et

féaulz gens de nos comptes qu'ils allouent es vostres

les diz six cens moutons d'or ainsi paiez, non contes-

tant quelconques ofdenances contraires. Donné au val

de Rueil le XXVe jour de mars l'an de grâce mil CCC

cinquante cinc.

Par Mons le duc,
MARUEIL.
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II

Jehan Baillet, trésorier de Monseigneur le duc de

Normendie Dalphin de Viennois, au viconte du Pont

de l'Arche, ou à son lieutenant, salut. Par vertu des

lettres de mondit seigneur nous vous mandons et es-

troitement enjoignons de par yeeïui seigneur et de par
nous que de la somme de six cens deniers d'or au

mouton, lesquels Jehan Coste doit avoir pour faire et

parfaire les peintures à luy ordonées à faire au chastel

du Val de Rueil, si comme il est plus a plain contenu

es dictes lettres et en une cédule faite sur toute la dicte

ordenance soubz le scel du secret de mondit seigneur

lesquelles nous vous enuoions cousues à ces présentes
souz nostre signet, vous poiez et délivrez tantost et

senz delay audit Jehan ou à son ctain commandement

des deniers de votre recepte receuz ou à receuoir la

somme de deux cens deniers d'or au mouton ou la va-

lue, sur le terme de Pasques prochainement venant en

la somme en la fourme et manière èsdictes lettres et

cédule, en prenant de lui les lettres obligatoires dont

mencion est faite es dictes lettres de mondit seigneur

par lesquelles rapporter avec la dicte cédule, ces pré-
sentes et lettres de recognoissance du dit Jehan la

dicte somme par vous ainsi poiée sera alloée en voz

comptes et rabatue de vostre recepte par les gens des

comptes de mondit seigneur, senz aucun contredit,
non obstant quelconqes mandemcns ou deffenses à ce
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contraires. Donné à Roen soubz mon scel le ihje jour
d'avril Fan mil ccc cinquante cinq.

BAILLET.

LES FRÈRESLEM

ACTE DE VENTE TROUVÉ DANS LES ARCHIVES

DE LA VILLE DE LAON

Communiqué et annoté par M. Champfleury.

« Par contrat du 19 8bre1668 reçu par Lemaître,
notaire à Paris, et intimé à Laon le 30 avril 1669,
Antoine Lenain, sieur de la Campignolle, demeurant

à Paris, faubourg Saint-Germain, rue Honoré, donne

à son frère Etienne Lenain, demeurant rue du Batoir

(S* Cosme paroisse) les meubles et immeubles qui leur

avoient été donnés par Mathieu Lenain, sieur de la

Jumelle, leur oncle, par contrat reçu par ledit Le-

maître, le 18 8bre1668. »

Ce simple document de quelques lignes, loin de jeter quelque
lumière sur la biographie des frères Lenain, ne fait au contraire

qu'accroître les incertitudes qui naissent à chaque nouveau pas

qu'on fait dans la vie des peintres laonnois. On ne peut s'en rap-

porter jusqu'ici qu'à trois personnes qui ont laissé des manuscrits

où se trouvent quelques indices sur les Lenain. Ce sont dom Gre-
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nier, de la congrégation de Saint-Maur,"chargé de faire l'histoire

de la Picardie, M. Hullz, l'un des premiers académiciens, secré-

taire de l'Académie, et plus tard Mariette, qui aura rédigé sans

doute ses notes d'après celles du précédent; mais M. Hultz se con-

tredit souvent; on peut voir dans mon Essai sur la vie et l'oeuvre

des Lenain que dans l'article 30 de ses notes il fait mourir Mathieu

Lenain, dit le Chevalier, le 20 août 1677, tandis qu'à l'article 31

il donne comme probable que Mathieu « aurait vécu jusqu'au
20 avril 1677. »

Dom Grenier est le plus positif des trois biographes ; il avait

été à Laon, dans la patrie des peintres. Il donne des renseigne-
ments nouveaux qu'il tire, il est vrai, de l'Histoire de Laon par
M. Leleu ( manuscrit introuvable aujourd'hui) ; mais il cite .quel-

ques dates positives.
En 1629 Antoine Lenain fut reçu peintre dans l'enceinte de

l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés.

En 1633 le même Mathieu est nommé peintre de la ville de Paris.

En 1648 les trois frères entrent à l'Académie.

En 1662 Mathieu reçoit des lettres de committimus, en qualité de

peintre de l'Académie royale.
Dom Grenier ne donne pas d'autres dates et ne s'inquiète pas

défaire connaître leur mort : il est présumable que l'obscurité dans

laquelle vivaient les trois frères, fit qu'aucun biographe ne put
constater le jour, ni le lieu de leur décès.

D'après un cahier manuscrit de l'École des beaux-arts :

Lenain (Louis), aîné, peintre de bambochades, dit le Romain,
serait mort à l'âge de cinquante-cinq ans, le 23 mars 1648.

Lenain (Antoine), jeune, peintre de bambochades, mort à l'âge
de soixante ans, le 2b mai 16S8.

Lenain (Mathieu), cadet, peintre de bambochades, mort le

20 août 1677.

Mais ces dates ne sont que des relevés faits par un académicien

inintelligent, et qui demanderaient à être contrôlés d'après les

documents officiels. Chose malheureusement impossible, car il est

plus difficile aujourd'hui d'étudier les documents de l'École des

beaux-arts que de pénétrer en Chine. Les manuscrits, vous dit-on
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dans les bureaux, ne peuvent être consultés qu'avec l'autorisation

du ministre. J'ai obtenu l'autorisation du ministre, et les mêmes

bureaux ont trouvé moyen de rendre illusoire l'autorisation du

ministre. Fallait-il aller au Conseil d'État pour obtenir de feuilleter

des manuscrits qui n'offrent aucune importance aux historiens qui

peuvent se trouver dans les bureaux. On devient enthousiaste

d'un peintre, on s'acharne après lui, mais un biographe officiel ne

peut devenir enthousiaste de tous les peintres ; il n'aura ni le cou-

rage ni la patience de feuilleter des liasses de papiers pour retrou-

ver une date.

J'ai dû laisser tranquille le personnel de l'École des beaux-arts ;

lorsque dernièrement le document trouvé dans les archives de

Laon, et que m'a envoyé M. Matton, archiviste du département,
m'a replongé dans une série d'incertitudes nouvelles.

Le 19 octobre 1668 Antoine Lenain, sieur de la Campignolle,
demeurant à Paris, donne à son frère Etienne Lenain les meubles

qui leur avaient été donnés par Mathieu Lenain, sieur de la Ju-

melle, leur oncle, par contrat du 18 octobre 1668.

Ainsi deux frères ne seraient donc pas morts : l'aîné, en 1648, le

second en 16S8, comme le donnent à entendre les manuscrits de

l'École des beaux-arts, par M. Hultz.

Ils ne seraient donc plus que deux frères et un oncle du même

nom.

Jusqu'ici celui qui avait pour prénom Louis était le plus célèbre ;
il n'est plus question de Louis dans l'acte du notaire Lemaître ;
voici un nouveau prénom Etienne qui paraît pour la première fois.

Les biographes accolaient quelquefois au nom des Lenain les

titres de Romain et du chevalier (voir les notes de M. Hultz), mais

l'acte notarié leur donne des titres plus pompeux et qui paraissent
venir de noms de propriétés : sieur de la Campignolle, sieur de la

Jumelle.

L'idée m'est venue que ces Lenain étaient autres que les pein-

tres, peut-être des parents; cependant ils sont trois comme les

trois peintres, et deux d'entre eux portent des prénoms, ceux

d'Antoine et de Mathieu, qui ont appartenu de tout temps à deux

des peintres laonnois.
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Il ne me restait qu'une chose à faire : découvrir le notaire qui
avait traité de la charge de maître Lemaître, et essayer de retrou-

ver des litres de vente plus complets que la minute des archives de

Laon. Des titres complets- pouvaient signaler la profession des

donataires; le notaire actuel est MeDefresne, 8, rue de l'Université.

Il a bien trouvé l'indication de ces actes ; mais il a été impossible
de retrouver les actes.

Malgré les recherches de sept années, malgré le concours bien-

veillant de MM. Soulié, de Chennevières, de Montaiglon, et de

beaucoup d'autres jeunes savants qui m'ont envoyé des notes fort

précieuses, la biographie des Lenain reste indéchiffrable, et il m'a

fallu étudier leur oeuvre à fond pour donner une idée de ces

maîtres sur lesquels j'ai rassemblé d'immenses matériaux que je
soumettrai prochainement au public dans la Biographie des pein-

tres de Laon et de Sainl-Quentin, 1 vol. in-8° sous presse.

,111IIIIS lilIIIIT. PIERREMRET
ET

LOUIS IEC0NTE

Les trois notices que nous donnons ici sont extraites des liasses

manuscrites, provenant des archives de l'ancienne Académie royale
de peinture, sculpture et gravure, et conservées aujourd'hui à

l'École impériale des beaux-arts.-; Nos lecteurs qui les connais-

saient déjà par la biographie si nouvelle de Lesueur, empruntée
aux cahiers de Guillet de Saint-Georges, savent qu'en ce moment
même quatre collaborateurs des Archives de l'Art français, MM. Dus.

s.ieux) E. Soulié, Paul Mantz, A. de Montaiglon et le directeur du

Recueil, livrent au publie deux gros volumes de ces inestimables



72

papiers de l'école des beaux-arts, sous le titre de Mémoires iné-

dits sur la vie et les ouvrages des membres de l'Académie royale de

peinture et de sculpture. Les éditeurs de ces mémoires inédits, gla-

nant, dans leur propre champ, les épis que la richesse de leurs

deux gerbes ne leur permettait pas d'y faire entrer, se proposent

de confier aux Archives les quelques brèves notices, semblables à

celles-ci, qui n'auront pas trouvé place dans leurs volumes.

M. BUIRET.

NOTICE PAR 1EPICIE.

Jacques Buiret de Paris étoit sculpteur ; le beau

Morceau sur le quel l'Académie le reçut en 1663,
donnoit lieu d'espérer qu'il seroit un jour un grand
maître : c'est un basrelief de marbre dont le sujet est

l'union de la Peinture et de la Sculpture, représentée

par un groupe de deux jeunes filles dont une tient des

pinceaux avec une palette, et l'autre a sa main sur le

Torse. M. Buiret eut le malheur de devenir aveugle

presque dans le même tems, en sorte qu'il a fait peu

d'ouvrages. On voit à Versailles quatre groupes de lui,

placés à un des côtés de la demi-lune qui termine

l'allée d'eau, une Amazone copiée d'après l'antique et

un grand vase de marbre orné de fleurs.

Son accident ne lui avoit oté ni l'amour ni la con-

noissance de son art; il le meditoit toujours et avoit

conservé une idée si forte des proportions du corps

humain, et du mouvement des muscles, qu'il jugeoit
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par l'atouchement des modèles sur les quels ils etoit

consulté, et même les corrigeoit.
Il suporta cette afliction avec une parfaite résigna-

tion à la volonté de Dieu jusques à sa mort qui ariva

le 3mede Mars de l'année 1699, aiant soixante neuf

ans. Il avoit le rang d'ancien professeur, aiant été

nommé à cette charge peu après sa réception.

M. DARET.

Pierre Daret de Paris étoit peintre et graveur, mais

il est moins connu par ses Tableaux que par ses Es-

tampes. Il a gravé beaucoup de morceaux des grands
Maitres, comme de Michelange, du Guide, de le Sueur,
avec quantité de Sujets et de Titres de livres, d'après
M. Stella, et plusieurs pièces de son génie. Il étoit

aussiAuteur, aiant composé une vie de Raphaël qu'il
fit imprimer en 1650.

Il fut reçu Académicien le 15 de février 1663, et

finit ses jours au château de la Luque proche de Dax

àl'age de soixante et quatorze ans, le 29 mars 1678.

M. LECONTE (1).

NOTICE PAU LÉPICIÉ.

. Louis Le Conte, né au village de Boulogne proche

(1) Lépicié avait écrit : Le Cointe; mais M. Hulst a ajouté en
marge : a Ce n'est pas le Cointe ni même le Comte, qui auroit pu
faire équivoque, c'est le Conte. Sa signature sur les Registres en
fait foi. »
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de Paris, à été un habile sculpteur ; les ouvrages qu'il a ;
faits pour le Roy à Versailles sont : à la petite Ecurie,
un groupe de trois chevaux conduits, par le cocher du :

Cirque, et des trophées d'armes très estimés pour leur

légèreté; à la balustrade de l'ancien château une Re-

nommée ; au dessous de la corniche de l'avant corps -

du milieu de la grande façade sur le jardin deux sta-

tues représentant l'Art et la Nature ; dans le Parc

Hercule avec ses atributs, aiant une pomme dans la

main gauche; et une figure de femme qui regarde à

droit, tient un masque et s'apuie sur un tronc d'arbre

au bas duquel est un renard pour caractériser là

fourberie; et dans le parterre de l'Orangerie deux

groupes l'un de Zephire et Flore, et l'autre de Venus

et Adonis ; mais une figure où il s'est surpassé, et

qu'on estime beaucoup, c'est la statue de Louis le

Grand terrassant l'heresie, que lui fit faire M. Du Bois

GUerin, valet de chambre du Roy, pour mettre dans

sa belle maison devant la rué Viviene. M. Du Bois

Guérin la laissa à sa Majesté par son testament, et elle

est présentement au château d'Hareçourt.

Monsieur Leconte fut reçu de l'Académie en 1676,

sur une Médaille de marbre représentant saint Bar-

thélémy tenant les instruments de son Martire, et fait

Adjoint à Professeur en 1693. Il mourut l'année sui-

vante, le 24 décembre, âgé de cinquante ans.



LECAR1ET DESMÉDAILLES

— EN 1793 —

Pièce Communiquée par M. le comte Hor. de. Vielcastel.

Le cabinet des médailles abonde en légendes drolatiques sur le,

citoyen Cointrëâu. Là pièce que nous publions n'est certainement

pas l'un des épisodes les moins curieux de la carrière administra-

tive de cet etud.it sans-culotte ; et le style de l'homme est tout à

fait caractéristique. Nous renvoyons ceux de nos lecteurs qui vou-

draient le connaître sous son aspect le plus sérieux, au livre assez

répandu qu'il publia en l'an ïx (1800) sous le titre d'Histoire abrégée

ducébinvi des médailles et antiques, de la Bibliothèque nationale,
ou État succinct des acquisitions et augmentations qui ont eu lieu,
à dater de l'année 17S4, jusqu'à la fin du siècle (an vm de la répu-

blique française), par A. L. Coinlreau, ancien premier employé audit

cabinet durant vingt-sept ans consécutifs, sous les c<>niBarthélémy,
oncle et neveu, conservateurs. — Paris, chè% l'auteur, rue de la Bu-

clierie, n° 28, etc. —On trouve dans ce compte rendu de sa ges-
tion, des faits et des mots qui honorent ce singulier administra-

teur, dans ses rapports avec M. d'Ormesson, directeur, avant 1792,
de la Bibliothèque du roi, et avec les deux Barthélémy pendant la

terreur..

PREMIÈRE ANNEXE

iÏ 93. — Quatrième carton.

Changements faits au Cabinet des médailles dans

les onzième et douzième mois de la lre année de la

République, ainsi que dans les 1ers mois de la se-

conde, pour la purger de tout ce qui avait quelque
rapport à l'ancienne tyrannie.
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W» f 4. — 1*93.

Toutes les consoles et les bureaux portaient des

chiffres et des emblèmes proscrits à juste titre; ils

disparurent pour faire place au chêne civique et aux

devises républicaines : Liberté, Égalité, Fraternité;
Unité et Indivisibilité de la République ou la Mort,

Ce changement se fit en juillet.
Toutes les bordures des tableaux étaient surchar-

gées de fleurs de lys et choquaient par conséquent
l'âme des patriotes : elles furent enlevées et refaites

autrement. Ce changement eut lieu à peu près dans

le même temps.
Deux grands tableaux représentaient Louis le Fai-

néant et son prédécesseur, semblant encore insulter

à la Liberté française; on leur donna une chasse

patriotique, et ils rentrèrent dans le néant, à peu

près à la même époque.
La montre la plus proche de la porte de commu-

nication renfermait une suite fastidieuse des tyrans
d'Italie ; MM. les Papes cédèrent, bon gré, mal gré, la

place aux décorations républicaines, auxmédailles frap-

pées au nom de la liberté et aux monnaies ayant cours

chez les anciens peuples libres, dans les mêmes jours.
La montre en face et proche la grande armoire

chinoise contenait les restes peu précieux du tom-

beau de Childëri^; Mui enleva la femme de son hôte.

Ce monsieur céd#p^rëillement la place à de petites
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statues antiques, d'un prix inestimable, et autres

morceaux également bien conservés, mêmes jours.
La première partie du bureau d'acajou occupant la

croiséesuivante renferme des bagues, parmi lesquelles
en étaient cinq représentant Henri IV, Louis XIII et

son frère ; elles ont été soustraites aux regards des

républicains, de même qu'un François Ier, un Phi-

lippe II en regard de son fils, dont il se mêla d'être

le rival et le tyran, un Médicis duc de Florence, et

un Sixte-Quint qui se trouvait dans la seconde partie
dudit bureau.

En continuant du même côté, j'ai trouvé la mon-

tre renfermant les Petitots (1) ; il y a été fait justice
d'un Richelieu, de deux Louis XIV, de son frère,
de sa femme, d'un Tourville, d'un czar Pierre mis

au bleu, de deux Louis XV et d'une reine de Hon-

grie. L'on a cru devoir aussi renfermer un Clinche-

tot (2) qui blessait la décence.

(1) « Le cabinet des médailles fut ensuite (vers 1792) enrichi de
la collection des portraits en émail du célèbre Petitot; ils avaient
été achetés, en 1788, à la vente de M. d'Ennery pour la somme
de 72,000 livres, et fournirent une réunion de soixante pièces, y
compris trois miniatures de Rosalba Carriera : ils ont depuis été
transférés'au Muséum des arts, eomme chefs-d'oeuvre de pein-
ture. » Histoire abrégée du cabinet des médailles, p. 26. Voyez au-
jourd'hui, dans l'une des salles du musée des dessins, au Louvre,
cette admirable série d'émaux. M. Reiset, conservateur des des-
sins, a eu à employer toute la subtilité et toute la sûreté de son
tact, pour discerner l'or du vermeil, |et les émaux de Petitot de
ceux de ses contemporains. C'est un triage bien nouveau et bien
délicat.

.(2) C'estKleintgel qu'il faut lire; Claude-Gustave Kleintgel, mi-

niaturiste, né à Riga en 16S7, mort à Paris en 1734.
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Mais la plus grande réforme a été dans le second

bureau d'acajou* de l'autre côté,, autrement dit le

premier tiroir du quatrième bureau, dont Louis XII,

François Ier, Henri IV, le même avec sa femme, elle,

Louis XIII, Anne d'Autriche, le cardinal de Riche-

lieu, Louis XIIII, le cardinal de Mazarin, Charles-

Quint, Philippe IIs Elisabeth d'Angleterre, Louis

Sforce, duc de Milan, et le pape Jules III ont été

priés de déguerpir.

Écrit de la main de M. Cointreau, alors employé du cabinet des

médailles. Copié sur l'original.



BILLET DE MPQÎJÉGI Ifer A M. DEMON

DIRSCTEUJl GÉNÉRAL DES BOSSES IMPÉRIAUX

(Entrait des Archives du "Musée du Louvre.)

Monsieur Denon, j'approuve que vous donniez des

travaux, tant en Peinture qu'en Sculpture, à tous les

bons artistes que j'ai à Rome. Sur ce je prie Dieu

qu'il vous ait en sa sainte garde.

Sehonbrunn, le 23 septembre 1809,

NAPOLÉON.

La France doit à Rome Vouet, Poussin, Lebrun, David et Ingres,
tfëst-à-dïre les cinq régénérateurs de noire École. L'empereur qui
savait ce que l'Italie enseigne aux âmes, protégeait activement
l'École de Rome que des imprudents de nos dernières années ont

accuséeet menacée. Les causes de routine et d'infécondité, elles
ne sont pas à Rome, elles sont à Paris. La vraie source des arts,
pour la France, vient de l'Italie, comme la lumière vient -de

l'Orient.



UNI OUI

Lettre communiquée par M. Jf. Sffiel.

Voici, mon cher Chennevières, une petite lettre tout empreinte
du dernier souffle de Visconti. Elle est adressée à M. Azevedo, qui
m'a permis d'en prendre, et de vous en envoyer la copie. Peut-

être jugerez-vous que ces quelques lignes seraient convenable-

ment placées dans les Archives de l'Art français.

Mille amitiés. J. NIEL.

A Monsieur Asvedo (sic),

Je suis heureux, cher Monsieur, de l'occasion que
vous voulez bien me donner de vous offrir cette vue

perspective représentant la réunion du Louvre et des

Tuileries. Elle a quelque intérêt, puisqu'une question

pendante depuis plus d'un siècle, vient enfin .d'être

décidée. Si Dieu me prête vie, j'aurai exécuté le plus

grand travail en ce genre de notre époque ; aussi je
me dépêche.

Agréez, cher Monsieur, la nouvelle assurance de

mon sincère attachement.

VISCONTI,
Architecte de l'empereur.

Ce 21 décembre, 18S3.

Huit jours après, le 29 décembre, le pauvre Visconti était mort.



IMTMRE DES OBJETSD'ART

Quiétaientau grand couvent des CARMÉLITESde la rue Saint-Jacques,avant la

destructionde ce couventen 1793,

Câinimuiikgué et annoté par 31. V. Cousin.

I^pmhié nous l'avons dit ailleurs (1), les couvents et les églises

étaient, dans l'ancienne France, de véritables musées populaires.
Rien d'arbitraire alors dans la destination des ouvrages d'art,
ni par conséquent dans le choix des sujets représentés, et il

en résultait cet avantage que les artistes cherchaient avant tout

l'expression qui ne pouvait leur être imposée, et où ils met-

taient leur génie; car les accessoires et en quelque sorte la

scèneextérieure étaient rigoureusement déterminés par les conve-
nances souveraines du sujet, du lieu, de l'usage, sous les aus-

pices d'une autorité qui ne pouvait, sans trahir des devoirs sa-

crés, laisser une trop grande part à la fantaisie. La sainte maison
où travaillaient les artistes, l'effet moral qu'on leur demandait de

produire sur l'âme des fidèles parlait à la leur, et guidait leur ci-
seauou leur pinceau. A Paris, au xvne siècle, les Chartreux, Notre-

Dame,Saint-Gervais, Sainl-Germain-l'Auxerrois, les Céleslins, les

Minimes, les Jésuites de la'rue Saint-Antoine, le Val-de-Gràce ont
exercéet inspiré le Poussin, le Sueur, Lebrun,' Champagne, Mi-

gnard, Sarrazin et les Anguier, tout autant que le Louvre et les

palais de la royauté et de l'aristocratie. Le couvent des Carmélites
de la rue Saint-Jacques est un des principaux asiles que la reli-

gion ouvrit aux arts à cette grande époque, et il y aurait plus d'un

genre d'intérêt à rechercher les divers ouvrages, soit de peinture,

(1) Du VRAI, DU BEAU ET DUBIEN, lQe leçon, de l'Art français,
p. 246 de la seconde édition.

T. m. Ç
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soit de sculpture que ce couvent célèbre renfermait, avant que des

insensés ^eussent profané, dépouillé, détruit (1).

Malingre, dans les Antiquités de la ville de Paris, in-folio, p. 502

et S03, nous donne la première idée des richesses d'art que les

Carmélites du faubourg Saint-Jacques, fondées en 1602, possé-
daient déjà en 1640, mais il nous laisse ignorer entièrement

les noms des artistes français qui avaient été employés. Il est

étrange que Sauvai, dans sa savante Histoire des antiquités
de la ville de Paris, n'ait consacré que deux lignes aux Carmé-

lites, t. II, p. 80. Brice, dans sa Description de ]a ville de Paris,

depuis la première édition de 1685 jusqu'à la dernière de 1725,
nous fait connaître à quel état de splendeur était parvenu le mo-

nastère des Carmélites à la fin du xvn" siècle. Le Voyage pittores-

que de Paris, par d'Argenviile, seconde édition, 1752, ajoute plus
d'un renseignement nouveau. La dernière et la plus ample des-

cription que nous connaissions est celle des Curiosités de Paris, de

Versailles, de Marly, etc., édition de 1771,1.1, pages 459,463, dont

les différents traits sont empruntés à d'Argenviile et à Brice.

Tous ces témoignages sont bien surpassés, et pour l'étendue, el

pour la précision, et pour l'absolue certitude par un document

inédit que nous allons mettre sous les yeux des lecteurs.

Lorsqu'en 1793 la tempête révolutionnaire s'abattit sur les Car-

mélites et renversa de fond en comble l'église sur la voûte de la-

quelle était le fameux crucifix de Philippe de Champagne (2); on

enleva les tableaux et les sculptures, et on les transporta dans ;

(1) Sur les Carmélites de la rue Saint-Jacques, voyez les docu-
ments jusqu'alors inédits que nous avons publiés dans la Jeunesst
de madame de Longueville, ch. I, p. 79-124, et dans l'Appendice,
note I, p. 377-456.

(2) Brice, lre édition : « Toute la voûte .est fort bien peinte en
cartouches. Entre les cordons on y doit remarquer un crucifix ac-

compagné de la sainte Vierge et de saint Jean qui sont dessine!
avec tant d'industrie et d'artifice qu'il semble que les figures soient
sur un plan droit, ce qui trompe fort agréablement ceux qui les

regardent. » — Gérard des Argues, de Lyon, a donné le trait pour
la perspective de cette pièce si habilement exécutée par Cham-

pagne.
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l'église desPetits-Augustins devenue le dépôt provisoire des objets
d'art du département de la Seine. On fit alors un inventaire des

dépouilles des Carmélites. Cet inventaire a été retrouvé par nous

aux Archives nationales parmi les Pièces domaniales relatives aux

Carmélites de la rue Saint-Jacques. Il a été fait avec soin par des

experts qui ont quelquefois jugé ce qu'ils décrivaient. Nous y
rencontrons tous les objets d'art indiqués par Brice, d'Argenviile
et les Curiosités de Paris. Il est donc certain que les Carmélites

n'avaient rien perdu de ce que leur avait donné la piété du grand

siècle, et qu'elles en avaient été de fidèles gardiennes; nouvelle

preuve de l'heureuse et naturelle alliance de la religion et de

l'art. Voici ce document exactement transcrit :

Etat des tableaux et monuments d'arts et de sciences, pro-
venant des Dames Carmélites, rue Saint-Jacques ; les-

quels ont été déposés au dépôt provisoire établi aux

Petits-Augustins.

ÉGLISE. — SCULPTURES.

Maître autel. — 4 grandes colonnes, marbre noir

veiné avec leurs chapiteaux et bases de bronze doré.

Deux anges en bronze modelés par Flamen. Un bas-

relief en argent avec une frise pour bordure ; même

matière ; le tout modelé par Flamen et- représentant
l'Annonciation. Les marbres de l'autel sont en noir

veiné. Les marches et les rampes qui les accompa-
gnent, même marbre. Quatre colonnes de verd

d'Egypte forment la séparation du sanctuaire ; elles

sont surmontées de ehapitaux et portées par des ba-

ses en bronze doré ; un Christ en bronze par Sarrazin

surmonte la grille.



84

Chapelles. — Deux colonnes de noir veiné garnies
de chapiteaux et bases de bronze ornent un des au-

tels. Le cardinal de Bérulle, sculpté de grandeur na-

turelle en marbre blanc par Sarrazin. Son piédestal
est orné de deux bas-reliefs faits, dit-on, par Lesto-

cart, son élève (1). Plusieurs pavés et tombes de mar-

bre noir et blanc. Deux bénitiers et leurs bases en

marbre noir veiné.

EGLISE. ;— TABLEAUX.

Sanctuaire. — L'Annonciation de la Vierge par
Guido Reni (2). .

Six tableaux de la Vierge par Philippe Champa-

gne (3).
Les cinq pains, miracle peint par Stella.

(1) Les deux bas-reliefs représentent : l'un, le Sacrifice de Noé
au sortir de l'arche; l'autre, celui de la messe.

(2) Un des plus beaux tableaux du Guide, fait exprès pour.h
reine Marie de Médicis, qui en a fait cadeau au monastère.

(3) Ce sont probablement les six tableaux que Brice décrit ainsi
dans l'édition de 1713 : « De l'autre côté, à main droite, les six qui

répondent à ceux dont on vient de parler (les six qui suivent dans

l'inventaire) sont tous de Philippe de Champagne, lequel y travail-
loit en 1631 et en 1632. Le premier en entrant représente la Ré-
surrection du Lazare ; le second, la Circoncision deNotre-Seigneur;
le troisième, l'Adoration des mages; le quatrième, l'Assomption de

la Vierge; le cinquième, laDescente du Saint-Espritsur les apôtres;
le dernier enfin est la Nativité de Notre-Seigneur avec les bergers
dans l'étable. Ces pièces sont d'une grande perfection et satisfont

beaucoup ceux qui aiment les ouvrages de peinture. » D'Argen-
viile fait remarquer que trois de ces tableaux seulement sont de

Champagne, à savoir : la Descente du Saint-Esprit sur les apôtres,
la Résurrection du Lazare et l'Assomption de la Vierge; et les

autres d'après ce maître.
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Jésus apparaît aux stesfemmes, par Lahyre.
Entrée de Jésus dans Jérusalem , par le même.

La Samaritaine, par Stella.

Le repas de Jésus chez le pharisien, par Lebrun (1).
Jésusservi par les anges, par le même (2).

Chapelle. — Apparition de S* Joseph à Ste Thé-

rèse, par Verdier (3).
Le songe de Joseph, par Champagne. —Panneaux

représentant la vie de S*Joseph, par le même.

S' Joseph trouve son épouse en prière, par J. B.

Champagne.

Apparition de la Vierge à un religieux : école de

cemaître.

Panneaux peints par Verdier.

SteGeneviève en prière, par Lebrun (4).
Panneaux représentant la vie de cette sainte, par

Verdier.

La Madeleine repentante connue sous le nom de

MmDLavalière, peinte par Lebrun (5).

(1) Gravé par J.-B. Poilly.
(2) Gravé par Mariette.

_l3) D'Argenviile dit Champagne au lieu de Verdier : ceLa pre-
mière (chapelle) auprès du choeur est celle de sainte Thérèse. Phi-

lippe de Champagne a représenté sur le mur, en face de l'autel,
saint Joseph averti en songe de ne pas quitter la Sainte-Vierge.
Jean-Baptiste de Champagne a exécuté l'histoire de ce saint sur
les lambris de cette chapelle, d'après les dessins de son oncle. »

(4) D'Argenviile : « Sur l'autel de la troisième chapelle, Lebrun a
peint sainte Geneviève avec un ange. Sa vie est représentée sur
les panneaux des lambris par Verdier, d'après les dessins de
Lebrun. »

(5) Brice, lre édition : « Dans la chapelle qui est dédiée à la Ma-
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La Madeleine dans le désert, par Houasse (1).
Vestibule d'entrée (2).

— 4 tableaux de divers maî-
tres ne méritant pas description.

Jésus en jardinier et une apparition : école de Vi-

gnon.
4 tableaux médiocres.

Chapitre. — portrait de Mmede Lavalière et celui de

Mlle d'Epernon, par de l'Eutef. Un tableau médiocre.

Le bon Pasteur: école de Vignon. S4Michel combat

les vices; médiocre. Ste Marie Egyptienne, par d'O-

livet.

Noviciat. — 4 petits tableaux de la vie de la Vierge,

par Houasse.

Un religieux dans un désert, par Lahyre.
Autre religieux dans la même situation, par un

élève de Lahyre.
La mort de S* Renaud : école de Champagne. Une

vierge, par Houasse. Jésus au milieu des docteurs :

delaine (la quatrième selon d'Argenviile), il y a un excellent ta-
bleau de cette sainte, de M. Lebrun, un des plus beaux peut-
estre qu'il ait jamais fait. Cette sainte est représentée pleurante
sous un rocher, qui arrache ses ornements de teste et ses parures
et qui les foule aux piez; elle a les yeux baignez de pleurs, dont
l'éclat de son teint paroît obscurci. Enfin', on ne "peut s'imaginer
une disposition plus touchante, et l'on a de l'a peine à ne pas avoir
de la compassion en volant cette pénitente. » — Gravé par Gérard
Edelinek.

(1) Brice paraît attribuer cette peinture à Lebrun lui-même.
(2) Brice, d'Argenviile et les Curiosités de Paris s'arrêtent ici et

n'indiquent que les tableaux placés dans l'église des Carmélites,
l'intérieur du monastère étant fermé au public.
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école de Champagne. Un médiocre tableau. Une An-

nonciation par.Lallement.
Escalier. — Apparition de la Vierge à S'François :

école de Champagne.
Le Choeur. — La Pentecôte, d'après Lebrun, par

Houasse.

Une descente de croix, par le même. Jésus apparaît
aux saintes femmes, copie d'après Lahyre. S4Michel,

d'après Raphaël. Ste Catherine, au martyre, par
uu élève de Lahyre. Trois portraits. L'Annonciation,

d'après Guide. Panneaux représentant des anges, etc.

Oratoire. — Quatre tableaux de la vie de Jésus,

par Houasse.

Avant-Choeur. — Jésus à la colonne. Une vierge
etJésus, médiocres. La Visitation de la Vierge, d'après
S. Del Piombo. La S,e famille, d'après Raphaël. Da-

vid en prière, par Vignon. La Cananéenne, par Stella.

S'Charles, copié d'après Lebrun.

Galerie. — Jésus délivre le purgatoire : école de

Vignon.—Jésus dans le désert : école de Lebrun.

six tableaux peints par des élèves de Vignon. Tête de

Jésus; tête de Madeleine : réclamés.

Chapelle des Saints. — 35 reliquaires plaqués, soit

en vermeil, argent, ou cuivre, ornés de cristaux, la-

pis, et pierres de couleur. — Jésus prêche, par Stella,
— Panneaux, éc. de Vignon. — Une SteFamille, d'a-

près Raphaël. —Tête de Madeleine, par Bloemaërt.

Trois devants d'autel peints.— Une Vierge par Cham-
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pagne.
— Six tableaux par J. B. Champagne.—Je- \

sus couronne Ste Thérèse, par Houasse. Panneaux :

peints par le même. Arabesques et cartouches, par le :

même. — Tête de femme, par Champagne.
Allée de la Reine. — 3 têtes par divers maîtres,

dont une représente S1Denys.
Roberie.—La Samaritaine, éc. de Champagne. --

Job sur son fumier, par Lallement.

Salle de la Reine. — Entrée de Jésus à Jérusalem.

La Canaéenne. — Un Sauveur du monde. — La

Pentecôte et l'Ascension. Ces 6 tableaux sont de l'éc. ;

de Champagne. Plusieurs médiocres tableaux.

Chauffoir. — les douze apôtres, têtes colossales,

par J. B. Champagne.
Dortoir. — Jésus servi par les anges, éc. de Vi-

gnon.
Parloir de la Supérieure. — Un dessus de porte,

éc. de Champagne.
— Un Calvaire, médiocre copie.

Une adoration des bergers, par Ànnibal Carrache.

Petites Chapelles,—Jésus enfant. Six tableaux de ;

la vie de S* Jean, et arabesques médiocres.

Chapelles et oratoires. — Jésus apparaît à un reli- ;

gieux, par Houasse. Quatre petits tableaux de la pas-
sion de Jésus, par le même. — S*Pierre éveille Jésus,

par Vignon. Six médiocres tableaux. Deux petites co-

pies d'après. Carrache. Six autres médiocres tableaux.

La Vierge portée par des. anges, par Houasse. —

Sixpanneaux de la vie de la Vierge, parle même. Douze
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autres panneaux, arabesques, etc., par le même.

Plafond par le même.

Autres panneaux, grisailles par le même.

Jésus au jardin des Oliviers, dans le goût de Ver-

dier. Neuf tableaux de la vie de Jésus, par le même.

Un Christ entouré d'anges, par Lequesnoy. Plusieurs

têtes médiocrement peintes représentant des Vierges.
Le sommeil de Joseph, par Houasse. Huit panneaux,

par le même. Six grands mauvais tableaux; douze

mauvais paysages.
Jardin. Oratoire. —10 tableaux peints sur bois, par

Champagne, représentant la vie de Jésus. Six pan-
neaux et plafond par le même.

Tous les objets portés dans cet inventaire subsistaient donc au

commencement de notre siècle. Depuis que sont-ils devenus?

Parmi les sculptures, le Christ en bronze, qui surmontait la grille
du choeur, chef-d'oeuvre de Sarrazin, a péri ou du moins a dis-

paru, ainsi que les anges en bronze et le bas-relief en argent de

Flamen. Nous ignorons où sont allées les belles et précieuses co-

lonnes. Le musée des Petits-Augustins a longtemps conservé la

belle statue en marbre blanc du cardinal de Bérulle, de la même

main qui a fait les cariatides de la cour du Louvre. Elle est décrite

page 57 du tome V du Musée des monuments français, en l'année

1806; et le catalogue du Musée royal des monuments français de

1815atteste, p. 95, que cette statue y était encore dans les pre-
mièresannées de la restauration. Quant aux tableaux, il serait fort

curieux de rechercher et de suivre leur destinée. On le pourrait
pour quelques-uns. La fameuse Madeleine de Lebrun, après avoir
été sous l'empire transportée dans la galerie de Versailles, « le
seul lieu du monde, dit éloquemment M. Quatremère de Quincy,
qui ne devait jamais la revoir, •»est aujourd'hui au musée du Lou-

vre, avec le Jésusservi dans le désert par les anges, ainsi que l'Ap-
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parition de Jésus aux saintes femmes de Lahire, et l'Entrée de Jé-

sus dans Jérusalem, tableau du même artiste que le livret attribue

mal à propos à Lebrun. Mais au. lieu de nous engager dans ces

recherches difficiles, nous aimons mieux donner ici une pièce in-

téressante que nous devons à la bienveillance des aimables et

saintes femmes qui ont ranimé la tradition du Carmel, et se sont

bâti une humble demeure parmi les débris de l'ancien et ma-

gnifique couvent. A notre prière, elles ont bien voulu dresser un

état contenant les objets d'art qu'elles avaient sauvés en 1793,

par divers pieux moyens, et qui ne sont pas portés dans l'inven-

taire des Archives nationales, et quelques autres encore, en bien

petit nombre, que depuis elles ont pu recouvrer.

SCULPTURES.

« La statue de saint Denis, qui était autrefois dans la chapelle
souterraine qui portait son nom.

« Une statue de la sainte Vierge, appelée Reine des anges, et

représentée son sceptre à la main.

« Une statue fort ancienne représentant la sainte Vierge assise

avec Jésus enfant, autrefois au noviciat, et maintenant placée à

l'avant-choeur des religieuses.
« Un buste du cardinal de Bérulle.

« La statue en marbre du même cardinal, par Sarrazin, avec les

bas-reliefs de Lestocart, celle même qui était encore au musée des

Petits-Augustins en 1815. Dans la dispersion des monuments de

ce musée, elle fut achetée par une dame de Bérulle, petite-nièce
du cardinal, laquelle en fit don aux nouvelles Carmélites de la rue

Saint-Jacques.

PEINTURES.

« Un portrait peint sur pierre de la sainte Vierge tenant 1en-

fant Jésus. Cette peinture est fort ancienne, et une tradition la

fait remonter à saint Luc lui-même, et la fait apporter en Gaule

par saint Denis, qui l'aurait laissée dans la cave souterraine où il

se réfugiait pour éviter la persécution.



91

« Deux tableaux sur bois attribués à Lebrun. L'un représente
sainte Thérèse priant pour les âmes détenues en purgatoire, et

voyant plusieurs d'entre elles sortir de ce lieu d'expiation et s'éle-

ver vers le ciel. L'autre représente la même sainte en oraison : un

séraphin lui perce le coeur d'un dard enflammé.

ceOn tableau beaucoup plus ancien représente le même sujet;
on ignore le nom de l'artiste.

:.« Dans le sanctuaire de l'église actuelle, près de la grille du

choeur, est un grand tableau de Lebrun : Jésus-Christ apparais-
sant à. la mère Anne de Jésus, carmélite espagnole, disciple de

sainte Thérèse, et à la mère Anne de Saint-Barthélémy, leur pré-
disant à l'une et à l'autre la fondation de l'ordre en France, et leur

apprenant que sa volonté était qu'elles y fussent envoyées.
« Deux portraits de Mlle d'Épernon, soeur Anne-Marie (1).
« Un portrait de Mme de la Vallière, soeur Louise de la Miséri-

corde, de Mignard ou d'un de ses élèves.
« Mlle de Bains, la mère Marie-Madeleine de Jésus (2).
« Un portrait de Mme de Breauté, la mère Marie de Jésus (3).

.« Plusieurs portraits de Mlle de Fontaines, la vénérable mère

Madeleine de Saint-Joseph, première prieure française du grand
couvent (4).

« Un portrait de M116de Bellefond, la mère Agnès de Jésus-Ma-

ria (5).
« La soeur Catherine de Jésus en extase (6).
«Un portrait de Mïle Langeron de Maulévrier, la mère Anne-

Thérèse de Saint-Augustin, portrait attribué à Largillière (7). »

(1) Voyez une description de ces deux portraits dans la Jeunesse
deitfmede Longueville, ch. I, p. 116. L'un est attribué à Mignard;
l'autre, plus petit, est l'original ou une très-bonne copie du char-
mant portrait de Beaubrun, gravé par Edelinck.

(2) Sur cette admirable religieuse, sa beauté, sa vertu, et le por-
trait qui nous reste d'elle, voyez l'ouvrage déjà cité, p. 99.

(3) ibid., p. 93.
(4). Ibid., j,. 93.
(B) ibid., p. 102.
(6) Ibid., p. 390.
(7) Ibid., p. 385-387.
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Les Carmélites n'ont plus aujourd'hui aucun des magnifiques
reliquaires qu'elles possédaient avant la révolution, et qui leur
venaient en grande partie de Marie de Médicis. En 1793, ils furent
enlevés et fondus. Voilà pourquoi ils ne sont pas portés dans

l'inventaire des Archives. Parmi ces reliquaires il y en avait un

où était déposé le coeur du cardinal de Bérulle; il eut le même

sort que tous les autres. Mais les bonnes religieuses sauvèrent le

coeur de leur premier et vénéré supérieur, et elles le conservent

précieusement enchâssé dans une boîte d'argent, présent de

cette même petite-nièce de Bérulle, qui leur a donné aussi, après
l'avoir rachetée, la statue de son grand-oncle.

Ces dames nous assurent qu'elles possédèrent autrefois bien des

objets d'art que Brice et d'Argenviile n'ontpu connaître et décrire,

.parce qu'ils étaient dans l'intérieur de la maison, et qui ne se re-

trouvent point non plus dans l'inventaire des Archives. Elles citent

plusieurs peintures alors fort estimées : un Saint-François-de-

Paul, de Simon Vouet; quatre tableaux entourés d'arabesques

dorés, du même artiste : 1° l'Apparition des anges après l'As-

cension; 2° David avec l'ange qui répand le fléau de la peste;
3° Tobie tirant le poisson de l'eau; 4° Zacharie à qui l'ange

apparaît; divers tableaux espagnols; une Sainte-Catherine de

Sienne, de Piétro de Cortone ; un Ecce Homo de Carlo Dolce; une

Vierge de Sasso Ferrato ; un assezbon nombre de miniatures, une

entre autres attribuée à Petitot, représentant Mmcde Montmorency,
la princesse de Condé, mère de Mmede Longueville, une des bien-

faitrices de l'ordre. Enfin, ces dames nous ont parlé d'une statue

en marbre de Girardon, Jésus-Christ ressuscitant, qui était placée
dans le jardin avec une Sainte-Thérèse et une Madeleine en pierre.
Elles nous ont raconté un trait bien frappant du désordre et du

gaspillage révolutionnaire. Il y avait aux Carmélites deux ta-

bleaux de Lebrun représentant, l'un la Résurrection de Jésus-

Christ; l'autre, Jésus-Christ attaché-à la colonne du prétoire pour
subir la flagellation. Quelqu'un s'en empara, et ils furent retrou-

vés au commencement de ce siècle chez un marchand de bric-

à-brac, reconnus et achetés par la mère Camille, Mme de Soye-

court, prieure des Carmélites de la rue de Vaugirard, et on peut
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les voir encore aujourd'hui dans l'église extérieure de ce couvent.

De toutes ces pertes, si justement déplorées, une des plus re-

grettables est assurément l'émail de la princesse de Condé, cette

belle Marguerite-Charlotte de Montmorency, si célèbre dans son

temps, qui a dû être peinte tant de fois, et dont nous cherchons

en vain depuis longtemps un portrait original et authentique. Elle

était donc aux Carmélites de la main de Petitot. Il est fort dou-

teux qu'elle ait été détruite. Elle aura été volée, et probablement
elle orne aujourd'hui quelque cabinet particulier, comme nous

avons vu nous-même, en 1842 ou 1843, sur la cheminée d'un dé-

puté d'alors, la propre tête de Richelieu, qu'en 1793 on avait cou-

pée, comme celle d'un aristocrate, dans la dévastation de la Sor-

bonne, et qui, heureusement sauvée, était encore aussi intacte

qu'elle avait pu l'être le lendemain de la mort du grand cardinal.

VICTOR COUSIN,
De l'Académie française.



PAPILLON

Graveuren bois.

Pièce communiquée et annotée par M. Georges Duplessis.

Papillon avait une cour, c'était le maître à la mode, il tenait

atelier, ses élèves étaient des comtes et des marquis. A la fin de

son histoire de la gravure en bois, il a publié les lettres qu'il re-

cevait de ses élèves et illustres admirateurs. Ici c'est le marquis
de Bandol qui se confond en remercîments envers M. Papillon,

qui vient de lui envoyer son portrait encadré ; là, c'est M. le

comte de Tourettes-Villeneuve qui réclame sa parenté, et aujour-
d'hui c'est le chevalier de Curel qui lui fait des vers. Ce dernier

avait un surnom, il s'appelait Zapouraph ; je ne sais si ce nom lui

avait été donné, ou s'il l'avait pris, mais, dans tous les cas, il

l'adoptait, puisqu'il signe ainsi ces quelques vers. La pièce elle-

même n'est pas de son écriture, c'est Papillon qui l'a copiée et

qui l'a terminée par ce nom de Zapouraph qui se trouvait proba-

blement sur l'original.
-

Papillon légua en mourant au cabinet des estampes le recueil

de toutes les estampes qu'il avait gravées, et fit suivre son oeuvre

de quelques-unes des pièces de ses élèves dont les principaux sont

Caron et Beugnet. Zapouraph en est aussi, et on voit à la page95

du quatrième volume des oeuvres de Papillon à la Bibliothèque

impériale, quatre petites estampes représentant des culs de lampe

et des têtes de pages qui sont loin d'être des chefs-d'oeuvre, et le

seul mérite (si c'en est un) que l'on puisse reconnaître en elles,

c'est d'être peut-être les épreuves uniques qui se soient conservées

de ce graveur amateur. Ses vers ne valent pas beaucoup mieux

que sa gravure; ils sont toujours très-plats et quelquefois même

incorrects. Caron, dont il est ici question, a gravé le portrait de

Papillon qui se trouve en tête de l'ouvrage de ce dernier sur la

gravure en bois. Quant à Beugnet, il mérite bien les éloges que
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Zapouraph lui accorde, car c'est certainement le meilleur élève

de Papillon.
Cette petite pièce de vers se trouve au cabinet des estampes de

la Bibliothèque impériale, dans un recueil de papiers relatifs à

l'oeuvre et à la famille des Papillon.

VERS ENVOYES A M. PAPILLON, LE 3 8 JUILLET 1995

Par le chevalier de CUREL, dit ZAPOURAPH

ARTISTE AMATEUR DE LA GRAVURE EN BOIS

ZAPOURAPH A PAPILLON.

Nestor des Papillon, de ta tremblante main

Tu conduis donc toujours cette pointe savante,
Par qui mainte gravure va de pair au burin,
Dans le précis du trait et la taille élégante
Qui font briller ensemble ta composition,
Et illustrant le bois, immortalisent (1) ton nom.

Fouillant ton art dès sa naissance

Entre tes doigts quittant l'enfance

Sa coupe luy fit l'âge mûr

Et ta retouche son excellence.

Beugnet, Caron pour le plus sûr

Suivent tes pas peur de broncher,
Mille autres ne peuvent t'approcher.

Si le public accorde un peu de bienveillance

A mes faibles essais,
Si ses yeux en sont satisfaits,.

A toy je dois porter toute reconnaissance

De ces premiers succès.

Sur mon talent, m'en faisant trop accroire

Je ne veux point te disputer la gloire

(1) Le poëte a voulu mettre probablement éternisent.
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Dont soixante ans d'étude et de travaux

A ton déclin font rayonner ta teste :
"

Vainqueur constant de tes nombreux rivaux,

Reçois de moi la palme que t'appreste
Le dieu d'un art relevé par tes soins.

A ton trépas, il restera sans vie,

Quel autre alors produira des desseins,
Des tailles de bois à la typographie.

ZAPOURAPH.

QUITTANCE DE CLAUDE AUDRAN.

Communiquée par M. A. de Montaiglon.

Jay reçu de son altesse Madame la duchesse de

Bouillon la somme de deux cents quatre-vingt et

deux livres à compte sur les ouvrages de peinture et

doreures qui ce faist au petit cabinet de glaces de la

ditte altesse.

CL. AUDRAN.

A Paris ce cinquième juillet 1696.

Comme on voit, cette petite pièce se rapporte à l'hôtel de Bouil-

lon, autrefois de la Bazinière, sur le quai Malaquais, maintenant

détruit sur lequel on peut voir Brice IV, 130,.et Piganiol VIII, 36?.

La mention de dorures montre qu'il s'agit de peintures, de déco-

rations et de grotesques.



RENSEIGNEMENTSNOUVEAUX
SUR

fdES TROIS CLOUET

Comjiin^»itj«<J:s et annotés par 91. Ernest de J?ré\ille.

M. le comte Léon de Laborde est le premier, je crois, qui ait

débrouillé la généalogie des trois Clouel; il y est parvenu au

moyen de documents d'une authenticité incontestable, empruntés

aux archives des ducs de Bourgogne et aux comptes des dépenses

de nos rois(l). Je viens confirmer dans son ensemble et rectifier,

en des points d'une importance secondaire, le travail de M. de

Laborde; j'apporte quelques renseignements nouveaux et quel-

ques conjectures, auxquelles je souhaite le succès de leurs aînées.

Les conclusions de la notice sur les trois Clouel sont celles-ci :

Jehan Cloet, peintre à Bruxelles, en 1475, eut pour fils Jehan

Clouèt, dit Jeliannet, peintre ordinaire de François Ier, et celui-ci

fut à son tour père de François Clouet, dit aussi Jehannet, peintre

ordinaire des rois François Ier, Henri II, François II, Charles IX et

Henri III. Commençons par la dernière de ces deux propositions.
Je n'ai jamais douté, pour ma part, que Jehannet ait eu pour

fils François Clouet, dit Jehannet. Nous voyons ici deux peintres,

fixés dans le même pays et attachés successivement au même

prince; nous voyons le second, appelé François comme le roi de

France, recevoir le sobriquet de Jehannet, qui se justifie très-bien

par le prénom du père supposé. Tout cela, il faut en convenir, est

extrêmement vraisemblable, mais enfin la certitude vaut encore

mieux; on la rencontrera dans l'acte suivant :

(1) Voyez, dans l'ouvrage intitulé la Renaissatice des arts à la
cour.de France, la notice sur les trois Clouet, 1.1, p. 1 à 37 et 79
à 150.

T. m. 7



98

François, par la grâce de Dieu, roy de France,' etc.,
Savoir faisons.... que nous, voullans recongnoistre,

envers nostre cher et bien amé painctre et varlet de

chambre ordinaire, François Clouet, les bons et

agréables services que feu Me Jehannet Clouet, son

père, aussi en son vivant nostre painctre et varlet de

chambre, nous a durant son vivant faicts en son dict

estât et art, auquel il estoit très expert, et en quoy
son dict fils l'a jà très bien imyté, et espérons qu'il fera

et continuera encores de bien en mieulx cy après (1),
à icelluy Françoys Clouet, pour ces causes, et affin

que de ce faire il ayt meilleure voullenté, moïen et

occasion, avons donné, octroie, ceddé et délaissé,

donnons, octroyons, ceddons et délaissons par ces

présentes pour luy, ses hoirs, successeurs et ayans

cause, tous et chacuns les biens meubles et immeu-

bles qui furent et appartendrent au dict feu MeJehan-

net Clouet, son père, à nous advenuz et escheuz,

adjugez et déclarez appartenir par droit d'aubeine,

au moïen de ce que le dict deffunt estoit étranger et

non natif ne originaire de nostre royaume, et n'avoit

(1) François 1er ne s'en serait pas tenu à des éloges, s'il faut en

croire le libellé de deux quittances, publiées par M. Le Roux de

Lincy, dans un article sur la Renaissance des arts à la cour it

France (MONITEUR du 17 avril 1851, p. 1130, col. 2 et 3.). Il semble
résulter en effet de la première de ces deux pièces, en date du

22 décembre 1518, que Jehannet touchait annuellement 1,800 liv.

de gages, tandis que par la seconde, en date du 10 février 1547

(1548, nouveau style), il est certain que François Clouet était ap-

pointé à raison de 600 livres par trimestre, ou de 2,400 liv. par an.



obtenu de noz prédécesseurs roys ny de nous aucunes

lettres de naturalité et congié de tester, ainsi qu'il

appert par l'adjudication et déclaration sur ce faicte

parle prévost de Paris ou son lieutenant, cy attachée

soubz le contre scel de notre chancellerye (1); pour,

des dicts biens meubles et immeubles, à quelque

somme,valeur et estimation qu'ils soient et puissent

monter, joyr et user par le dict Françoys Clouet, ses

dictshoirs, successeurs et ayans cause, plainement, pai-
siblement et perpétuellement, comme de leur propre
choseet héritage, sans rien en excepter, retenir, ne

réserverpour nous ou les nostres, fors seullement,

quantaux dicts biens immeubles, les foy et hommages,
s'aucuns en estoient deuz, et aussi à la charge de

païeret acquitter les charges et devoirs estans sur

iceux biens, où et ainsi qu'il appartiendra.
Si donnons en mandement, par ces mesmes pré-

sentes,à nos amez et féaulx les gens de nos comptes
et trésoriers à Paris, au prévost du dict lieu ou à son

lieutenant, et à tous autres.... que, de nos présens
don, octroy, cession et delaiz, ilz facent et laissent

joyr,... car tel est notre plaisir....

Donné à Fontainebleau, ou moys de Novembre,

(1) Cette adjudication n'a pu être retrouvée aux Archives géné-
ralesde l'empire, et cela est très-regrettable, car elle aurait donné
probablement la date précise de la mort de Jehannet, et fait con-
naître sommairement sa fortune.
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l'an de grâce mil V° XLI, et de nostre règne le vingt-

septième.

Signé : FRANÇOIS.

Par le roy : BRETON. Visa (1).

Il y a plusieurs conséquences à tirer de cette pièce.

Non-seulement elle prouve que François Clouet était bien le fils

de Jehannet, mais elle enlève au domaine des hypothèses un point

intéressant pour l'histoire de nôtre peinture, je veux parler de

l'année de la mort de Jehannet.

M. de Laborde avait d'abord placé cette mort vers l'année

1545 (2); puis, désirant faire entrer dans l'oeuvre de Jehannet un

portrait de la collection dû roi de Hollande, il l'a placée en 1546,

au plus tôt (3). Quel que soit le personnage que représente le ta-

bleau, classé en 1843, sous le n° 99, dans la collection du roi de

Hollande (4), la date de notre pièce ne permettant pas de prolon-

ger la vie de Jehannet au delà du mois de novembre 1541, il est

évident qu'à cet égard il y a erreur, soit sur l'auteur, soit sur la

date de la peinture.

Il faut aussi écarter la supposition que le premier des trois

Clouet vint s'établir à Tours, entre les années 1475 et 1485 (S).

Cette hardie et ingénieuse conjecture, au moyen de laquelle

M. de Laborde rattache Jehan Cloet, de Bruxelles, au premier des

Jehannet, peintre de François Ier, tombe devant le passage de notre

pièce, où ce dernier est déclaré « étranger, non natif du royaume; »

mais elle tombe sans infirmer la filiation admise par M. de Laborde.

Il est certain seulement que c'est Jehannet et non son père, qui

(1) Trésor des chartes, reg. J. CCLIV, pi. iiij
0

Ixvj.
(2) Renaissance, etc., t. I, p. 81-82.

(3) W.,p. 148-149, à la note.

(4) La Description des tableaux de la collection du roi de Hollmài,

par C-J. NIEUWENHUIS (La Haye, 1843, in-8°), donne le portrait
n« 99 pour celui de don Juan d'Autriche, par François Clouel;
M. de Laborde y voit le portrait de Henri II, par Jehannet.

(5) Renaissance, etc., 1.1, p. 11-12.
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vint se fixer en France. Notre pièce dit même que l'époque de ce

déplacement avait précédé l'avènement de François Ier au trône ;

on y lit en effet que Jehannet était mort sans avoir obtenu du roi

régnant, ni de sesprédécesseurs, des lettres de naturalisation.

Reste à expliquer pourquoi je persiste, avec M. de Laborde, à

regarder Jehannet comme fils de Jehan Cloet, de Bruxelles, bien

que notre pièce se borne à déclarer que Jehannet était étranger.

Sur ce point, je l'avoue, l'autorité de M. de Laborde a pour moi

plus de poids que le petit nombre d'observations dont je me

hasarde à faire confidence au lecteur.

Je n'examinerai ni le genre de talent, ni le caractère des pein-

tures de Jehannet, ces considérations ne sont pas de ma compé-

tence; mais j'observe que Jehan Cloet et Jehannet étaient tous

deux peintres. Cette identité d'état fortifie, ce me semble, l'induc-

tion tirée de la similitude du nom, car nous sommes au seizième

siècle, époque où les membres de chaque corps de métier se re-

crutaient encore dans un petit nombre de familles, et tout porte à

croire que la corporation des peintres était dans ce cas, autant ou

plus qu'aucune autre. On remarquera ensuite ce prénom de Jehan-

net, Jennet ou Jainet, qui a déjà attiré l'attention de M. de La-

borde (1) et sur lequel je demande à ajouter un mot. C'était assez

la coutume, au moyen âge, lorsque le fils portait le même prénom

que son père, de distinguer l'un de l'autre par un diminutif; ainsi

nous trouvons des Jehannet, fils de Jehan, — des Jacquet, fils de

Jacques, — des Raoulet, fils de Raoul, — des Robin ou Robinet,
fils de Robert, etc. Il est donc probable, d'après cet usage, que le

père de notre Jehannet s'appelait Jehan ; remarquons encore que

l'orthographe Jennet ou Jainet décèle une prononciation qui ap-

partient au nord de la France et à la Belgique.
Quant au lieu de la mort de Jehannet, je suppose que ce fut

Paris. Jehannet devait avoir une demeure dans cette ville, puis-

que vers l'année 1537 « Jehanne Boucault, femme de M* Jehannet,

painctre du Roy, » donna quittance au trésorier de l'Epargne d'une

(1) Renaissance, etc., 1.1, p. 16 et 242.
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somme de 45 livres tournois, qui lui avait été assignée, « à cause

du voyage qu'elle avoit faict de Paris à Fontainebleau, pour ap-

porter et monstrer au Roy aucuns ouvrages du dict Jehannet. »

D'ailleurs, la pièce que je publie étant adressée spécialement au

prévôt de Paris, on doit en conclure que les biens de Jehannet

étaient situés, à l'époque de son décès, dans le ressort de la pré-
vôté de Paris. Cela n'empêche nullement que ce peintre ait d'a-

bord habité Tours, où naquit François Clouet, comme l'affirment

toutes les biographies.
J'en ai trop dit sur les Clouet pour user de réticences dans ce

que je sais ou ce que j'entrevois sur cette famille d'artistes. Je

produirai donc l'aperçu suivant, quoique je sache très-bien que

les preuves sur lesquelles il s'appuie sont insuffisantes.

Dans son recueil d'esquisses biographiques, intitulé : PEINTRES

EN TITRE D'OFFICE, M. de Laborde parle d'un peintre appelé Benja-

min Foulon ou Foullon, que YEstât des officiers de la Royne, pow

l'année 1586-87, désigne comme « nepveu de feu Me Jamet (1). »

Après un peu d'hésitation, fondée sur ce qu'on lit Jamet et non

Jainet, l'auteur de la Renaissance des arts à la cour de France finit

par émettre l'avis qu'il est question, dans ce passage, d'un neveu

de François Clouet, dit Jehannet (2). Je tiens la chose pour indu-

bitable et, partant de là, je vais essayer d'expliquer comment ce

Benjamin Foullon était neveu de François Clouet.

En 1538, Claude Gouffier était à Oiron, près de Thouars, occupé
à surveiller la construction, dans la chapelle de son château, de

la tombe de son père, Artus Gouffier, grand-maître de France, et

de sa mère, Hélène de Hangest. Pour l'exécution de ce monument,

il avait rassemblé diverses espèces de matériaux et notamment

quatorze à quinze marbres, qui lui vinrent tout taillés d'Italie, par
la voie de Marseille; il avait aussi convoqué des artistes, parmi

lesquels était un peintre du nom de Pierre Foullon, qu'il prit à

son service, et qu'il fit naturaliser Français, par lettres du 18 dé-

fi) Renaissance, etc., p. 242.
(2) W.,p.243.
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cembre 1538 (1). Alors Pierre Foullon était célibataire, et l'acte de

naturalisation ne lui ayant été délivré qu'à la charge de se marier

en France, on est autorisé à penser qu'il était encore jeune, en

1538. De plus, nous savons qu'il était né à Anvers; on peut donc

présumer que, pour concilier son goût avec l'obligation où il se

trouvait de s'établir en France, Pierre Foullon fit connaissance

avec les Clouet, peintres et Belges comme lui, et même qu'il se

rapprocha de cette famille par un mariage. Or, quarante-cinq ans

après la naturalisation dont on vient de parler, c'est-à-dire après

l'espace de temps nécessaire pour le mariage de Pierre Foullon et

pour la naissance et l'arrivée de ses enfants à l'âge d'homme, nous

trouvons un Benjamin Foullon, peintre et neveu de François

Clouet. N'est-il pas tentant de reconnaître dans ce Benjamin un

fils de Pierre Foullon, d'Anvers? En sorte que le peintre de M- de

Boisy aurait épousé, non pas, comme je l'avais pensé d'abord, une

fille de Jehannet, car il semble résulter de la pièce publiée ci-des-

sus que Jehannet n'eut pas d'autre enfant que François Clouet,

mais une soeur de la femme de ce dernier (2).
Encore un mot sur Jehannet, le père, et je termine cette note.

«J'ai lu avec attention la plupart des poêles du seizième siècle,
dit M. de Laborde; j'ai relu tout Marot, et je n'ai pas vu que le nom

de Jehannet fût une seule fois cité dans leurs vers (3). » J'ignore si

ce peintre a été célébré par quelque autre poëte, mais certaine-

ment Clément Marot a parlé de lui, et d'une manière infiniment ho-

norable, dans son Epistre au Roy, sur la traduction des pseaumes de

(1) Je n'ai pu retrouver copie de cette pièce dans les registres
du Trésor des chartes, mais elle a certainement existé. Le volume
qui la contenait est sans doute perdu.

(2) Je lis en note, dans l'Abecedario deMariette(t. I, p. 381), que
M. Salmon a trouvé une pièce où Janet figure avec sa femme, qui
était fille d'un orfèvre de Tours. Janet doit signifier ici François
Clouet, le seul sur lequel Mariette ait fait quelques remarques. S'il
en est ainsi, je regrette de n'avoir pas relevé plus tôt cette indica-
tion; mes rapports de confraternité et d'amitié avec M. André Sal-
mon m'auraient permis peut-être de donner le nom de la famille
de Tours dans laquelle je soupçonne que.Pierre Foullon a pris
femme.

(3) Renaissance, etc., 1.1, p. 81.
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David (1). Je dois cette découverte.au hasard; je sais d'ailleurs,

par expérience, avec quelle facilité une distraction arrive, com-

bien il est puéril, par conséquent, d'en faire un crime à qui que

ce soit.

Voici les vers de Marot :

Christ y verrez, par David figuré,
Et ce qu'il ha pour noz maux enduré,
Voire mieux paint, mil ans ains savenue,

Qu'après la chose escrite et advenue,
Ne le paindroyent (qui est cas bien estrange)
Le tien Janet (2) ne le grant Miquel l'Ange.

L'édition la plus ancienne que l'on connaisse de cette Épitre est

de 1541, et le permis d'imprimer porte la date du dernier jour de

novembre de cette année. C'est donc bien de Jehannet, le père,

qu'il est ici question. Mais, on le voit, l'éloge de Marot arrivait à

temps, car au moment où l'aimable poëte écrivait son Épître, l'ex-

cellent peintre était à la veille de quitter ce monde.

E. DE FRÉVILLE.

(1) Cette Épître, qui se trouve dans toutes les oeuvres de Clé-
ment Marot, vient d'être réimprimée, d'après l'édition originale,
dans le Bulletin de l'histoire du protestantisme français, t. II, p. 420
et suiv.

(2) C'est-à-dire : Ton peintre Janet.



TOMBEM]DE FRANÇOISII,
DUCDEBRETAGNE

Deux pièces communiquées par 91. B. Fillon.

Rien de ce qui touche à l'histoire de l'admirable chef-d'oeuvre

de Michel Columb ne nous saurait être indifférent. La première des

pièces que nous devons à l'obligeance de notre cher collaborateur

nous montre la reine Anne de Bretagne veillant pieusement de

loin sur ce couvent des Carmes de Nantes, qui est sacré pour elle

par le magnifique tombeau de son père. — Le second document

est un acte singulier, dressé sous forme authentique, à la requête
des religieux carmes de Nantes, et établissant que jusqu'en l'an-

née 1639, le choeur de leur couvent ne contenait que deux tom-

beaux; celui de François II, dernier duc de Bretagne, et celui des

seigneurs de Rieux, et que par respect pour ces glorieuses sépul-

tures, il n'en voulait point souffrir d'autres.

T
x

De par la Royne,

Richart Maillart le prieur des Carmes de Nantes

estvenu devers nous qui nous a remonstré les grands

préjudices que vouliez faire audit couvent en lediffi-

cation de certain ediffîce de galleries que faictes lever

a une vostre maison située près le dit couvent, de

quoy ne sûmes contens, vous savez assez la devocion

que depieca avons a iceluy couvent ou est monsr et

père que Dieu absolle ensepulturé et povez congnois-
tre que entre les autres il est agrandement favoriser
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pour le dévot lieu que sest et pour pluseurs autres

bonnes causes. Et pour ce avons bien voulu vous en

escrire et de notre intencion sur ce à ce que cessez

lesd. préjudices et que n'ayons cause de y faire pour-
veoir par autre voye,

Donné à Lyon le xvme jour de février.

Signé : ANNE.

II

A l'instance et à requeste des Révérends pères les

Prieur et Religieux du Couvent de Notre-Dame du

Montcarmel alias les Carmes de cette ville et cité de

Nantes,
Nous norestabellions et gardenotes héréditaires du

nombre des quarente six antiennement establiz par
saMaté en la ville, comté, et sénéchaussée de Nantes

soubssignants.
Avons attesté et certifié à quil appartiendra, en

presance de Vallentin de Coutances sieur de la Srelle

Escuier, Jean Charete Sr de la Noë, noble homme Es-

tienne Ridé sieur de la prevosté, conseiller du Roy en

son preal de Nantes, nobles gens Morice du Fouay
Sr de la Feronnière, Jacques Guyton Sr de la Foul-

retière entiens coneriî et Eschevins de la ville et

Communauté de Nantes et Denis Rarillet Sr du Sacz

tous habitants de la de ville, que dans le choeur de

l'église des d. Religieux des Carmes de Nantes qui
est grand, et spatieux entre les chaires qui sont autour
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dicelluy il n'y a que deux tombeaux lun au hault et

proche le prin
1autel du dit choeur qui est eslevé en

marbre blanc et noir ou est raporté que gisent les

corpsde très hault et puissant Prince François second

de ce nom et dernier duc de Rretaigne, le coeur de

très illustre princesse Anne Duchesse de Rretaigne et

deux fois Royne de France. Et outre que gisent ljs

corps de la duchesse Marguerite de Rretagne et de la

duchesselVIargueritede Foix première et seconde fem-

mesdu d. François second duc de Rretagne et au des-

soubzdu dit tombeau en est un autre qu'on dit estre

desseigneurs de Rieux ou il n'est raporté qu'il y aye
aucunensepulture et tout le reste du dit choeur qui est

commedit est fort spatieux et emple sans que les dits

Religieuxpar honneur et respect ayent soufert jusques
aprésentqu'il y aye aulcun enfeu ni sépulture ni mar-

quequ'il y ait esté inhumé personne au dessoubz des

susdits-tombeaux.

De tout quoy les dits Prieur et Religieux nous ont

requis le presant acte pour leur valloir et servir que
leur avons délivré pour sen ayder ou besoing ils au-

ront.

Faict au dit Nantes le dix sept
6 août mil six cent

trente neuf avant midi. Ainsy signé au registre: v. de

Goutences, ian charcte. Dufouay, Guyton, E. Ridé,

Barillet, frère Isidore de Ste Anne humble Prieur des

Carmesde Nantes, fr. Laurent de Sc Marguerite son

prieur, f. Timothé de S* Julien, f. Rertand de S4An-
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dré, Coudret nore royal et f. Rupion nore royal qui a
le dit registre,

Signé à l'exped
0 Coudret nore royal, F. Rapion

nore royal.

j-
* LAURENTDE LA HIRE.— FRANÇOISPORBUS.

GABRIELALLEGRA1NET CHRISTOPHE-GABRIELALLEGRAIN,

JEANET JEAN-BERNARDRESTOUT.

ACTES DE BAPTEME ET DE MARIAGE DE CESARTISTES,

{Extraits des registres de l'Eûtel-de-Ville de Parts.)

Communiqués par M. Frédéric Keiset,

Conservateur du Musée des dessins du Louvre.

Un homme, dont nous nous honorerons toujours d'avoir été l'in-

digne élève, veut bien communiquer à nos Archives une série de

pièces qu'il a recueillies dans les registres des anciennes paroisses,
réunis maintenant à FHôtel-de-Ville de Paris. Nous en imprimons

aujourd'hui quelques-unes; d'autres suivront. Ce sera là, à coup

sûr, l'un des plus curieux chapitres de notre recueil, et celui qui
se rapprochera le plus de son vrai but, et du beau modèle à nous

offert par le Carteggio de Gaye. Là vraiment, et là seulement, est

le dernier mot de la certitude pour tous les chercheurs de dates

et de généalogies d'artistes.

I

Mardy dernier jour febvrier 1606.

Fut baptisé Laurent fils de Estienne de la Hire
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juré vendeur et controlleur de vins à Paris. Les par-
rains René Enyot (?) aussy juré vendeur controlleur

devins (1) audict Paris et noble homme Laurent de

la Hire, précepteur des paiges du Roy en la grande
escurie. La marraine, Marie Heurtevent, femme de

Jean de Mot (?), bourgeois de Paris.

(Extrait des Registres de Saint-Germain-l'Auxerrois, naissances.)

II

Du mardy, 21 jour de janvier 1614.

Fut baptisée Elysabeth fille naturelle de François

Porbus et de Elysabeth Francque.
— Le parin

ClaudeDupont ; la marinne, Jehanne Seillier.

(Registres de Saint-Germain-l'Auxerrois, ibid.)

III

Dulundy 20 aoust 1708 après les fiançailles, etc.

Nous avons mariez — Gabriel Allegrain peintre
du Roy, fils d'Estienne Allegrain aussy peintre du

roy en son Académie royalle.... et Anne-Madelaine

Grandcerf fille de et ce en présence de Jean-

Ci) C'est là sans doute la charge considérable qu'acheta Etienne
de La Hire à son retour de Pologne àParis, et qu'il exerça jusqu'à la
fin de savie. Guillet de Saint-Georges, d'après un mémoire qui lui
avaitété communiqué par Philippe de La Hire, fils de Laurent, et
queMariette retrouva plus tard dans les papiers de Félibien, nous
apprend qu'Etienne de La Hire avait lui-même étudié la peinture
danssa jeunesse, et était allé exécuter plusieurs grands ouvrages
en Pologne.
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Baptiste Allegrain sculpteur... oncle du dit marié et

de Pierre Cavin peintre du roy.

(Registres de Saint-Eustache.)

IV

Christophe-Gabriel Allegrain, fils de Gabriel Alle-

grain bourgeois de Paris, et de Anne-Magdeleine

Grandcerf, baptisé à SVEustache, 11 octobre 1710.

(Registres de Saint-Eustache.)

V

Febvrier 1733, le samedy 7e jour.

Après la publication des bans faite en cette église
les jours 3e, 4e et 11e de janvier dernier et après les

fiançailles célébrées le jour d'hier ont été épousés

par nous prêtre docteur en Sorbonne vicaire de

cette église, soussigné, Gabriel-Christophe Allegrain,

sculpteur, âgé d'environ 23 ans, fils de Gabriel Alle-

grain, peintre de l'Académie royale et d'Ànne-Mag-
deleine Grandcerf, ses père et mère présents et con-

sentants, dmnt avec eux, rue de Meslé d'une part; et

Geneviève-Charlotte Pigalle âgée de 20 ans, fille de

feu Jean Pigalle me menuisier, inhumé céans le

12 aoust 1728, et de Geneviève Le Dreux présente
et consentante ses père et mère, dmnteavec sa mère

susdite rue de Meslé, tous de cette paroisse depuis
du temps d'autre part ; et ce en présence d'Estienne

Allegrain, peintre du Roy, et de Françoise Gallois,
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son épouse, dmnst sus-dite rue de Meslé, ayeuls pa-

ternels de l'époux, de Robert Le Lorrain, professeur

del'Académie royale, dmnt même rue, amy de l'époux,

de Pierre Pigalle, peintre du Roy, de Nicolas-Jean

Pigalle, menuisier du Roy, dmntstous deux même rue

de Meslé, frères de l'épouse et autres qui ont tous

signé»

Allegrain.— C. G. Pigalle.— Allegrain. •— Alle-

grain (très-tremblé).
— A. M. Grand-Cerf. —

F. Gallois. — G. Le Dreux. — Le Lorrain. —

P. Pigalle. — N. Jean Pigalle. — Antoine Pi-

galle, etc.

(Registres de Saint-Nicolas-des-Cbamps.)

VI

14 Novembre 1729.

A esté célébré le mariage de JeanRêtout peintre
ordinaire du roy en son Académie royalle de peinture
etsculpture, âgé de trente-sept ans, fils des deffunts

Jean Restout aussy peintre et de Marie-Madeleine

Jouvenet : avec Marie-Anne Halle âgée de vingt-

quatre ans, fille de Claude Halle professeur en l'Aca-

démie royalle de peinture présent et consentant et

defeueMarie-Anne Boutet, les deux parties de cette

pSSe,depuis plusieurs années y dll,s, l'époux au pavil-
lon des quatre nation, l'épouse rue Ste-Marguerite
avecson père, trois bancs publiés en cette église sans

opposition, fiançailles faites avant-hier, présents et
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thémoins François Jouvenet, peintre ordinaire du

roy, deïneurant rue du Colombier, oncle de l'époux;
me Rernard-Claude Lordelot, avocat au parlement,
dnt rue des Deux-Portes, psseS-Jean-en-Grève, cou-

sin issu de germain de l'époux; Gaspard Routet,
md jouaillier, d!lt rue Petit-Pont, psse S*-Severin,
oncle de l'épouse ; Noël Halle, peintre, frère de

l'épouse, qui nous ont certifié le domicile des parties
comme dessus et leur liberté pour le présent mariage,
et ont signé

Restout. —Halle. — C. Halle. — G. Routet. -

F. Jouvenet. —R. C. Lordelot. — N. Halle. —

Coquelet. — Louis (?) Demorinas, vie.

(Registres de Saint-Sulpice, mariages, p. 126.)

VII

Le vin gt-1rois février mil sept cent trente-deux, a

été baptisé Jean Bernard, né hier, fils deïean Res-

tout peintre ordinaire du roy, régent et professeur
de son Académie royalle de sculpture, et de Marie-

Anne Aie, son épouse, demeurant rue de Seine.

Le parrain, Rernard-Claude Lordelot, avocat en

parlement; la marraine, Susanne Routet, fille ma-

jeure ; le père présent, et ont signé
Restout. —R. C. Lordelot. —Susanne Routet el

Rachoud, vicaire.

(Registres de Saint-Sulpice, actes de naissance,)



LETTRESPATENTESDE FRANÇOISIer

X^i^^N FAVEUR DU ROSSO

^ W^^É -î
—-MAI IS32 —

Vv>Coaisi»nl4iïièfes et annotées par 91. E. de FrévIIle.

Les émissaires de François hT, répandus à Milan, à Ferrare, à

Florence, à Rome, dans tous les grands centres de l'Italie, n'a-

vaient pas seulement mission d'acheter les productions les plus

remarquables de la renaissance des arts ; ils devaient surtout dé-

couvrir les hommes de talent, ou au moins à la mode, les signa-

ler, et, s'ilélait possible, les envoyer au roi. Ce dernier point était

le plus difficile, attendu la grandeur du voyage proposé, les haines

que nos récentes invasions dans la Péninsule avaient soulevées,
et les préjugés défavorables qui s'étaient établis au delà des Alprs
sur la civilisation et le climat de la France.

Parmi les artistes que ces considérations ne purent arrêter, l'un

des plus célèbres fiil le Florentin Jean-Raptisle Roux de Rousse,

appelé le Rosso par les Italiens, et maître Roux par les Français.

C'était un de ces hommes qui trouvent à vivre en quelque lieu

qu'ils soient; car, indépendamment de son habileté comme pein-

tre, le Rosso était instruit dans les belles-lettres, bon musicien,
excellent architecte, et, par-dessus tout, très-convaincu de son

mérite. Une mauvaise affaire qui lui fut suscitée, dit Vasari, obli-

geale Rosso à quitter la Toscane. 11se rendit à Venise et de là en

France, vers l'an 1531. Ses tableaux et sa conversation plurent
extrêmement à François 1er, qui d'abord lui fil don d'un traitement

de400 écus et d'une maison à Paris; un peu plus tard, le roi lui

donna un canonicat, etc. (1).

(1) Pour la Yie du Rosso, voir la nouvelle et bonne édition de
Yasari. Firenze, 1883, in-18, t. IX, p. 67-83.

T. m. 8
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Les renseignements que donne Vasari concordent assezbien
avec notre pièce, sauf en ce qui se rapporte à l'admission du Rosso

auprès de François 1er.Que la mauvaise affaire suscitée à cepein-
tre l'ait déterminé à dire adieu à sa patrie, rien n'empêche de le

croire, mais le début des lettres patentes que l'on va lire ne per-
met pas de douter que, lorsqu'il se rendit en France, le Rossoy
était mandé par François Ier. C'est ce qu'avait déjà pressenti
M. Yitet, dans son excellente notice sur Eustache Le Sueur.

François, par la grâce de Dieu, roy de France, etc.

Savoir faisons..* que nous ayans pièça fait appeler
en nôtre service, par deçà, nostre cher et bien amé

painctre ordinaire, Roux Jehan Raptiste de Rousse,
natif de Florance, pour l'excellante et grant industrie

qu'il a en cest art, et désirans singulièrement bien et
- favorablement le traicter et luy donner occasion et

moy [en] de s'employer songneusement et curieuse-

ment en nostre dit service, à icelluy avons, par ces

présentes, de nostre certaine science, grâce espécial,

plaine puissance et auctorité royal, permis et octroyé,

përmetons et octroyons, voulons et nous plaist qu'il

puisse et luy loyse tenir et posséder et accepter en

cestuy nostre royaume, pays et seigneuries, tous et

chacuns les bénéfices et dignitez ecclésiastiques, tant

séculliers que régulliérs, dont il a esté ou pourra estre

justement et canonicquement pourveu, a bon et juste

titre, non desrogant aux saints décrets et concordats

d'entre le saint siège apostolique et nous, privilléges,
franchises etlibertez de l'Eglise gallicane; et d'iceulx,

ensemble de ceulx qu'il pourroit jà avoir acceptez*



115

prendre et appréhender ou par ses commis faire pren-
dre et appréhender la possession, saisine et joyssance,
et joyr et user des fruicts, revenus et émoluments y

appartenans, jusques à la somme de mille escuz de

revenu, par chacun an, et au dessoubz. Et avec ce

luy avons aussi permis et octroyé, octroyons et per-*
metons qu'il puisse tenir et posséder, en nos dits

royaume, pays et seigneuries, tous et chacuns les

biensmeubles, immeubles et héritaiges qu'il y pourra
avoir et justement acquérir. Et d'iceulx, ensemble-de

ceux qu'il y pourroit jà avoir acquis, joyr et user, et

autrement en faire et disposer par testament et ordon-

nance de dernière voulenté, donnacion faite entre

vifs* et tout ainsi et par la forme et manière que s'il

estoitnatif et orriginaire de nostre dict royaume, sans

ceque, au moyen ne à l'occasion des ordonnances

par nous et noz prédécesseurs faicles sur le fait des

estrangiers, il luy soit ou puisse estre, en la posses-
sion et joyssance des dits bénéfices et biens, fait mis

où donné, ne pareillement à ses héritiers et succes-

seursOuautres à qui il pourrait avoir disposé de ses

dits biens, aucun destourbier ou empeschement. Et,

quant à tout ce que dict est, avons le dict Roux habi-

lité et dispensé, habilitons et dispensons par ces dites

présentésj sans ce aussi que, pour ce, il soit tenu

payerà nous ne à noz successeurs aucune finance ou

indampnité; laquelle, à quelque somme qu'elle se

puissemonter j nous luy avons, en faveur des services
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qu'il nous a jà faiz et espérons qu'il fera cy après,
donné et quité, donnons et quitons par ces dictes pré-

sentes, signées de nostre main, pourveu touteffoiz

que, pour raison des dicts bénéfices dont il a esté ou

pourra estre pourveu, il ne tirera ne fera tyrer ne con-

venir aucuns de noz subjectz en court de Rome. Ains,

si à cause d'iceulx se mouvoit procès, il les poursuy-
vra par devant les juges ou leurs lieutenants ausquels
la congnoissance appartiendra, sur peine de descheoir

de l'effect de ce présent oetroy.
Si donnons en mandement, par ces mesmes pré-

sentes, à noz amez et féaulx les gens, tant de noz

cours de Parlement que de noz comptes et trésoriers

à Paris, au prévost du dit lieu, séneschal de Lyon, et

à tous nos autres justiciers etc., que de noz présens

grâce, congé, permission et oetroy, don, habillitation,

dispense et tout le contenu en ces dictes présentes,
ilz facent, seuffrent et laissent le dict Roux, ses hoirs

et ayans cause, joyr et user plainement et paisible-
ment, sans en ce leur faire, mettre ou donner ne souf-

frir estre fait, mis ou donné, aucun destourbier ou

empeschement, au contraire, en quelque façon ou

manière que ce soit. Lesquelz, si faiz, mis ou donnez

luy avoient esté ou estoient, les mettent ou facent

mettre incontinent et sans délay à plaine et entière dé-

livrance, et au premier estât et deu. Car tel est noire

plaisir ; nonobstant que la valleur de la dicte finance

ne soit cy autrement spécifiée ne déclarée, l'ordon-
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nance par nous faite sur le fait et distribution de nos

dictes finances, et quelconques ordonnances, restric-

tions, mandemens ou deffences à ce contraires.

Donné à Chasteaubriant, ou moys de May, l'an de

grâce mil vc trente deux, et de nostre règne le dix-

huitième.

Ainsi signé ; Par le Roy :
RRETON.

Visa: contentor, DESLANDES(1).

On remarquera que le prévôt de Paris et le sénéchal de Lyon

, sont au nombre des officiers royaux à qui ces lettres sont adres-

sées; ce sera le point de départ de mes recherches ultérieures sur

le Rosso.

E, DE FR.

(1) Trésor des chartes, reg. CCXLVI (J. 242), pi. ijc. xxnj.
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METTRE- DE CE GRAVEUR A JT.-E. REHSf

Bessinateur et architecte suédois,

Communiquée par M. le baron de Hochschild.

Nous venons de recevoir de Berlin une communication qui ho-

nore infiniment nos Archives. M. le baron de Hochschild, envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. le roi de Suède

et de Norwège à la cour de Prusse, veut bien nous adresser un

document qui intéresse à la fois un des plus charmants et des

plus féconds graveurs que la France ait produits, et un étranger,
élève de cet habile maître, et qui remporta dans sa patrie du nord

les talents et les bons souvenirs qu'il avait recueillis dans notre

école. M. de Hochschild, en nous offrant la première des lettres du

graveur J.-P. Lebas, adressées à son grand-père maternel, J.-E.

Rehn, y a joint quelques précieux renseignements sur cet artiste

suédois, mort en 1793, surintendant des bâtiments de la cou-

ronne à Stockholm; nous n'avons garde de ne les point donnera

nos lecteurs tels que nous les recevons du petit-fils de Rehn :

« Ce J.-E. Rehn, dont vous trouverez, Monsieur, l'article, quoi-

que très-imparfait et erroné, dansRasan, Nagler et autres Diction-

naires, fut amené très-jeune à Paris, par le comte de Tessin, qui

y occupa, pendant quelques années, le poste d'ambassadeur de

Suède. Il entra au régiment de Royal-Suédois ; mais son goût pour
les arts le porta à abandonner la carrière militaire, et à se joindre
à l'école de Lebas, où il travailla avec les élèves de cet artiste, Alia-

met, Le Mire, Chenu, Ficquet, etc. Rappelé en Suède par ce même

comte de' Tessin, sous la direction duquel se construisait à cette

époque le château royal de Stockholm, Rehn abandonna la gravure

pour le métier, plus lucratif alors dans son pays, de dessinateur et

d'architecte. Ce fut en vain que Lebas chercha à le faire revenir à
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garis; i! n'y reparut que pour peu de. mois, en 1756, à sen retour

d'un voyage d'Italie. Une lettre contient ces mots: «Il est bien dom-

mage qu'avec de si grands talents, qui restent ignorés chez vous,

vous passiez vos plus beaux jours...» — En effet, les dessins de Rehn

indiquent une main bien exercée. Il ne fit jamais de ses ouvrages

un objet de spéculation, de manière que sa réputation est restée

presque entière dans ses portefeuilles. Longtemps après sa mort,

j'ai été dans le cas d'en acquérir une quantité considérable.

« Les lettres de Lebas donnent une idée de la vie des artistes de

egtte époque, de la gaieté et de l'union qui en faisaient le charme,

quelquefois des prix auxquels ils laissaient leurs ouvrages. Il écrit

par exemple à mon grand-père : «Vous seriez sûr de gagner ici un

millier d'écus par an, et avec cela on peut se maintenir. »—Notez

que celui-ci était alors marié et père de famille. Je n'ai pu sauver

que quatre de ces lettres... »

Monsieur et cheramy... Salut.

J'ay reçue la vostre du 14 décembre 1745 par le^

quelvous me marqué votre heureuse arivé en Suède,
maisj'ay esté mortifiez de ni point trouvé de dessins

devostre façon. J'ay faitpart de vostre lettre àM.Darcy

qui a esté charmé d'aprendre de vos nouvel ; il espère
recevoir une lettre de vous. Et la conversation a duré

autempsque le diné, et finissant avec de grande éloge
de la façon dont vous estiez comporté à Paris, où l'on

soitevous revoir. Je suis confus de ce que vous avé
fait voir ma lettre à M. le Comte de Tessin, car le

dessinset la diction de la lettre ne peuvent amusé un

seigneur de si peu de chosse, mais sa complaisance et
sabonté pour toutes les personne qui on du zèle trouve

toujour en luy des bonté infinis. Vous assureray mon-



120

sieur le Comte de mes respect, et s'il veut bien me

rendre le.service de parlé de ce plafond de M. Char-

din, il me fera plaisirs. C'est à vous que je recomande

cette affaire étant sur quel est entre bonne main.

Monsieur Berque (Berch) qui veut bien vous remettre

ma lettre, m'a chargé de mètre à part ce qui se fait de

nouveau, pour monsieur le Comte, en fait de graveur.
Je vous prie de me marqué s'il ni a personne qui eut

cette commission. Je laprendray avec plaisirs. Je suis

bien charmé que monsieur le Comte soit le président
de vos manufactures ; je désireray qu'il fut le nostre

aussie, mais les artiste ne peuvent espéré un tel bon-

heur. L'on me fait espéré une pension de huit cent

livre, ce qui m'aidera à faire quelque ouvrage avec

soins. A l'égard des lettre de change dont vous me

parlé, si je ne suis point inquietté de la petites somme

que nous avons en conte. Il faut mettre ces quatrevint
et quelque livre là avec autre chosse pour en faire une

d'un gros volume. Le fait que monsieur Bergue (Berch)
vous aprendra aura lieu de vous surprendre de made-

moisel La Gardie. S'il s'étay trouvé une place dans

quelque boite du carosse, j'auray fait tout mon pos-
sible pour aller mangé de vos cocq sauvage ; mais

monsieur Berque (Berch) a une si grande suite que
c'est imposible. Fiquet, qui m'a remis vostre lettre

fait une fort belles figures à Paris. Comme je scay que
vous este amis, je croie qu'il vous aura informé que
ces affaire me paraissent allé fort bien. L'on a joué le
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Templede la Gloire àVersailles où on a fait des dépence

digned'un Royplain de goût comme le nostre ; on a fait

400 abit à 800 (#•) pièces et nombre d'autre dépence.
C'est M. Voltaire qui a composé les paroi et Rameau

lamusique ; et à Paris, à l'Opéra, l'on dit que la mu-

sique est de Voltaire et les paroi de Rameau ; on

l'a mesme retiré, pour i faire quelque changement

aparement M. le Duc de Chartres est venu à la Co-

médieFrançoises ; et les commédien représentèrent

quatrepetites pièces, les plus jolie du téatre François,

sçàvoir:laPupile,laSurprisedel'amouroùM"eGranval

jouacomme un amour de dix sept an, l'Esprit de contra-

dictionet l'Oracle où nostre chère M"e Gosin (Gaussem)
fitdesmerveil. lis firent 3,000 ce jour là. Mraede Char-

tresfit quatre reverance, avec toutes les grâce digne de

sabeauté.Je vous conseil de prendre quelque semence

froide pour avoir le temp de mètre vos manufacture en

train ; mais je crois que vostre climat froid poura tenir
lieu de semence froide. Je crois que la chère maman

auraeu lieu d'avoir bien du contentement de vous voir
bien avancé et bien dans l'estime de tous les gens de

condition à Paris dans lapluspart des maisons de gens
de distinction et particulier. L'on me demande tou-

jour de vos nouvel, en me dissant : faite bien mes

complimensau M1'Suédois. Assuré bien madame vostre
cher mère de mes civilité. Mon épouse vous remercie
devos politesse, et monsieur Darcy, en atendant ces
manchon de vostre goût que vous avé promis à ces
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dames, Vous penseray s'il étoit possible d'établir une

boutique d'estampes en Suède. Cela donneray beau-

coup de goût au vulgaire, ay vous auray cette obligation
et nous procureray du commerce. J'enbrasse MrsPa-

che (Pasch), Fristet (Fristedt), Bek (Beck) et M. Ben-

zel. Je n'ay pas eu le temp de dessiner la segonde
feste mieux. Epargnez moi de montré cela, car cela

est charge de toute façon; et suis, monsieur et cher

amie, vous priant de monoré d'une réponse. J'ay veu

nostre petit graveur de Lion qui me paroit bien che-

nape ; si vous avé quelque commission emploiez vostre

amie, et suis et sceray toute ma vie vostre très-obéis-

sant serviteur.

J. P. LEBAS.

Ce 10 janvier 1746.

Monsieur Horlemane (Hârleman) (1), à qui je dois

dédiez un beau Claude Le Lprin, je vous prie de luy
faire mes compliment.

Chenue vous embrasse et atend une lettre pour

partir en poste.

La quatrième page de celte lettre est consacrée à un léger et char-

mant croquis au crayon représentant certainement celte « seconde

fête, » dont on vient de parler. C'étaient sans doute de petites réu-

nions dansantes de la famille et des élèves de Lebas. On l'y voit lui-

même dansant vis-à-vis de M,u' Lebas, ainsi que l'indiquent les

noms écrits à l'encre à côté des principaux personnages, au nom-

("1)Sur Hârleman, voyezAbecedario de P.-J. Mariette, t. II, p. 33b.
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bre desquels figure, escore Chenu. Des musiciens sur une estrade

occupentle fond de ce spirituel dessin qui nous introduit, par les

principaux accessoires indiqués à grands traits, dans le salon de

l'an des plus adroits artistes du xvnr? siècle, — Un autre croquis,,

nonmoins curieux, et joint à un autre billet, nous est communi-

qué par M. le baron de Hpchschild, en même temps que la lettre

quel'on vient de lire : c'est une espèce de revue grotesque de ses

élèves,crayonnée par Lebas et envojée par lui à son ami en Suède,

à la suite et comme signature des compliments suivants :

Mon épouse a eu bien froid cette hiver, le manchon

n'apasparue que vous luy aviez promis de vous mesme ;

cest ce quis letonne ; elles vous fait mil compliment et

parle de toutes nos partie de campagne sans cesse di-

sant que vous étiez un charmant garçon et quel desi-

reray bien vous voir ; cela mérite quelqun de vostre

souvenir, vous luy avé promis ce n'est pas ma faute.

Mr Chenue vous salue, Lemire, Lange, Bachelois,

Tailler, Pitre.

Puis viennent sur une même ligne et grandissant de gauche à

droite, les caricatures de Chenue, -- Pitre, — Bachelay avec ses

pantoufles,=r Lemire formant, — TaUlier Hallemant. Et dans le

fond }a longue figure, maigre et raide, de Mademoiselle Manon

Mançklard, sa servante apparemment. — Au reste, nous espérons
pouvoir donner ces plaisants croquis intimes dans quelqu'une de
noslivraisons de Portraits inédits d'artistes français.



DOCUMENTS
SDR

SÉBASTIENBOURDON,JEANDETliOY. ANTOINERANG,

CHARHETON, BLANCHET ET V1EN

Comiminiqncs et annotés par M. Blanc

Bibliothécaire de la ville de Montpellier.

PREMIER FRAGMENT.

TABLEAUXOUI SONTDANSLE CHOEURDE L'ÉGLISE CATHÉDRALE

S1MÏ-PIEBHEDE MONTPELLIER.

Le tableau de fond, représentant la chute deSi-

mon le Magicien, à la prière de saint Pierre, en pré-
sence de l'empereur Néron, fut peint par Sébastien

Bourdon, en 1658, et coûta 2,000* outre le cadre,

mis en place en 1660, qui coûta aussi 300*.

En 1783, le chapitre fit venir de Paris M. Gode-

froi, peintre, et Hennequin (Hacquin?), habile restau-

rateur d'objets de peinture, pour rentoiler le même

tableau ; mais comme la toile fut trouvée en bon état(

ils se bornèrent à le réparer.

Celui du côté droit, en entrant, représentant le

Paralytique à l'entrée du temple, peint par Jean Troi

(sic), en 1691, coûta 900*, payées à sa veuve.
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Celui du côté gauche, représentant Jésus-Christ

donnantles clefs à saint Pierre, est l'ouvrage d'An-

toineRanc pour les-figures, et le paysage, de Char-

meton,qui se trouvait alors à Montpellier. Il fut placé
en 1692 et coûta 2,700 *, y compris la fourniture de

deuxcadres, des rideaux et lambris au-dessous.

DEUXIÈME FRAGMENT.

Monsieur le conseiller Gayon, vous êtes prié de

payersur les deniers remis entre vos mains des droits
'

dusieur Portai au sieur Troye (sic), peintre, pour le

tableauqu'il a fait à la grande salle d'audience (de la

courdesaideset finances) la somme de trois cent trente

livres laquelle vous sera allouée dans la dépense du

compteque vous rendrez à la cour en rapportant le

présentmandement endossé de la quittance du sieur

Troye. Fait à Montpellier le xxvime mars 1688.

BON, BOCAUD, PLANTADE, RANCIIIN, DE SANET,

PHILIPPY,signés,
Controllé le 29 mars 1688. GREFEUILLE,signé.

J'ai reçu de monsieur Gaillon, conseiller, la somme

detrois cent trente livres contenue au mandement ci-

derrière. Ecrit à Montpellier, le 5 avril 1688. TROY

(sic), signé.

NOTA. Dans le mois de décembre 1686, la cour
desAydesavait reçu un paquet, venu de Lyon, conte-

nantie dessin projeté par Blanchet, peintre de la même
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ville, d'un tableau pour la grande salle d'audience,

Blanchet était réputé pour le dessin et le coloris.

Monsieur Gouan, conseiller et sindic (sic), estprié
de compter à monsieur Vien, professeur de l'Académie

Royale dé peinture et Directeur dé l'Ecole des Elèves

Protégés, la somme de quatre mille trente-six livm

pour les déboursés et frais du tableau du plafond qu'il
a fait pour la cour, laquelle somme sera allouéeà

M. Gouan en rapportant le présent endossé de quit-
tance. Fait au bureau de la direction, à Montpellier, le

12 décembre 1771.

BEIXEVAL, DAYDÉ, ROSSET, CASTAING, CAMPAK,

LAURIS, SICARD,BELLAUD, BENOIST,PITOT, signés.
Pour acquit à Paris, ce 23 décembre 1771. VIEN,

signé.
J'ai remis le présent mandement à Montpellier, le

2o janvier 1772.

P. Mr F. Durand et fils. BOUET signé.

Les fragments ci-dessus se trouvent en manuscrit dans Un vo-

lume contenant la Vie de Sébt Bourdon, par Poitevin, et un des

exemplaires extrêmement rares de la réimpression, faite en 1823(1),

d'une critique très-acerbe du grand tableau de cet artiste. Cette

critique, en 27 pages ih-4°, sans nom de lieu et sous là date de 1659,

porte le litre suivant : «. Lettre de Nestore escrite à Polidor dans

(1) Voir p. 13, de Samuel Boissière, par H. Kûhnholtz. Mont-

pellier, Louis Castel, 1845, in-8° de 37 pages, tirage à part delà
Revue de Pans.
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« laquelle sont contenues les plus grossières et prineipalles fautes

« du Tableau d'un Peintre qui a voulu représenter l'histoire du

« Miracle de Sainct Pierre, ou la cheute de Simon le Magicien (1). »

Le sujet du tableau de Troy est l'allégorie ordinaire de la jus-

tice représentée eu trois personnages. Louis XIV, dans son cos-

tume romain, y figure sous l'emblème de la force (2).

Celui de l'oeuvre de Vien est encore une allégorie. La province

du Languedoc, représentée sous les traits de trois jeunes filles ri-

chement drapées, se met sous ia protection de la Justice. A leurs

pieds Hercule terrasse les mauvaises Passions. Ce tableau très-

câpiial, réinstallé aujourd'hui dans la première chambré de la coiir

impériale, et dont il n'est pas parlé dans la notice historique sur

Vien, lue à l'Institut, en 1809, par l'académicien Le Breton, avait'

été commandé par la cour des aides pour l'ornementation de ce

qu'on appelait la chambre du roi. Pendant la révolution de 1793,

il avait été sali de banderolles tricolores qui furent supprimées

plus tard. Quelques personnes avaient cru jusqu'ici que ce tableau

avait été commandé par la province et offert par elle à la cour

desaides. Le reçu de l'auteur est là pour démentir cette opinion.
Onremarquera aussi (et ce fait s'était conservé par tradition dans

la mémoire de quelques magistrats) que Vien s'était montré géné-
reux au sujet de la rémunération de son oeuvre, et qu'il n'avait

réclamé que les déboursés.

L'original des extraits ci-dessus est écrit de la main du sieur

Soulier, ancien procureur, décédé archiviste do la cour royale.
Onpeut donc supposer qu'ils ont été empruntés aux pièces origi-
nales.

(1) Voyez dans la P,evue du Midi (1845) le travail de M. H. Kûhn-
holtZj bibliothécaire de la Faculté de médecine de Montpellier, sur
SamuelBoissière, auteur de ce curieux libelle.

(2) Ce Jean Ti-oy, cru de la famille des De Troy de Toulouse, a
beaucoup travaillé à Montpellier, et l'intéressaute collection de
1Ecole de médecine possède un tableau peint par Jean Troy, re-
présentant les deux demi-figures de la Peinture et de l'Histoire; le
dessin de cette composition existait à Aix dans une collection d'à^
mateur,eta été acquis par nous en 1845. (Ph. de Ch.)



LETTRE DE. GIBARDON
Communiquée par M. Anatole de Slontniglon.

Ce 2e mars 1693.

MONSIEUR,

Je vous envoyé les nom des sculpteur quy travaille

pour le Roy et de seux quy ont travaillé. Il y a un

nommé Vivien quy travaille le bois très proprement.
Je ne sait sy il a ettéamployépour le Roy (1). Mais

le plus abille de tous est le nommé Maubouge. Il fakl
des fleurs quy font plaisir à voir; il n'y a jamais eu

un homme sy abille pour un tel talent. 11 a quelque

part aux arc doublaux des Invalides. Il est du nombre

de seux que j'ay marqué pour le bois et la pierre. Sy

je me souviens de quelquautre, je vous le manderé,

L'on travaille à designer les figures. Je suis avec

bien de respec
Monsieur

Vottre très humble et

obéisant servit.

GlRARDON.

(1) Les phrases imprimées en italique sont soulignées dans l'ori-

ginal, qui est en notre possession. — Par occasion, nous signale-
rons une note de Girardon perdue dans les annotations d'un des
volumes de la collection des historiens byzantins. Elle se trouve
dans le second tome de Nicéphore Grégoras, 1702, in-f". p. 766.
Boivin lui avait demandé si les mesures données par le chroniqueur
à la> statue équestre de Juslinien se rapportaient les uues aux

autres, et Girardon, en lui répondant négativement, ajoute les
mesures des statues équestres de Marc-Àurèle, d'Henri IV, de
LouisXlIIel de ses deux statues de Louis XIV.



THOMASPRIUÉEïROBERTLOISEL
Sculpteurs de Paris.

GEOFFROYDESVIGNES,JEANLE COXTEET PIERRELESVIGMÈRE

//Tv. F. 77"N. Sculpteurs normands.

HtMPIlE
MuESCLIX A S1BT-DE5IS ET A LONGUEYILLE.

*

^ÉÉ^ '"*/- 1397 ET 1467-

Coiatmiiqirépar H. Ch. de Bcaurcpaire et annoté par M. A. de Monlaiglon.

Lorsque Duguesclin mourut, le 13 juillet 13S0, devant Châtcau-

neuf-Randon, sa mort fut un deuil public. Ses amis rapportèrent

son corps à travers la France, pour le mener à Dinan l'enterrer

dans sa chère Bretagne ; il était même déjà arrivé au Mans, quand

l'amitié reconnaissante de Charles V l'y atteignit, et, voulant qu'ils

fussent enterrés ensemble à St-Dénis, fit revenir celui qui l'avait si

fidèlement servi. Après s'être arrêté quelques jours à St-Cloud,

Duguesclin fut porté à St-Denis,mais sans passer par Paris, tanlon

craignait l'explosion de la douleur du peuple, nous dit Cuvelier

dans le passage suivant de sa Chronique rimée (Coll. des Docu-

ments inédits ; vers 22,771-80, tome II, p. 323) :

Asez levegreta le bon roy que je dis

Et comanda le roy que Bertran le gentilz
Soit mis et enterrez tout droit à Si-Denis,
Droit au pié de la tumbe où il doit estre mis.

Adonc fut aportez Bertran dont je vous dis;
Mais on ne l'aporta mie parmi Paris,
Pour cause que le peuple, dont Bertran fu chieris,

Eussent démenés et grans pleurs et grans cris.

ASt-Denis tout droit, l'abbaye de pris,
Fu Bertran enterrez, h qui Dieu soit amis.

T. III. 9
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Froissart (liv. II, éh. LXIV, éd. du Panthéon, II, 93), nous dit
en effet que le roi « fit le corps de son connestable mettre et cou-

« cher à- ses pieds, et puis fit faire son obsèque aussi revê-
te remment et aussi notablement comme si ce fut son fils, et y
« furent ses trois frères et les notables hommes du royaume de
« France. »

Mais Charles V mourut quelques mois après son connétable,
le 16 septembre 1380, et ne put veiller lui-même au monument

qui devait être élevé; Les ministres du jeune roi s'en occupèrent; et

même, le 7 mai 1389, après une fête assez peu religieuse, on célébra
à Saint-Denis un service solennel auquel assistèrent le roiettoute

la cour, et dont nous avons de longs récits dans les histoires ; ainsi

dans là chronique latine du religieux dé Saint-Denis (édit, deM.Bel-

laguetjiv. VI, cap. III, I, 598-605), dans Juvénal des Ursins (Coll.
Michaud et Pouj.,Ire série, II, 379-80), et dans un poëme français,
en dix-sept strophes de huit vers, écrit en 1390 à Avignon par un

certain Guillaume, du diocèse de (Juimper (Corisopitensis), et pu-
blié par dom Martène (Thésaurus anecdotorum, in-f°, III, 1717,
col, 1501-4). C'est probablement à la suite de ce service que l'on

pensa à élever le tombeau encore absent. La pièce suivante, que
notre ami, M. Charles de Beaurepaire, archiviste de la Seine-Infé-

rieure, a bien voulu extraire pour nous d'une collection d'extraits

de la chambre des comptes, pris avant l'incendie par un auditeur,
M. de Menant, et conservés à la bibliothèque de Rouen dans le fonds

Leber (1), montre que l'exécution en fut confiée par Remond du

Temple, l'architecte du dernier roi (2) et encore vivant, à « Thomas
« Privé etRobertLoisel, ymagiers et tumbiers à Paris »; par l'or-

dre où ils sont placés, je verrais dans Thomas Privé celui qui a

fait la statue, dans Robert Loisel celui qui a sculpté ies ornements

(1) Notre extrait s'y trouve, tome II, p. 129 v°. Voir, sur cette
collection, le catalogue de M. Leber, III, 175 ; c'est à ce M. de Me-
nant, mort en 1699, que nous devons encore la copie des très-cu-
rieux comptes de la construction du Louvre sous Charles V, publiés
par M. Leroux de Lincy dausla P,evue archéologique de 1852.

(2) Voir sur Remond du Temple, l'excellent article de M. Jules

Quicherat,Bib.dè FEc. dés Chartes, 2<*série, LU, p. 55.
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de la tombe ^l'ouvrage'fut terminé en 1397* puisqu'il fut payé cette

année par mandement du 13 octobre.

Il était placé dans la chapelle « où gist le roy Charles, » e'ést-â-

dirédânslâ chapelle deSt-Jean-Bàpliste, la 6e du plan gravé dans

l'Èisloire dé Si-Denis par Félibien (p. 329) ; c'est la première du

bas'CÔtèméridional du choeur, et elle est, par conséquent, ouverte

àla fois sur ce bas-côté et sur le transsépt. Dans le plan de la cha-

pelle (p. 555), le tombeau même est gravé eh petit à la lettré ï).

Onen peut voir la description et une excellente gravure sur bois (1)

dans la Monographie de l'église royale de St-Denis de M. de Guil-

hermy, 1848 ; in-12,p. 170-2; car, après avoir passé par le musée

dêsPetits-Augtislins, la statue de Duguesclin a été replacée à Saint-

Denis dans la même chapelle, mais non plus aux pieds de son foi,

dont la figure a été descendue dans les caveaux. Ce qu'en disent

Doublet, p. 1518, et Félibien, p. 557, montre que la tombe même

était bien ce que nous la trouvons dans notre pièce, et l'on peut
voir chez eux l'épitàphe « escrite en lettres d'or sur marbre noir

« au dossier de son tombeau. »

LE SECOND COMPTE DE JEHAN DE GHAUX CHANGEUR

DU TRÉSOR, ETC.,

Depuisle 1. mars 1396, que son premier compte fenit,

jusqu'au 1. mars 1405.

Autre despenee, faicte par le dit Jehan de Ghaux

pour faire la tumbe et représentation de feu messire

Bertrand du Glasquin, jadis connest. de France, la-

quelle lé Roy notre Seigneur à ordonné èstfê faicte

(1) Il avait déjà été lithographie un peu antérieurement, mais
assez mal, pour i'histoife de Duguesclin par M. de Freminville.
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en l'église de S.Denis en France et payée des deniers

de son testament (1). .

A Thomas Privé et Robert Loisel, ymagiers et

tumbiers dcm. à Paris, pour avoir faict de leur mes-

tier les ouvrages qui ensuivent, c'est assavoir, en l'é-

glise M. S. Denis en France, en la chapelle où gist le

Roy Charles et la Royne de Rourbon, la sépulture de

messire Rertrand du Guesclin, comte de Longueville,

jadis.conn. de France, don! la dite sépulture est faicte

et assize au bout de la sépulture du Roy, entre le

bout de l'autel de la dite chapelle et la petine (sic,

pour pécine) d'icelle, où le cors dudit connest. gist,
•endroit l'uisserie de la dite chapelle emprez ledit autel,

par.où l'en porte les relicques de la dicte église à en-

trer ou cimetière d'icelle église, dont la tumbe et es-

pondes (2) sont de marbre noir, et a la dicte tumbe

vi piedz et 2 pouces de long sur 2 piedz et un pouce

(1) Dans les deux testaments de Charles V (Bib. Imp., Coll.

Bricnne, Testaments des Bois, vol. 140), faits en 1374 et 1378, il

n'indique comme devant être en terré à Saint Denis dans sa cha-

pelle, que sou chambellan Bureau de la Rivière; mais dans le tes-
tament de Charles VI, fait en 13!)2, je trouve (ibidem, \>. 2-s2)celle

disposition destinée a compléier ce qne son père avait commencé,
et celle peut-être à laquelle fait allusion le compte de Jean de
Chaux : «Item, pour feu nostre amcetféal Bertrand du Guesclin.
« jadis conneslablè de France, nous voulons et ordenons cslre
« baillez trois cens frans pour faire dire messes à Saint-Denis au
« lieu de sa sépulture, ou autre part, selon ce que bon semblera à
« nos exécuteurs. »

(2) Par la tumbe, il entend la pierre qui fermait le tombeau, et

par espondes les côtés. Suresponde, voy. Ducange à ce mot, etdans
son glossaire latin, aux mots sponda eïspondalis.
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dé lé, à compter la saillie des bournures, et de 4

poueesd'espoisse à compter la saillie de l'embasse-

ment, voire dix pouces de saillie outre le parement
desdites espondes, dont le parement d'icelles espon^
desa 4 pousses d'espoisse, et oudit parement a un

pouce de parfont pour les escus d'alebastre de chas-

cuncosté, et en chacun bout un escu enclavé, dont

chascuneseu a un pié de long, et puis, entre le chief

et la pointe au dessus de l'embassement et d'icelle (1)
commeil appartiendra, et dedans les dits escus sont

gravéesles armes dudit seigneur, acomplies des plus
fines couleurs que l'en a pu trouver, selon l'armoirie

desarmes dudit seigneur. Item, au dessus de la dicte

tumbe,est faicte l'image d'alebastre blanc., de 4 piedz
et 10 pouces do long, à compter l'espoisse de la re-

prise, par manière d'un lévrier qui est dessous les

piedzd'iceluy seigneur.
Item, sur la dicte tumbe a un tabernacle a 3

pans etc.

Lequel ouvrage couste, par marché faict avec les

dessusdiz par Me Raymond du Temple, me maçon du

Roy notre sire, vinxxx*, par mand. du Roy du 18

octobre 1397, vallens nc xu* x. s. t.

Au dessus diz pour avoir faict, outre le marché

dessusdit, deux colombes d'albastre etc. x*\

(I) La lecture n'est point douteuse, mais il y a une lacune.
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A Jean de Cambray, carrier, pour une tumbe de

liaiz, de-7 piedz et demi de long et 4 piedz et demi de

lé, par lui amené des carieres de N. D. des Champs,
et 32 s. pour l'aménage. c xn s. p.

A Jehan Doissel, huchier, pour avoir fait relever

une huche de bois en l'église S. Denis au dessusde

la dicte tumbe, et est assemblée a S pans. xxxn*.

À Henri de Languefemme pour la fermeture etc.

XLI. *. vm s.

Summa IIPXIII*. V. s. VII d.

La seconde pièce est du siècle suivant, mais se rapporte encore

à Duguesclin. On sait que Charles V lui avait donné, le 27 mai 1364,

à St-De.nis, le comté de Longueville, et M. Charrière, àlasuitedu

poëme de Çuvelier, U, 390 % a publié une pièce de Duguesclin re<

lative à l'acceptation qu'il en fit, Il paraît que, dans l'église de Lon-

gueville , il y avait déjà des monuments élevés à Duguesclin et à

La Hire, qui en avaient été comtes, car Dunois, l'un de leurs succès*

seurs(l), s'y faisant faire en 1467 un monument,fitajouteraux Jeurs

des tabernacles, c'est-à-dire une décoration architecturale, L'extrait

suivantaété aussi trouvé parM.deBeaurepaire, mais dansles comp-

tes des receveurs de Longueville conservés aux Archives dont il ala

garde. Enfin, pour en finir avec les monuments élevés en l'honneur

de Puguesclin, nous dirons qu'il y en a trois autres encore exis-

tants : l'ancienne inscription mise sur son coeur, placée autrefois

dans l'église des Jacobins de Dinan, y est maintenant dans l'église

de Saint-Sauveur; un autre monument au Puy, où son corps fut

embaumé et où furent déposées ses entrailles, y esteonservé roain*

tenant dans l'église de Saint-Laurent ; celui-ci est aussi contem-

(1) Cf. P. Anselme, I, p. 212-3. Dunois mourut en U68.
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porâin et orné d'une statue couchée sous une arcade et les mains

jointes; enfin, un monument moderne avec une inscription com-

mémorative a été élevé à la Bitarelle (Lozère, commune de Chà-

teauneuf de Randon), qui est la localité où il est mort.

COMPTE DU RECEVEUR DU COMTÉ DE LONGUEVILLE.

De Pâques 1467 à Pâques 1468.

(F» 234).

Autre despence et deniers paies pour trois ta-

bernacles, fais à Rouen par maistre Pierre Lesvi-

gnierre, mis et assis sur les représentations de mons.,

dontDieu veulle avoir l'ame,sur celle de messire Rer-

tran du Glesquin et l'autre sur la Hiere, en leurs vi-

vanscomtes de Longueville.
Audit maistre Pierre Lesvignierre, tailleur et ma-

çon, auquel mondit seigneur, lui estant en sa place
dudit lieu de Longueville, au moys de juing une LXVII,

fistmarchié de faire les d. trois tabernacles de pierre
de Vernon, pour la somme de XLV 1. t., dont le re-

ceveur, pour deux d'iceulx faire de pierre de Caen,
avoit couché et assis en son compte rendu pour l'an

micLxvi, entre les parties de la despence d'icelui, xxl.t.

sur les noms de Guieffroy des Vignes et Jehan le

Conte, ausquelz ledit receveur et Perrin Santin

avoient marchandé pour faire et taillier deux des d.

tabernaclesde pierre de Caen, et, depuis que mondit
S( fust venu en sa dicte place et qu'il ouït veu icelles
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representacions, il voullu et ordonna que le taberna-

cle, qut-estoit sur sa représentation, fust osté et qu'il

yen fust faict ung autre plus riche de pierre de Ver-

non, et que pareillement en feussent faiz deux autres

sur les d. representacions de messire Bertrand et La

Hire, où il n'y en avoit point, et pour ce avoit fait en

personne ledit marché audit Lesvignierrè par icelle

somme de XLV 1. t., et par ce n'avoit point eu de lieu

le marchié fait par icellui receveur ausd. des Vignes
et le Conte et ne leur avoit point paie les d. xx 1. pour
le fournissement des d. XLV. 1., et pour ce paie par

quittance dicellui Lesvignierrè cy rendue, oultre les

d. xx 1., la dite somme de XXV. 1.



NICOLASCOBSTOD
ET

GUILLAUME COUSTOU

Sculpteurs.

Communiqué et annoté par 31. Anatole de Moutaiglon.

Bien que les deux pièces suivantes, dont nous possédons les ori-

ginaux, soient signées du seul nom de Coustou, elles ne se rap-

portent pas au même et sont d'une écriture différente; mais il est

facile de déterminer le signataire de la première, ce qui donne en

mêmetemps celui de l'autre. Les travaux, indiqués par le Mémoire

desouvragesfaits par Coustou, sont l'oeuvre de Nicolas. La pièce
est de lui, par conséquent, et l'autre pièce, de son frère. Celle-ci

ajoute un nouveau nom à la liste des gardes des tableaux du roi,
celui de Blanchard, c'est-à-dire Gabriel Blanchard , celui qu'on

appelle ordinairement Blanchard le neveu; on savait bien que
Houasseavait été garde des tableaux, mais non pas qu'il eût été of-

ficiellement remplacé pendant sa direction de l'école de Rome. La

lettre de G™ Coustou est du 1er mars 1704; Blanchard était mort

la veille, le 29 février, à 64 ans ; c'était ne pas perdre de temps.
Il n'y a guère plus à dire sur la première pièce, si ce n'est, pour

assurernotre attribution, de renvoyer le lecteur à la Description
desInvalides de Jean-Joseph Granet, avocat, publiée en 1736,

in-4», avec 103 planches de C.-N. Cochin, dont la Description de

l'abbé Pérau, publiée en 17o6, n'a fait que récrire le texte. Des
• deux groupes d'anges, l'un était pour la chapelle St-Grégoire(Gra-

net, p. 310 et pi. 64); deux groupes de prophètes étaient pour la

chapelle.St-Jôrôme (p. 112 et pi. 101 et 102) ; tous ces bas-reliefs
filaient dorés. Le médaillon du roi était pour la ceinture du dôme

(p. 108 et pi. 39); l'ange avec les armes de France était au-

dessus,de la chapelle St-Ambroiso (p. 108). La statue de saint
Louis était au portail du côté de la campagne. Brice, en deux en-
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droits de son livre, donné sur elle des détails bons à rappeler. Dans

son article des Invalides (éd. de 17S2, IV, 9), il est dit : « Dans
« les niches des côtés, on a placé saint Charlemagne de CoseYOx,
« et saint Louis exécuté par Coustou sur le modèle de Girardon ;
« c'est une des meilleures pièces de ce grand maître. »—M. Cousin

de Contamine (Eloge de Coustou, p. 10), nous dit qu'il la finit en

1701.— « Les statues sont d'un seul bloc de marbre, et elles ont dix

« pieds cinq pouces de hauteur.» A l'article de l'Hôtel de Soissons

(I, 485), Brice, expliquant le projet de Colber.t de faire une place
sur l'emplacement de l'hôtel de Soissons et d'y élever un immense

monument à la gloire du roi, termine en disant : « Tout étoitdis-

« posé pour l'exécution de ce dessein; les marbres, d'un volume

« extraordinaire, étaient déjà voitures; mais la mort du surintèn-

« dant rompit entièrement ce projet, dont il ne reste plus quele

« modèle en petit, que Girardon conservait précieusement dans

« son cabinet... Les blocs de marbre destinés à l'exécution deCe

« monument ont été employés à d'autres usages ; on s'en est servi

a à faire les deux grandes figures de saint Charlemagne et de sâinl

« Louis, de 10 pieds 5 pouces de hauteur, placées dans les niches

« de la nouvelle église de l'hôtel royal des Invalides. »

Je renverrai, pour les deux groupes de chasseurs, à l'Eloge de

M. Cousin de Contamine, p. 17-23, qui en parle longuement, el

j'ajouterai, pour finir, la commande faite à Nicolas Coustou, du Cé-

sar qu'on voit encore aux Tuileries du côté du grand bassin octo-

gone. Elle se trouve sur Un dessin de la collection du Louvre

(n 0
10874), qui a été présenté comme projet. « Julles César quiac-

« compagneraAnnibal que fait Selotz—(Sébastien Ilodtz, d'Anvers,

« mort en 1721). — Coustou fait cette figure.^Elle aura dix pieds
« et demy sans la plinte qui sera de sept poulses. Ce Hr juin 1696.

« DE VILLACÈRF. » C'est le cas de citer le passage de l'abbé deFon-

tenay, Dictionnaire dés Artistes, 1776,1,452 : « Nicolas Coustou

« avait fait plusieurs dessins pour cette figure; aucun ne plaisaità

« Girardon. Se croyant au moins l'égal de Girardon, Coustou n'é-

'«. coula point ses avis sur les dessins en question, mais il les porta
« directement à Louis XIV lui-même, qui choisit celui que l'artiste

« exécuta si heureusement en marbre. » Le mauvais vouloir de
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Girardon fut peut-être pour quelque chose dans la ientetir misé à

l'exécution de Cette statue terminée seulement en 1722, comme le

porte l'inscription dont elle est signée : NICOLAUS COUSTOU

LUGD.FE. MDCCXXII.

I

Estâtdes mémoires donnez par Coustou des ouvragés
de sculptures par luy faits et pose% en leur place

pour le Roy, tant aux Invalides, Versailles que

Marly.

AUX INVALIDES.

Deux groupes d'anges, demi relief, de la propor-
tion de 7 pieds £, posés sur les corniches des cha-

pelles des Invalides, et, dans les mesmes chapelles,

quatre groupes de prophettes, de mi-relief, de pro-

pbrtiph de 7 pieds |; à raison de 800 * pièce, pour
les six montent à la somme de. . 4,800 *

Receu . . . . 2,000*
Reste deub. . 2,800*
Pour avoir fait le portrait du Roy en médaille de

5 pieds de diamettre avec un grand paneàu de mo-

saïque,orné de fleurs de lys; de marchez fait à la

sommede. 500*

Receu 300*

Reste deub 200*

Plus pour un Ange de la proportion de 7 pieds I

fait de pierre dure portant l'escu de France, accom-

pagnéde deux enfants dans un des culs de four sous
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une tribune de la dite église montant à la somme
de 1,850*

Receu . .......... 900*

Reste deub 950»

Plus pour la statue de saint Louis faite en marbre
de la proportion d'unze pieds posée dans la niche
à droite du portail de la dite église montant à la

somme'de, 14,200*
Receu . . . . 5,300*
11reste deub la somme de. . 8,900»

- A VERSAILLES.

Pour la chambre et antichambre du Roy la somme

de 6,600*

Receu 2,400*

Reste deub. 4,200»

Fait entre L'Espingola et moy.

A MARLY.

Pour un vase fait en marbre de quatre pieds10

pouces de haut, orné d'anges et de masques, tro-

phées, pastoralles, et autres ornemens posés en basde

l'escalier de la pièce des Napes du jardin de Marly

montant à la somme de . . . . 4,200*

Receu 1,500*

Reste deu la somme de ... 2,700»

Plus pour les deux groupes de chasseurs fait en

marbre de la proportion de six pieds \ posés aux deux



i/il.

cotezde l'escalier du fer à cheval du jardin de Marly,

y comprit quatre modèles en grand et plusieurs au-

tres petits modèles, montent pour chacun desdits>

groupes à la somme de. . . . . 14,650*

C'estpour les deux celle de. . 29,300*

Receu la somme de. . . . . 10,050*

Reste deub la somme de. . . 19,250

Plus de la pension qu'il a pieu au Roy m'ac-

eorde'r(1) il m'est deub deux années entières,

sansla courante qui est fort avancé (on a ajouté au

crayon': finissan au moi de décembre 1708) 4,000

cy'".-. . ...... .". ... . . . . 4,000

Somme totalle, quarante trois mille li-

vres, cy. . . 43,000

Sansy comprendre les ouvrages ausquelles je tra-

vaille actuellement.
'

Monseigneur
Votre Grandeur aura pu remarquer par le mémoire

cy dessus que, depuis 15 ans que j'ay l'honneur de

travailler pour Sa Majesté, je n'ay pas receu ce qui
lïi'estoit nécessaire pour subsister, que, pour payez
mesouvriers, j'ay été obligé de recourir à la bourse
demes amis. Cela ne m'a empêché de sacrifier tous

mes soins et mon application pour les ouvrages du

Roy. Il en reste encore à achever considérablement ;

U") Cf; Cousin de Contamine, p. 25.

T. m. 10
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mais je ne crains pas, Monseigneur, dp vous repré-
senter qu'on ne travaille pas avec liberté d'esprit

quand on manque de quoy se soutenir et qu'on n'ose

plus importuner ses amis. J'espère, Monseigneur,

que vous voudrez bien ordonner que mes mémoires

soient réglés suivant la qualité et Je mérite des ou-

vrages ausquels Sa Majesté a bien voulu donner son

approbation et surtout les deux groupes de chasseurs

dont Sa Majesté a donné elle même les ydées, que

j'ay taché de suivre exactement, que vous voudrés

bien ordonner que je puisse toucher des fonds pour
satisfaire mes créanciers. Comme j'ay déjà éprouvé la

protection de V, G., j'ose me flater que vous voudrés

bien me la continuer et me permettre de me dire avec

un très profond respect
De vostre Grandeur

Le très humble et très obéissant

serviteur COUSTOU.

II

Monseigneur
J'ose me flater que vostre bonté ordrepour moy vou-

dra bien me pardonner la liberté que ie prends devous

écrire. C'est au suiet du poste qu'occupoit cy devant

feu Mr Blanchard, peintre et garde des tableaux du

cabinet du Roy et Thrésorier de l'Àcad. de Peint, el

Sculpt, Vous scavez, Monseigneur, que cet employ
estoit cy devant exercé par Mr Houasse, mon beau père,
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lequelsouhaiteroit fort revenir dans sa patrie, si cela

vousestoit agréable et qu'en mesme temps vostre bonté

voulut luy remettre le poste et logement dud. SrBlan-

chardque led. SpHouasse a quité en partant de Paris,

pour se rendre à celuy de Rome sous vos ordres. Il

avoit espéré, Monseigneur, qu'il n'y seroit que 3 ou 4

ans, au plus ; cependant voilà la 5meannée qui sera

acompliedans peu. Cela luy procureroit le plaisir de

revoir vostre illustre personne, qu'il honnore et estime,

plus que toute chose au monde, et l'assurer de vive

voix qu'il est, ainsy que moy, avec tout le respect et

l'attachement inviolable, de votre Grandeur

Monseigneur
Vostre très humble très obéis-

sant et très affectionné

serviteur COUSTOU

4 Parisîle 1er Mars 1704.

On Ht, au bas de la lettre •: Le Roy a açordé an
SrHoqasse de revenir de Rome et luy a rendu tou§ les

employavacants par la mort de Mr Blanchard qu'il
avait ayant son départ, A Marly ce 12e mars 1704-
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Directeur général des Musées impériaux.

Lettre communiquée par 91. H. Gérard.

Berlin, le 2 novembre 1806.

Vivant-Denon, membre de l'Institut, etc. — A

M. Gérard, membre de la Légion d'honneur.

.Voilà, mon cher Gérard, le portrait du général

Rapp avec un petit trait relatif à sa taille. Je joins à

cela un petit procès-verbal de ce qui le regarde pour
le moment où vous avez à le peindre. J'ajouterai seu-

lement que ses yeux sont à fleur de tête et son teint

fort coloré, et qu'animé par le combat, il est en tout

un fort beau militaire. Son costume est habit de gé-

néral de la garde, c'est-à-dire avec les aiguillettes. Il

a, de plus, la plaque d'un ordre de Wurtemberg. En

tout, mettez beaucoup de magnificence dans le cos-

tume des officiers qui entourent l'empereur, attendu

que-cela fait contraste avec la simplicité qu'il affecte,

ce qui le fait tout à coup distinguer parmi eux. Mille

amitiés bien sincères.

DENON.



ACTESDE BAPTÊME

DE MARIAGE OU DE MORT

DE DIVERS AUTISTES FRANÇAIS

EXTRAITS DES REGISTRES DE L'HOTEL-DE-VILLE DE PARIS

, Et précédésd'une introduction

Fui M. FRÉDÉRIC RÉISE»;

Conservateur du Musée des dessins du Louvre.

.... Mon cher Chennevières,

Vousavezpromis à vos lecteurs quelques documents

tirés desarchives de l'Hôtel—de—Ville de Paris. Je ne

demandepas mieux que de vous aider à dégager votre

parole,et je vous envoie un petit nombre de pièces

présentantpeut-être, sous des rapports et à des de-

grés divers, quelque intérêt. On ne saurait croire à

quelpoint ces sortes de recherches sont lentes et sté-

riles.La négligence, la mauvaise humeur ou l'inha-

bileté des scribes de paroisse, rendent bien souvent

cesfeuillets poudreux fort peu déchiffrables, et Dieu

sait, pour arriver à quelque titre d'une importance

douteuse,pour saisir au passage quelque nom d'artiste

plus ou moins obscur, combien de milliers d'actes il

faut examiner .en détail, actes ne concernant que

massons, tailleurs d'habits, espiciers , gaigne-de-
tyers.-..,etc. Il est vrai qu'on est soutenu par l'espoir
de quelque belle découverte. On se fie à sa bonne
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étoile, et lorsfii'ôtt rèv*iéîit le loir" lëè mains vides, ou

avec un maigre butin de deux ou trois dates, on se dit:

la première fois, je serai plus heureux.

Si patient que l'on soit, quelque temps qu'on puisse
consâôfef alix recherches, il est évident que des ef-

forts individuels et iiblés riê parviendront jamais à

mettre en lumière la ihassè* ëhorihë de documents

utiles qui doivent se tfOtTV'ër'ëtïfoiiis dâfïs cette Babel

de noms et de dates. Ne serait-il pas possible de char-

ger l'administration elle-même d'un aussi immense

dépouillement? Un simple bureau dé six à huit em-

ployée assidus' et oôùvénâblenlôht guidés, rôùrhirait,

ail bout d'une année, biëîi dés milliers de ôùftês; et,

pitis vîtê qu'on né pensé, cet interminable travail ver-

rait si Eh. Volèi quel serait, si je ne me trompe,'lé

moyen pratîqtiê à employer. Pour les hâissâiicës, pif

exemple, des cârïès s'ëraiëfît iîhpririiéës à l'àvànCëëi

disposées pour recevoir : 1" là date; 21°les iiohis dé

l'enfant j 3° lë§ noms, prénoms et professions du fiëftS
et 'de la iti'ëPë\ 48 les hôtns1, jpréîiôrrîS ël pfôfëssiSiis'
dêl pafrains et nïârrâinës. Car tous ces détails pêuvèfît

êtr'êè|âiêhiëntiiitêfëésarit§i Ne vbit^brï pis côrhbiëïi

àë pTrëils
1

carrés de papier sëfàiëfit vite reriijplià par
1

de§ hommes habitués à ce travail; et a e|uël dëgfë cette

fSFôdigîéulê Wtke 'en cMïès; Une foie terrhifiëê', facile

terM lêi recherchée. Des1 répertoires
5de fout genre;

alphabétique; cliWh'Ôlôgiquë, pf ordre-de prdfé's^

sïoris;..; etc.; viendraient bientôt se joindre; âcces^
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soîresdbligésY au travail principal, et ênfhl ttttë publi-
cationnationale dés pièces lés pitié importantes, diri-

géedé haut, pourrait venir' fcôufonrier thlê oeuvre si

Utile pour l'histoire de France eh général, et pour
cëîlêde l'art français ett particulier.

Ne serait-ce pas là une entreprise patriotique, in-

finiment peu coûteuse, et digne, cependant, sous tous

lés rapports, dé la ville de Paris si riche, si habilement

administrée, si résolue et si généreuse qtiâtid il s'agit
d'améliorations et d'embëlhlsem^rits^ Quant aux fai-

seursd'objections, s'il s'en trouve d'assez bien inspi-
réspour venir nous dire que les 10 on 12,000 fr. corn-

Sacréschaque année à un pareil travail seraient mal

"placés,le dépouillement dë§ archives étant un liixê

inutile, ce n'est, Dieu
1

merci, hi Vous ni moi qui leur

répondrons.
En attendant que ce beau rêve se réàliëë, le devoir

deceuxqui ont fouillé la miné est d'apporter ail public
le résultât de leurs efforts. Desémdits, qu'il rie rii'âp-

pârtiênt pas dé nommer, sont venus, m'â-t-ort dit,
âvâïïtmol, ont longuement travaillé, et Sont répartis
lë6 Maine pleines; J'ai confiance qu'ils mettront sliis

liësltër, d'une Manière ou de l'autre, entre les mains

ihaûtïê fflôndë fie qu'ils Ont trouvé. Car, quel àlitre

bbûnèûr péuvëhl-ils ëëpérer, qlié d'attacher lêlï'r nom

àteriSm d'artiste nôtiVeâu, à une date inattendue-?

'fc'ârctoêôlbguèpéuWl jamais ressembler au soldât ïj'ui
aiguisédans l'ombre une arme secrète ?
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Je vous apporterai donc de grand coeur mon grain
de sable. Vous savez ce qui m'attire à l'Hôtel-de-

Ville. C'est le .désir d'y trouver quelques notions sur

nos artistes, et principalement sur nos peintres depor-
traits du xvie et du xvir 5siècles, nos crayonneurs, ces

artistes si habiles, si sympathiques, Français par ex-

cellence et cependant si peu connus, si inégalement

appréciés, parce que le plus souvent on ne juge leurs

portraits qu'après qu'ils ont passé par deux ou trois

générations de copistes. Nos pères, qui recherchaient

avec tant d'amour leurs ouvrages, nous ont laissé bien

peu de renseignements sur leur compte. Ce n'est que

depuis quelques années que l'on cherche à débrouiller

à grand'peine les généalogies de ces hommes modes-

tes, et le recueil que vous dirigez sera certainement

une des sources les plus utiles en renseignements au-

thentiques à leur sujet. . .

. Parmi,les documents que je vous envoie aujour-
d'hui, quelques-uns concernent des artistes bien con-

nus ; d'autres, des peintres sur le compte desquels
.nous ne possédons que quelques mentions.fugitives;
d'autres enfin, et. ce. ne sont pas les moins intéres-

sants, nous apportent des noms absolument ignorés.
Entre ces derniers, vous le savez bien, quelques-uns
de,.ceux qui n'ont d'autre qualification que celle de

maître peintre,,peuvent fort bien n'être que des pein-
tres vitriers ; mais j'ai dû ne rien rejeter dès qu'il pou-
vait y avoir doute. Vous verrez, du reste, que le nom-
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,bre:desartisans mis ainsi par erreur au rang des ar-

tistes,doit être excessivement restreint. C'est aux

.chercheurs comme vous qu'il appartiendra, avec le

temps,de tirer tout-cela à clair, et de donner à cha-

quemention sa valeur véritable. En attendant, nous

nedevonsrien dédaigner, nous qui voyons quelque-
foisles renseignements les plus humbles, et en appa-
rence les plus inutiles, prendre tout à coup, en se

combinantavec d'autres découvertes, une importance
inattendue.

... La famille des Quesnel, que concernent les pièces
I,-II et III, se compose, jusqu'à présent, de sept pein-
tres, dont le chef est Pierre , et dont le plus célèbre

estFrançois, son fils. Les deux fils de François, dont

lesNosI et II constatent la naissance, peuvent n'a-

voir pas suivi la carrière des arts, car ils- paraissent
n'avoir pas été connus de Marolles. Si je comprends
bienles détestables quatrains de ce docte abbé, Fran-

çois,Nicolas et Jacques étaient frères, et fils de Pierre

Quesnel; Toussaint, était fils de Nicolas, François II

etAugustin étaient fils de Jacques (1). Quant à la filia-



tion des deux frèFëê âîhës, FMnçdis et Nicolas; elleSe

trouve-cônfirfriée par lë§ dessina de là bibliothèque

impériale: L'idêhtttê de hoffis' eûtrë Nicolas fils de

Pierre et Nicolas fils de Frâriçôlsyhe peut non plus
fiffiêner de confusion; puisqtlë le dessin" signé deNi-

colas et rëpréserifànt lé chef dé là famille; dont

Mi Niêl a publié Un' bôîi ftiMlMlês porte la date de

Î574.

Toussaint* qui §ë mâlië en 16Ë3 (piëcë III)* avait

sans doute déjà perdu son père. Le Nicolas Quèsiiel

qui figure dans l'acte, ne vient Qu'après Jacc-UësQues-

nel; oiiëlë du marié* et hë doit être autre qUe lé fils

dé François, âgé de il âfis et eôUsih-gërmàin d'ildit

ffîàrié: François QUësiiël lUi-mêftië n'y paraît pas,-et

séri absence cofifirtnë l'âssertibîi de Mardlles qui lé

fait hlQurir eh 1819-..

Pulsïfuê je nie suis"permit de Qualifier Un peu fu>

fënlênt les vers de nôtre vénérable àbbé dé MaMlêSj

il est bien juste de payer notre tribut de regrets à ses

mêhlblr'ës sur les arts" dont il parlé souvent ctjrnhlé

étlhftôûiprêts, et tjui; màlhëUréusëmèni; fl'èntpu
trouver l'éditeur qu'il réclamait si naïvement. Le ma-

nuscrit est-il donc perdu pour toujours, et ne sor-

tirâ-t—il pas un beau matin d'une de nos bibliothèques?
Les quelques lignes qu'on a placées sous le portrait de

F. Quesnel gravé par Michel Lasne, hë sont évidem-

ment qu'un fragment de ces mémoires, et elles sontde

nature à augmenter hos regrets : car elles forment une
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ëlèëllënîë Bib|râpliië dh pëifîtrë, et elles Ëofit aussi

tsiâirês, aussi biéri pêliséês qUê lès Vers du Livfë âë's

Peintres sont incohérents et ihc&iupréhëhsibles.

Le Jèàffi Miôè qui figure dâiis le d6CumeiitIV,noUs

était déjà ëbiinU dé ndnl, puisque nous le tfdUvonS

ilâni lés cônlptës produits par M. le Cbnite de Labordé

dSni ëës^tudës stir la Renaissance.

Là dyMstiê des DU Mônstiër est uhë des plu§ împbr--

taïïtêstlàriê l'hisMbé dé l'art français. Geoffroy D u MoiiS-

lier ëîses deux pëtiis-fils, Pierre et Daniel, sont dësàr-

îistêid'un niëTitêpëu commun. NbUshë pouvons ttiâl-

liiuretlsêffiërit Citer riëh de Certain de CbShiê et d'Ës-

tiinfië, mais iibussàvôliS, à h'ëli pas dôUtër,qUë c'êSt

pSrffii lés plias beaux Crayons de la Seconde moitié Ûli

plé ëiècîë que nous devons chercher les OUvragëé de

liuf main. Outi'ë ces' peintres qui Ont joui de tôUtë la

wëuf clô hôs roli, ôri pourrait citef plusieurs autres

fflëfflbf'is dé là même famille, qui, âVeë dés chàndêS

inégales de célébrité, en rêpréëënterit le nbnl à di-

verses époques, et jUsqUë dâiîs le côurâiit dit xviïiê siè-

cle. Mais' il rie s'agit ici que tië quelqUeS-Uhs des ëiï-

Mfà de Daniel Du Mimsilër, et je ihë cbnïëtlîërai de

vous faire rêlMrqUër qu'Ësiiêhhë, qui figuré àU dôtu-

nlirît $p V; est Ce fila âffié tidUt Daniel parle d'ans

l'ifiserlptioh Mêh êBlin'Uë du deSsih de là Bibliothèque

S8inîe=i(Qê&éviêvë, et "qui déjà, en 1610-, à jîëiïïë âge
d"ëÏB âfis; ëBàUëhàit dés' crayons que SÔh pêrë cbrrl-

|eàil et terminait.
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. Vous avez publié dans les Archives le contrat de

mariage de Daniel. J'ai retrouvé sur les registres de
Saint-Eustache l'acte de mariage, qui est du même

jour que la signature du contrat (18 mai 1602), mais

qui n'est qu'une simple mention sans aucun détail. Il

paraît que Daniel continua d'habiter pendant assez

longtemps sur la même paroisse, et chez son beau-

père; car sa fille Catherine, née en 1608, est encore

enregistrée à Saint-Eustache. Son logement du Lou-

vre ne lui fut sans doute accordé que plus tard. Je

compte bien, en continuant mes recherches, trouver

les autres enfants de Daniel (Geneviève Baliffre , qui
lui avait donné deux fils et deux filles en moins desix

ans, ne se sera pas arrêtée en si beau chemin), etar-

river ainsi jusqu'à Nicolas Du Monstier. Celui-ci était

aussi son fils, je le crois. Il a dû naître en 1615,si

les dates données sur la liste des académiciens sont

vraies ; je l'ai inutilement cherché dans les registres de

Saint-Germain-l'Auxerrois.

Je ne saurais rien dire touchant le second fils de

Daniel, Henri Du Monstier, dont je n'ai trouvé au-

cune autre mention. Quant aux filles, elles vivaient

encore en mai 1646 à la mort de leur père.
Vous aurez sans doute admiré comme moi les belles

connaissances de Daniel. Tous ces grands noms qui
rehaussent les actes de baptême de ses enfants, prou-
vent quelle était déjà la vogue du peintre de portraits,
et forment un étrange contraste avec les allures si
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humbleset si bourgeoises des autres familles d'artis-

tescontemporains, telles que les Quesnel, les Beau-

brunouïes Foulon.

BenjaminFoulon, que concerne la pièce X, ne nous

a étéIongtemps connu que par la signature qui se

trouvesur un dessin de la Bibliothèque impériale. De-

puis,M. de Laborde l'a retrouvé dans les comptes de

la cour, et nous le voyons encore ici avec son titre de

peintredu roi. Puisque l'occasion s'en présente, j'in-

diqueraiun second dessin de ce peintre qui se trouve,

aûssiàlaBibliothèque (portraits dessinés, t. II, p. 20).
C'est,comme le premier, un portrait du duc de Ven-

dômeenfant. Le bâtard de Henri IV est représenté
avecle même bonnet, la même robe, le même hochet,
dansune pose un peu différente, et la similitude du

faireest si complète, qu'il ne peut y avoir le moindre

doutesur l'auteur de ce second crayon, daté de 1598.
II me serait impossible d'en citer avec certitude un

troisième.

Mathieuet Louis Bobrun, dont il s'agit aux pièces
XXIII àXXIX, étaient frères, et ont précédé dans la

carrièreCharles et Henri de Beaubrun, ces deux cou-
sinssi à la mode sous Louis XIII et Louis XIV, qui
travaillaient toujours ensemble, et qui, s'il faut en
croirele gazetier Loret, étaient si recherchés des bel-
les damespour les teints brillants qu'ils savaient don-
ner a leurs portraits. Mathieu avait dans sa jeunesse

faitle'vôyàgede Rome, et avait rapporté de cette ca-
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pitale de§ ails le talent de faire des portraits en crayon,
Il atstrail pu, gang §§ déranger, trouver Jeg meilleur!
modèles de ce genre à Paris. Il fut h? père dp,Charles

Beaubrun, Quant à Louis, on trouve quelques détails
sur ses ouyrageg dans la vie de ses neveux, rédige

par Guillet de Saint-CJeorges,
Je,m'aperçois, mon cher Çhenneyièpeg, que le pli-

sir de cauger gyec vous m'a entraîné un peu loin, et

qu'il e§t temps de clore P§tte lettre? déjà hjen longue,

Cependant, plusieurs deg pigceg que je vous envoie,

auraient peut-être besoin de.notes et éclaircissement

Vps lecteurs n'auront pas à se plaindre, si vous vous

charge? vous-même de les leur donner; car nul ni

saurait mieux que vous s'acquitter dg ce goin,
Un peintre en crayon, sur lequel je désirais bien

trouver quelque renseignement, et sur le compte de

qui les Arçhiveg de îa Ville gont réglées muettes jus*

qu'à présent (mais je guis au début de mes recher-

ches), c'est Lagneau. Voilà un artiste dont nous CPR=

naissons fort bien les ouvrages, grâce à soin faire tout

particulier et à son incroyable fécondité, et sur labio<

graphie duquel nous ne saurions rien dire, Quand
même le recueil de la Bibliothèque impériale n'existe?

rait pas, recueil qui est indubitablement celui dont

parle Marojles dans son premier catalogue, et p>

pour Je dire eu passant paraît avoir été cpmposi
connue à plaisir de ses plus mauvais crayons ; la tou-

che toute particulière des portraits de Lagneau, '^
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tons sombres de ses chairs, l'abus qu'il fait de la

pierrenoire et du fusain, .sont si caractéristiques, que

lorsqu'on a vu deux ou trois de ses ouvrages, on m-

cpnnaîtau premier coup d'osil les autres, et que la tra-

dition s'en est parfaitement conservée jusqu'à nous,

Et cependant, nous n'avons pas la moindre date, Je

moindre détail concernant sa vie.- Son nom écrit par

quelquemain, du temps sur ses dessins, une mention

passagèrecomme celles que fait Marolles en divers

endroits,voilà tout.

Ce n'est pas, à coup sûr, une compensation pour
tousles artistes dont la mémoire nous a été conservée

avecsoin, et dont les productions nous sont absolu-

ment inconnues. Ce dernier cas est même celui qui se

présentele plus fréquemment. Combien y a-t-il d'ar-

tistes français parmi ceux que j'ai nommés plus haut,
et parmi ceux que je passe sous silence, dont, malgré
le témoignage des écrivains, il nous serait impossible
deciter un seul ouvrage authentique. Car ce sont là
deuxordres de faits bien distincts. Quand on vient
de lire qu'un artiste a fait en telle année certains ou-

vragesadmirés de ses contemporains, oh est bien dis-

poséàvoir ces mêmes ouvrages dans les premiers qui
voustomberont sous la main, pour peu qu'ils parais-
sentprésenter quelque analogie; et la pente qui mène
a la désignation précise de l'oeuvre est aussi rapide
quepérilleuse, Il me semble que Ton ne devrait ja-
maisproduire une assertion décisive de ce genre,
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qu'en procédant avec scrupule du connu à l'inconnu,

et en disant : Voici mes preuves. On l'oublie peut-
être trop souvent: aussi voyons-nous presque tou-

jours ces affirmations à la légère recevoir, de la com-

paraison des monuments ou de l'étude approfondie
des textes, les démentis les plus cruels.

Tout à vous,
F. BEISET.

1er septembre 1854.
"

I

SAINT-GERMAIN-L'AUXERROIS. — NAISSANCES.

Le samedy IIP mars 1600,

Fut baptisé François fils de honorable homeFran-

çois Quesnel me pintre et bourgeois de Paris et de

Marguerite Le Masson sa femme. Les parins honora-

ble home Gerosme Feart (?) pintre de la Reyne et

Guille Poullet fils de Nicol Poullet me serurgien
barbier. La marine Claude Pillon femme de Nicol. Le

Bloncq (1) me pintre et bourgeois de Paris.

(1) M. le comte de Laborde (Renaissance des arts à la coure

France, p. 252-3), a trouvé, dans le « compte de l'Argenterie du

Roy, durant l'année commencée le premier jour de janvier mil
six cens dix, » un Nicolas Leblond, peintre, au nombre des « me-
nus officiers de l'Argenterie et menuz affairés de la chambre du

Roy» , qui reçoivent des habits dé deuil pour assister aux funé-
railles de Henri IV. (P. C.)
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II

SAINT-GERMAIN-L'AUXERROIS. — NAISSANCES.

Le mardy XIXe sept. 1601,

Fut baptisé Nicolas fils de honorable home Fran-

çoisQuesnel me peintre et bourgeois de Paris et de

Margueritte Le Masson sa femme. Le pa.rin me Nicol.

Dupont procr en la court de parlement. La mareine

JehanneDupont femme de me Pierre Mollinet(?) pro-
cureur (?) en la dite cour (?).

III

SAINT-MERRI. MARIAGES.

1623.

. Le samedy vingt et huitiesme janvier furent fiancez

Toussaint Quesnel de la paroisse Sainct Jean et

Inès (?) de Benne de cette paroisse. En présence de

JacquesQuesnel Nicolas Quesnel Louys de Benne et

aultrestesmoings. Espousés le lundy vingtiesme jour
defeburier 1623 avec publication des bans.

IV

'
SAINT-EUSTACHE.—NAISSANCES.

Du lundy IIIe de febvrier 1603 ,

Fut baptisé Daniel filz de honorable home Pierre
T. m. Il
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Fuadroy (?) vallet de chambre du roy et mesdes en-

fans de"la musique de la chambre de sa dicte Ma-

jesté* Les parains Jehan Dhoe (1) vallet de chambre

du Boy et paintre ordinaire et l'autre Anlhoine Outre-

bon vallet de chambre ordinaire et chantre ordinaire

de là chambre du Boy et la marine Jehanne Dhoe fille

de Jehan Dhoe vallet de chambre du roy et paintre
Ordinaire de sa dicte maiesté.

V

SAINT-EUSTACHE. — NAISSANCES.

Du lundy 14e jour de juin 1604,

Fut baptisé Ëstienne fils de Daniel Dumonstier

paintre et vallet de chambre du Boy et de la Roinne

et de Genneviesve Ballifraiî (sic) sa femme dem. àla

(1) Ce pauvre Jehan Doué ou Dhoey mourut-à moins d'une an-
née de là, puisque M. de Labordc a trouvé dans « l'E.-.laidesmuta-
tions atlvi nues d; ns « l'Jfoial des oi'lïcit'isdonu-s-liqucs tki lîoy de-

puis le 20 février 1G03 jusques au dernier jour de mars 16i'4 » :
« IViulri s cl valielz de chambre, Claude Doi ê à la Mirv'vaiicc dé
Jclian Doué sou père. » V. te Renaissance des arts, \>. 217 et 2-19.

M. rie 1aborde a oublié d'ajouter, à son article sur Jean Olmcy, le

petit déiail fourni par Félibien : « Jean de H>.ey éioil de Lcydc en

Hollande. Estant vomi en France, il s'attacha au scivice du Roy
Henri IV, qui le, fu un de ses valets de cliambre ordinaires, et Ijiy
donna la gante de tous ses tableaux. » M. de Laborde cite, p.234,
un Jacques Dhoey, peintre et garde des tableaux et peinlitrusilii
Louvre en 1618, et qu'il retrouve encore dans les comptes des an-

nées 1023, 162G et 1634. Je ne douic point que ce ne soiL là Tun

des fils ou petits-(ils de Jean Dhoey, quiait obtenu cette survivance

particulière de la garde des tableaux du roï. (P. G.)
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rue desPrit Champs à Paris, et le parin Estienne An-

bouyn de Monteren (?) secrétaire de la chambre du

Rôydetfi. à Paris ; est là marihhe damoiselle Anne Pi-

càrtfëmmè de noble homme Jacques Helle consellief

du Roy et mestre ordinaire en sa chambre des comp-
tés à Paris.

VI

SAINT - EUSTACMË. NAISSANCES.

Du samedy 12 novembre 1605,

Fut baptisée Anne fille de Danielle du Monstier

pintre et valet de chambre du Boy et de Genneviefve

Balifre sa fe demeurant rue des Petichamps. Le p. ré-

vérend perre en Dieu Jehan Perthault (1 ) abedone

(sic) et premier homonier de la Boyne. La m. Anne

Bourdreulle fe de mestre Claude de Parigi contrôleur

desgarres (2). et Claude Balifre fille de Claude Balifre

mestre des enfans de la musique de la chambre du

Roy.
VU

SAINT-EUSTACUE.—NAISSANCES.

Du jeudy 21 °décembre 1606,

Futbaptisê Henry fils de Daniel Du Montier peinc-

•i (!) Il fautlire ici Jean Berlaut, abbé d'Aunay ; il s'agit, en effet,
au fameux poète, natif de Caen, et qui devint évêque de Sêez ; de
mênie que dans le Bassonpierre que nos lecteurs vont rencontrera
l'article Vllî, ils doivent reconnaître le Bassompierre de glorieuse
mémoire, (P.C.) . .

(2) C'est-à-dire contrôleur des guerres.
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tre et valet de chambre du Boy et de la Reyne et de

Geneviefve Balifre sa fe dem. rue des Petits Champs
à Paris. Le parain MreJaques Haies conseillier du Roy
mre ordinaire de sa chambre des comptes à Paris. La

marine Anne le Veneur pour et au nom de haute et

puissance princesse dame Henriette Catherine de

Joyeuse et de très hault et très puissant prince mon-

seigneur le duc de Montpensier.

VIII

SAINT-ECSTACHE. NAISSANCES.

Du mardy 22* avril 1608,

Fut baptisée Catherine fille de Daniel du Monder

valet de la Boyne et de Geneviefve Balifre sa fe dem.

rue des Petits Champs à Paris. Le parin messire

François de Basson pierre gentilhome ordinaire de la

chambre du Roy et coronal de quinze cents raitres

pour sa maiesté. La marine damoiselle Catherine de

Beaumanoir fille de mos. le mareschal Laverdin.

IX

SAINT-EUSTACHE. — NAISSANCES.

Dujeudy 2e septembre 1604,

Fut baptisée Anne fille de Pierre Le Clerc marchant

de soye et de Marie Cognaigne sa fe dem. rue S*De-

nis a Paris. Le parin honeste person
6François Brian
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marchantde soyé a Paris. Les marines Marie Clapion

vefve(l) de Toussaint du Breul vivant pintre et val-

let de chambre du roy; l'autre Anne Bobin fille de

Pierre Robin marchant de soye à Paris.

.X .

SAINT-EUSTACHE. -r- NAISSANCES.

Dujeudy 25e novembre 1604,

Fut baptisée Catherine fille de Michel Heber me

paintre à Paris et de Guillemette Maupain sa femme.

Le parain Jehan Dubois m" fondeur en terre et en sa-

ble a Paris...

,Du dict jour
Fut baptisé Pierre fils de Beniamin Foulon (2)

paintredu Boy et de Françoise Nicole sa femme. Les

parrains, Pierre Barre compagnon masson Mathurin

(l)EUe était veuve depuis bientôt deux ans. Tout le monde a
transcritla phrase du journal de Lestoile : « Le 22 novembre 1602.

Cejpur.Dubreuil, peintre de Sa Majesté, singulier en son art, el
qui avoit fait et devisé tous ces beaux tableaux de S.-ùnt-Germain,
en revenant du dict Saint-Germain à Paris,sur un cheval qui éloit
rétif et alloit fort dur, fut à son retour surpris d'un renversement
deboyaux, que les médecins appellent miserere, qui en moins de

vingt-quatre heures l'envoya en l'autre monde. » (P. C.)
(2) Voir sur Benjamin Foulon, M. le comte de Laborde, la Re-

naissance des arts, p. 242-43 ; et M. Ern. de Freville , note à ses
Renseignementsnouveaux sur les trois Clouet, dans le présent vo-
lume de nos Archives, p. 102-3. (P. C.)
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Dolipril (?) md passementier rubannier; la marine
Marie Hubert fe de Denys de la Live cocher à Paris.

XI

SAINT-EUSTACHE. — NAISSANCES.

Du 14 janvier 1605,

Fut baptisé Jehan fils de Nicolas do Choysi md

bourlier (?) à Paris et de Marie Pallissier sa femme,
d1 rue Joly (?) à Paris. Les parins Jehan Manssart (1)

sculpteur des bastimens du Roy d* à Paris...

XII

SAINT-EUSTACHE. — NAISSANCES.

Du lundy 21 mars 1605,

Fut baptisée Claude fille de Jehan Mansart mèen

l'art de sculpture et painture à Paris et de Françoyse

(1) Commet ne point croire, en lisant l'éloge historique de

François Mansart par l'abbé Lambert, dans son Histoire littéraire
de Louis XIV, que le sculpteur Jean Mansart mentionné ici, dans
les articles XI, XII etXVIII, n'ait été un membre de cette glorieuse
famille des Mansart qui se vantait de descendre, sans interruption
d'artistes , du Michaelo Mansarlo, cavaliero romano, lequel, vers

989, travailla par ordre du roi à la construction de la cathédrale de

Noyon; famille qui, depuis Hugues Capet, n'a cessé de fournirais
France et h l'Allemagne une lignée inépuisable de sculpteurs

el

d'architectes. Mais c'est dans Fâbbé Lambert qu'il faut lire la cu-

rieuse généalogie. Lés détails abondants et tout particuliers que
l'on trouve surîes deux grands Mansart,ne permettent pas de douter

que l'auteur dé Yilisloire littéraire du régné dé Louis^ XIV, ne les

tînt de Jacques Hardouin Mansart ou dé son fils. (P. Ç.)
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Vielièton sa f" dem; rue Giptienne. Le parain Michel

Bigre! juré mouleur de bois a Paris* la marine Claude

Le Compte fe de honorable homme François Mallet

archerdes gardes du corps du Roy.

XIII

SAINT-EUSTACHE. — NAISSANCES.

Du jeudy 24* mars 1605,

Fut baptisé Charles fils de Borlhin Hardouin (1)
mepaintre et de Anlhoinelte Desjardins sa f% dem.

ruedu Signe à Paris. Les parains Charles Macaire se-

crétaire de la chambre du roy et Bobert Panier me

paintre a Paris. La marine Simonne Hardouin fille de

feuPierre Hardouin Vivant m" paintre à Paris.

XIV .
*

SAINT-EUSTACHE. NAISSANCES.

Du mercredy 6 avril 1605,

Fut baptisé Nicolas fils de Thomas Bornart mar-

|'l) (juant a ces Bérthin et Pierre Hardouin, tous deux maîtres
peiritres, je les supposerais volontiers grands-oncles du Jules Har-
dpujn, fils d'un « premier peintre du cabinet du roi, et qui, comme
neveu, héritier .du nom et du génie du grand François Mausart, fil,
??$Uè riôm 4'Hardouin Mansart, comté de Sagoné,baron dé Jôùj-,
surJP!?n<??ntet ordonnateur général des bâtiments, jardins, arls
et Manufacturés,, une fortuné s'i prodigieuse. »Vôy. toujours l'abbé
Làfrîbeft. (P.C.)

* '



164

chant fripier et de Catherine Bailly sa femme dem,

rue de la Fripperie à Paris. Les parains Anthoine

Bornart, me paintre à Paris...

XV

SAINT-EUSTACHE. NAISSANCES.

Du dimanche premier jour de may 1605,

Fut baptisé Nicolas fils de Nicolas de Mathonière

imprimeur d'histoire paintre en panier (sic) (1) et de

Marie Robin sa femme dem. en la rue de Montorgueil
à Paris. Le parin Jehan Robin arboriste du Roy ; la

marine Meloin (?) Morin vfve de deffunct Robbert du

Chapel aussy arboriste a Paris.

XVI

SAINT - EUSTACHE. — NAISSANCES.

Du mercredy 22e novembre 1606,

Fut baptisé Jehan fils de Nicolas de Mathonière

(1) Ici on a écrit en panier; l'année suivante, le scribe a mieux

entendu, je crois, et a écrit en papier. J'imagine que peintre en

papier ne signifie autre chose que colorieur d'images. Nicolas de
Mathonière n'était, en effet, qu'un graveur et éditeur d'estampes.
On le trouve dans le recueil d'estampes historiques de Fontetle

(Bibliothèque historique delà France) vendant des portraits et des

compositions, tantôt de sa façon, tantôt gravés d'après Quesnel et

d'autres, depuis 1607 jusqu'à 1612: c'est le portrait de Louisde
Bourbon de Soissons ; c'est Henri IV mort étendu sur son lit de pa-
rade; c'est la reine faisant l'éducation du jeune Louis XIII. Les an-

nées qui suivent 1612, on trouve, continuant le môme commerce,
un Michel de Mathonière, qui était apparemment fils aîné de Nico-
las. (P. C.)
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imprimeur distoires et peintre en papier et de Marie

Robinsa f dem. rue Montorgueil a.Paris. Le parain
JehanRobin me chirurgien à Paris, la marraine Anne

deMathonière fille de deffunct Denis de Mathonière

luy vivant borgeoys de Paris.

XVII

SAINT-EUSTACHE. NAISSANCES.

Du mercredy 29e jour de juin 1605 ,

Fut baptisée Hélène fille de Anthoine Parigi mes-

trepaintre et de Marguerite Ferrin demeurant. . . .

Le parin Françoys Levert fils de Jehan Levert mâr-

chan; la me Claude Briant fille de René Briant mar-

chan, Catherine Dinnert fille de Gille Dinnert mar-

cban.

XVIII

SAINT-EUSTACHE.—NAISSANCES.

Du dimanche 6e jour de novembre 1605 ,

Fut baptisé Françoys fils de Noël Gicier (?) save-
tier domestique de mons. le comte de Soisson et de

Marguerite Langloys sa f° dem. rue de la Giptienne.
Les parains Françoys Petit me descolle dem. rue

"folly (?) à Paris et Jehan Mansart me en l'art de scul-
iure et painture à Paris..,.
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XIX

'
SAINT-EUSTACHE. — NAISSANCES.

Du dimanche 9 apuril 1606,

Fut baptisée Michelle fille de Michel Lebel (1) me

paintre et de Georgette Léonard sa f8, dem. rue des

Prouvelles. Le parin me Pierre Cottereau prêtre (?)
habitué à S' Eustache. Les marines Michelle du Boys
fede Toussaint Pelosert capitaine et guidon du guetà

Paris et Jeanne la Balte fille jouissante de ses droiets.

XX

SAINT - ÊUSTACHË. — NAISSANCES.

Du iiianly *ie novembre 1606,

Furent baptisé Luce et Charlotte fille de Luc Blon-

del compagnon sculteur et de Lucresse Duchesne sa

fe dem. rue Tuenderie à Paris. Le parin de Luce est

Pierre de Franqueville (2) sculteur du Boy, la ma-

rine... etc.

(1) Le nom de Lebel est si commun, que nous, n'osons rappro-
cher de Michel Lebel, maître peintre, lé Fremin Lebel qui, en

13S7f, faisait marché pour l'exécution des peinturés du niaitre-
auteï de Saiut-Germain-des-Prés. V. nos Archives, t. II des docu-

ments,^. 1M-42. {#. G.)
(2) La belle biographie de notre sculpteur Francheville, par Bal-

dinùcci, n'est pas"assez connue. Il ne lui manque que certaines
dates de ses derniers travaux en France et celle de sa mort.'Ce
sont lés registres dés paroisses et les comptes des bâtiments qui,
tôt ou tard, nous les donneront. (P. C.)



167

XXI

SAINT - EUSTAGHE. — NAISSANCES.

Du vendredy iOnovembrelQQQ,

Fut baptisé Ànthoine fils de Pierre Sabina portier

de Madame d'Angoulesmc et de Philippe Bordier sa

fedem. rue de la Cossonnerie à Paris. Les parains
Anthoine Martin md potier d'estain à Paris et Jean

Doubinpeintre de Madame d'Agoulesme, la maraine

Liçnard escuier feFrançois Martinet escuier de cui-

sinechezmosr du Maine.

XXII

SAINT-EUSTACHE* .-^H NAISSANCES;

Du Tttardy 5e décembre 1606,

Fut baptisée Anne (aagée de douze a treize ans ou

environ) fille de Pierre Vernier graveur (1) du roy et

deMarie La Brin sa femme dem* à Paris...

0j Lé titre et l'art véritable de ce Pierre Vernier, qualifié ici dé
graveur de roi, étaient ceux de « coustellier et forgeur d'éspées en
acier;dé Damas » ; c'est ainsi, du moins, qu'il est désigné dans lés

Privilèges accordés par le roi Henri IV aux artistes de toute sorte

|«'il logea eh 1608 dans la galerie du Louvre. Il eut saris douté dès

nlfJïèrîliers du même art, e't de son logement par' survivance; au
nioiiis esl-éé ainsi qu'il me semble juste d'interpréter lès vers de
Wrotles, cité par nous, t. ï, des Archives, p. l'9'ô.

Entre les couteliers les Marbreaux deux frères,
L'un et l'autre Verrier, l'un et l'autre Petit, «te.

(P.C.)
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XXIII

SAINT-GERMAÎN-I/AUXERROIS. — NAISSANCES.

Novembre, mardy 9e jour,

Fut baptisée Catherine fille d'honorable homme

Loys Baubrun (1) me peintre à Paris et de Marie

Roûillart sa femme. Le parin honorable homme Ni-

colas de Lyns valet de chambre ordinaire du Roy et

ordinaire de ses musicques: la marinne Catherine

Le Gendre femme de honorable homme Anthoine

Passart... etc.

XXIV

SAINT-GERMAIN-L'AUXERROIS. NAISSANCES.

May 1611, du dimanche 13e jour,

Fut baptisée Anne fille de Mathieu Baubrun (2) pein-
tre, et vallet de chambre du Roy et de Anne Bruneau

(1) Guillet de Saint-Georges, dans son Mémoire historique des

principaux ouvrages de MM. Beaubrun ; Florent Lecomte, dans le

tome II, p. 20, du Cabinet des singularités,et Félibien dans sesfii-

tretiens, ont parlé tous trois de ce Louis Beaubrun, et Florent Le-

comte, qui le traite de grand homme, dit qu'il « a fait excellemment
les portraits ; l'Hôtel-de-Ville de Paris est rempli d'une partie de ses

ouvrages. » Guillet de Saint-Georges, qui vante aussi ses tableaux

d'histoire, nous apprend qu'il 'était fils cadet de Mathieu Beau-

brun, mort en 1S97, et par conséquent, frère du Mathieu qui
suit. (P.C.)

(2) C'est le Mathieu Beaubrun, frère de Louis et père de Charles,

qui fut conseiller et trésorier de l'Académie. V. Guillet de Saint-

Georges,-p. 139. (P. C.)
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safemme.Le parin honorable homme Loys Baubrun

maistrepeintre à Paris, la marine Claude Cretier (?)
femmedePierre Lehrnier (?) marchand.

XXV

SAINT-GERMAIN-L'AUXERROIS. — NAISSANCES.

Du mardy 10e jour de juillet 1612,

Fut baptisé Antoine fils d'honorable homme Loys
Baubrunme peintre à Paris et de Marie Roullart sa

femme.Le parin honorable homme Anthoine Passart

marchandpassementier de la grande escurie du Roy,
la marine Chaterine Duhamel femme de noble homme

Nicolasde Lins valet de chambre ordinaire du Roy et

ordinairede ses musicques.

XXVI

SAINT-GERMAIN-L'AUXERROIS. — NAISSANCES.

Du mardy 8e jour novembre 1616,

Fut baptisée Geneviefve fille de Loys Bobrun pein-
tre ordinaire de la Royne et de Marie Rouillard sa

femme.Le parin... etc.

XXVII

SAINT-GERMAIN-L'AUXERROIS. — NAISSANCES.

Du jeudy sixiesme septembre 1618.,

Fut baptisé Louis filz de Louis Bobrun peintre or-



170

dinaire de la Royne et de Marie Rouillart sa femme.

Le parrin Anthoine Dàmie tailleur et valet de chambre
du Roy...

XXVIII

SAINT-GERMAIN-L'AUXERROIS. — NAISSANCES.

Du mardy xie feb. 1625.

Fut baptisé François filz de Louys Bobrun peintre
ordinaire de la Royne et de Marie Rouillart sa femme,

Le parrain Louis Destrechy comle examinateur au

Chet de Paris, la marraine Margte de Mougin vesve

de feu Philibert Cappon tailleur et valet de chambre

de Monseigneur le prince de Condé.

XXIX

SAINT-GERMAIN-L'AUXERROIS. — NAISSANCES.

Du mercredy 18 febvrier 1626,

Fut baptisé Marie fille de Loys Bobrun peintre
ordinaire de la Royne et de Marie Rouilliard sa femme.

XXX

SAINT-GERMAIN-L'AUXERROIS,T— NAISSANCES.

Du samedy 2ejour de janvier 1612,
Fut baptisé François fils de Philippe Larmessin (1)

(I) Est-ce là l'origine de cette famille des Larmessin, qui va

honorer si fort, pendant tout un siècle, dans l'art de la gravure!
(P.C.)
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mtrepeintre et de Marguerite Oillerno (?) sa femme.

Le parin Françoys Jacob m" maresçhal, la marenne

Marie Larmessein femme de Nicolas Beaugrand me

aafeschal.

XXXI

SAINT-NICOLAS-DES-CHABIPS.—> NAISSANCES.

Feburjer (1) 1619. le dimanche XXIIII.

À esté baptizé Charles fils de Nicolas Lebrun me

sculpteur et de Jullianne Leber sa fe. dem. rue

St^-Martin. Le parrain Gabriel Pourignac mé masson

dem. rue place Roialle (sic). La marraine Anne le

marié(?) fe. de Charles David juré du Roy des affaires

demassûnerie dem. rue Montorgueil.

XXXII

SAINT-BENOIT. NAISSANCES.

Le samedy sei%iesme jour de janvier 1627,

Fut bâptizée Magdeleine fille de Michel Lasne(2) et

de Magdeleine de Martigny sa fette...

Jl) A quel biographe croire, si Guillet de Saint-Georges est en
dètaû"L?Guillet,Desportcs et tous fout naître Charles Lebrun « un,
mràiîimars 1019. » (P. C.)

(2) Les Archivés de YArt français ont publié dans leur tome Ie1',
pages 3948, quelques pièces relatives à Michel Lasiie. Lorsque,
quelques mois après, nous donnâmes, pages 217-220 du même
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SAINT BENOIT. — NAISSANCES.

Françoise fille de Noël Pinel (?) graveur de taille

douce et de Marguerite Berville sa femme a estébap-
tisée le trantiesme jour de décembre l'an 1635. Par.

Pierre Martinot (1) horrologier, mar. Françoise de

Lumeau femme de Charles le Maresehal bourgeois de

Paris.

volume, le brevet du roi daté du 17 décembre 1667 et qui accor-
dait au géographe Guillaume Sanson le logement du Louvre,vacail
par la monde Michel Lasne; nous reçûmes de M. de La Morinerie
la communication suivante :

« Connaissant le lieu d'inhumation de Michel Lasne, je fis chi:i-
cher aux anciennes archives de l'état-civil de Paris, le registre de
l'année 1667 de la paroisse Saint-Germain-l'Auxerrois ; mais par
une déplorable fatalité, c'est à dater de l'année suivante que
commencent ces précieux registres : tous ceux qui précèdent en
remontant jusqu'à 1604 ont été perdus ou brûlés à l'époque de l:i
Révolution ; seule la liste alphabétique des noms a été sauvée, ci
j'ai découvert à la lettre L, dans le « Répertoire des actes mortuai-
res de la paroisse royale de Saint-Germain-l'Auxerrois à Paris, en
1604 jusqu'en 1700, » cette mention, qui s'applique bien cerlainc-
mentà notre artiste : 1667. —LASNE. .. 10S.—Ce n° 105 renvoyait
au feuillet correspondant du registre rempli par ordre chronolo-

gique a.u fur et à mesure des inhumations. L'élévation du chiffre
prête aussi à une conjecture : c'est qu'il faut rejeter la mort de Mi-
chel Lasne aux derniers mois de l'année ; toutefois avant le 17dé-
cembre, jour du brevet de son remplaçant au Louvre. De plus, en
admettant que les brevets de logements se délivraient aux artistes
dans le mois qui suivait le décès des précédents titulaires (et il

y en a bon nombre d'exemples) on pourrait, sans trop de présomp-
tion, fixer, au mois de novembre 1667, la date mortuaire de l'ha-
bile graveur. »

(l)Ce Pierre Martinot était sans doute le père de Henry Martinot,

horloger et valet de chambre du roi, mentionné dans les lettres pa-
tentés de 1671 relatives aux logements des galeries du Louvre, et
dans Marolles, v. t. Ier des Archives, p 198. Lui-môme, Pierre Mar-
tinot avait obtenu le 26 juin 1662 un brevet de logement au Lou-
vre. (P. C.)
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XXXIV

SSilNT-BENOIT. — NAISSANCES.

s^Mfil^fe'Daret (1) graveur de taille douce et de

sMllttej&uinez (?) sa femme a été baptisé le vingt-

quatriesmejor de juin l'an mil six cent-trente et six.

Par. Jean Isidore (?) Vagneux advocat au conseil privé
duroy. Mar. dam.elIeMarie Boursiz femme de M. Bar-

thélémyRolland secrétaire du Roy et interprète ez lan-

guesgermanicques.

XXXV

SAINT-MÉDARD. — MARIAGES.

1664.

François Le Grand (2) peintre du Roi fils de dé-

funtzRené le Grand vivant peintre et de Marguerite
Leantier (?) ses père et mère natif de Thoul et de-

meurant en la paroisse S' Leu et S1Gilles et dameIIC

Marguerite Hurbal fille de defuntz Nicolas Hurbal

-(!') Ce Daret est, à n'en pas douter, le Pierre Daret, peintre,
graveur et écrivain, mort à Dax, en 1678, âgé de 78 ans. (P. C.)

(2) Nous pensons que ce François Le Grand pourrait être celui
dont nous avons parlé dans le t. Ier de nos Peintres provinciaux,
comme ayant peint en 1658 le portrait de Vincent de Boyer, père
du célèbre amateur J.-B. Boyer d'Eguilles, qui fit graver ce por-
trait en 1697 par Coelemans. En tout cas, l'origine lorraine de ses
père et mère ne permet pas de le croire parent d'un certain Henry
kegrand qui figure comme signataire des statuts de jonction des
maîtres-peintres avec l'Académie royale en 1651. (P. C.)

T. m. 12
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escuier lieutenant des eaux et forestz à S' Disier et de

dam
6"

1;Ester Morand ses père et mère, native de
S* Disier et demeurant en ceste paroisse il y a un an
chez madamelle de S1 Thomas, aagée de vingt deux
ans.... mariez le seize juin mil six centz et soixante

quatre en présence de Pierre du Dot (1) peintre,
mre Jean de Mandre prestre chanoine de l'église café-

draje de Thoul, Louis Hurbal frère, escuier, Antoine

Le Noir marchand bonnetier, François LeFébure.

XXXVI

SAINT-HIPPOLYTE. NAISSANCES, MARIAGES

ET DÉCÈS RÉUNIS.

L'an de grâce 1669 le 15 juillet après les fian-

çailles. ..... j'ay curé de l'église S' Hippolyte in-

terrogé François Francar (2) âgé de 41 ans veuf defeu

Marie Jacques, peintre ordinaire du Roy et Anne Eli-»

sabethle Geretâgée de 28 ans fille de Jean le Geret(3)

(1) Mais n'y aurait-il donc rien de commun entre ce Pierre Du-
dot peintre et le René Dudot, « reçu maître du métier de peinture

ien la ville de Rouen le 25 mai 1653, » et dont M. Gh. de Beaure-
paire, dans ses Notes historiques sur le Musée de peinture de la ville
de Rouen, a signalé plusieurs tableaux « d'un pinceau largeet
moelleux, dans la manière de Bourdon. » C'est le jugement qu'en
portait Le Carpentier. (P. G.)

(2)«Francart fut entendu pour les décorations de théâtre et pour
les ornements.» (Florent Le Comte, t. III, 1709, p. 149.)

(S) Le Geret, François de nation, dit Florent Lecomte, a été un

très-excellent sculpteur pour les crucifix, et ils sont d'une telle

recherche, principalement ceux qui sont au-dessous de deux pis*»»
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mresculpteur, tous deux de cette paroisse, de leur mu-

tuel consentement, puis les ay conjoint en mariage

par parole de pnt en présence de Laurent Lévesque
cousingermain, Gilbert Francar cousin issu de ger-

main du d* marié, Jean le Geret père, Robert Mase-

line cousin issu de germain de la dite mariée, puis ont

oy.la messe des épousailles et y ont reçu la bénédic-

tion nuptiale.
— L'an de grâce 1669 le 15 juillet après les fian-

çailles. .... j'ay curé de l'église S1Hippolyte inter-

rogé Pierre Mazeline (1) âgé de 35 ans sculpteur or-

dinaire du Roy, pare S* Eustache, et Jeane Françoise

Francar âgée de 16 ans, fille de François Francar

paintre ordinaire du Roy, de cette pare de leur mu-

tuel consentement, puis les ay conjoint en mariage

parparole de pnt (sic) en présence de Robert Maseline

que l'on les paye des sommes qui font voir jusqu'où peut aller la
curiosité; ce qui est particulier de lui, c'est qu'iln'avoit aucun gé~..
nie pour d'autre figure. Il étoit établi à Paris, et s'il n'y a pas fait
une fortune des plus considérables, c'est qu'il-ne l'a pas voulu. »
— Le Geret a sculpté encore des vases pour Versailles ; Dargen-
ville en a désigné la place, et Thomassin les a gravés. (P. C.)

U) Le sculpteur Pierre Mazeline était né à Rouen en 1633. Je
n| étonne qu'il ne fasse pas inscrire dans son acte de mariage le
titre qu'il avait reçu, Tannée précédente, de membre de i'Acadé-
mie royale de peinture et sculpture. Ne doit-on pas le supposer
nlsde l'Estienne Mazeline qui, en 1631, certifiait comme l'un des
maîtres-gardes de la confrérie de Saint-Luc de Rouen, l'appren-
tissage de Daniel Halle. V. les Notes historiques sur le Musée de
peinture de la ville de Rouen, par M. Ch. de Reaurepaire, p. 50. —
Pierre Mazeline mourut le 7 février 1708 âgé de 75 ans. Le Voyage
pittoresque de Dargenville cite un certain nombre de ses ou-
vrages. (P. c.)



176

frère, André Vallatte alié du d1marié, François Fran-

car père, Laurent Lévêque cousin germain de la de

mariée, puis ont oy la messe des épousailles et y ont

reçu la bénédiction nuptiale (1).

XXXVII

SAINT-BENOIT. MARIAGES.

Janvier 1675.

Pierre Philippe peintre en mignature fils de Claude

Philippe et de Jeanne Le Masson et Marie Bonnart

fille de mre Pierre Bonnart bourgeois de Paris et de

Marie Le Comte, tous deux de cette paroisse
furent mariés le treize janvier 1675 le dit Philippe
assisté de son père et de sa mère... etc.

XXXVIII

SAINT-ÉTIENNE-DU-MONT. NAISSANCES, MARIAGES

ET DÉCÈS RÉUNIS.

Novembre 1675.

Le lundi vingt cinquiesme furent mariez Louis Du-

lin sculpteur fils de Louis Dulin et défunte Jeanne

Chenailler et Jeanne Le Lièvre fille de Laurent leLie-

(1) La signature de Lebrun se trouve au bas de ces deux actes.
Gilbert Francart les signe également et ajoute une palette à son

paraphe, ce qui ne peut laisser de doute sur sa profession (F. R.)
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vre et de Noëlle La Bagnie tous deux de cette pa-

roisse.... et ont estez présens au dit mariage Louis

Dulin père du marié.... etc.

XXXIX

SAINT-COME. —NAISSANCES, MARIAGES, DÉCÈS RÉUNIS.

4 février 1676.

Le même jour a esté enterré dans la nef de cette

égliseFrançois Chauueau (1) vivant graveur et coner

du Roy en son accadémie roialle de peinture et de

sculpture, decedé le jour précédent. Furent présens
Louis Chauueau son fils, Eurard Chauueau aussy son

fils et François Chauueau son neveu et François Le

Doyen.

XL

SAINT-SÉVERIN DÉCÈS.

Juillet 1722.

Le mardi septième jour du dit mois René Chauueau

sculpteur des bâtimens du Roy et ancien directeur de

l'Académie de Saint Luc âgé de cinquante neuf ans,
ouenviron, décédé le jour d'hyer rue du Petit Pont a

(1) Voilà qui confirme la date fournie par les registres de l'Aca-
démie, et qui redresse les dates de 1674 ou 167S adoptées par Fé-
libien, Perrault et Lambert. Nous n'avons garde d'entreprendre
une généalogie des Chauveau ; VAthenoeum français a annoncé la
publication prochaine d'une biographie intime des Chauveau par
Papillon; et nous connaissons assez le don de trouvaille des édi-
teurs pour être assuré que pas une note nécessaire n'y fera dé-
faut. (P. c.)
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esté inhumé dans le cimetière de cette église en pré-
sence de Eurard Chauveau premier peintre du Roy de

Suède, son frère, de René Bonaventure Chauveau

sculpteur architecte du Roy, son fils, et de Toussaint

Bingant marchand orfeure, de Charles François Guê-

rard marchand.; de Jacques Chardon imprimeur li-

braire, ses gendres.

XLI

Le même jour (jeudi 9 mars ï'îM.) Etienne Desro-

chers graveur du roy et de l'Académie royale de pein-
ture sculpture et gravure, originaire de Lyon, décédé

d'hier, rue du Foin de cette paroisse, âgé d'environ

quatre vingts ans, a esté inhumé dans le cimetière de

cette église en présence de Jean Baptiste Sautray
commissaire général des fontes de l'artillerie de France

et de Antoine Aveline md graveur, amis. Signé : Ave-

line — J. B. Sautray. (Registres de S' Severin.

Décès.)

XLII

SÀINT-ÉtlÈNNÈ-Dti'MÔNT. — DÉCÈS.

Mars 1739.

Le mardy vingt-quatre fut inhumé dans le cimetière

Eurard Chauueau me peintre, veuf de Marguerite Vil-

loirs* mort le jour précédent âgé d'environ soixante et

dix huit ans fuë de Bieufë en présence des Ssignés.

CHAtJIJEAtJ. R. B, ÇHAUUEÀÙ.
TOUZZÉ.
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XLÏIÏ

SAINT - SOLPICE. NAISSANCES.

Lé mardy sei%cfévrier 1712,

À étébaptisé François né le dit jour fils de Nicolas

Boulognepeintre et de Anne Poly son épouse demts

rue et fontaine S* Germain. Le parein François

HouppinBourgeois de Paris, la mareine Marie Anne

Thuillon épouse de défunt Pierre Mosny ouvrier en

sûygi

XLÏV

SAINT-GERMAIN-LE^VIEIL; —MARIAGES.

12 niai 1716.

JeanChoart(l)docteur deSorbonne curé de S'Ger-

main ie Vieil a Paris soussigné ay fait la célébration

de mariage entre François Joseph Lancret (2) md

{ljCëux dé nos lecteurs qui savent par coeur les fables de La-
fontaine, ne pourront peut-être se défendre de se rappeler le cer-
tain Jëah Chûuart qui figure dans ia fable du Curé et du Mort. Par
malhëttr, il n'y a pas de rapprochement possible ; Lafontaine était
bien enterré quand le curé de Saint-Germain-le-Vieil mariait no-
treFr.-Jos. Lancret, (P. C)

(2) L'auteur de l'Eloge de M. Lancret, peintre du roi, 1743
(M.Balotde Sovot),dit que «Nicolas Lancret naquit à Paris le 22 jan-
vier 1690, d'une honnête famille bourgeoise. Destiné, dès son jeune
âge,à la profession de graveur en creux, il fut mis, pour appren-
dre les premiers principes du dessein, chez un maître à.dessiner,
90Qt oh igiiorë le nom.... » François-Joseph Lancret était sans
floutë quelque frère de. Nicolas qui aura accepté la destinée de gra-
veur en creux dé meilleure grâce que celui que nous allons voir
qualifié, dans un acte officiel, du titre de peintre célèbre. (P. C.)
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graveur à Paris fils de defuns Robert Lancret et de

Marie Catherine Planterose sa femme cy devant dela

paroisse Ste Croix à présent de cette paroisse, rue de

la Calendre d'une part ; et Geneviève Planterose fille

de défunt Jacques Planterose etc.... présens du côté

du mari et Louis Adrien Lespicier md graveur rue

de la Vieille Draperie....

XLV

SAINT-GERMAIN-LE-V1EIL. —NAISSANCES, MARIAGES

ET DÉCÈS RÉUNIS.

.L'an mil sept cens cinquante neuf, le vingt sept

janvier a été baptisée Barbe Geneviève Félicité née

d'hyer, fille de François Nicolas Lancret architecte

neveu de Nicolas Lancret peintre célèbre, et de Ge-

neviève Marguerite Vinache demeurants rue de la

Calandre de cette paroisse. Le parain Guillaume La-

mare entrepreneur de couvertures demeurant rue de

Gaillon paroisse S1 Boch. La mareine Claude Barbe

Vitri veuve de Jean Joseph Vinache (1) sculpteur
ordinaire du Roi demeurante susdite rue de S'Roch,

lesquels ont signé avec nous le père présent.

(1) Les registres de l'Académie nous apprennent que Jean-Jo-

seph Vinache était mort le 1er décembre 1754, à l'âge de 58 ans.

Nous avons eu pour camarade de collège et pour ami le dernier
héritier du nom de cet honorable artiste. Il mourut l'an passé à

Etampes, dans la force de l'âge. (P. C.)
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XLVI

SAINT-JEAN-EN-GRÈVE. — MARIAGES.

L'an mil sept cent trente un le lundy seizième jour
dumois d'avril après un ban publié.... ont été mariés

SrClaudeLeveilly peintre ancien directeur de l'acadé-

miedeS'Luc (1 ) âgé de quarante cinq ans dmt rue des

Vieux Augustins psse S* Eustache.... et Marie Made-

leine Rivet fille majeure des deffunts Alexandre

Rivet mehuisier des batimens du Rov et de Catherine

Meunier.... ont éjèêtémoins et presens audit mariage
dela part du sr Claude Leveilly Jean Leveilly peintre
dmtrue desVieux Augustins son frère, et Pierre Le-

veilly huissier priseur... son frère ; — et de la part de

MarieMadeleine Rivet, Antoine Rivet maître sculpteur
dmt rue de Melley... et Jacques Rivet menuisier des

batimensdu Roy....

(1) Claude Leveilly se trouve, en effet, l'un des quatre direc-
teurs-gardes en charge, avec Jacques Dropsy, Jacques Pelletier et
François Leroy, à la poursuite et diligence desquels fut obtenu
1arrêt du 27 septembre 1723, fort important pour la communauté
des maîtres peintres-sculpteurs de la ville de Paris, dite Académie
de Saint-Luc. (P. C.)
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Orfèvre. — 1S72.

Pièce eommunîqnée et annotée par M. Anat. de Montaiglon,

Dans le récit de la Saint-Barthélémy, compris dans YHistoiredes

Martyrs, Genève,1619, in-f°, désignée habituellement sous le nom

dé Martyrologe protestant^ j'avais, il y a longtemps, remarqué ce

passage : « Maturin Lussaut, orfèvre de la roine-mère, demeu-

« rant en la rue Saint-Germain, près du Miroir, oyant tirer la son-

« nette de sa fënestrë, descendit en bas, et, comme il ouvrait la

t< porte, fut transpercé d'uti coup d'espée par le tireur d'or. Son

« fils oyant le bruit descendit soudainement, receut parle dos un

« grand coup d'espée ; ce nonobstant, il se sauva chez un tail-

« ieur, qui ne lui voulut ouvrir la porté, et, par ce moyen,
a fut acheté par un bëlistre qui le fouillant lui trouva dans la pô-
« che de ses chausses une fort belle horloge du pris de sept à huit

a cens escus. Ce que le tireur d'or ayant aperceu commence à se

« despiter contre ce bëlistre et fut tout prest à ie tuer, disant

a qu'il ëstôit venu sur lé quartier d'autrùi. Mais l'autre lui ayant
« fait teste, ce tireur d'or en alla faire rapport au duc d'An-

« jou, qui eut l'horloge moyennant dix escus qu'il fit bailler an

a meurtrier, etc., p. 782, recto. » Il est curieux que, dans les regis-
tres de l'Hôtel-de-Ville, conservés aux Archives, j'aie rencontré une

lettre du duc d'Anjou qui se rapporte évidemment au môme fait.

C'ës't dàiis le volume de 1872 à 1576. (R. X.,p. 37.) Lés deux ren-

seignements se complètent l'un par l'autre.

Cejourd'hui xxir 5
jour du présent mois de decenv-

bre milvc Ixxn JacquesPijart, marchand orfèvre,bour-

geois de Paris, a apporté et présenté au bureau de la

ville deParis les letres de Monseigneur le duc d'Anjou,
frère du roy, dont la teneur ensuyt :

Messieurs les prevosts et eschevins, ayant entendu
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qu'il y avoit Une Orlôge d'excelànte façon entre les

mainsd'un des bourgeois de Gesteville et'ayant envie

dela veoir, j'ay envoyé querre ung nommé Jacques

Pijart et ung nommé Toutain, qui me l'ont apportée et

combienqu'ilz aient faict quelque difficulté de me la

laisser,attendu qu'il y avoit une ordonnance faicte en

votrebureau, par laquelle estoit enjoinct audit Pijart
delà Vous représenter sur peine de prison, je l'ay re-

tenue,et luy ay promis que vous ne l'en poursuiverez

poinct, m'asseurant que vous la tenez aussy seurre

estantvers moy que si vous l'aviez. Je vous en ay es-

criptla pïésehte tant pour la descharge desdits Pijart
et Toutain que ad ce qu'ils n'en soient inquiétez ne

molestezà l'advenir. Faict au chasteau ce xxie dé-

cembrem v" lxxn, aihsy signé HENRY.

Dont et de laquelle présentation et réception des-

diteslettres ledict Pigeart a requis acte, auquel ont

estéoctroiées ces présentes pour luy servir et valoir,
entemps et lieu, ce que de raison.



SMJF-COMIT DE FRANÇOISIer
•

_ POURLà FONTAINEDUCHàTEâUDEMTOU1LLET.

(1530-1535.)

Pièce communiquée et annotée par M. E. de Frcville,

L'affection de François Ier pour les arts et les artistes, sa bien-

veillance pour ceux qui partageaient ses'goûts sont des chosessi

avérées qu'il n'y a peut-être pas nécessité d'en donner des preuves
nouvelles. Néanmoins^ le trait suivant nous semble devoir êlrc

publié, parce qu'il témoigne hautement de l'empire que les beaux-

arts exerçaient sur l'esprit de ce prince, et parce qu'il se rattache

à l'histoire d'un monument célèbre, le château de Nantouillet,

A la fin de l'année 1528, la république de Gênes, profitant des

revers de la France en Italie, avait rejeté notre autorité. Fran-

çois Ier, profondément blessé par cette défection, dont André Do-

ria, amiral de ses galères, avait été l'instigateur, y avait répondu
en confisquant les biens des Génois situés en France, et en prohi-
bant toute espèce de négoce avec les révoltés. Les lettres-patentes

d'interdiction, datées de 1529, avaient été souvent renouvelées, et

les infracteurs rigoureusement punis (1), lorsque le roieùtàse

prononcer sur la question que voici :

Les marbres tout taillés d'une fontaine, que le chancelier du

Prat destinait à son château de Nantouillet, se trouvaient à Gênes,

et les Génois apparemment n'étaient pas disposés à les laisser sor-

tir sans une compensation. Fallait-il se soumettre à leurs exigen-

ces, ou plutôt ne valait-il pas mieux renoncer à ce petit monu-

ment? François Ier se décida pour le premier parti, quoiqu'il lui

en ait coûté, sans aucun doute, de signer le sauf-conduit dont

nous donnons ici la substance.

Nous avons octroyé à nostre bien aimé Nicolas de

(1) Cf. Bibl. imp., Fonds franc, (mss. Delamare), no 97294,

pièces 28 à 31 ; Arch. de l'Emp., J. 962, pi. 35, 85 et 99.



185 ^

Noble(dei Nobili?), marchand lucquoys suivant nos-

trecourt, qu'il puisse faire charger en la ville de Gen-

nes, sur ung navire du port de quatre-vingts ou cent

tonneaulxet non plus, les pierres d'une fontaine que
leCardinal-Légat et Chancelier de France a faict faire

poursonusaige, et icelluy navire ainsi chargé amener,

par tels gens que bon luy semblera, en nostre pays
deProvence, Languedoc ou ailleurs; —Que les sus-

ditspuissent à leur retour acheter en nostre royaulme
tellequantité de bledz, vins, huilles, amandes, miel,

laynes,coûtons ou aultres marchandises non prohi-
bées(I) que bon leur semblera, jusques à la charge
dudit navire seulement, et icelles marchandises me-

ner seurement en ladite ville de Gennes, en payant
lesdroictz de traicte et debvoirs pour ce deuz. Sans

que,pour quelzconques lectres démarque et contre-

marque,guerres ou divisions, ne de quelque nation

quesoient les conducteurs dudit navire, soit de Gen-

nes,rivière de Gennes ou d'ailleurs, leur soit donné

aulcunempeschement en aulcune manière (2).

: On peut objecter que ce fait singulier est dû plutôt au crédit
dAntoine du Prat qu'à l'amour de François Ier pour les arts. Assu-
rément tout autre que l'habile et dévoué courtisan eût échoué dans
sarequête ; mais, quel que fût son crédit, le cardinal-légat aurait-il

risqué une pareille demande si le faible du roi avait été moins in-

contesté?

(1) C'est-à-dire, dont l'exportation n'était pas prohibée par une
mesuregénérale.

(2) Bibl. imp., Fonds franc, (mss. Delamare), n° 9729-4, pi. 58.



EUSTACHELE SUEÏÏRET LÀ FÀIILLE DE LE B1DN
Commaniquc par M. À. de Moiitaiglon.

Dans la notice de Guillet de Saint-Georges sur Lesueur,pu-
bliée d'abord dans les Archives, pn a pu yoir (tome II des Do-

cuments, p. 25), qu'un frère de Le Brun peignit un des ta-

bleaux du cloître des Chartreux. Les pièces suivantes, que nous

avons rencontrées en cherchant les actes relatifs à la famille

de Chauveau, se rapportent à une des. filles de ce Lebrun et àla

mort de sa femme, et la première commente de la façon la plus

piquante le passage de Guillet. On ne saurait donner un démenti

plus complet au sot conte de la haine de Lebrun et de Lesueur,

que de voir, à la fin du travail dçs GhartreuXj Lesueur tenir sur les

fonts un neveu de cet ennemi avec la propre femme de celui-ci.

— Quant à Jeanne Humbelot, elle devait être de la famille deDi-

dier, de Charles et de Philippe Humbelot, cette dernière femme

de Laurent de la Hyre (Cf. Abecèdario, II, 3§8-90).

Le mesme jour (dimanche 24 janvier 1649) fut ba-

tisée Suzanne fille de Nicolas Le Brun me pintre etde

Jehanne Humbelot sa femme* le parrin Eustache Le-

sueur pintre ordinaire du Roy la marrinne Suzanne

Buthey femme de Charles Le Brun aussi pintre lar

quelle à imposé le nom. Signé I Fournel. (Reg. de

S1Sevefin, naissances).
—Le vendredy quatriesme (j anvier 1704) fut aporté

en cette église pour être ensuite transporté dans l'é*

glise de S/ Nicolas du Chardônnet et y estre inhumé

le corps de dame Jeanne. Humbelot veuve de Mr Le

Brun peintre ordinaire du Roy morte le jour précé?

dent prise rue de Bievre en présence de Mr Le Brun

conseiller et autres qui ont signé i Humbelot —Le

Brun--Le Brun--*Royer (euré) (St E t. du flfont, décès).



.WTWESDBMTDB4LISJT10»
POUR

NICOLAS DE FENESTREAULX, D'ANVERS,
Peintre à Orléans.

TTT SEPTEMBRE 1527 —

Pièce connnnnignce par M. E. de Frévillé.

Encore un Flamand, fixé en France dès la fin du xve siècle et

exerçant l'art de la peinture. J'ai fait d'inutiles recherches sur ce

personnage, et, parmi les savants qui s'occupent le plus de l'his-

toire des beàux-arts, je n'en connais aucun qui se souvienne d'a-

voir déjà vu le nom de Nicolas deFenestreaulx.Les antiquaires de

l'Orléanais seront peut-être plus heureux que nous.

François, par la grâce de Dieu, roi de France, etc.

Savoir faisons ns avoir receu l'umble supplicacion et

ïequestède Me Nicolas de Fenestreaulx, painctre, na-

tif dela viUe d'Envers, en Brabant, contenant que, dès

sonjeune eage, il a esté amené du dict pais de Bra-

banten cestuy nostre royaulme, ou quel il a demouré
etfréquenté son mëstier puis vingt ans ença ou envy-
ron, s'est retiré en nostre ville d'Orléans, en laquelle
il s'estmarié et y a femme et entans et aucuns biens,

espéranty en avoir davantaige, et en nostre obéis-
sancefiner sesjours. Toutes fois, pr ce qu'il n'est natif
denostreroyaulme, il doubte... Pourqùoy, nous, ces

chosesconsidérées, mesmement les vertuz et mérites
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qui sont en la personne du dict Me Nicolas de Fenes-

treaulx, à icelluy, pvces causes et autres considéra-

cions à ce nous mouvans, avons— donné congé
et nous plaist qu'il puisse soit habituer et demourer

en cestuy nostre royaulme,... en nous payant finance

sur ce modérée, pr une foys tant seullem 1.

Si donnons en mandera',;..

Donné à Compiègne, ou moys de Septembre , l'an

de grâce M Vexxvn (1 ).

Rien ne me serait plus aisé que de multiplier mes communica-

tions, sous cette forme, et, par la répétition fréquente des phrases

usitées dans les bureaux de la Chancellerie, de grossir les Archi-

ves de l'Art français, sans grand profit pour le lecteur. Un peu plus
de concision ne saurait nuire, à ce que je puis croire ; pour celle

fin, je réunirai dorénavant sous un titre général les artistes qui

ont suivi la même carrière ou des carrières analogues. Il ne sera

fait d'exception qu'en faveur de ceux sur lesquels j'aurai assezde

documents pour leur consacrer un article spécial, ou qui mé-

ritent, comme les Clouet, par exemple (2), une attention toute

particulière.
Cet amas de notes et de renseignements originaux, ou, si l'on

•veut, d'anneaux détachés de l'histoire des arts, paraîtra sous le titre

de Griffonis sur divers artistes du XV et du XVIe siècle; et comme

il n'a encore été publié presque rien, dans nos Archives, concer-

nant les armuriers-damasquineurs, ce sera par eux que je com-

mencerai.

(1) Trésor des Chartes, reg. CCXLIII (J. 238), pi. ccemi53-

(2) Voy. ci-dessus, p. 97.



BREVETS ACCORDES

PAR

LESROISHENRI IV, LOUIS XIII, LOUIS XIV ET LOUIS XV

A «ITIÎKS ARTISTES (1)

PEINTRES, SCULPTEURS, GRAVEURS , ORFEVRES, ETC. (2).

Communiques et annotés par A. Ii. Lacordaire,

Directeur de la Manufacture impériale des Gobelins.

I, - BREVETSDE LOGEMENTSOUSLà GRANDEGALERIEDU LOUVRE.

XXXII

PIERRE COURTOIS ET MARC BIMBY, ORPHEURES.

(29 octobre 1611.)

Aujourdhuy vingt neufiesme octobre l'an MVI6 un%e,

le. Roy estant à Fontainebleau aduerty du deceds

aduenude Pierre Courtoys orfebure et valet de cham-

bre de la Royne régente sa mère auquel le deffunct

roy que Dieu absolue auoit cy deuant accordé la jouis-
sance de deux maisons et deux bouticques de la

grande gallerye et désirant recognoistre les seruices

dudl feu Courtoys en la personne de Pierre Cour-
1
toys son frère orfebure et esmailleur et Marc

(1).Voir le tome Ier des Archives; pages 193 à 2S6.

_(2) Toutes ces pièces sont extraites des Archives impériales ; sec-
hp.nadministrative et domaniale.

T. m. 13
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Bimby son seruiteur aussy orfebure , sa Majesté par
laduis de la Royne régente sa mère leur a accordé

leur demeure dans lesdictes maisons et bouticques de

sa grande gallerye dont jouissoit le feu Pierre Cour-

toys assauoir àud1
Courtoys frère du deffunct Fuue

d'ieelles maisons pouf y If auàillef de son mestier des-

mail et aud* Bimby l'autre maison pour y trauailler

aussy de son df mestier d'orfeburerie et d'ieelles mai-

sons et bouticques jouir et user par lesdits Courtoys
et Bimby tous ainsy que les autres artisans logez en

ladté gallerye et aux mèsmes charges et conditions,

en ayant sadite Majesté commandé leur en expédier le

présent brevet quelle à voulu signer de sa main et

icelluy faict contresigner par moy son conseiller et se-

crétaire d'estat; signé Louis et plus bas de Lomenie;
et au dos est escript :

Enregistré par moy intendant des bastimens du

Roy soubzsigne le treiziesme jour de feburier mil six

eens douze. Signé Fourcy.
Collationné à l'original en parchemin,

XXXIII

ROBERT PICOU, PEINTRE DE SA MAJESTÉ.

(8 octobre Ï6U.)

Aujourdhuy vnie octobre mil six cent quatone, le

Roy estant à Paris, mettant en considération les longs
et fidelles seruices que feu Jacob Buhel viuant l'un de
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sespeintresordinaires ayant la charge des peintures de

sesgalleries du Louure etThuillcries a cy deuant ren-

dus, tant au feu Roy dernier deceddé que Dieu ab-

solueque a sa Majesté depuis son aduenement à la

couronneet voilant iceux recognoistre enuers Margue-
rite Bahuche sa femme sa veufue laquelle faict aussy

professiondes peintures et y trauaille journellement
saMajestépar laduis de la Reyne sa mère a accordé à

lad,dBahuche sa demeure sa vie durant dans le logis*
de sagrande gallerie du Louure ou demeuroit et est

déceddéled' feu Bunel a la charge dy loger et accom-

moderRobert Picou son nepveu aussy peintre pour
auoir soing auec elle des peintures tant de ladte

grandegallerie du Louure que des Thuilleries et pour
leurdonner moyen dy seruir et sy entretenir digne-
mentsadteMajesté leur accorde par moytie les gaiges
et entretenement de douze cens Iiures dont soulloyt

jouir ledit feu Bunel, qui est à chacun deux six cens

Iiuresîesquelle leur seront payez par les trésoriers de

sesbastimens presens et aduenïr chacun en l'année

deson exercice a commancer du premier jour de ce

moispar leur simple quittance sans quil leur soye be-

soingdautres lettres ny expéditions que le présent
Breuet quil a uoulu signer de sa main et iceluy estre

contresignede moy son conseiller et secrétaire destat;

signéLouis et plus bas de Laumenye et au dos est

escrit ce qui en suit : enregistré par moy intendant

dès bastimens du Roy soubzsignéz a Paris le troi-
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siesme jour de janvier mil six cent quinze, ainsy si-

gné Fj)urcy.
Collationné à son original en parchemin.

XXXIV

VINCENT PETIT, SCULPTEUR, ENRICHISSEUR D'ÀRMES

ET FOURBISSEUR.

(26 juin 1624.)

Aujourdhuy vingt six juin mil six cent vingt quatre.
Le Roy estant a Compiegne inclinant a la suplieation

qui luy a esté faicte par aucuns de ses plus speciaulx
seruiteurs a accordé a Vincent Petit orfebure sculp-
teur, enrichisseur d'armes et fourbisseur le logement
au galleries du Louure que naguerres possedoit feu

Laurent Stabre menuisier en ebeyne et sa Majesté
commande en expédier audit Petit le présent Breuet

lequelle elle a vouilu signer de sa main, et icelluy faict

contresigner par moy son conseiller secrétaire d'Estat

et de ses commandemens, et finances ; signé Louis;

et plus bas de Lomenye et au dos escript ce qui ensuit:

enregistré par moy surintendant de bastiments du Roy

soubzsigné, à Paris, ce sixiesme jour de juillet mil

six cens vingt quatre ; signe Fourby.
Collationné à l'original en parchemin.

XXXV,

HENRV PETIT, FOURBISSEUR.

(28 novembre 1637.)

Aujourdhuy vingt huitiesme nouembre MVICtrente
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sept, le Roy estant a S* Germain en Laye, voulant

gratiffier et traiter le plus fauorablement quil luy sera

possibleHenry Petit fils de Guillaume Petit son four-

nisseurdespées et enrichisseur de toutes sortes dar-

mestant offensiues que deffensiues, en considération

desseruices de son père et de lexperience quil sest

acquise,sa Majesté a accordé et accorde audit Henry
Petit la jouissance du logement qu'occupe a présent
led1Guillaume Petit son père, pour en user comme

fonttouz les autres qui ont semblable logement. Mande

et ordonne sadite Majesté aux intendans et contrôl-

eurs de ses bastimens de mettre ledit Henry Petit en

possessionpaisiblement, en vertu du présent Breuet

qu'ellea voulu, pour cet effet signer de sa main et es-

tre contresigné par moy conseiller en son conseil

d'Estat, secrétaire et ses commandemens. Signé
Louiset plus bas de Lomenye.

XXXVI

DUMONSTIER (NICOLAS), PEINTRE.

(13 février 1630.)

Aujourdhuy trei%iesme de Feburier mil six cent

trente, le Roy estant à Paris mettant en considération

lesbons, fidelles et agréables seruices que Daniel Du-

monstierl'un de ses peintres et vallets de chambre luy
a cy-deuant rendus lesquels il continue encore jour-

nellement, et désirant lez reconnoistre, tant en sa
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personne qu'en celle de Nicolas Dumonstier son fils

lequeLil nourrist et instriiict audict art de peinture

lenuoyant a cette fin en Italie pour le rendre dautanf

plus capable de seruir Sa Majesté a accordé audit Ni-

colas Dumonstier que aduenant le deceds dudit Daniel

Dumpnstier son père, il luy succède au logement

qu'il possède a présent dans la galerie du Louure !&=•

quel elle a des 8 présent comme des, lors et des lors

comme des a présent accordé et reserue audit Du*

monstier fils pour en jouir totit ajnsy que faiçt sondit

père mande et prdonng au s-' de Fourçy intendant

de ses bastimens de faire souffrir et laisser jouir et

user dudit logement ledit Dumonstier fils après Jede-i

ceds de sondit père sans aucune difficulté ny quil luy

soit besoing d^utres lettres ny expéditions que le pré-
sent breuet que sadite Majesté a pour ce vpullu signer
de sa main et icelluy faiçt contresigner par moy son

conseiller secrétaire d'estat et de ses commandemens

et de ses finances. Signé Louis et plus bas de Lome-

nie auec paraphe,
Collationné à l'original en parchemin.

XXXVII

NOËL QUILLERIER.

[(Du 4e juillet 1631.)

Aujourd'hui/ quatrième juillet mil six cent trentewh

le f\oy estant à S.1Germain en Layp ayant esté bien
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ifll@flmé,de la suffisance et capacité de Noël Qujllerier,

ence ;qui,est de la peinture et voulant sa Majesté s;e,

servir de luy pour l'Entretenu ment des peintures et

Janibpifde son logement du Louvre et de çellpy de la

Reyne.Sad. Majesté luy a accordé la somme de trois-

cens livres tournois d'appointemens et entretennerr

mens ordinaires à prendre sur les fonds de ses hati^-.

Biens, veut et entend sa dite Majesté pour cet effet

•qu'il soit couphé et employé dans l'Estat des dits ba-

timenset payé de ladite spmme chacun an par les tré-

soriers,d'iceux batimens »auxquels elle mande de se

faire à commencep du. premier jour de janvier dernier

tant et si longuement qu'il géra enipleyé à l'effet susr-

dit et couché esdits états , rn'ayant ioehe sa Majesté

pour témoignage de sa vollpnté commandé de lui ex-?

pédjer le présent brevet qu'elle a voulu signer de sa.

mainet estre contresigné par moy conseiller §n §on
conseil d'Estat et secrétaire de ses commandemens.

Signé Louis et plus bas Delomenie.

XXXVIII

NOËL QUILLERIER, PEINTRE.

(Du 28 mars 1637.)

Aujourd'hui vingt hitjtt mars mil six cent trente sept,

kRoy estant à S1Germain en Laye, mettant en con-

sidération les bons et agréables services qui lui ont

esté rendus par Noël Quillerier en ce qui est de Ja
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peinture, et voulant l'establir en lieu commode pour
s'en servir comme il a fait jusques à présent esdits ou-

dits ouvrages, tant dedans son château du Louvre,
S1Germain-en-Laye qu'autres lieux , sa dite Majesté
lui a accordé son logement dans le vieux jeu de paume
du Louvre joignant celuy de Simon Lerambert son

beau père, ou ledict Quillerier est à présent demeu-

rant, pour en jouir user et y demeurer avec sa famille

jusques à ce qu'il soit besoin de changer l'Etat des

lieux,.pour achever le dessein du Louvre, où qu'il

plaira à sa Majesté d'en disposer autrement pour son

service, laquelle pour témoignage de sa volonté m'a

recommandé de luy expédier le présent Brevet qu'elle
a voulu signer de sa main et estre contresigné par

moy conseiller en son conseil d'Etat et secrétaire de

ses commandemens. Signé Louis et plus bas De Lo-

menie avec paraphe.

XXXIX

NOËL QUILLERIER.

(Du 28 juillet 1644.)

Aujourd'hui vingt huitième du mois de juillet mil

six cens quarante quatre, le Roy estant à Paris, bien

informé de l'estime que le feu Roy son père faisait de

Noël Quillerier, l'un de ses peintres, tant pour son

expérience en l'art de la peinture dont il a donné

des marques par les divers ouvrages qu'il a faits
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en ses châsteaux du Louvre et de S1Germain en

Laye, que pour son affection et assiduité en l'exé-

cutionde tout ce qu'il avait à faire pour luy témoigner

son obéissance, et même que pour luy donner le

moyen d'y travailler plus commodément il luy aurait

par brevet du vingt huitième mars mil six cens trente

septaccordé son logement dans le vieux Jeu de Paume

duLouvre, joignant celuy de Simon Lerambert, son

beaupère, et comme sa Majesté n'a pas moins d'in-

clinationde gratiffier ledit Quillerier qu'en avait le feu

Royson père, et l'obliger par les effets de sa bienveil-

lancede continuer à lui rendre ses services, de l'avis

de la Reyne régente, sa mère, et en confirmant le

susditBrevet, elle a de nouveau autant qu'il en serait

besoinaccordé audit Quillerier, le susdit logement du

Jeude Paume de son château du Louvre, qu'il oc-

cupeà présent pour en jouir à l'avenir, avec sa famille,
commeil en a jouy par le passé, et qu'il en jouit en-
corejusques a ce que pour achever le dessein de ce

chasteau,ou qu'il plaise à sa Majesté d'en disposer
autrement pour son service il faille changer Testât des

lieux, m'ayant pour assurance de sa volonté com-

mandéde luy en expédier le présent Brevet qu'elle
a voulu signer de sa main et faire contresigner
par moy son conseiller secrétaire d'Estat et de ses

commandemens, signé Louis et plus bas de Guene-

gaùd.
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XL

NOËL QUILLERIER.

(Du 28 juillet 1644.)

Aujourdhuy vingt huitièxne du mois dejuillet mil six

cens quarante quatre, le Roy estant à Paris après
avoir sceu que le feu Roy, son père, en considération

de l?expérience que Nogl Quillerier, l'un de ses pein*
très avoit fait parestre dans cet art en divers ouvrages

OU il avait esté employé pour son service, lui ayait

donné par son Brevet du quatre juillet mil six cent

trente un, l'entretenement des peintures et lambris de

son logepiept du Louvre et de çelluy de la Reyne Re-,

gentp sa mère avec un apppintement ordinaire de

trois cens livres par an à prendre sur le fonds de ses

bâtiniens,» sa JNJajestéppu<?lui donner sujet de conli*

nuer ses services, dans le même employ et de la servir

aux autres où elle voudra l'pcçuper à l'avenir, dl IV

vis de Ja Reyne Régente, sa mère, et en confirmant

le susdit Brevet pu elle luy a de nouveau fin tant qu'il
en gérait besoin accordé et pctroyé la charge de I'enn-

tretenement des peintures et lambris de sprilogeniPRl

du Louvre et de celluy d.ela Reyne sa mère avec les-r

dits trois cens livres d'apppjntement ordinaire à pré*
dre §ur le fond de ses batimens , veut et entend qu'il
soit centinué et employé pour la dite somme dans1§S

Etats qui en seront faits à l'avenir et payé par les tré-
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soriersdes dits batimens chacun en l'année de sen

exerciceainsy qu?ils ont accoutumés en vertu du pré-
sentBrevet qu'elle m'a commandé de luy en expédier
etqu'elle a pour témoignage de sa vollonté voulu si-

gnerde sa main et fait contresigner par moy son con-^

seiller secrétaire d'Estat et de ses commandernens,

signéLouis et plus bas de Guenegawd,

XLI

GRAUET, ORPIIEURE.

xi janvier 1643.

Aujourdhuy xje janvier 1643, le Roy estant a S1

flermijn en Laye sur le bon tesmpignage qui a este

rendua sa Majesté par le s1'de Noyers conseiller ge*-

cretaired'Estat et de ses commandernens, surinten-

dantet ordonnateur gênerai de ses bastimens arts et

manufacturesde France et de la capacité et expérience

quele svGrauet md prpheure de sabonne ville dePa»
ris s'estacquise dans ledit art et de son intégrité fidé-r
lité et affection à son seruiçe, sa Majesté désirant en
cetteconsidération le gratifier et fauorablement traiter
ellel'a retenu pour l'un de ses orpheures et en cette

qualité luy a accordé le logement et beutieque dans
sej galleries du Louure qu'auoit Gy-deuant le nommé
La Barre Faisné orfeure pour y loger et trauailler de

§PRditart doresnauant ainsy que font les autres ou«
uriers qui spnt establiz dans lesdites galleries tant
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qu'il plaira à sa Majte et qu'il sera empleye dans ses

ouurages, m'ayant sadte Majesté pour tesmoignage do-
sa volonté commandé de luy en expédier le présent
Breuet qu'elle a signé de sa main et faict contresigner

par moy son conseiller secrétaire d'Estat et de ses

commandernens et finances.

Signé Louis et plus bas Sublet.

Collationné à l'original en parchemin.

XLII

MACÉ , MENUISIER EN ÉREINE.

(16may 1644.)

Aujourdhuy xvie du mois de may mvie quarante

quatre, le Roy estant à Paris après auoir sceu la

grande expérience que MreJean Macé l'un de sesme-

nuisiers ebeyniste s'est acquis en cet art par une lon-

gue praticque clans les pays-bas et les marques qu'il
en a donne par les ouurages de menuiserie en ebeyne
et autres bois de diuerses couleurs qu'il a faict et pré-
senté à la Royne régente sa mère, sa Majesté pour luy
donner le moyen de trauailler à l'aduenir auecq plus
de commodité et demulation a ce quelle luy comman-

dera et delà satisfaire lorsque pour son diuertissement

elle ira dans la grande gallerie de son chasteau du

Louure voir la rareté des ouurages qui se font au dé-

partement destiné aux artisans qui par leur industrie

et leur réputation ont mérité l'honneur d'y loger, par
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l'aduisde la Reyne sa mère luy a octroyé un logement

dansladte gallerye pour y estre estably dès a présent

s'il se trouue quelque place vuide et conuenable a sa

professionou a ce deffault dans la première qui vac-

querapar préférence a tous autre attendu qu'il n'y a

point debeyniste logé à présent dans ladite gallerye,

mandantsa Majesté pour cet office au s1'de Noyers
surintendant et ordonnateur général de ses bastimens

artset manufactures de France de tenir la main que
savolonté en cela soit effectiuement accomplie, en

vertu du présent breuet qu'elle ma commandé d'expé-
dieraudit Macé et quelle a voulu signer de*sa main et

faict contresigner par moy son conseiller secrétaire

destatet de ses commandernens, signé Louis et plus
basde Guenegaud.

XLIII

BREVET POUR LE MÊME.

(18 octobre 1644.)

Aujourdhuy xve octobre mvie quarante quatre, le

Royestant à Fontainebleau voulant se seruir de Jean

Macél'un de ses menuisiers ebeynistes et luy donner
deseffeclsde ce que sa Majesté luy a accordé par son

breuet du xvr 3
may dernier, en considération de la

grandeexpérience qu'il s'est acquis en son art dont il
a donnédes preuues par les beaux et rares ouurages
quil a faicts et pour luy donner moyen d'y trauailler
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plus commodément, sa Majesté par l'aduis de la Reyne

régente sa mère lui a accordé le logement qu'occupoit
dans sa gallerye du Louure la veufue Stabre

pour en jouir par ledict Mace et y loger en attendant

quil luy en ayt este pourueu d'un autre plus commode

pour son trauail et aux mesmes conditions que les au-

tres ouuriers qui logent dans ladicte gallerye ; mande

et ordonne sa Majeeté au s1'de Noyers surintendant et

ordonnateur général de ses bastimens de faire jouir
ledit Macé du susd'logement sans difficulté, en vertu

du présent breuet quelle a voulu signer de sa mainet

estre contresigné par moy son conseiller secrétaire

d'estat et de ses commandernens et finances ; signé
Louis et plus bas de Guenegaud.

Collationné aux originaux en parchemin.

XLÏV

NOCRET, PEINTRE.

(21 janvier 1643.)

Aujourdhuy vingt un januièr mil six cent quarante

cinq le Roy estant a Paris, voullant se seruir de là

personne de Jean Nocret peintre, sur le récit qui luy

a este faict de la grande expérience quil sest acquise

en son art et de luy donner un lieu ou il puisse com-

modément travailler aux ouurages qui luy seront com*

mandez.* sa Majesté luy a a cette fin de laduis de la

royne régente sa mère accordé! le logement où esta
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présent demeurant le nomme Jean le Clefe Scarpeline
estant vis a vis de leglise S* Nicolas du Louure dans

là gallerie avecq ses deppendances au. lieu de celluy

qui âuôit este dèllaissé aud. Nocret dans le grand pa-
uillôn des Thuilleries auq

1 sa Majesté Veult que lëdt

Leclère soit logé ayant dézja son attelier dans led pal-
làis des Thuilleries pour du stisd* logement jouir par
ledit Nocret et y trauailief et faire trauaillér de son art

aux ûiesmes Conditions que ceux qui sont logez dans

lad*6galerie du Louure mande et ordonne sadle Ma-

jestéaux sufinténdânt intendant et contlrs de ses bâs^-

liniens dé mettre en possession iceluy Nocret dud' lo-

gement et den faire sortir led. sr Leclerc sans retarde^

ment ny difficulté en vertu du présent Breuet quelle a

voulu signer de sa main et faict contresigner par moy
sonconseiller secrétaire destàt et dé ses commande--

mens et financés, signé Louis et plus bas de Guene^

gemâet ail bas a costé : enregistré suiuant le pouuoir
anous donné par sa Majesté à Bângulexxut

0 febiirief

164S signé SuUét.

Collationné à son original en parchemin.

XLV

DORIGNY, PEINTRE DE SA MAJESTÉ.

(22 octobre .1649.)
-

Aujourdhuy vingt deuxiesme octobre mil six cens

quarante neuf, le Roy estant à Paris désirant se seruir
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du s1'
Dorigny peintre de sa Majesté ainsy quil a faict

du feu s1'Simon Vouet son beau père luy testnoigner
en lapprochant de sa personne la bonne opinion quil
a conceue de sa capacité et expérience en son art

sadte Majesté de laduis de la Reyne régente sa mère

luy a accordé et accorde lattelier auec le logement

joinct a iceluy que souloit cy deuant occuper dansla

grande gallerie du Louure ledit feu Simon Vouef et

qui vacque a présent par son deceds. Mande et or-

donne sadite Maiesté a cet effet au sr le Camus surin-

tendant de ses bastiments d'installer ledit s1'
Dorigny

audit attelier et logement y joignant et diceux le faire

jouir et user plainement et paisiblement en vertu du

présent breuet quelle a pour ce voulu signer de samain

et estre contresigne par moy son conseiller secrétaire

destat et de ses commandernens. Signé Louis et plus
bas de Guenegaud, et a costé est escript veu par nous

Estienne le Camus conseiller du Roy en ses conseils

surintendant et ordonnateur général des bastimens de

sa Maiesté arts et manufactures de France le Breuet

cy dessus obtenu par le sr Dorigny duquel il jouira
suiuant le contenu en iceluy. Faict à Paris ce pre-
mier nouembre mil six cent quarante neuf. Signé:

Le Camus.

Collationné à l'original en parchemin.
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XLVI

MARIE DELAHAYE , VEUVE D'ALEXANDRE COURTOIS ET

MÈRE DE PIERRE COURTOIS.

(43 aouStl652.)

.Aujourdhuy ireiniesme jour d'aoust mil six cens:

cinquantedeux, le Roy estant à Pontoise dans le désir

de recognoistre les bons seruices que luy ont rendus

les feuz sieurs Alexandre et Pierre Courtois père, et

filz, de tesmoigner à Marie de la Haye velue dudict

Alexandre et mère dudict Pierre vallet de chambre de

la Royne sa mère la satisfaction qu'il luy en demeure

etdefaire cognoistre a lad' 0la Haye l'estime qu'il faict

destrpersonne et de la confiance qu'il a en son affec-

tion,et en safidellité, sa Majesté luy a accordé le lo-

gement,qu'occupoit feu ledict Pierre son filz dans la

galleryede sôn.chasteau du Louure en vertu du breuet

quesadictë Majesté luy en fist expédier en 1648 au

moisde juillet après la. mort de son père pour rem-

pliivpar ladicte;de la Haye ledict logement tout ainsy

quefaisoit sondictfilz et pour user du mesme pouuoir

qu'il; auoit dy faire trauailler; mande et ordonne sa

Majestépour cet effect au surintendant et controlleur

desesbastimens de faire jouir ladicte de la Haye pai-
siblementdu contenu au présent breuet quelle a pour

marquede sa volonté signé de sa main et fait contre-

signer par moy son conseiller secrétaire destat et de
c

T. m. 14
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ses commandernens, ainsy signé Louis et plus basde

Guenegault ; et a costé est escript : Veu par nous Es-

tienne le Camus conseiller du Roy en ses conseils

surintendant et ordonnateur général des bastimensde

sa Majesté artz et manufactures de France le breuet

cy-dessus obtenu par ladicte de la Haye duquel elle

jouira suiuant le contenu en icelluy ; faict à Paris le

vingtiesme àoust. mvtf cinquante deux.

Collationné à l'original en parchemin.

XLVII

VÀLDOR,COLLÔGRAPHÈ(sic) DU ROI.

(2juillet 1654.)

Aujourdhuy deuxiesme du mois de juillet mil siê

cent cinquante quatre le Roy estant à Sedan, sa Ma*

jesté considérant que pour tesmoignef au sr Valdof

son collographe (sic) la satisfaction qu'elle auùit dé

ses ouurages, et pour aucunement reconhoistfe la dé-

pense qu'il auoit faicte pour représente? par urie his*

toirè abrégée les actions héroïques du feu Roy sôfl

père de glorieuse mémoire, par son breuet du un*

ziesme octobre mil six cens quarante cinq et l'âu-^

roit logé dans le Lôuufe en dessous du bout de la pe-
tite gallerie des peintres* du costé de leuâïït ait lieu

qù'occupoit auant luy Prosper N..*i.w. qu'en con-

sidération mesme de ses seruices et des dépenses

qu'il auoit fàictes en ce lieu pouf sy ëstablir et poitf le
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rendre propre a son usage par un autre breuet du

séptiesmemay mil six cens cinquante deux elle luy eri

auroit accordé la suruiuance pour sa femme et ses en-

fansqu'à présent quelle a résolu dé faire un apparte-
mentd'esté au dessous de cette gallerie pour la corti~

modité dé la Royne sa mère^ et que pouf l'exécution

de ee dessein il est nécessaire que led's 1;Valdor en

délogeet qu'il laisse la place nette, sa Majesté a cru ne

deuoir pas souffrir que ce changement luy aportast
aucunpréjudice ny qu'en luy otant ce logement il" en

fustpriué d'un autre, et pour cet effet sa Majesté luy
a donné celuy quoccupoit au dessous de la grande ga-
lerie lé feu s* S peintre la chambre de' la de-

liûrancé et celle du poidz dont on se seruoit autrefois

pourla monnoye veult et entend que ledit sr Valdor

syaccommode selon sa profession et qu'il se serve a

bettefin des matériaux qu'il auoit employé a son pre-
mier ëstablissement, comme aussy que la damoiselle

Valdor sa femme et ses enfarts jouissent conjohicte-
mènf de la suruiuance les uns des autres de tous les

lieuï, et pour empescher que nul nypuissè rien pré-
tendre à leur préjudice elle en a dès a présent faict don

au suruiuant dentre eux pouf eu jouir par luy tout

aiûsy quelle entend que ïed{ sr Valder et sa famille

eii jouissent désormais, plainement et paisiblement,
maiideaux surintendans et intendans de ses bastimens

artz et manufactures de France que du contenu cy-
dessusils ayent a faire jouir ledit s1'de Valdor sa
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femme et ses enfans et les suruiuans entre eux en

Vertu'du présent breuet quelle a signé de sa main et

faict contresigner par moy son conseiller secrétaire

d'estat de ses commandernens. Signé Louis et plus
bas, de Guenegaut.

Collationné a l'original estant en parchemin.

XLVIII

ANTOINE ET CLAUDE STELLA , NEPUEU ET NIEPCE DE

JACQUES STELLA, TOUS DEUX PEINTRES.

(29aurill6S7.)

Aujourdhuy xxix jour du mois d'auril 1657 le

Roy estant a Paris, Jacques Stella l'un des peintres
de sa Majesté estant decedé aujourdhuy, au moyende

quoy le logement quil occupoit au dessous de la grande

gallerie de sen chasteau du Leuure dans lequel il

auoit fait plusieurs réparations et.accommodemensa

ses dépens estant vaccant, sa Majesté désirant le rem-

plir de personnes dont la vertu et suffisance dansles

arts corresponde au désir quelle a que lesdits loge-
mens soient toujours remplis de gens rares et excel-

lents, et ayant particulière connoissance du soin ex-

traordinaire que ledit deffunct Stella a pris depuis

longues années dinstruire et eleuer dans lart de pein-
ture et graueure AnthoineBouzonnet Stella son nep-
ueu et Claude Bouzonnet Stella sa niepce frère e!

soeur quil a rendus capables de mériter par leur intel-
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ligence et capacités digne rang parmy les plus ver-

tueux. Sadite Majesté désirant de plus en plus leur

donner moyen de se perfectionner a accordé et ac-

cordeauxdits Antoine et Claude Bouzonnet de Stella

lé logement que led4deffunct Stella occupoit dans la-

dite gallerye, a présent vaccant comme dit est par sa

mort, pour diceluy jouir et user conjointement ou par
moitié aiUsy quils saccorderont entreux, aux mesmes

prerogatifues priuilèges et exemptions quen a jouy
led' Stella et que jouissent les autres artisans de la

grande gallerye mesme pour dautant plus gratiffier et

fauorablement traiter lesdits Anthoine et Claude Bou-

zonnetStella, sadte Majesté veut quaprès le deced de

lundeuxle suruiuant jouisse seul dud' logement en-

tier, si ce nest que pour lors sadite Majesté aimast

mieuxdisposer de la moitié vaccante en faueur de lun

desautresneueux ou nièce dud' Stella lesquels font pa-
reillement profession desdits arts de peinture et gra-
ueure, le tout a la charge que Claude Masso mère

dudùdeffunt Stella demeurera sa vie durant dans led.

logement et que ladte Claude Bouzonnet Stella venant

a se marier prendra un artisan agréable a la Majesté

laquelle mande au s1'Ratabon conseiller en ses conseils

et surintendant et ordonnateur général de ses basti-

mens arts et manufactures de France et a l'intendant

et ordonnateur diceux de faire souffrir et laisser jouir
et user lesdts Anthoine et Claude Bouzonnet Stella

dud1
logement sans leur donner ny souffrir leur estre
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donné aucun trouble ny empêchement en vertu du

présent Breuet quelle g vpuju signer de sa main et

faict contresigner par jnoy son conseiller secrétaire
destat et de sescommandemens. Signé Louis et plus.
bas de Guenegaud et a costé ; Veu par nous le pres-
sent breuet pour faire a leffeet diceluy suiv* l'intention

de sa Majesté par Lesdits Anthoine et Claude Bpuzon*

net Stella et aux conditicns y speciffiez, faict à Paris.

ce quatrième moy mvi& cinquante sept. Signé Ratth

bon et Var-in.

CpJJationné a lpriginal en parcheinin.

XLIX

MERLIN, ORPHEURE.

(xx= xpre 1660.)

Aujgurdhuy fsxB jour du wois de décembre mvi*

soixante le Roy estant à Paris, voullant de plus gralif-
figr et fauprahlefflent traiter Thomas Merlin orpheure

logé depuis treize ans au lpgement et bouticque du

des^pubj de la gallerye du çhasteau du Louure, qua-

upit auparauant Jesr Dumonstier père et le loger plus

çpmnjpdément sa Majesté a donné et accordé, donne

et accorde ^udjt Merlin le logement et bpttticque du

dessqubz/de. ladite gallerye qu'ocçupoit cy deuant Jac-

ques Sarrazin excellent sculpteur naguères depeddé,
led' logement vaecant par sa mort, pour en jouir pw
led- Merlin cpfflrne en a jouy leçht Sarpazin et aupa-r
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raupt luy Racle graueur aux mesmes priuileges

exemptionset prerogatiues dont il a jouy jusques a

présentet dont jouissent les autres artisans qui sont

logezsous ladite gallerye tant qu'il plaira a sa Majesté

laquellemande au sf Ratabon surintendant et ordon-

nateurgénéral de ses bastimens arts et manufactures

eta lintendant diceux en exercice de faire jouir ledit

Merlin de l'effet du présent Breuet quelle a signé de

samain et fait contresigner par moy son conseiller

secrétaire destat et de ses commandernens. Signé
Louiset plus bas de Guenegaud et'a costé est escript:
Veupar nous conseiller du Roy en sesconseils surin-

tendant et ordonnateur général de ses bastimens arts

et manufactures et intendant ordonnateur diceux le

présent breuet pour jouir de leffeet diceluy suiuant

lintention de sa Majesté faict ce xxixp décembre MVI£

soixante. Signé: Ratabon et V...... auec paraphe.
Collationné a l'original en parchemin.

L

LAURENT TEXIER M0NTARS1S, ORPHEURE.

(15 octobre 1661.)

Aujourdhuy quin%iesme octobre mvie soixante un le

Royestant aFontainebleau ayant particulière cognois-
sancede la grande capacité que Laurent Texier Mon-

tarsisl'un de ses orphebures en bas relief logé depuis
cinq ou six ans dans le palais royal s'est acquise dans
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son art et désirant le fauorablement traiter en toutes

occasions sa Majesté luy a donné et accordé donneet

accorde le logement et bouticque du dessoubz delà

grande gallerye du Louufe qu'occupoit autrefois Si-

mon Vouet peintre et depuis peu le srEuesque deFre*

jus ledit logement et bouticque à présent vaccantpar
là résidence dudict sr Euesque en son euesché voul-

lant que ledit Montarsiz jouisse dudict logement et

bouticque aux mesmes honneurs priuilèges et exemp-
tions dont jouissent les autres artisans qui sont logez
en ladicte gallerye'tant quil plaira a sa Majesté la-

quelle mande au sr Ratabon conseiller en ses conseilz

surintendant et ordonnateur diceux en exercice de

mettre ledict Montarsiz en possession dudict logement
et bouticque et len faire jouir conformément au pré-
sent Breuet quelle a voulu signer de sa main et faict

contresigner par moy son conseiller secrétaire de ses

commandernens. Signé Louis et plus bas de Guene-

gaudet a costé est escript : Veu par nous conseiller

du Roy en ses conseilz surintendant et ordonnateur

gênerai des bastimens de sa Majesté artz et manufac-

tures et intendant et ordonnateur desd. bastimens

artz et manufactures le présent breuet pour jouir de

leffeet dicelluy par led' Montarsiz suiuant linfention

de sa Majesté, le vingt quatre octobre mvie soixante

un ; signé Ratabon et Lu Motte Coquart.
Collationné a l'original en parchemin.
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LI

FC0IS MARIE B0URS0N, PEINTRE GENOIS.

.(16 juillet 1663).

Aujourdhuy sei%iesme jour de juillet mvie soixante

trois le Roy estant à Paris, bien informé que le srFran-

çoisMarie Bourson (1) peintre génois est fort incom-

modédans le petit logement que sa Majesté luy a ac-

cordé.dèsle mois d'aoust de l'année dernière soubz la

grandegallerie du Louure affin qu'il puisse trauailler

commodémentatous les ouurages quelle luy comman-

dera, sad'e Majesté luy a accordé et fait don du loge-
mentquoccupoit sous ladte gallerie Nicolas Guillaume

ditLafleur l'un, des peintres de sa Majesté a présent
vaccantpar sa mort pour doresnauant y loger et tra-

uailler de son art et jouir diceluy logement aux mes-

meshonneurs, privilèges, prerogatiues et exemptions
dont jouissent les autres artisans qui remplissent les

autreslogemens de ladite gallerie. Mande sa Majesté
ausrRatabon conseiller en ses conseils surintendant

et ordonnateur général de ses bastimens et a l'inten-

dantet ordonnateur desdits bastimens en exercice de

mettre ledit Bourson en possession dudit logement et

len faire jouir en vertu du présent Breuet quelle asi-

(1) Borzoni Francesco-Maria, né à Gènes en 1618, reçu à l'Aca-
démie de peinture et de sculpture de Parisie 23 avril 1663, mort
le Sjuin 1672 ; pe'ntre de paysages.



v
214

gné de sa main et fait contresigner par moy son con-
seiller-secrétaire destat et de ses commandernens. Si-

gné Louis et plus bas de Guenegaud; et a cesté est

escript :

Veu par nous conseiller du Roy en ses conseils su-

rintendant et ordonnateur général de ses bastimens
arts et manufactures et intendant et ordonnateur d'ï-
eeux le présent Breuet pour jouir de leffeet diceluypar
ledit Bourson suiuant lintention de sa Majesté. Fait
ce vingt huictiesme jour de novembre mvi° soixante
trois signé Ratabon.

Collationné à l'original en parchemin,

LU

L'HERMINQT BRODEUR.

(29 octobre 1663.)

Aujourdhuy vingt neufviesme du mois doctobremil

six cens soixante trois, le Roy estant à Paris voulant

donner à l'Herminot brodeur de sa Majesté des mar-

ques de la satisfaction quelle a des ouurages qu'il a

faicts par son commandement et l'obliger de conti-

nuer ses seruices sa Majesté luy a faict don du loge-
ment dans les galleries de son chasteau du Louure

qu'occupoit feu Bourgeois peintre veut et entend qu'il
en jouisse aux mesmes auantages qu'en a joui ou deub

jouir ledit feu Bourgeois et qu'en jouissent les autres

artisans que sa Majesté loge dans ses galleries duLou-
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ur§,mande pour cet effect au surintendant et inten-

dantde ses bastimens arts et manufactures de France

de.frire jouir paisiblement ledit l'Herminot dudit lo-

gementsans souffrir qu'il y soit troublé en vertu du

présentbreuet qu'elle a pour assurance de sa volonté

signé de sa main et faict contresigner par moy son

conseillersecrétaire d'Estat et de ses commandernens.

SignéLouis et plus bas de Guenegault,

Collationné a l'original en parchemin.

LUI

JACQUES BAILLY, PEINTRE EN MIGNATURE.

(26 octobre 1667.)

Aujourdhuy xxvi" du mois d'octobre 1667, le Roy
estanta S'Germain en Laye sachant lexperience que

JacquesBailly peintre en mignature sest acquise-dans
cetteprofession et quil mérite Ihonneur de loger auec

lesautres artisans de réputation dans la galerie de son

chasteaudu Louure destinée a cet effect, sa Majesté
veultet entend qui! soit logé présentement dans lap-
partement quoccupoit en cette gallerie feu Philbert

Leguayfourbisseur pour par luy en jouir aux honneurs

autorité et droits appartenant tels et semblablement

quen jouissent les autres ouuriers de mesme dans

laditegallerie mande et ordonne sa Majesté au sr Col-r
bert grand trésorier de ses ordres surintendant.et or-

donnateur général de ses bastiments arts et manufac-
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tures de France de faire jouir ledit Bailly pleinement
et paisiblement du contenu au présent breuet quellea,

pour asseurance de sa volonté signé de sa main etfaict

contresigner par moy son conseiller secrétaire d'Estat

et de ses commandernens et finances.

Signé Louis.

Et plus bas: DE GUENEGAUD.

(Et au bas est écrit)
Veu par nous conseiller du Roy en tous ses conseils

et en son conseil royal surintendant et ordonnateur

général des bastimens arts et manufactures deFrance

le présent Breuet pour jouir de leffeet diceluy parle-

dit Bailly; a Paris le xxi° jour de nouembre 1667.

Signé COLBERT.

LIV

ARMAND CLAUDE MOLLET, JARDINIER.

(Du 1er février 1692.)

Louis par la grâce de Dieu, Roy de France et de

Navarre, à tous ceux que ces présentes lettres ver-

ront, salut, voulant traitter favorablement Armand

Claude Mollet, en considération des services de Charles

Mollet son père et estant d'ailleurs informé de sa

bonne conduite, fidélité et affection à notre servicea

ces causes nous avons audit Armand Claude Mollet

donne et octroyé, donnons et octroyons par ces pré-

sentes signées de notre main Testât et charge de notre
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_jardinier du Petit Jardin parterre qui est audevant des

fenestresde notre château du Louvre, et de ceux qui

pourrontestre faits dans son enclos ensemble du lo-

gementdans la cour du Louvre près le jeu de Paume,

etd'unecave dans le Louvre affectez à la dite charge
delaquelle le dit Charles Mollet s'est demis en sa fa-

veurà condition toutefois de survivance, pour par luy

l'exercer, en jouir et vser à la dite condition de survi-

vance,aux honneurs, authoritezj prérogatives, préé-
minences,privilèges, franchises , libertez, gages et

entretenements qui luy seront par nous ordonnez,
tels semblables qu'en jouit ou doit jouir ledit Mollet

pèreet ce tant qu'il nous plaira, sans qu'avenant le

décedsde l'un ou de l'autre, la dite charge puisse être

déclaréevaccante, n'y impétrable sur le survivant, at-

tenduledon que nous luy en faisons dès à présent, n'y

qu'ilsoit tenu deprêter autre serment que celuy qu'en
a fait ledit Mollet et qu'en fera ledit Mollet fils en

vertudes présentes, mandons au sieur Seguin capi-
taine,de notre chasteau du Louvre, qu'a près qu'il luy
seraapparu de bonnes vie, moeurs ,. religion catho-

lique,apostolique et romaine dudit Mollet fils et qu'il
aurapris et reçu le serment en tel cas requis et accou-

tuméil ayt à la mettre en possession de ladite charge,
etde tout ce qui en dépend, le faire jouir et user plei-
nement et paisiblement, le faisant obéir et entendre
de tous ceux et ainsi qu'il appartiendra es choses qui
la concernent mandons en outre à nos amez et féaux
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les présidents et trésoriers généraux de France aubu-

reau de nos finances à Paris, et aux trésoriers denos

batimens et autres qu'il appartiendra quelesdits gages
et droits, et entretennemens appartenans à la dite

charge il Continuent de faire payer audit Mollet père
et après son deceds ou de son consentement pendant
sa vie audit Molet fils aux termes et en la manièreac-

coutumés suivant nos Etats et rapportant ces présen-
tes eu copie d'ieelles deùement collationnée pour une

fois seullement, avec quittances sur ce suffisantes,
les dits gages et droits seront passez et allouez enla

dépense dés Comptes de ceux qui en auront fait le

payement par nos amez et féaux les gens de nos

comptes à Paris auxquels mandons ainsi de faire sans

difficulté, car tel est notre plaisir en témoin de quoy
nous avons fait mettre notre scel à ces dites présen-

tes, donné à Versailles le premier jour de février Fan

de grâce mil six certs quatrevingt douze et de notre

règne le quarante néufvieme. Signé Louis et sur le

reply par le Roy Phelipéaux et scellé sur le reply est

écrit Veu par nous conseiller du Roy en ses conseils

surintendant et ordonnateur général des batimens,

jardins, arts et manufactures de sa Majesté, les pré-
sentes provisions pour jouir de l'effet d'ieelles par le-

dit Mollet fils suivant les intentions de sadite Majesté
fait à Marly le premier jour de may mil six cens qua-
tre vingt douze signé Colbert de Villacérf.
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LV

PHILIP ES MAGNIER.

(Dul7°aoustl708.)

Aujourd'huy dix sept aoust mil sept cent huit, le Roy
étant à Fontainebleau, bien informé de l'expérience

étèâpâcitéde Philipes Magnier sculpteur professeur
dél'aceâdemieroyâllé dé peinture et sculpture à Pa-

ris, et Voulant en cette considération le traiter favora-

blementsa Majesté lui a accordé et fait don du loge-
mentet de l'âttelier qu'occupait cydevant feu Regnau-
diri au château du Louvre , situé au dessous du lieu

oùsetient la dite Académie; voulant qu'il jouisse du-

dit logement tant qu'il plaira à sa Majesté aux mêmes

bônneùrs privilèges et exemptions dont jouissent les

autresartisans qui sont logez sous la grande gallerie
duLouvre, en vertu du présent Brevet que sa Majesté
apour assurance de sa volonté signé de sa main et

fait contresigner par moy conseiller secrétaire d'Estat

et de ses commandernens et finances signé Louis, et

plusbas Pllelippeaux.

LVI

Certificat de logement au st Jacques Railly aux galle-
ries du Louure^ accordé sur là démission du sr Ni-

colasBailly sonpère, le 20 décembre 1730.

(20 déceinbrel730.)

Louis Antoine de Pardaillan de Gondrin marquis
d'Àhtin,..,„ directeur général des batimens, jardins,
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arts et manufactures de sa Majesté, etc.. certifions

que le Roy étant bien informé de la capacité du svJac-

ques Bailly peintre, sa Majesté luy a accordé sur la

démission du s1'Nicolas Bailly son père-le logement

qu'occupe ledit sr Nicolas Bailly dans la gallerie deson

château du Louure à Paris, pour en jouir par ledit

sr Jacques Bailly, ainsy qu'en a joui ou dû jouir led.

Nicolas Bailly, en foy de quoy, nous luy auons ac-

cordé le présent certificat pour lui seruir et lui valoir

ce que de raison, lequel nous auons signé de notre

main, fait contresigner par le secrétaire ordinaire des

batimens du Roy et y apposer le cachet de nos armes,
à Versailles, le 20 décembre 1730; signé le duc

à'Antin et plus bas par mondit seigneur, signé Mar-

chand.

LVII

Commission de garde des tableaux du Roy au s*Jac-

ques Railly à la place du sr Nicolas Bailly sonpère

qui s'est démis de sadite commission en faveur de

son fils.

(21 décembre 1730.)
"

Louis Antoine de Pardaillan de Gondrin etc. . sur

la connoissançe que nous auons de la probité et fidé-

lité du sr Jacques Bailly peintre, et en conséquence
de la démission du s1'Nicolas Bailly son père, l'avons

commis et commettons à la garde des tableaux qui
sont dans toutes les maisons royales, garde meubles
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et"autreslieux appartenans à sa Majesté pour nous en

rendre un compte exact et très fidèle, sans toutefois

lesdéplacer. A cet effet, neus luy ferons donner une

copiedes inventaires que nous auons en notre bureau

:detous lesdits tableaux afin qu'il soit écrit sur lesdits

inventaires, les changemens et observations qui arri-

veront, il visitera souvent lesdits tableaux, il nous

donneraavis de ce qui pourra se gâter et de ce qui
sera mal entretenu, sur quoy nous donnerons nos

'ordres; il aura soin aussi qu'aucun desd. tableaux ne

soient déplacez ni copiez sans ordre exprès ; en foy
dequoy, nons luy avons accordé la présente commis-

sionpour luy servir et valoir ce que de raison, lequel
nousavons signé de notre main, fait contresigner par
le secrétaire ordinaire des batimens et y apposer le

cachetde nos armes, à Versailles, le xxie décembre

1730, signé le due à'Aniin et plus bas par mondit

seigneur; signé Marchand.

: U. — BREVETS DE LOGEMENTS AUX TUILERIES.

I

PHILIPPES DE BUYSTER.

(Du 19 mai 1632.)

Aujourd'huy dixneuvième may mil six cent trente

deux, le Roy estant à S* Germain en Laye et estant

bien informé des bonnes vie et moeurs et capacités de
T. III. 15
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Philippes de Buyster natif de la ville d'Anvers en Bra-

banten semble de ses sens suffisance et prudhpmmie

qu'il a en l'art des sculpture et peinture la retenu et

retient pPhr s°n sculpteur et peintre ordinaire desa

Maison aux gages de six cens livres par an , et outre

luy a donné son logement dans son palais des Thuil-

leries proche lentré du dosme et escalier dud. palais,
ce concistant en place de quatre arcades au dessusde

la terrasse du dit palais, ainsi que la dite place sepour-
suit et comporte de fonds en comble et joignant la

place qu'occupe à présent le sieur BellevUle pour en

ladite place y rester accommodé son logement suivant

les ordonnances des sur-intendans des batimens desa

Majesté qui feront ledit Ipgement au désir et ccntente-

ment dudit de Buyster et pour cet effet tant pour ses'

dits gages que pour son dit logement, lui sera délivré

toutes lettres et autres expéditions nécessaires,

m'ayant sadite Majesté commandé luy en expédier le

présent Brevet qu'elle a vculu signer de sa main et

estre contresigner par moy son conseiller et secrétaire

d'Etat de ses commandernens et finances. Signé Louis

et plus bas De Lomenie.

II

PHILLIPPES DE JBUYSTER.

(Du 13 juillet 1644.)

Aujourd'hui treizième juillet mil six. cent quarwM

quatre, le Moy estant à Paris, voulant gratifier etfe-!
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vorablement traitter Philippes de Buyster, natif de la

ville d'Anvers en Brabant, en considération de l'expé-
riencequ'il a en l'art de sculpture et peinture, sa Ma-

jestéde l'avis de la Reyne régente sa mère en confir-

mantle brevet du feu Roy son père du dix neuf may
mil six cent trente deux, la retenu et retient en la

ditecharge de son sculpteur et peintre ordinaire aux

gagesde six cens livres par chacun an, pour en jouir

ainsy qu'il a fait par le passé, et outre luy a continué

son logement dans le palais des Tuilleries où il est a

présentdemeurant proche l'entrée du dosme et esca-

lier dudit palais, ainsi qu'il est spécifié par le susdit

Brevet, y compris les accommodemens qui y sont

restéfaits mande à cette fin sa dite Majesté aux sieurs

sur-intendant et controlleur desdits batimens de faire

et laisser jouir ledit de Buyster dudit logement et le

fairepayer des dits gages sans difficultés, et m'ayant
saditeMajesté, pour témoignage de sa volonté com-

mandé de luy expédier le présent Brevet qu'elle a

voulusigner de sa main et eslre contresigné par moy
sonconseiller secrétaire d'Estat et de. ses commande-

rnenset finances. Signé Louis et plus bas de Guene-

gaud.

III

PHILIPPES BUYSTER, SCULPTEUR.

(Du if may 16S4.)

Aujourd'huy deuxième jour du mois de may 165-4*
k Ro:yétant à Paris voulant donner moyen à Philippe
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Buyster son sculpteur ordrc de travailler commodé-

ment aux ouvrages qui lui seront commandé pour son

•service. Sa Majesté a permis et permet aud. de Buis-

ter de construire un attelier pour cet effet dans son

jardin des Tuileries, en une place sçituée entre lema-

gasin des blocqs de marbre à elle appartenant, etsa

vollière contenant quinze toises de long sur deux toi-

ses et demie de large, mande et ordonne aux sur-in-

tendant et intendant de ses bâtiments, arts et manu-

factures de France qu'ils ayent à faire jouir paisible-
ment le dit de Buister de la présente permission, et

du bâtiment qu'il aura fait ou qu'il fera sur cette place

pour son vsage particulier en vertu du présent brevet

qu'elle a signé de sa main et fait contresigner par moy
son conseiller secrétaire d'Etat et de ses commande-

rnens. Signé Louis et plus bas de Guenegaud,

IV

BUISTER, SCULPTEUR.

(Du 27= mai 1656.)

Aujourd'huy vingt septième du mois de may 1656,

le Roy étant à Paris, considérant les bons services

que Philippe Buister son sculpteur ordinaire lui rend

journellement, et qu'au lieu de la place qu'il occupe
en son palais des Tuileries, et dont on a besoin apré-
sent pour là suite de Monseigneur le duc d'Anjou,
son frère unique, il est nécessaire de lui en donner une
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autre,ailleurs pour son logement, sa Majesté a permis

et accordé audit Buister de prendre dans son jardin

des.Thuilleries le long de la muraille qui l'enferme

ducotéde l'eau et joignant la place ou il travaille con-

tinuellementpour son service deux toises de terre sur

trois deprofondeur, pour sur les deux places jointes

ensembley faire construire un logement convenable

àsonusage et a sa profession, mande et ordonne aux

sur-intendant et intendant de ses batimens arts et

manufacturesde France de faire jouir ledit Buister

tant du contenu au Brevet qu'il a de la susdite pre-
mièreplace que du présent quelle a signé de sa main,

et fait contresigner par moy son conseiller secrétaire

d'Etat et de ses commandernens. Signé Louis et plus
basde Guenegaud.

V

NOCRET

(22 juin 16S8. )

Aujourdhuy vingt deuxiesme juin mil six cent cin-

quantehuit, le Roy estant a Calais désirant gratiffier
et fauorablement traitter le sr Nocret lun de ses pein-
tresordinaires en considération de ses seruices et luy

pourueoird'un lieu propre et commode pour trâuailler

a degrandz tableaux. Ce quil ne peut faire dans son

logementde la gallerie du Louure sa Majesté luy a

donnéet accordé donne et accorde la dernière arcade
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dumagazin quauoit deffunct Girard Vuyet (1) son beau

père au dessous de la petite gallerie du palais des

Thuilleries du coste du gros pauillon, le surplus du-

quel magazin ensemble la place du petit logement

que ledit Girard auoit a.làutre bout diceluy sa Majesté
reserue pour son seruicé, pour dans ladite arcade

'

faire par ledit Nocret un lieu propre et commode pour

y faire ses peintures, voullant pour cet effect quil

prenne le jour des croisées qui sont aux deux, boutzde

ladite arcade, et que celle du costé de la cour serue

de porte-croisée et quil en jouisse et de lentrée, issue

et passage d'iceluy par la petite porte cour du loge-
ment sur la riiè quoccupoit ledit deffunct Girard atte-

nant celluy du sr Besnier huissier du cabinet duquel

logement sa Majesté a faict don par breuet de ce jour-

dhuy a Nicolas et Honoré Vuyet frères enfans duditGi-

rard, tout ainsy quil faisoit, tant quil plaira a saMa-

jesté laquelle mande au sr Ratabon conseiller enses

conseils surintendant et crdonnateur général de ses

bastimens artz et manufactures, et a l'intendant d'i-

ceux en exercice de donner aud* sièur Nocret les ali-

gnemens nécessaires tant pour la cloison de sépara-

tion de ladite arcade dauec le reste dud* magazin que

du mur qtiil conuiendra faire dans ladite cour pouf

séparer lentréé et le passage dudit Nocret dans lentrcé

et cour de ses beaux frères, et du tout le laisser jouir

(1) Vuyet (Girard), maître maçon.
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sansluy ddfinér aucun troublé'. M'ayant polir tesrhôi-

gnâgède sa volonté commandé de luy en expédier le

présentbreuet quelle a signé de sa main, et faict con-

tresigner'par moy son conseiller secrétaire dëstat et

de sesCôihtilandemens. Signé Louis et plus bas de

Gùènëgaud.
Collationné a loriginàl estant en parchéihaiin.

VI

MASSON, SCULPTEUR DU ROY J BESNIÈR, ORFEVRE DE SA.

MAJESTÉ.

(10° octobre 171b.)

Louis Antoine de Pardaillan de Gondrin, duc d'Àn-

tin, pair dé France.... etc.

Àiiôns accordé au s' Bertoisf Màsson sculpteur du

Roy'ei âù sr Nicolas Beshiêf orfèvre de sa Majesté lé

logementpar moitié vaecâht pàf là mort du sr Grauier

sculpteur, sis, rué des Orties , vis à vis la petite es-

ciïrië du Roy, âyaht cinq toises trois pieds de face

sur lad'6rué et virtgt trois pieds de profondeur, tenant

par derrière au jardin de M"
1
le marquis dé Befmghén,

d'Un côté au logis occupé par le sr Mazière sculpteur,
et de l'autre côté à l'ôrfevreriè du Boy, a condition

quele mur au milieu pour séparer également chacun

leur portion avec les réparations et accommodement

qu'ils y désireront seront faits à leurs frais et dépens,
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pour en jouir par lesd. sr Masson et Besnier, tant

qu'il nous plaira ; en foi de quoy, nous avons signé de

nostre main le présent breuet et fait contresigner par
le secrétaire des batimens du Roy, et y apposer le ca-

chet de nos armes ; fait à Paris, le 10e jour d'octobre

mil sept cens quinze; signé le duc à'Antin, et plus
bas par mond 1

seigneur : signé Marchand.

III. — GARDEDES ANTIQUES DU ROI.

I

LOUIS LERAMBERT, GARDE DES MARBRES AU LOUVRE.

(Dernier juillet 1602.)

Aujourd'huy dernier jour dejuillet mil six censdeux

le Roy étant à S' Germain-en-Laye, adverty que par

cy devant et dès le dix septième avril mil cinq cens

quatre vingt dix sept sa Majesté aurait donné à Louis

Lerambert sculpteur et tailleur en marbre la garde de

ceux estans en son chasteau du Louvre dont avait eu

par cy devant la charge, Nicolas Boulanger, aux mê-

mes gages dont jouit ledit Boulanger, qui sont de

trente trois eçus un tiers par chacun an auquel nant-

moins Sa Majesté aurait voulu lesdits gages être payez
sa vie durant et après son deceds aud. Lerambert,

. lequel depuis ledit temps aurait le soin et charge des-

dits marbres, ensemble de ceux estans au palais des
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Thuileries, pour la garde desquels n'en aurait eu ledit

Lerambert aucun gage et désirant sadite Majesté la

conservation desd. marbres et même ceux qui ont été

et seront cy après mis en oeuvres au dedans de ses

châteauxdu Louvre, S* Germain-en-Laye, Palais des

Thuileries, grande et petite gallerie soient à l'advenir

entretenus et nettoyez sadite Majesté a donné et

donne audit Louis Lerambert outre la garde desdits

marbresdesdits châteaux et palais la charge et l'entre-

tenementde ceux qui ont été et seront mis en oeuvre

esditslieux, pour soigneusement les essuyer et net-

toyer, en ce qu'ils soient conservez en leur lustre et

beauté,et pour lui donner moyen de vivre et s'entre-

tenir en icelle charge lui a accordé et accorde la somme

decinq écus trente trois sols quatre deniers par mois

de gagesqui font soixante six écus quarante sols par
chacunan à commencer du jourd'huy que sa Majesté
veut lui être doresnavant payez par le trésorier de

desesbatimens des deniers destinez pour iceux; en-

semblela jouissance du petit Jardin sur l'eau tenant à

ïabreuvoir du Louvre où était l'ancienne marbrière

dontjouissait ledit Boulanger à la charge qu'après le

décèsdudit Boulanger lesdits trente trois escus ici de

gagesdesquels il jouit demeureront esteints, de quoy
saMajesté m'a commandé en expédier toutes lettres

nécessaires, et cependant le présent Brevet qu'elle a

signéde sa main et fait contresigner par moy son con-

seilleret secrétaire d'Etat signé Jïewfî/ etplusbas Potier.
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II

LOUIS LERAMRERT.

(Le T mars 1612.)

Aujoùrd'hiiy septième Mars mil six cens dôû%è,te

Roy étant à Paris voulant donner moyen à Louis"Lé-1

f ambèrf sculpteur marbrier et garde de ses figures an-

tiques et marbres de seè châteaux du Louvre, S'Ger-

main eh Làye et Palais des Tuileries, de continuer à

bien servir comme il a fait jusques à présent et sùp^

porter les dépenses «qu'il lui convient faire pour net-

toyer et polir, tant lésditës figures antiques, que au-

tres pièces de marbre qu'il a en charge, sa Majesté

par l'avis de là Reine régente sa mère lui â augmenté
de ceht livres les gagés de deux Oëhs dont il â accota

turrié de jouir ; pour lui parfàifë jusques à trois cens

livres, et en être doresnàvant payé par chacun qùài"-*
tier de l'année sur ses simples quittancés par les tré-

soriers de ses batimens pfésêns et advenir chacunèti

l'année de son exercice à commencer du premier jour
de janvier dernier, lui continue et confirme Sa

Majesté en tant que besoin est ou serait tant lés stis^

dites chargés que la jouissance du logis auqtiël il fait

Sa'demeuré au bout du gràtid Jëil de Paume dti Loti*

vre ses appartenances et dépendances, et pdùr térhoi-

grîâgé de cette sieniië volonté m'a Commandé en ei*

pêdier audit Lerambert le présent Brevet qu'elle a
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voulu signéf de sa main et iceluy fait contresigner

par moy son conseiller et secrétaire d'Etat signé Louis

et plus bas de Lomenie.

III

LOUIS LERAMBERT.

(Du 2e mars 1622.)

Aujourd'hui) vingtième jour de mars mille six cens

vingt deux, le Roy étant à Paris considérant que les

trois cens livres de gages que sa Majesté a cy devant

accordez à Louis Lerambert sculpteur marbrier et

garde de ses figures antiques et marbres de ses châ-

teaux du Louvre, S' Germain en Laye, et Palais des

Tuileries par Brevet du 7e mars mil six cens douze ne

sont suffisons pour y vacquer journellement par ledit

Lerambert à la dite charge à laquelle il est fort sujet

pour la conservation desdits antiques sadite Majesté
enconsidération du soin particulier que ledit Leram-

bert y prend, lui a accordé par ces présentes outre

lesdits trois cens livres, la somme'de cent livres d'aug-
mentation pour faire jusques à quatre cens livrés de

gageschactin ah, qu'elle veut lui être payez par le

trésorier de ses batimens à commencer du premier

jour de janvier dernier et à cette fin employez dans

l'état dé ses officiers retenu pour ses batimens eh

vertu du présent Brevet que sa dite Majesté à voulu

signer de sa main et fait contresigner à moy son con-
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seiller et secrétaire d'Etat, commandements et finan-

ces. Signé Louis et plus bas de Lomenie.

IV

LOUIS LERAMBERG.

(Du 10 décembre. 162S.)

Aujourd'huy dixième jour de décembre mille sk

cent vingt six, le Roy étant à Paris désirant reconnoi-

tre envers Louis Lerambert l'un de ses sculpteurs or-

dinaires marbriers et garde de ses figures antiques les

bons et agréables services qu'il a cy devant rendus et

qu'il continue encore à sa Majesté et pour témoigner
le contentement qu'elle a dudit Lerambert même de

sa suffisance et du soin qu'il prend journellement à

nettoyer et polir tant lesdites figures antiques que au-

tres riches pièces de marbre qu'il a en charge comme

aussi au service actuel et ordinaire qu'il rend en son

château du Louvre a conserver les démolitions quand
il s'y fait quelques changemens sadite Majesté lui a

donné et accordé la somme de deux cens livres d'aug-
mentation de gages outre quatre cens livres pour
faire en tout six cens livres, dont elle veut que ledit

Lerambert jouisse doresnavant par chacun an a com-

mencer du premier jour de janvier prochain et qu'à
cette fin il soit employé pour la dite somme dans les

Etats des gages des officiers de ses batimens, et ou-

tre sa Majesté a accordé et accorde audit Lerambert la
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survivance desdites charges à Louis Lerambert son

fils pour en jouir ainsi que sondit père à la dite con-

dition, et pour témoignage de cette sienne volonté

m'a commandé lui en expédier le présent Brevet

qu'elle a voulu signer de sa main et icelui fait contre-

signerpar son conseiller secrétaire d'Etat comman-

dernenset finances, signé Louis et plus bas de Lo-

menie.

V

LOUIS LERAMBERT.

(Du 28e mars 1637.)

Aujourd'huy vingt huitième mars mil six cent trente

sept,le Roy estant à S' Germain, voulant favorable-

ment traiter Louis Lerambert sculpteur marbrier et

gardedesesfigures antiques et marbres de ses châteaux

duLouvre, S' Germain en Laye et Palais des Tuille-

ries tant en considération de ses services, que de ceux

qui ont esté rendus-cy devant à sa Mejeslé par Simon

Lerambert son père et autres ses prédécesseurs. Sad.

Majesté luy accorde la jouissance du logement que
tient à présent ledit Simon Lerambert son père, dans

le grand.Jeu de Paume du Louvre, à condition toute

fois desurvivance, pour en jouir après le deceds de

sond. père, et aux mêmes charges et conditions.

M'ayant sa dite Majesté pour tesmoignage de cette

siennevolonté commandé d'en expédier le présent
Brevet qu'elle a voulu signer de sa main et estre eon-
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tresigné par moy son conseiller en son conseil d'Etat

et secrétaire de ses commandernens. Signé Louis et

plus bas de Lomenie,

VI

LOUIS LERAMBERT.

(Du 4e avril 16S3.)

Aujourd'huy, quatrième du mois d'avril mil six cens

cinquante trois, le Roy étant à Paris bien informé de

l'affection qu'a pour son service Louis Lerambert

sculpteur et garde de ses marbres de son expérience
et de sa probité, sa Majesté lui a fait don de la charge
de garde du grand magasin de ses antiques vacanteà

présent par la mort de Pierre Pivet pour ledit Leram-

bert en jouir et user désormais aux mêmes honneurs,

autoritez privilèges , franchises , Iibertez , gages et

droits qu'en jouissait le deffunt, en vertu du présent
Brevet qua sa Majesté a signé de sa main et fait con-

tresigner par moy son conseiller secrétaire d'Etat et

de ses commandernens. Signé Louis, et plus basde

Guenegaud.

VII

FELIBIEN.

( Du 10e mars 1673. )

Aujourd'huy 10e mars mil six, cens soixante treke,

le Roy estant à Versailles bien infornié dç la capacité
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que le sieur Fejibien historiographe des batimens

s'est acquise dans la connaissance des figures, bustes

et bas reliefs antiques, sa Majesté luy a fait don de la

charge de garde magasin de ses antiques, tranferez de

son jardin des Tuilleries dans l'une des galleries du

Pajais Royal, que possédoit le sieur Vivot dernier

possesseur d'icelle pour en jouir par ledit sr Félibien

auxhonneurs, privilèges, franchises etlibertezy ap-

partenans, et aux gages, et appointements qui lui se-

ront réglez par le sur-intendant et ordonnateur gé-

néral de ses batimens arts et manufactures de France,

qui luy seront payez par le trésorier desdits batimens

en.vertu du présent Brevet que sa Majesté a signé de

sa main et fait contresigner par moy son conseiller

secrétaire d'Etat et de ses commandernens et finances,

signéLouis et plus bas Colbert et au dessous est écrit :

Collationné à l'original en parchemin ce fait à l'ins-

tant rendu par les conseillers du Roy notaires au çhâ-

telet de Paris soussignez. Cejourd'huy seize janvier
mil sjx cens quatre vingt dix signez Le Norma/nt et

Çerret avec paraphes.

IV. ^- INTENDANTS DES INSCRIPTIONS.

I

DES FONTAINES.

Louis par la grâce de Dieu Roy de France et de

Navarre a tous ceux qui ces présentes lettres verront,
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salut; s'il est très important que les inscriptions qu'on
met aux frontispices et autres lieux des bastimens

royaux et publics, et qui sont ordinairement ou des

marques de la prospérité du reigne ou des élogesde

quelque vertu particulière soient dignes du sujet'
quelles traittent et de la postérité, et que les inuen-

tions dé trophées, desseins de peinture, emblesmes,
deuises, descriptions, et autres décorations des cham-

bres, cabinets, galleries , jardins , maisons royalles,
entrées et triomphes des Roys respondent à la ma-

gnificence de nos bastimens et a la grandeur de cet

estât. Il est aussy de nostre prudence de choisir pour
cet important employ quelqu'un dont l'intelligence, la

capacité et le génie ayent du rapport a la grandeur de

ces superbes ouurages , et qui par une sçavante in-

dustrie puisse joindre la beauté de l'histoire à la ra-

reté de la structure, comme nous sommes assurezque
nostre amé et féal Charles Quitel s1'des Fontaines a

touttes les qualités requises pour cet effet qu'il ena

donné des preuues en diuerses occasions pour nostre

seruice et que nous auons une entière confiance en

son expérience et en sa fidélité, nous, pour ces causes

et autres a ce nous mouuans, luy auons donné et oc-

troyé, donnons et octroyons, par cesprésentes signées
de nostre main, la charge d'intendant des inscriptions
des bastimens royaux et publicqs, inuentions de tro-

phées, desseins de peinture, emblesmes, deuises, ins-

criptions et autres décorations que nous ferons faire
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dansnos chambres, cabinets, galleries, jardins et mai-

sonsroyalles, mesme de celles qu'il conuiendra faire

auxportiques, arcs triomphaux et autres ouurages or-

donnezpour nos entrées dans nos villes, ou pour quel-

que autre sujet que ce puisse estre, cette charge se

trouuant a présent vacante par la démission qu'en a

faicteen nos mains Mr Pierre Boulard au proffit dudit

s1'
des Fontaines pour par luy désormais le tenir eh

exercice,en jouir et user aux honneurs , authoritez ,

prerogatiues, prééminences, priuilèges, franchises,

libériez; gages de dix huit cens Iiures sur Testât de

nostre maison et de neuf cent Iiures sur celuy de nos

bastimens, par chacun an, droicts, proffits, reuenus

et esmolumens y appartenans, tels qu'en a bien et

deuementjouy ou deub jouir ledit sr Boulard et auant

luy les sieurs de Montmaur et de S'Maurice, et ce tant

qu'il nous plaira; mandons a nostre amé et féal con-

seilleren nos conseils surintendant et ordonnateur de

nosbastiments artz et manufactures de France, le sr

Ratabon que dudit sieur des Fontaines pris et receu

le serment en tel cas requis et accoustumé, il le mette

et institue de par nous en possession de ladite charge
d'intendant des inscriptions des batimens royaux et

publieqs, inventions de trophées, desseins de peintu-
res, emblesmes, deuises, descriptions et autres dé-

corations que nous ferons faire dans nos chambres ca-

binets galleryes, jardins et maisons royalles mesmes

de.celles qu'il conviendra faire aux portiques, arcs de

T, HT. 16
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triomphe et autres ouurages ordonnez pour nos en-

trées dans nos villes ou pour quelque autre sujet que
ce puisse estre, ensemble des honneurs, authoritez,

prerogatiues, prééminences, privilèges, franchises, li-

bertez, gages de 1800 * sur Testât de nostre maison

et de neuf cens Iiures sur celuy de nos bastimens, par
chacun an, droicts, profficts, réuenus et emolumens

des susdits, le fasse jouir et user pleinement et paisi-

blement, et a luy obéir et entendre de tous ceuxqu'il

appartiendra aux choses concernant ledit office, man-

dons en outre aux trésoriers généraux de nostre mai-

son et de nos bastimens que les susdits gages ils payent
audit sr des Fontaines par chacun an aux termes ac-

coustumez, suiuant les estats qui en seront par nous

signez et arrestez, et rapportant par eux ces présentes
deuëmént collationnéeSj pour une fois seullement

auec la quittance dudit s* des Fontaines, nous voul-

ions que tout ce qui luy aura esté par eux payé à cette

fête à occasion soit passé et alloué en nostre chambre

des comptes auxquélz nous mandons ainsy le faire sans

difficulté, car tel est nostre plaisir ; en tesmoin dequoy

nous auons faict mettre nostre scel a ces dites pré-

sentes; donne à Paris,, le.....5.. jour de....*.. Tande

grâce mil six cent cinquante huit et de nostre reigne

le quinziésme, signé Louis et plus bas est escript sur

le reply : Par le Roy; signé de Guenegaud, et a costé

est escript sur ledit reply : Aujourdhuy vingtiesme jour

du mois de may mil six cent soixante le sr Charles
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Quitelsieur Desfontaines desnommez en ces présen-
tesa faict et preste éz mains de nous conseiller du

Royen ses conseils surintendant et ordonnateur gé-
néraldesbastimens, jardins, tapisseries, et manufac-

tures de sa Majesté le serment qu'il estoit obligé de

fairea cause de la charge d'intendant des inscriptions
desbastimens royaux et publicqs dont il a esté pour-
veupar sa Majesté, par la démission de Me Pierre

Boularddernier possesseur d'icelle. Signé Ratabon

auecparaphe.

II

ABBÉ TALLEMENT.

Louis, par la grâce de Dieu Roy de France et de

Nauarre,à tous ceux qui, ces présentes lettres ver-

ront, salut : la charge d'intendant des deuises et ins-

criptionsde nos édifices royaux, estant vacante par
le décedzdu sr des Fontaines, nous'auons fait choix

dusieur Abbé Tallement pour remplir ladite charge,
estantinformez qu'il a toute Tintelligence et capacité
nécessaires; à ces causes, et autres considérations à

cenous mouuant, nous auons audit sieur Tallement

donnéet octroyé, donnons et octroyons, par ces pré-
sentessignées de nostre main, la charge d'intendant
desinscriptions des batimens et édifices royaux et

publics,inueniions de trophées desseins de peintures,
emblesmes,deuises, descriptions, et autres décora-
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tions que nous ferons faire dans nos chambres, cabi-

nets, galleries, jardins et maisons royalles, mesmesde

celles qu'il conuiendra faire aux portiques, arcs triom-

phans et autres ouurages ordonnez pour nos entrées

dans nos villes ou pour .quelqu'autre sujet que ce

puisse estre ; ladite charge vacante par le decedzdud,

feu sr des Fontaines, pour, par ledit sieur Tallement,
la tenir et exercer, en jouir et user, aux honneurs

et authoritez, prérogatiues,prééminences, franchises,

libertez, gages, droits , fruits , proffits , reuenus et

emolumens accoustumez et y appartenans, tels et

semblables qu'en a jouy ou deub jouir led. sr desFon-

taines, et ce, tant qu'il nous plaira; mandons à nos-

tre amé et féal conseiller, en tous nos conseils, le sr

Colbert, sur-intendant et ordonnateur général denos

bastimens et manufactures de France, que dudit sieur

Tallement premièrement receu le serment, en tel cas

requis et accoustumé, il le mette et institue, ou fasse

mettre et instituer, de par nous, en possessionet

jouissance de ladite charge et d'icelle ensemble du

contenu cy-dessus, le fasse jouir et user pleinement
et paisiblement, obéir et entendre de tous ceuxet

ainsy qu'il appartiendra es choses concernant ladite

charge; mandons, en outre, aux trésoriers généraux

de nostre maison et de nos bastimens que ledit gage

et droits il ayent à payer audit sr Tallement, à l'adue-

nir, par chacun an, aux termes et en la manière ac-

coustumez, suiuant les estats qui en seront par nous
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arrestezet signez et rapportant par eux ces présentes
oucopied'ieelles deuement collationné, pour une fois

seulement,aux quittances sur ce suffisantes ; lesdits

gages et droits seront passez et allouez en la dé-

pensede leurs comptes, par nos améz et féaux,

les gens de nos comptes à Paris, auxquels man-

dons ainsy le faire sans difficulté ; car tel est nos-

tre bon plaisir; en tesmoin de quoy nous auons

fait mettre nostre scel à cesd. présentes. Donné à

S' Germain en Laye, le vingt neuuiesme jour, du

mois de nouembre, Tan de grâce mil six cens

quatre vingt un, et de nostre règne le trente neuf-

viesme. Signé Louis, et sur le reply : par le Roy
Colbert.

I - ENTRETIENDESPEINTURESET DESSCULPTURESA FONTAINEBLEAU.

I

LOUIS POISSON.

(1er mai 1610.)

Aujourd'huy premier may mil six cens dix, le Roy
étantà Paris mémoratif que dès le vingt huit décem-
bre mil cinq cens quatre vingt seize il aurait retenu
LouisPoisson pour l'un de ses peintres ordinaires, et

combienque depuis dix ou douze ans en ça il travaille
aux ouvrages des peintures et enrichissemens qu'il
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lui aurait commandé faire en plusieurs lieux et en-

droits de son château de Fontainebleau, comme il fait

encore de présent à celui de S' Germain en Laye il

n'a neantmoins touché aucuns gages,pour n'être laissé

fonds chacun an au trésorier de la maison, à cet effet.

Sa Majesté lui voulant donner moyen de s'entretenir

et nourrir sa petite famille en lui faisant service, lui à

accordé et accorde la somme de six cens livres tour-

nois de gages ordinaires par chacun an à la chargede

faire par lui tous les mêmes entretenemens des ouvra-

ges de peinture par lui faits tant audit château deFon-

tainebleau que celui de S' Germain, avoir le soin

charge et conservation d'iceux les tenir nettement et

en bon état à ce qu'il n'en puisse avenir dépérissement,

lesquels gages elle veut lui être doresnavant payez

par les trésoriers de ses batimens, chacun en Tannée

de leur exercice à commencer du premier jour de la

présente année par les ordonnances des sur-intendans

d'iceux des deniers provenans des assignations qui
leur seront baillés ainsi que les officiers desdits bati-

mens, et à cette fin veut qu'il soit doresnavant em-

ployé es estais qui en seront faits par chacune année

pour ladite somme, et de ce me commande lui en ex-

pédier le présent brevet qu'elle a pour ce signé desa

main et fait contresigner par moy son conseiller secré-

taire d'Etat -etde ses commandernens et finances. Si-

gné Henry et plus bas de Lomenie avec paraphe.
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II

PIERRE POISSON.

(S septembre 1613.)

Aujourd'huy cinquième septembre mil six cens treine,

le Roy étant à Paris ayant égard aux bons fidèles et

agréablesservices, que feu Louis Poisson l'un de ses

peintres a .cy devant rendus tant au feu Roy dernier

décédéque Dieu absolve que à sa Majesté depuis son

advenementà la couronne même en la charge de l'un

deses peintres ordinaires ayant soin de tous les mê-

mesentretenemens des ouvrages et peintures par lui

faitestant à Fontainebleau que à S' Germain-ën-Laye

pourles conserver tenir nettement en si bon état qu'ils
ne puissent dépérir, et sçachant sa Majesté combien

Pierre Poisson, fils dudit feu Louis, s'est à son imita-

tion rendu expert esdites peintures, et peut mieux que
tout autre continuer la même charge et exercice de

feu son père, sa dite Majesté, par ces dites considé-

rations et par Tavis de la Reine régente sa mère a re-?

tenu et retient ledit Pierre Poisson audit estât de l'un

peintres, que souloittenir ledit feu Louis son père avec

ladite charge et entretenement desdits ouvrages et

peintures qu'il a faits de son vivant aux dits lieux de

Fontainebleau et S1Germain-en-Laye, pour du tout

jouir par ledit Pierre Poisson aux mêmes gages et

droits, et tout ainsi qu'en jouissait sondit deffunt père
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au lieu duquel elle veut que à cette fin il soit compté

employé dans l'état de ses bâtimens et payé des dits

gages par ses simples quittances, et en vertu du pré-
sent Brevet qu'iceïïe sa dite Majesté m'a commandé

de lui en expédier, l'ayant voulu signer de sa main, et

iceluy fait contresigner par moy son conseiller et se-

crétaire d'Etat. Signé Louis et plus bas de Lomenie

avec paraphe.

III

JEAN POISSON.

( Du 16 octobre 1643.)

Aujourd'hui] seizième jour d'octobre mil six cens

quarante trois, le Roy estant à Paris ayant égard aux

bons, fidelles et agréables services que feus Louis et

Pierre Poisson, père et fils ont cy devant rendus au

feu Roy en la charge de ses peintures ordinaires ayant
soin de tous les mesmes entretenemens des ouvrages
de peintures par eux faits tant à Fontainebleau qu'à
S' Germain en Laye pour les conserver et tenir en si

bon estât qu'ils ne puisse dépérir et sachant sa Majesté
combien Jean Poisson fils dudit feu Pierre s'est rendu

très expert au fait des dites peintures, et peut mieux

que nul autre continuer les mesmes charges et exer-

cices de feu son père sa dite Majesté pour ses consi-

dérations par l'avis de laReyne régente sa mère are-

tenu et retient ledit Jean Poisson audit estât de l'un
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desespeintres ordinaires quenagueres tenoit ledit feu

Pierre Poisson son père avec ladite charge et entre-

tenementdesdits ouvrages de peinture, pour du tout

jouir par le dit Jean Poisson aux mêmes gages et

droits qu'en jouissait ledit feu Pierre Poisson son père
aulieu duquel elle veut qu'à cette fin il soit couché et

employédans Testât de ses bâtimens et payé desdits

gagespar ses simples quittances, et en vertu du pré-
sentBrevet que sa dite Majesté m'a commandé de lui

enexpédier, qu'elle a voulu signer de sa main et estre

contresignépar moy son conseiller secrétaire d'Estat

etde sescommandemens. Signé Louis et plus bas de

Guenegaud(1).

(1) Nous donnons, sous toutes réserves, ces trois derniers bre-

vets, les peintres auxquels ils ont été accordés nous paraissant,
malgré leur titre de peintres ordinaires du Roy, avoir été employés
à des travaux de bâtiment et de simple décoration ; Pierre Pois-
son, l'un d'eux, est ainsi mentionné dans les Comptes des basii-
mensdu Roy (année 1639) :

« A Pierre Poisson, pour l'entretenementdes ouurages de pein-
ture faits par son père, tant au chasteau de Saint Germain que à
Fontainebleau la somme de quatre cens cinquante liures, pour
trois quartiers de ses gages ; cy. . . . • . . . mjc, La-

• »
«•A pierre Poisson, peintre, demeurant à Saint Germain, la

sommede treize cens huit liures, pour les peintures et doreures
par luyfaicles, tant à la balustrade de fer du petit jardin en ter-
rasse, et aux deux cadrans du vieux chasteau qu'aux planches et
lambris du département de Monsieur Legrand, et autreslieux men-
tionnés, dans ses parties acceptées, sur la prisée et estimation
faiete desdits ouurages, par Guillaume du Mée Me peintre à Paris
ainsy,qu'il ensuict; cy xvic VIIW-,

»
Cette famille s'est maintenue pendant plus d'un siècle dans les

bâlimens du Roy ; nous trouvons dans les mêmes comptes (année
1726,12 aoust), la mention suivante :
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IV

JEAN DUBOIS, PEINTRE A FONTAINEBLEAU.

(Du U juillet 16S1).

Aujourd'hui) quatorzième juillet mil six cens cin-

quante un, le Roy étant à Paris mémoratif d'avoir en

conséquence des brevets du défunt Roy son très ho-

noré seigneur et père de glorieuse mémoire des sept

janvier 1615, quatrième avril 1621 et quatrième jan-
vier 1629 accordé par son brevet du 26e octobre 1644

à Jean et Louis Dubois frères peintres de Sa Majesté
en son château de Fontainebleau; savoir audit Jean

Dubois la charge, soin et entretenement des peintures

faites par deffunt Âmbrqjse Dubois leur père dans les

appartemens dudit château deFontaiuebleau aux gages
de mil livres par an et au dit Louis Dubois la charge,

soin,nettoyement et conservation des ouvrages depein-r

tures faiçts par défunt le sr Freminet dans la.chapelle

dudit château aux gages de deux cens livres, et d'au-

tant que l'entretenement desdites peintures faites par

lesdits deffunts Dubois et Freminet, n'a jamais été et

« À Pierre Poisson peintre S23#- 8S8d, pour ses ouvrages de grosse

peinturé, en huile et détrempe, qu'il a faits aux châteaux de Saint

Germain-en-Laye, pendant l'année dernière, suivant deux mé-

moires, cy. , .'....'.' S23#8S8<>.
»

Ce même Pierre Poisson était, de plus, pensionné du Roy.
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nesont encore à présent qu'un même entretenement,

lequelSaMajesté veut être fait par une seule personne

commeil a toujours pratiqué afin de ne point aug-
menter le nombre des officiers de sond. château, et

ayant depuis peu de jours gratifié ledit Louis Dubois

dela pension de deux mil livres qu'avait ledit défunt

sr Freminet fils leur frère de mère n'agueres décédé

et du logement qu'il occupoit dans le logis de la Fon-

taine audit château au moyen de quoy il s'est demis

et départi en faveur dud. Jean Dubois dud. entrete-

nant despeintures de lad. belle chapelle, desdits deux

censlivres de gages pour cette considération sa dite

Majesté par l'avis de la Reyne régente, sa mère, a

reuny ledit entretenement en tant que besoin est ou

seraità celuy dudit Jean Dubois comme il etoit aupa^-
ravatit ledit Brevet du 26e octobre 1644. Veut et en-

tend que doresnavant ledit Jean Dubois seul ait la

chargé,soin, entretenement, netoyement et conser-

vation tant des peintures faites dans les appartemens
dudit château de Fontainebleau, par ledit deffunt Am-

broise Dubois .son père que par ledit sieur Freminet

dansla belle chapelle et qu'il jouisse de douze cens li-

vresde gages qui y sont attribuez sans que ledit Louis

Dubois, son frère n'y autres y puisse rien prétendre

pour quelques cause et occasion que ce puisse être,

mandant pour cet effet Sa Majesté au capitaine con-

ciergesur-intendant et ordonnateur des bâtimens dud.

château de Fontainebleau de l'en faire jouir et de
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l'employer dans les Etats des officiers d'icelui pour
lesdits douze cens livres de gages en vertu du présent
brevet qu'elle a voulu signer de sa main et fait con-

tresigner par moi son conseiller secrétaire d'Etat et de

ses coinmandemens ainsi signé Louis et plus bas de

Guenegaud.

V

JEAN DUBOIS EN SURVIVANCE DE SON PÈRE.

(Du 21= février 1674.)

Aujourd'huy vingt vnième février mil six cens

soixante quatone, le Roy estant à Versailles, voulant

gratifier et traiter favorablement Jean Dubois fils de

Jean Dubois peintre, ayant la charge et entretenement

de toutes les peintures du chasteau et dépendancesde

Fontainebleau, vacante par la démission qu'en a faite

ledit Jean Dubois père en faveur de son dit fils,à con-

dition de survivance, pour par ledit Dubois fils en

jouir à l'advenir aux honneurs, gages, droits, privilè-

ges et advantage y appartenans, tels et semblables

dont a jouy ou deub jouir ledit Dubois .père, et estant

sadite Majesté bien informée de la capacité que ledit

Dubois fils s'est acquise en l'art de la peinture, et ayant

agréable la démission qui a esté faite de ladite charge

per ledit Dubois père en faveur de son dit fils, sa dite

Majesté veut et entend que ledit Dubois fils soit cou-

ché et employé dans l'Estat des officiers de son châ-

teau de Fontainebleau aux gages qui lui seront réglés
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par le sur-intendant et ordonnateur général de ses

bastimens,arts et manufactures de France (l),m'ayant
saditeMajesté pour assurance de savolonté, commandé

deluy expédier le présent brevet qu'elle a signé de sa

mainet fait contresigner par moy, son conseiller se-

crétaire d'estat et de ses commandemens et finances,

signéLouis et plus bas Colbert et a coté est escrit :

Yeïï par nous sur-intendant et ordonnateur général
desbâtimens et jardins de sa Majesté , arts et manu-

factures de France, le présent Brevet pour jouir de

l'effet d'icelluy par.ledit Jean Dubois fils suivant l'in-

tention de Sa Majesté, fait à Versailles ce vingt
deuxième février 1674 : Signé Colbert et a coté est

écrit : Veu par nous capitaine concierge du château

deFontainebleau le présent brevet pour jouir de l'effet

d'icelluy, par ledit Jean Dubois fils suivant l'intention

de sa Majesté, fait à Fontainebleau le 22 avril mil six

censsoixante et quatorze. Signé Montmarin de Saint-

Herent.

(1) Sur un « estât des gages des officiers que le Roy veut et en-
tend être entretenus en son château de Fontainebleau... pour la
conservation et entretenement d'icelui, durant l'année 1688, »
nous trouvons le détail complet des fonctions de Jean Dubois :

«A Jean du Bois, peintre, aiant le soin et nétoiement des pein-
tures, tant à fresque qu'à huile, anciennes et modernes, des salles,
galleries, chambres et cabinets dudit château, la somme de 600#,
pour ses appointemens de ladite année, à la charge de rétablir
celles qui seront gâtées et netoier les bordures dès tableaux, et
fournir de bois, charbon et fagots, pour brûler esdites salles, gal-
leries, chambres et cabinets, où sont' lesdïts tableaux, pour leur

conservation, cy 600 #
(Extrait des Archives impérial es, section administrative.)
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VI

BALTAZARD KUKLÈR.

(Du 20 may 1661.)

Aujoùrd'huy vingtième mai 1661 -, le Roy étant à

Fontainebleau ayant entière satisfaction des services

que Baltazard Kukler peintre allemand demeurant à

Paris lui a rendus depuis trois ou quatre ans dans le

déerassement, netoyement et rafraîchissement tantde

rares etexcellens tableaux à l'huille de sa Majesté, que
de toutes les peintures a fresque de la gallerie d'V-

lisse de son château de Fontainebleau, lesquelles pein-
tures qui étoient presque effacéesil a rétablies fort pro-

prement et soigneusement, Sa Majesté désirant de se

servir dud. Kukler l'a retenu et retient pour doresna-

vant lorsqu'il lui sera ordonjaé par le sur-intendant et

ordonnateur général de ses bâtimens, la servir au fait

du nettoyement et conservation de sesd. peintures et

pour lui donner moyen de subsister avec sa famille

sad. Majesté lui a donné et accordé, donne et accorde

la somme de quatre cens livres d'appointemens par
chacun an qui seront employez dans l'Etat des gages
des officiers de ses bâtimens à commencer au premier

janvier dernier, outre le payement de ses ouvrages

qui lui s«ra fait à mesure qu'il travaillera ansd. pein-
tures mande sa Majesté au sur-intendant et ordonna-

teur de ses bâtimens et jpeiofares » de faire jouir led.
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Eukler de l'effet du présent brevet qu'elle a voulu si-

gnerde sa main et fait contresigner par moy son con-

seillersecrétaire d'Etat et de ses commandemens ainsi

signéLouis et plus bas de Guenegaud et au blanc est

écrit :

Vêupar nous conseiller du Roy en ses conseils sur-

intendant et ordonnateur général de sesbâtimens, arts

etmanufactures* intendant et ordonnateur d'iceux en

exercicedu présent Brevet pour jouir de l'effet d'ice-

luyssuivantl'intention de Sa Majesté ce 26e may 1663

signéRatabon.

U — BREVETS DE PEINTRES ET DE SCULPTEURS.

I

GUILLAUME DUMÉE.

(Le 3 février 1608.)

Aujoùrd'huy troisième jour de février mil six cens

cinq, le Roy étant à Paris, averti de l'expérience et

suffisancede Guillaume Dumée en l'art de peinture,

ayant travaillé aux ouvrages de peinture que sa dite

Majestéa fait commencer es bâtimens de ses châteaux

duLouvre et S'Germain-en-Laye, qu'elle désire faire

continueret parachever sadite Majesté a retenu et re-

tient ledit Dumée pour l'un de ses peintres ordinaires
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pour être employé lorsqu'il lui sera par elle commandé

et les sieurs sur-intendans et ordonnateurs desdits

bâtimens à faire les peintures, dorures et autres enri-

chissemens qui seront nécessaires à faire, et iceux

jouir par ledit Dumée ladite charge à pareils droits pri-

vilèges et exemptions que ses autres peintresordinai-

res, et outre lui à sadite Majesté accordé et accorde

la somme de trois cens livres de gages ordinaires par
chacun an pour en particulier faire l'entretenement

de toutes les peintures qui ont été ey devant faiteses

bâtimens tant vieux que nouveaux des châteaux de

Saint Germain-en-Laye, suivant le commandement

qui lui en a été fait par sadite Majesté et de cellesqui

y seront faites cy après ensemble pour avoir le soinor-

dinaire, charge et garde d'icelles au désir et conten-

tement de sa dite Majesté, lesquels gages elle veut lui

être doresnavant payez par les trésoriers de sesbâti-

mens des deniers qui leur seront ordonnez pour em-

ployer au fait de leurs charges, à commencer du pre-
mier jour de la présente année, m'ayant commandé

lui en expédier toutes lettres requises nécessaires

et cependant le présent brevet qu'elle a voulu si-

gner de sa propre main , et fait contresigner par

moy son conseiller secrétaire d'Etat de ses com-

mandemens et finances. Signé Henry et plus bas

Potier.
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II

flpiiMNTv DUMÉE, PEINTRE , FILS DU PRÉCÉDENT.

S#«k £\ (3 avril 1626.)

"" s^mh^kroisieme jour d'auril mil six censvingt

\si£n%nRb~yéj&ant a Paris ayant considéré le long temps

qirtt^pque. Guillaume Dumée l'un des peintres de sa

Majestéet qui a la charge etl'entretenement des pein-
turesdu château neuf de S4 Germain-en-Laye et qui
sertordinairement sa Majesté pour les patrons et des-

seinsde ses tapisseries, est pourveu de ladite charge

qu'il a obtenue par son mérite après auoir esté jugé le

plus capable de ceux qui furent nommez pour icelle

dès le temps du feu Roy Henry le grand d'heureuse

mémoireet les seruices que depuis ce temps il a rendu

a sadite Majesté. Bien informé aussy par le sr de

Eourcysurintendant de ses bastiments que ledit sr Du-

méeapris un grand soin d'instruire Toussaint Dumée

sonfils audit art afin de le rendre capable de receuoir

lemesme honneur en luy succédant en sadite charge.
Sadite,Majesté désirant luy augmenter cette volonté

parsesbienfaits et l'inuiter a s'en rendre digne, a li-

béralement accordé, audit Toussaint Dumée fils la

charge.et entretenement desdites peinturés ainsy

qu'enjouit encore a présent sondit père aux gages de

quatre-cens cinquante liures a prendre par les mains

déstrésoriers des bastiments de sadite Majesté, cha-

T.'m. 17
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cun en l'année de son exercice, pour icelle dite charge

jouir par ledit Dumée fils auec sondit père, a condi-

tion de suruiuance l'un de l'autre auxdits gages et au-

tres droits, franchises et priuileges dont jouissent les

autres officiers de sadite Majesté. En témoignage de

quoy sadite Majesté m'a commandé expédier toutes

lettres nécessaires et ce pendant le présent breuet

qu'elle a voulu signer de sa main et faict contresigner

par moy son conseiller secrétaire destat de ses com-

mandemens et finances, signé Louis et plus bask

Lomenie.

III

JEAN DU BOIS, PEINTRE, EN SURVIVANCE DE

CLAUDE DOUÉ*

( Du 26 décembre 163b. )

Aujoùrd'huy vingt six octobre mil six cens trente

cinq,, le Roy estant à S' Germain en Laye, ayant es*

gard aux bons et agréables services que Claude Doué

l'un de ses peintres luy a rendus , comme il continue

chacun jour en la charge qu'il a des peintures et vieux

tableaux de Fontainebleau pour restablir et raccom-

moder ceux qui sont gâtez faits à l'huile , sur boiset

sur toille, et nettoyer les bordures des tableaux et

fresques qui sont es chambres, salles, galleries etca-

binets du château dudit lieu, dont il s'est toujours fi-

dellement et soigneusement acquitté, et désirant, Sa
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Majesté, en cette considération le traitter le plus favo-

rablement qu'il lui sera possible* estant d'ailleurs bien

informé, de la suffisance et capacité que Jean Dubois

aussil'un de ses peintres s'est acquise en l'art de la

peinture, et qu'elle ne peut commettre le soin desdites

peintures après ledit Doué à personne qui s'en ac-

quitte mieux que ledit Dubois, sadite Majesté pour
toutesces considérations à eu agréable la démission

que ledit Doué à faite de la charge qu'il a desdit pein-
tures de Fontainebleau comme il est cy dessus dit en

faveurdudit Jean Dubois son neveu* à condition toutes

foisdé survivance *Veut et entend sadite Majesté qu'il
soit couché et employé dans l'Estat des officiers de

sa maison* à Fontainebleau, avec ledit Doué, à la dite

condition de survivance, pour lui succedder eu ladite

charge après le déceds dudit Doué et jouir alors de

l'appdintement de douze cents livres qui est attribué

sans préjudice d'autre pareil appointèment de douze

censlivrés pour lequel ledit Dubois est désja employé
dansTestât dudit Fontainebleau, en survivance de la

veuve de feu Ambrdise Dubois ; sa mère* pour l'en-

tretenement d'autres peintures faites de la main du-

dit deffunt Dubois son père -,voulant sadite Majesté

qu'il jouisse desd; deux appointements, a mesme que
le déceds de ladite veuve Dubois et dud. Doué, sans

aucun retranchement n'y diminution , nf ayant icelle

Sa Majesté pour assurance de sa volonté commandé

deluy expédier le présent Brevet qu'elle a voulu si-
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gner de sa main et estre contresigné par moy conseil-

ler en son conseil d'Etat et secrétaire de ses comman-

demens. Signé Louis et plus bas de Lomenie.

IV

CHARLES ERRARD, PEINTRE.

(20 feburier 1643.)

Auiourdhuy vingtiesme jour de feburier mbiequa-
rante trois, le Roy estant a Sainct-Germain-en-Laye;
désirant gratifier et fauorablement traiter le srCharles

Errard peintre. Sur le bon tesmoignage qui lui a esté

rendu de la capacité et expérience qu'il s'est acquiseen

l'art de peinture et architecture pendant seize années

que Sa Majesté l'a. entretenu et faits estudier à Rome,

d'où elle l'a fait reuenir pour l'approcher de sa per-

sonne, sadite Majesté a retenu et retient ledit Errard

pour l'un de ses peintres et architectes ordinaires,

veult et entend qu'en cette qualité il soit logé dans ses

gallerïes du Louure et employé doresnauant dansses

ouurages de peinture et d'architecture aux gages de

douze cens liures par an qui luy seront payez par les

trésoriers de ses bastimens chacun en l'année de son

exercice et qu'il jouisse des honneurs prerogatiues et

privilèges tout ainsy qu'en jouissent ceux qui sont ho-

norez de pareilles retenues tant qu'il plaira a sa Ma-

jesté, laquelle pour tesmoignage de sa volonté m'a

commandé d'en expédier le présent Breuet qu'elle a
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voulu signer de sa main et fait contresigner par moy
son conseiller secrétaire d'Estat et de ses commande-

niens; signé Louis et plus bas, de Guenegaud.
Collationné à l'original en parchemin.

V

AUTRE BREVET, POUR LE MÊME.

(27 septembre 1644.)

Auiourdhuy vingt septiesme jour de septembre mil

six cens quarante quatre, le Roy estant a Fontaine-

bleau, sur le bon et fauorable rapport qui luy a esté

rendu par le sieur de Noyers conseiller de sa Majesté
en ses conseils surintendant et ordonnateur général
deses bastiments arts et manufactures de France de

là grande capacité et expérience que le sr Charles Er-

rard peintre s'est acquise dans l'art de peinture en la-

quelle par le long estude et trauail qu'il y a faict de-

puis longues années tant à Rome qu'en France il s'est

acquis la réputation d'estre a présent l'un des pre-
miers de cette belle profession, désirant en cette con-

sidération l'attirer auprès de sa personne et s'en ser-

ùir en ses ouurages plus considérables dans ses basti-

ments, sa Majesté de l'aduis de la Reyne régente sa

mère a retenu et retient ledict Errard pour l'un de ses

peintres ordinaires et en cette qualité luy a accordé le

logement qu'occupoient cy-deuant les stuccateurs

dans la grande gallerie du Louure, voulant qu'il soit
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doresnauant couché et emploie dans les estatz de ses

bastimens et qu'il jouisse des gages et appointements

qui luy seront ordonnez par içeux ensemble dudiet

logement aux mesmes honneurs autoritez preroga-
tiues, priuilèges, exemptions dont jouissent les autres

personnes rares et illustres que Sa Majesté a honno-

rez de pareilles, retenu.es et logemens tant qu'il plaira
à sa dicte Majesté et dautant que ledict logement est

beaucoup ruyné et depery et que la nécessité des af-

faires ne permet pas de tirer présentement de largent
de, lespargne pour faire la despence des réparations
de maçonnerie, charpenterie, menuiserie, serrurerie

'et p.aué et autres accessoires pour le rétablir, sadicte

Majesté, permet audict Errard de faire faire lesdictes

réparations et den aduencer les deniers jusques a la

somme de deux mil trois cens liures a quoy elles ont

este réglées par estimation suiuant le deuis* qui en a

este faict par expertz de T'ordonnance dud* s1' de

Noyers, en considération de laquelle despence Sa Ma-

jesté veut et entend que led- Errard ny les siens ne

puissent estre despossedez dud^ logement pour quel-

que cause que ce soit qu'en leur remboursant préala-
blement coniptans lesdicts deux mil trois cens liures

et a lesgard des platfondz et lambris dé menuiserie,

peinture et dorures qu'il pourra aussy faire a ses des^

pens pour lorner et embellir il luy sera permis et aux

siens de les remporter, m'ayarit Sa Majesté pour tes-

nioignage de sa volonté commandé d'expédier audH
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Errard le présent Breuet qu'elle a signé de sa main et

faict contresigner par moy son conseiller secrétaire

destatet de ses commandemens, signé Louis et plus
basde Guenegaud.

Collationné à l'original en parchemin.

VI

JACQUES HOUSEAU, SCULPTEUR.

(Du 23 décembre 1656.)

Aujoùrd'huy vingt troisième décembre 1656, le Roy
étant à Paris bien informé de la capacité et expérience

queJacques Houseau s'est acquise en l'art de sculp-
ture depuis plusieurs années qu'il en fait profession et

du service qu'il rend journellement es bâtimens de

saMajesté en lad. qualité, pour lui donner des mar-

ques de reconnaissance de sesd. services, à l'obliger à

les continuer à l'avenir, Sa Majesté Ta retenu pour l'un

de ses sculpteurs ordinaires. Veut et entend qu'il soit

d'oresnavant employé dans l'Etat des bâtimens qui
seraexpédié annuellement, et qu'il jouisse des mêmes

gages,droits, profits, honneurs et privilèges que jouis-
sent ses autres sculpteurs ordinaires à commencer la

présente année, en vertu du présent Brevet, qu'elle a

pour assurance de sa volonté signé de sa main et fait

contresigner par moy son conseiller et secrétaire

d'Etat et commandemens, signé Louis et plus bas de

Gumegaud,
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VII

AUTRE BREVET, POUR LE MÊME.

(Du 1S mars 1663.)

Aujourdhuy quinze mars mil six cens soixante trois,
le Roy étant à Paris, bien informé de la capacité que
s'est acquise Jacques Houseau en l'art de sculpture, et

fait voir en plusieurs endroits les belles ouvrages (sic)

qu'il a faites tant aux bâtimens de sa Majesté qu'ail-
leurs, et, pour l'obliger à continuer les services qu'il
rend journellement en ses dits bâtimens, Ta retenu et

retient pour l'un de ses sculpteurs, et s'en servir d'o-

resnavant en ses palais où il lui sera ordonné de tra-

vailler par les sur-intendant et intendant de ses bâti-

mens veut et entend qu'il soit couché et employé dans

l'Etat des gages des officiers des dits bâtimens à com-

mencer au premier janvier dernier aux mêmes gages
et appointemens que les autres ses sculpteurs, mande

Sa Majesté aud. sur-intendant et intendant de sesdits

bâtimens de faire jouir le dit Houseau de l'effet du

brevet, qu'elle a voulu signer de sa main et fait con-

tresigner par moy son conseiller secrétaire d'Etat et

de ses commaudemens, ainsi signé Louis et plus bas

de Guenegaud.
Collationné'aux originaux en parchemin.
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VIII

DORBAY, ARCHITECTE.

( 18 décembre 1671. )

Aujoùrd'huy dix huitième décembre mil six cens

soixantevn%e,le Roy estant à Sr Germain-en-Laye,
sur le bon et louable rapport qui a esté fait à Sa Ma-

jestéde la suffisance et capacité que le sr Dorbay s'est

acquise, tant dans la théorie que dans la pratique de

l'architecture, sadite Majesté désirant le gratifier et

traiter favorablement, Ta nommé pour un de ceux qui
doivent composer l'académie d'architecture qu'elle de-

sire establir en sa bonne ville de Paris, pour assister

auxconférences qui se feront dans ladite académie, y
dire son advis et contribuer autant qu'il pourra par sa

scienceet ses lumières à l'avancement d'un art si re-

commandable. Veut et entend, Sa Majesté, qu'il

jouisse des gages qui luy seront réglés par le sieur

Colbert sur-intendant et ordonnateur général de ses

bâtimensarts et manufactures de France et pour té-

moignagede sa volonté sadite Majesté m'a commandé

deluy expédier le présent Brevet qu'elle a voulu si-

gnerde sa main et fait contresigner par moy son con-

seiller secrétaire d'Etat et de ses commandemens et

finances.Signé Louis et plus bas Colbert.
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IX

MIGNARD , PEINTRE.

(Du 1er mars 1690).

Aujourdhuy premier mars mil six cens quatre vingt

dix, le Roy estant a Versailles voulant remplir la

charge de son premier peintre vacante par décedsdu

sr le Brun, Sa Majesté a cru ne pouuoir faire un meil-

leur choix que dé la personne du s1'
Mignard, tant pour

la connaissance qu'elle a de sa grande capacité, etde

la réputation universelle qu'il s'est acquise en cet art,

que par le grand nombre de beaux ouurages qu'il a

faits dans son chasteau de Versailles et dans ceux des

personnes royalles, qui sont autant de marques à la

postérité de son habileté et de son mérite, ce qui
donne lieu a Sa Majesté de croire que rien ne peut
contribuer dauantage a donner la perfection à lapein-
ture qu'en faisant examiner et diriger par un aussy
excellent maistreles ouurages qui se feront a l'avenir

pour sa Majesté ; c'est pourquoy elle a retenu et re-

tient ledit sr Mignard en TEstat et charge de son pre-
mier peintre vaccante par le déceds dud 1s1'le Brun,

vouliant qu'il en fasse les fonctions sous les ordresdu

surintendant et ordonnateur général de sesbastimens,

arts et manufactures de France et qu'il jouisse des

mesmes honneurs, autoritez, prerogatiues, préémi-

nences, franchises, libertez, gages de douze censli-
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ures,liurées de deux mil liures et autres droits et

avantagesappartenants a ladite charge et qu'a cet ef-

feetil soit employé dans les estats des officiers de sa

maison,et de ses bastiments, et payé de ses gages et

droits par les trésoriers de sa maison et desdits bas-

timents, a commencer du jour du déceds dudit s1'Le

Brun, en vertu du présent Breuetque sa Majesté a,

pour assurance de sa volonté signé de sa main et faict

contresigner par moy conseiller secrétaire d'Estat et

desescommandemens et finances ; signé Louis, et

plusbas Colbert.

Vil.—BREVETS DE GRAVEURS.

I

MICHEL LASNE , GRAVEUR.

,, (28 mars 1633.)

' '
Aujmrdhuy vingt huit* mars mil six cens trente

trois, h Roy estant à S' Germain- en Laye voulant

traiter le plus fauorablement qu'il luy sera possible
Michel Lasne; son dessignateur et graueur en taille

douceen considération de l'expérience qu'il s'est ac-

quiseen cet art, Sa Majesté luy a volontairement ac-

cordéle logement qui estoit cy deuant occupé par les

dèffuntsMarbreaux au dessoubz de la grande galîerie

duLguur^pour en donner (sic) par ledit Lasnesavie
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durant et en jouir ainsy que faisoient lesdits Mar-

breaux et comme font les autres qui ont semblables

logemens dans ladite gallerie a cette fin sadite Majesté
mande et ordonne au sr de Fourcy surintendant deses

bastiments de le mettre- en possession en vertu du

présent breuet quelle a pour ce voulu signer de sa

main et estre contresigné par moy conseiller en son

conseil d'Estat, et secrétaire de ses commandemens

et finances. Signé Louis et plus bas de Lomenye.
Collationné à l'original en parchemin.

II

AUTRE BREVET, POUR LE MÊME.

(28 septembre 1637.)

Aujourdhuy vingt huit septembre mil six cens trente

sept, le Roy estant à S4Maur des Fossez voullant re-

cognoistre les bons seruices que Michel Lasne son

dessignateur et graueur en taille douce luy a rendu et

continue à luy rendre chacun jour soubz la grande

gallerie du Louure que par breuet du vingt huitiesme

jour de mars mil six cens trente trois elle luy a ac-

cordé en vertu duquel Lasne en a jouy jusques a pré-
sent veult et entend en outre qu'après le déceds dudit

Lasne sa femme et ses enfans en jouissent comme

luy et a cette fin sadite Majesté mande et ordonne a

ses intendantset controlleurs des bastimens de les en

faire souffrir et laisser jouir et pour tesmoignage de
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ceelle ma commandé de luy en expédier le présent
breuet signé de sa main et contresigné par moy son

controlleur secrétaire d'estatet de ses commandemens

et finances. Signé Louis et plus deLomenye.
Collationné a l'original en parchemin.

III

AUTRE BREVET, POUR LE MÊME.

; (D" auril 1648.)

Atujourdhuy dernier aurilmilsix cent quarante huit,

leRoy estant à Paris aiant esgard aux bons et fidelles

seruicesque Michel Lasne son dessignateur et graueur
en taille douce a rendu au feu Roy son père et a sa

Majestédepuis son avènement a la couronne désirant

lesrecognoistre et le traiter fauorablement en consi-

dération mesme de la grande expérience quil sest ac-

quiseen son art, sadite Majesté, de Tauis de laReyne

régentesa mère luy a continué et confirmé son loge-
ment en la maison où il est a présent demeurant soubz

la grande gallerie du Louure ainsy .quil luy a este ac-

cordéet confirmé par led. feu Roy par ses deux bre-

uets des vingt huit mars mil six cent trente trois et

vingt huit septembre mil six cent trente sept lesquelz
saMajesté apareillement confirmez, pour en jouir par
ledit Lasne comme il a fait par le passé et en outre

saditeMajesté veut et entend quaprès son déceds sa

femmeet son fils jouissent comme luy du susd1
loge-
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ment sans difficulté mandant a cette fin aux intendants

et controlleur de ses bastimens de tenir la main a

l'exécution de cette sienne volonté sans quil y soit con-

trevenu en aucune sorte et manière que ce soit pour

tesmoignage de quoy sa Majesté nia commandé den

expédier audit Lasne le présent breuet quelle a voulu

signer de sa main et faict contresigner par moy son

conseiller secrétaire d'Estat et de ses commandemens

et finances. Signé Louis et plus bas de Guenegaud..
Collationné a l'original en parchemin.

IV

ANTOINE GARNIÉR, PEINTRE ET GRAVEUR.

(Du 29 auriUl6S4.)

Aujoùrd'huy vingt neuf du mois d'avril 1654; le

Roy étant à Paris, sur l'assurance qu'on lui a donné

de l'expérience qu'Antoine Garnier. peintre et graveur
s'est acquise en son art et de l'affection qu'il a pour
son- service, Sa Majesté Ta retenu pour la servir dé-

sormais en l'état et charge de son peintre et graveur

ordinaire, veut et entend qu'il jouisse de cette qualité,
aux mêmes honneurs prééminences franchises et li-

bertés qu'en jouissent les autres officiers de sa maison,

mande aux sur-intendant,- intendans, contfolleurs et

trésoriers généraux de ses bâtimens de le faire jouir
de lad. charge* et de le faire payer des gages et ap-

pointements qui lui seront ordonnez par les Etats de



267

sesbâtimens en vertu du présent brevet qu'elle a si-

gnéde sa main et fait contresigner par moy son con-

seiller et secrétaire d'Etat et de ses commandemens,

signéLouis et plus bas de Gùenegaud et a côté est

écrit registre au registre du greffe de la prévôté de

Fontainebleau par moy greffier en iceile suivant le ju-

gement de ce rendu le vingt unième jour de janvier
1659. Signé Langlois, greffier.

V

ROBERT DE NANTEUIL, DESSINATEUR ET GRAVEUR.

(Du 1S juin 1659.1

Louis par la grâce de Dieu Roy de France et de Na-

varre à nos amez et féaux conseillers les gens de nos

comptesà Paris, salut, voulant gratiffier et favorable-

ment traiter notre bien aimé Robert de Nanteuil no-

tre graveur ordinaire en considération des services

qu'il nous a rendus en diverses occasions, pour ses

causesnous lui avons accordé et fait don de la somme

de mil livres de pension par chacun an à prendre sur

les derniers, tant ordinaires qu'extraordinaires de

notre épargne pour en être doresnavant payé par
les trésoriers d'icelui, présens et avenir étant en

exercice* a commencer du premier jour de janvier
dernier suivant les états qui en seront par nous signez
et arrêtez. Sy vous mandons et ordonnons que ces

présentesvous ayez à vérifier et faire enregistrer pu-
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rement et simplement et du contenu en icelles, jouir
et user led. Nanteuil pleinement et paisiblement.
Mandons aussi à nos amés et féaux conseillers en
notre conseil d'Etat, et trésoriers de notre épargne,

présens et avenir de lui payer bailler et délivrer cha-
cun en Tannée de leur exercice lad. somme de mil
livres de pension aux termes et en la manière accou-
tumée suivant nosd. états et raportant par eux ces

présentes ou copie d'icelles deument collationnés pour
une fois seulement avec quittance dud. Nanteuil sur
ce suffisante, nous voulons ladite pension de mil li-

vres être passée et allouée en la dépense de leurs

comptes déduite et rabatue de la recette d'iceux, par
nos gens de nos dits comptes, vous mandons ainsi le

faire sans difficulté, car tel est notre plaisir. Donné à

Paris le 15e jour de juin Tan de grâce 1659 et notre

règne le dix septe. Signé Louis et plus bas par le Roy
de Lomenie et scellé en queue de cire jaune ; à côté

est écrit registrées en la chambre des comptes, ouy
le procureur général du Roy pour jouir par l'impétrant
de l'effet et contenu en icelles tant et sy longuement

qu'il plaira à Sa Majesté et qu'il sera employé dans ses

états à jouir de cejourd'huy le sixième aoust 1660.

Signé Le Coq et au dos enregistrées au conseil géné-
ral des finances par moy conseiller du Roy au conseil

d'Etat et controlleur général des finances de France, à

Paris le dernier 7BRE1659 signé Le Tonnelier Rreteûil
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VI

SEBASTIEN LE CLERC, GRAVEUR.

(Du 20janv. 1693.)

Aujourdhuy vingt janvier mil six cens quatre vingt

tm%e,le Roy estant à Versailles, bien informé de Tex-

perienceet capacité de Sebastien Le Clerc me graueur
àParis, Sa Majesté la retenu et retient en Testât et

charged'un de ses graueurs ordinaires vaccante par
lé déceds de Claude Melan, pour en ladite qualité
seruir Sa Majesté et jouir de ladite charge aux hon-

neurs priuilèges et exemptions y attribuez, à l'effet

dequoy veut Sa Majesté qu'il soit employé sur Testât

généraldes officiers de sa maison, à la place dudit Me-

lan, m'ayant Sa Majesté pour témoignage de sa vo-

lontécommandé d'en expédier audit Leclercle présent
breuetqu'elle a signé de sa main et fait contresigner

par moy conseiller secrétaire,d'estat et de ses com-

mandemenset finances, signé Louis et plus bas Phe-

hjpeaux.
~

A costé est escrit : Veu par nous conseiller du Roy
ensesconseils sur-intendant et ordonnateur général
desbastimens jardins arts et manufactures de Sa Ma-

jestéle présent breuet pour jouir de Teffect d'iceluy

parledit Sebastien Le Clerc suiuant l'intention de sa-

diteMajesté, fait à Veuilles Tonzieme janvier mil six

censquatre vingt quatorze. Signé Colbert de Vil-

T. HT. 18
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VII

ETIENNE BAUDET, GRAVEUR.

j(Du 29 octobre 1693.)

Aujoùrd'huy vingt neuf octobre mil six censquatre

vingt treize, le Roy estant à Versailles, bien informé
- de l'expérience et capacité d'Estienne Baudet graveur

en taille douce et du travail qu'il a fait depuis dix huit

années pour le service de Sa Majesté, elle Ta retenu

et retient en l'état et charge de l'un de ses graveurs
ordinaires vacante par le déceds de feu Pierre Soubi-

ran pour en lad. qualité servir Sa Majesté et jouir de

lad. charge aux honneurs, privilèges et exemptionsy

attribués, à l'effet de quoy veut Sa Majesté, qu'il soit

employé sur l'état général des officiers de sa maisonà

la place dudit Soubiran,m'ayant Sa Majesté commandé

de lui en expédier le présent Brevet quelle a pour as-

surance de sa volonté signé de sa main et fait contre-

signer par moy conseiller secrétaire d'Estat et deses

commandemens et finances. Signé Louis, et plusbas

Phelypeaux. Et a costé est écrit :

Veu par nous conseiller du Roy en 'ses conseilssur-

intendant et ordonnateur général des bâtimens, jar-

dins, arts et manufactures de Sa Majesté le présent
Brevet pour jouir de l'effet d'iceluy par led. Estienne

Baudet suivant l'intention de sad. Majesté fait à Ver-

sailles le premier janvier 1694. Signé ColbertJe fil-

lacerf.
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VÏÎI

LOUIS SIMONEAU, GRAVEUR.

(Du4°janv. 1717.)

Aujoùrd'huy quatrième janvier mil sept cent dix

sepUle Roy estant à Paris, bien informé de la capacité

queLouis Simoneau graveur de l'Académie royale des

sciences,s'est acquise dans cette profession, Sa Ma-

jestéde l'avis de Monsieur le duc d'Orléans son oncle

régent, la retenu et retient, en TEstat et charge de

l'un,de ses graveurs vaccante par la mort de Pierre

LePaultre, dernier possesseur d'icelles, pour par led.

sieurSimoneau en jouir et user aux honneurs, privi-

lèges,franchises et autres avantages y attribués tant

;qu'ilplaira à Sa Majesté, en vertu du présent Brevet

qu'ellea pour assurance de savolonté signé de sa main,
etfait contresigner par moy conseiller secrétaire d'Etat

etdeses commandemens et finances, signé Louis et

plusbas Phelypeaux.

Vut — BREVETSDE DËSSÏKâTÈURSM MOINS.

I

CLAUDE MOLLET, JARDINIER-DESSINATEUR.

(Du 25 juin 1643).

Aujoùrd'huy vingt cinquième du mois dejuin mil six

centquarante trois, le Roy estant à Paris sur l'assu-

rancequi luy a esté donnée de l'affection', et de la fi-
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dellilé de Claude Mollet son jardinier ordre et dessi-

nateur des Plans, Parcs et Jardins de ses Maisons

Royales et de l'expérience qu'il s'est acquise à dres-

ser toutes sortes de compartimens, et désirant recon-

noître les services qu'il a rendus en cette charge au

contentement du feu Roy son père, et l'obliger deles

luy continuer. Sa Majesté de l'avis de la Reine, ré-

gente sa mère Ta confirmé dans lad. charge confor-

mément au brevet du feu Roy du vingt sept février

1632 et de nouveau autant que besoin serait Ta retenu

et retint pour son jardinier ordre et dessinateur des

plans, parcs et jardins qui se feront en ses maisons

Royales, pour y servir dorénavant par ledit Mollet, et

en jouir aux gages de mil livres par chacun an, qu'elle
mande aux Trésoriers de ses bâtimens de lui payer des

deniers de leurs charges suivant les Estats qui ense-

ront expédiés et ainsi qu'il est accoutumé en vertu du

présent brevet qu'elle m'a commandé de lui expédier
et qu'elle a pour témoignage de sa"volonté voulu si-

gner de' sa main et estre contresigné par moy son

conseiller Secrétaire d'Etat et de ses commandemens.

Signé Louis, et plus bas de Guenegaud.

II

ANDRÉ LE NOSTRE, JARDINIER, EN SURVIVANCE DE SON

PÈRE.

(26 janvier 1637).

Louis, par la grâce de Dieu roy de France et de

Nauarre a tous ceux qui ces présentes verront, salut:
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sç'auôiffaisons que pour le bon et louable rapport qui
nous a esté faict de la personne de nostre bon et bien

aiméAndré le Nostre et a plain confiant de ses sens

suffisance, loyauté, preudhommie, et expérience au

faict des jardins, bonne diligence et fidélité, a yceluy

pour ces causes et autres a ce nous mouvans auons

donné et octroyé, donnons et octroyons par ces pré-
sentessignées de nostre main TÉstat et charge de jar-
dinier de nos jardins des Tuilleries que tient et exerce

aprésent Jean le Nostre son père lequel s'en estdes-

mis en faueur de sondit fils, à condition toutesfois de

suruiuance pour doresnavant nous y seruire ledit estât

et charge exercer, en jouir et user par lesdits Jean

etAndré le Nostre père et fils à la suruivance et en

l'absencel'un de l'autre, aux honneurs priuilèges, em-

ploy, gages, entretenemens qui y appartiennent^
droicts, fruicts, proffits, reuenus et emolumens accous-

tumezet qui y appartiennent tels et semblables que en

aeten jouitledit le Nostre père, tant qu'il nous plaira,
sansque par le trépas du premier mourant ledit estât

puisseestre dict vaccant ny impétrable hors le sur-

uiuant auquel nous Tauons dès a présent comme dès

lors reserué et reseruons, et sans aussy qu'il luy soit

besoingd'obtenir autres lettres de prouisions ni pres-
ter autre serment que celuy que ledit Jean Le Nostre

a cy-deuant faict et que ledit André le Nostre fils fera

envertu des présentes, si donnons en mandement au

srdeCongis capitaine desdtesThuilleries qu'après qu'il
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lui sera «apparude bonnes vie, moeurs et religion ca-,

tholique apostolique et romaine dudit André le Nostre

fils,etd'yceluy prins etreceu le serment en tel cas re-

quis et accpustume, il mette et institue ou fasse met-

tre et instituer, de par nous, en possession et saisine

de ladite charge de jardinier de nos dits jardins des

Thuilleries et d'icelle ensemble desdits honneurs enn

ploy, gages et entretenement des susdicts, fasse souf-

fre et laisse jouir et user Jesd. le Nostre père et fils et

le suruiuants d'eux deux plainement et paisiblement,
et a eux obéir et entendre de tous ceux et ainsy qu'il

appartiendra les choses touchant et concernant, ledit

estât et charge. MANDONSen outre aux trésoriers de

nos hastimens présent et avenir que les gages et droicts

a ladicte charge appartcnans ils continuent a payer,

bailler etdeliurer aud' Jean le Nostre père savie durant

ainsy qu'ils ont accoustume, et après son deced audit

André le Nostre fils aux termes et en la manière s.c-

coustumée, et rapportant copie des présentes deu-

ment collationnée, pour la première fois seulement

avec quittance desdits le Nostre père ou fils, sur ce

suffisante, nous voulons lesdits gages droicts et en-

tretenemens et tout ce que payé baillé et dèliuré aura

esté a l'occasion susd. estre passé et alloué en la des-

pense des. comptes de celuy qui en aura faict le paye^-
ment et rabattu de la recepte d'iceux par nos amezet

feaulx conseillers les gens tenant nostre chambre des

comptes à Paris, auxquels nous mandons ainsy le*faire
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sansdifficulté, car tel est nostre plaisir ; en tesmoin de

quoynous avons faict mettre nostre scel a ces d. pré-
sentesdonnées à Fontainebleau, le vingt-sixième jour
dejanuier Tan de grâce mil six cent trente-sept et de

nostre reigne le vingt septiesme ; signé Louis et sur

le reply par le roy, signé de Loménie.

Gollationné à l'original en parchemin.

III

JEAN MICHEL LE BOUTEUX ET CLAUDE DESGOTS ,

JARDINIERS-DESSINATEURS, EN SURVIVANCE D'ANDRÉ

LE NOSTRE.

(Du 28e avrill692.)

Aujoùrd'huy vingt huitiesme avril mil six cens qua-
tre vingt douze, le Roy estant à Versailles, ayant eu

agréablela très humble suplication qui luy a este faicte

par André le Notre, d'accorder à Jean Michel le Bou-

teux et a Claude Desgots ses nepveux la survivance

de sa charge de dessinateur des plants et parterres
desesjardins et a cet effet de séparer lad. charge en

deux. Sa Majesté a accordé et accorde audit Jean Mi-

chel le Bouteux la moitié de ladite charge de dessina-

teur en semble la somme de six cens livres de gages
faisantmoitié des gages attribuez à ladite charge pour

par ledit le Bouteux en jouir après le déceds dud. le

Nostre, aux honneurs privilèges et exemptions, y at-

tribuez, mande et ordonne sa Majesté au sieur mar-

quis de Villacerf Surintendant et ordonnateur général
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de ses.Bâtimens et jardins, de faire jouir ledit Bouteux

de ladite charge et le faire payer desd. gages de six

cens livres après le déceds dud. le Nostre ou de son

consentement pendant savie, en vertu du présent bre-

vet que sa Majesté a pour assurance de sa volonté,

signé de sa main, et fait contresigner par moy son

conseiller secrétre d'Etat et de ses commandemens et

finances. Signé Louis et plus bas Phelipeaux et a costé

est écrit Veu par nous coner du Roy en ses conseils

Sur-Intendant et ordonnateur Général des Bâtimens

Jardins Arts et Manufactures.de sa Majesté, le présent
Brevet pour jouir de leffet d'iceluy par led. Jean Mi-

chel le Bouteux suivant l'intention de Sad. Majesté
fait à Versaille le trentiesme avril mil six cens quatre

vingt douze ; signé Colbert de Villacerf.

IV

CHARLES DUFRESNY DE RIVIÈRE, JARDINIER-DESSINATEUR

(Du 21 septembre 1700.)

Aujoùrd'huy vingt un septembre mil sept cent, leRoy

estant à Versailles bien informé de la capacité et ex-

périence que Charles Dufresny de Rivière s'est acquis

dans le dessin des jardins et voulant l'employer pour

son service, sa Majesté la fait constitué et establirpour

l'un des dessinateurs de ses jardins pour servir sous

les ordres du sur-intendant de ses bâtimens aux ga-

ges de douze cens livres pour chacun an, mande et

ordonne sa Majesté au sieur Mansart sur-intendant et
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ordonnateur de ses bâtimens, arts et manufactures de

France de le faire reconnaître en ladite qualité de tous

ceuxet ainsy qu'il appartiendra et lui faire payer lèsd.

gages de douze cent livres aux termes accoutumez*

m'ayant pour assurance de sa volonté commandé d'en

expédier audit Dufresny le présent brevet qu'elle a si-

gnéde sa main et fait contresigner par moy conseil-

ler secrétaire d'Estat et de ses commandemens et fi-

nances. Signé Louis et plus bas Phelypeaux. Et à

côtéveu par nous conseiller du Roy en ses conseils,
sur-intendant et ordonnateur général des bâtimens

jardins arts et manufacture de sa Majesté, le présent
Brevet, pour jouir de l'effet d'iceluy par ledit Sr de Ri-

vière, suivant l'intention de sad. Majesté à Marly le six

janvier mil sept cent vn signé Hardouin Mansart.

IX. - BREVETSD'ARQUEBUSIERS,FOURBISSEURSET GARDESDU CABINET

TESARMESDU ROI.

I

FRANÇOIS LECOUVREUX, ARQUEBUZIER.

(1S décembre 16S3.)

Aujoùrd'huy quinzième décembre mil six cens cin-

quante trois, le Roy étant à Paris désirant traitter fa-

vorablement François le Couvreux maître arque-
buzier et le recompenser des grands frais et dépense

qu'il a faits à la recherche de plusieurs secrets d'ar-

mes, et particulièrement d'une machine qu'il a inven-



278

tée laquelle tire deux cens cinquante coups en moins

d'un 'quart d'heure, en considération de ce et pour
lui donner moyen de travailler avec plus de facilité,
et pour aucunement le recompenser aussi des frais

qu'il a fait dans un logement que Sa Majesté lui avait

octroyé dans son bâtiment neuf du Louvre qu'il a été

obligé de quitter à cause du bâtiment qui s'y fait pour
le conseil, sad. Majesté lui a accordé un logement ou

était cy devant le corps de garde des Suisses devant la

place d'armes de son Palais Royal consistant en une

boutique, chambres au dessus, avec le grenier atte-

nant, tenant tout led. corps de garde suisses et lui

permet de faire bâtir une forge attachée à sa bou-

tique pour en jouir autant qu'il plaira à Sa Majesté,
et ne pourra demander autre chose que ses matériaux

quand le Roy en aura besoin. Mandant pour cet effet

au sr Le Camus sur-intendant et ordonnateur géné-
ral de ses bâtiments de la mettre en possession et

jouissance dud. logement, m'ayant, Sad. Majesté

pour témoignage de sa volonté commandé en expédier
le présent Brevet aud. le Couvreux quelle a voulu si-

gner de sa main et faisant contresigner par moy son

cone1'secrétaire d'Etat et de ses commandements et

finances; Signé Louis et plus bas de Guenegaucl.
Veu par nous le présent brevet pour y jouir par

l'impétrant du contenu en icelui selon sa forme et te-

neur. À Paris, ce vingtième mars mille six cens cin-

quante. Signé Le Camus.
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II

FRANÇOIS LECOUVREUX, ARMURIER.

(11 avril 1657.)

Aujoùrd'huy onzième jour du mois cl'avril 1657, le,

Roy étant à Paris, mémoratif d'avoir cy-devant ac-

cordé, à François Le Couvreux l'un de ses armuriers,
le logement qu'il occupe dans le bout du lieu, où êtoit

le corps dé garde des Suisses, au devant du Palais

Cardinal, et du depuis permis de bâtir à ses dépens une

boutique attenant aud. logement, en retour sur la

placedu devant d'iceluy, et désirant de nouveau gra-
tiffier et favorablement traitterled. le Couvreux, Sa

Majesté en lui confirmant en tant que besoin est ou

seroit led. don dud. logement dans lequel elle lui per-
met de faire les accommodements nécessaires pour sa

commodité, a d'abondant permis et accordé aud.

Le Couvreux d'élever de la hauteur de huit pieds, le

comble de lad. boutique, pour faire une chambre et

une garderobe au dessus, voulant Sad. Majesté qu'il

jouisse et use tant dud. ancien logement que du bâ-

timent neuf, aux mêmes prérogatives, prééminences,

privilèges et exemptions dont jouissent ceux qui en

vertu de pareils dons, et permissions, sont logez et

tiennent des boutiques dans les bâtiments et places

dépendantes des maisons royales, le tout aux clauses

et conditions portées par le premier brevet, de Sa Ma-

jesté du quinzième décembre 1653.
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Mande à cette fin Sa dite Majesté au sieur Ratabon

coner -en ses conseils, sur-intendant et ordonnateur

général de ses bâtiments, et à l'intendant et ordonna-

teur d'iceux en exercice, de donner aud. Le Couvreux,
les alignements nécessaires pour lad. élévation, et

d'icelle ensemble desd. logements et boutique le faire

souffrir «et laisser jouir et user pleinement et paisible-
ment sans lui donner ny permettre qui luy soit donné

aucun trouble ny empêchement, et ce en vertu du

présent brevet, quelle a signé de sa main et fait con-

tresigner par moy son conseiller secrétaire d'Etat et

de ses commandements, signé Louis et plus bas de

Guenegaud et à côté veu le présent brevet pour
être exécuté selon la forme et teneur, fait ce treize

avril 1657. Signé Ratabon et Vavin.

III

JEAN LECOUVREUX, ARMURIER, FILS DU PRÉCÉDENT,

EN SURVIVANCE DE SON PÈRE.

(Du 20 avril 1658.)

Aujoùrd'huy vingtième jour du mois d'avril 1658, le

Roy étant à Paris désirant témoigner à François le

Couvreux l'un de ses armuriers, que Sa Majesté, par
son brevet du 15e décembre 1653 a cy devant logé
dans le bout du lieu où était le corps de garde des

Suisses, au devant de son Palais Cardinal, et depuis

par un autre brevet du 2 avril 1657 permis de bâtir

à ses dépens une boutique et logement au dessus, at-
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tenant aud. corps de garde en retour sur la place du

devant d'iceluy, sur la rue Frémenteau, la satisfaction

quelle a de ses services, même les reconnoître en la

personne de Jean Le Couvreur son fils aîné, sur l'as-

surance qui lui a été donnée par le sieur Ratabon,
conseiller en ses conseils sur-intendant et ordonna-

teur général de ses bâtiments, arts et manufactures

de France de la capacité qu'il s'est acquise dans led.

art, Sa d. Majesté a donné et accordé, donne et ac-

corde, au dit Jean le Couvreur fils, la survivance tant

de la boutique et ancien logement qu'occupe sond.

père au devant dud. Palais Cardinal, que led. bâti-

ment neuf, pour en jouir après le déceds de sond.

père tout ainsi, et aux mêmes privilèges, et exemp-
tions qu'en a jouit et jouit son père et lés autres arti-

sans, qui sont logez dans les dépendances des mai-

sons royales, le tout aux clauses et conditions portées
. par lesd. brevets, et à la charge que Antoinette Po-

tier, sa mère, aura son habitation, sa vie durant dans

lesd. logements, et pourra si bon lui semble faire tra-

vailler du dit art dans Tune desd. boutiques que son

fils sera pour cet effet obligé de lui laisser.

Mande Sad. Maj.esté aud. sieur Ratabon et à l'in-

tendant des bâtimens en exercice, de mettre led. Le

Couvreur fils en possession dud. logement lorsqu'il y
aura lieu, et l'en faire et laisser jouir ensemble lad.

Potier sa mère, en vertu du présent brevet qu'elle a

signé de sa main, fait contresigner par moy son con-
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seiller et secrétaire d'Etat et de ses commandemens,

Signé Louis et plus bas de Guenegaud, et à côté est

écrit veu le présent pour jouir de l'effet d'icelui par
led. Jean le Convreur et Marie Potier sa mère suivant

l'intention de Sa Majesté. Fait à Paris, ce 12e juil-
let 1658. Signé Ratabon.

IV

LOUIS RENARD, ARQUEBUSIER.

(9 septembre 1659.)

Anjourd'huy neufvième septembre 1659, le Roy étant

à Bordeanx s'étant fait représenter le brevet du feu Roy
du Treizième janvier 1643, par lequel il auroit ac-

cordé à Louis Renard dit St-Malo son arquebusier
ordinaire et garde du Cabinet de ses armes, dix toises

de longueur de terrain sur cinq toises de profondeur,

compris l'épaisseur du mur, à prendre depuis l'enclos

du logement qu'a le dit St-Malo dans le jardin des

Tuileries, tirant vers celui du Sr de Congis du côté de

l'eau, pour y rebastir ses forges qui étoient vis à vis

du Palais et dans Tenclos desd. Tuileries, et désirant

d'autant plus sa Majesté que ledit St-Malo jouisse de

ladite place, que le Magasin qu'il oecupoit près la

grande écurie, et qui lui avoit été accordé par le feu

Roy par son brevet du douzième Janvier 1643 pour

fabriquer et serrer les feux d'artiffices pour les plaisirs
de Sa Majesté, a été démoli par son ordre parcequil
s'est trouvé dans le dessin de la grande face des co-

médies qu'elle fait bastir dans ledit Palais, et que
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cette place pourra aussi servir pour en faire un autre,

sa Majesté pour toutes les considérations et des ser-

vices que lui rend assiduement près de sa personne
ledit St-Malo, a confirmé et confirme le susdit Brevet

du feu Roy du Treizième janvier 1643 et en tant que
besoin étoit ou seroit a de nouveau accordé audit de

St-Malo lesdites toises de longueur de terrain sur cinq
toises de profondeur, compri l'épaisseur du mur cy
dessusspécifiez pour y rebâtir lesd. forges et Magasin
et en jouir à l'avenir. Mande et ordonne au S1'Ratabon

sur intendant des bâtiments de tenir la main à ce que
savolonté soit exécutée, m'ayant à cette fin commandé

d'en expédier le présent Brevet qu'elle a signé de sa

main, et fait contresigner par moy son conseiller se-

crétaire d'État et de ses commandements signé Louis

et plus bas de Guenegaud.

. V

PHILIBERT LE GAY, FOURB I SS E UR..

. (1™ décembre 1660.)

Aujoùrd'huy premier décembre 1606, le Roy estant

àParis sa Majesté estant obligée, pour la continuation

de son bastiment du chasteau du Louvre de faire

abatre son hostel de Bourbon soulz la gallerie duquel

Philibert Le Gay poursuivant d'armes et fourbisseur

ordinaire de sadite Majesté est logé et auparavant luy
deffunt Guillaume Le Gay, son père, et désirant luy

pourvoir d'un autre logement; sa dite Majesté a donné

et accordé, donne et accorde audit Philibbert le Gay
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le logement et boutique qu'occupoit au dessous de la

grande galerie dudit chasteau du Louvre le deffunt Du

Bourg tapissier hautelissier, vaccantparsa mort pour
de ladite boutique et logement jouir et user par led.

le Gay aux mesmes privillèges et exemptions qu'en a

jouy ledit du Bourg et" que jouissent de pareilz loge-
ments les autres artisans de ladite gallerie tant qu'il

plaira à sa Majesté, laquelle mande au sr Ratabon su-

rintendant et ordonnateur général de ses bastiments,

arts, et manufactures et a l'intendant d'iceux en exer-

cice de faire jouir led. le Gay dudit logement confor-

mément au présent brevet qu'elle a signé de sa main

et fait .contresigner par moy son conseiller secrétaire

d'Estat et de ses commandements. Ainsy signé Louis

et plus bas Guenegaud.
Veu par nous conseiller du Roy en ses conseilz su-

rintendant et ordonnateur général de ses bastiments

arts et manufactures le présent brevet pour jouir de

Teffect d'iceluy suivant l'intention de sa Majesté faict

ce xx6e décembre 1606. Signé : Ratabon.

Collationné a son original en parchemin. .

VI

GUILLAUME DE VIE.

(25 mai 1661.)

Extrait desregistres du greffe de l'hôtel de la prévôté du Roy.

Aujoùrd'huy vingt-cinquième jour de may mil sis

cent soixante et un, le Roy estant à Fontainebleau, de-
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sirant sur lebon et louable rapport qui luy a esté fait

dela personne de Guillaume de Vie arquebuzier, de

la capacité et suffisance qu'il s'est acquise dans la

trampe, façon, gravure, ornemens des belles armes le

gratifier et favorablement traiter même loger dans

l'un des logements et boutiques de dessous de sa

grandegalerie du Louvre, saditte Majesté en attendant

qu'il y ait un de sesdits logements et boutiques vac-

cantes, luy a donné et accordé donne et accorde le

petit logement qu'il occupe depuis quelque temps à

cotédu corridor des artisans de ladite gallerie au des-

sousde l'ancien corps qui est en sailly sur le quay de

la rivière, lequel par abus et contre l'intention de sa

Majesté lui avoit esté loué par le bailleur dudit corri-

dor. Voulant saditte Majesté que ledit de Vie jouisse
dudit petit logement aux mêmes privilèges et exemp-
tions dont jouissent les artisans de ladite galerie tant

quil plaira à sa Majesté, laquelle mande au sr Ratabon

conseiller du Roy en ces conseils surintendant et or-

donnateur général de ses bâtiments de France et in-

tendantet ordonnateur d'iceux en exercice de l'en faire

jouir suivant son intention, m'ayant pour témoignage
desavolonté commandé de luy en expédier le présent
brevetqu'elle a voulu signer de sa mainfaitcontresigner

par moy son conseiller secrétaire d'Etat et de ses

commandements. Signé Louis et plus bas, de Guéne-

gauld.

T. m. 19
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VII

FRANÇOIS LECOUVREUX.

(15 décembre 1653.)

Aujoùrd'huy quinze février mil six cens quatre vingt
dix sept, le Roy estant à Versailles, voulant traiter fa-

vorablement Marguerite Boivin, femme de Jean le

Couvreux arquebusier et Philippe.le Couvreux leur fils.

Sa Majesté a accordé et a_ccordeaudit Le Couvreux fils

après le déceds de son père, lelogement quesohdit père

occupe devant la place d'armes du Palais- Royal àPa-

ris, pour en jouir par ledit le Couvreux" fils tant qu'il

plaira à Sa Majesté. A la charge que lad. Boivin samère

y aura son logement sa vie durant, et pourra si bon

luy semble occuper une des boutiques dépendantes
dudit logement. Et pour assurance de sa volonté, sa

Majesté m'a commandé de leur en expédier le présent
brevet qu elle a signé de sa main et fait contresigner

par moi conersecrétaire d'Etat et de ses commande-

mons et finances. Signé Louis et plus bas Phelg-

peaux.kcôté est écrit: Veu par nous conseiller d'Estat

premier maître d'hôtel de la feue Reyne, surintendant

et ordonnateur général des bâtiments, jardins, artset

manufactures du Roy. Le présent brevet, pour jouir
de l'effet d'iceluy par lad. Boivin et Jean le Couvreux

son fils, suivant l'intention de Sa Majesté. Fait à Ver-

sailles le vingt quatre février mil six cent quatre-vingt
dix sept. Signé Colbert de Villacerf.



SOMMAIRE

des Recherches sur les familles CLOUETet FOULON.

Paris, le'23 décembre1854.

Mon cher Salmon,

Mille reiriercîmeuts pour votre communication des Nouvelles

notessur les Clouet. Publiez cela au plus tôt; la vérité s'y trouve,
et vosobservations, relatives aux portraits des derniers princes de

la famille des Valois, mettent sur la trace de faits ignorés. Tel est,
du reste, le caractère de toutes les recherches ; à peine un point
est-il éclairé, qu'un horizon nouveau se découvre, et, avec lui,
bien des questions auxquelles on ne songeait guère auparavant.

Dois-je,regretter de ne vous avoir pas vu, lors de l'impression
demes'Renseignementssur les trois Clouet?Je ne le crois pas. Vous

eussiez été capable de me donner votre pièce sur Jehannel, et

ainsi de différer l'émission des excellentes choses qui l'accompa-

gnent. A ce sujet, permettez-moi de vous faire remarquer com-

bien les recueils périodiques sont utiles à notre genre de travaux.

Je ne veux pas insister sur la facilité avec laquelle la lecture de

cesrecueils se quitte et se reprend, facilité qui convient, beaucoup
mieux qu'un ouvrage de longue haleine, à la vie active et rompue

que l'on mène aujourd'hui. Mais vous avouerez qu'une foule de

notesprécieuses qui, sans les publications périodiques, resteraient

enfouies et improductives, prennent une forme, vont trouver le tra-

vailleur, guident son inexpérience ou évoquent ses souvenirs, sti-

mulent son zèle, et enfin créent ce fonds commun d'observations
et de connaissances, dont les anciennes congrégations savantes

étaient toujours approvisionnées, et sans lequel les études histori-

quesrestent languissantes. Un aperçu de ce qui s'est passé pour les

Clouet va, je l'espère, confirmer ma proposition.
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N'y a-t-ilpas longtemps déjà que M. le comte Léon de Laborde
s'est occupé-de celte famille de peintres, et a signalé le rôle im-

portant qu'elle joue dans l'histoire des arts en France? Eh bien!

qui donc avait répondu à son appel, avant la fondation desArchives
de l'Art français? Personne, que je sache. Aujourd'hui, nous som-

mes un peu plus en mesure. D'abord, vous avez fait annoucer vo-

tre pièce dans le tome I de VAbecedario de Mariette (1), et, quoi-

que cette annonce, qui semble se rapporter directement à Fran-

çois Clouet,.ait été l'une des causes de mon erreur, il n'en est

pas moins vrai qu'elle m'a rappelé un document, dont l'intérêt s'é-
tait un peu effacé de ma mémoire, je veux parler des lettres pa-
tentes de François Ier, en faveur du même peintre. La publica-
tion de ces lettres, dans mes Renseignements,vous a stimulé àvoire

tour, vous vous êtes mis à l'oeuvre, et, vous pouvez m'en croire,
votre peine est loin d'avoir-été inutile.

Mais ne perdons pas de vue les Clouet. Voici donc, en résumé,
les conclusions généalogiques auxquelles on est arrivé sur ces ar-

tistes.
M. le comte de Laborde, qu'il faut toujours citer le premier, à

ce sujet comme sur beaucoup d'autres relatifs à l'histoire des

beaux-arts, avait établi qu'il y avait eu trois Clouet : Jehan Cloet,
de Bruxelles, Jehannet Clouet, son fils, et François Clouet, dit 3e-

hannet, son petit-fils. Il n'y a rien à changer, à ces données fon-

damentales'; seulement, vous et moi, nous arrivons pour y ajouter
ceci :

Jehannet Clouet avait épousé, avant le 6 juin 1522, Jehanne

Boucaull, fille de Gatien Boucault, orfèvre et bourgeois de Tours.

Il eut d'elle un fils unique, François Clouet.
Jehannet Clouet mourut eu 1541, vraisemblablement à Paris.

Peut-être qu'alors il était veuf; sa femme vivait.encore vers l'an-

née 1537.-

Quant aux Foullon, j'abandonne volontiers mon hypothèse sur

l'alliance de cette famille avec celle des Clouet. J'avais adopté l'o-

(1) Page 381, en note.
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'
pinion de M. de Laborde, mais je vois qu'il y a renoncé lui-môme,

dans sa dissertation sur les Documents tirés des gargousses de nos

arsenaux,.publiée dans la Revue de Paris. Malheureusement, je n'ai

eu l'honneur de recevoir l'article de M. de Laborde qu'après la pu-
blication de mes Renseignements. Dans sa dissertation, le savant

auteur donne un extrait de compte ainsi conçu: « A Benjamin

Foullon, nepveu de M. (le nom de baptême est en blanc) Jamet,

aussi painctre desdites majestés, etc. (1). »

Celle concession faite, je maintiens le reste- de ma conjecture,
c'est-à-dire que je continue à croire Benjamin Foullon fils ou

petit-fils du flamand, Pierre Foullon, que Claude Gouffier fit tra-

vailler aux peintures du château d'Oiron, et qu'il fit natura-

liser français le 18 décembre 1538. Voici le motif de mon in-

sistance.

Vous avez sans doute admiré comme moi la persévérance de

M. Frédéric Reiset à poursuivre le dépouillement des Actes de bap-

tême, de mariage ou de mort, conservés aux archives de l'Hôtel-de-

Ville de Paris, el, comme moi aussi, vous savez quelles perles il a

tirées de ce fumier. Dans le nombre, j'en ai remarqué une qui m'a

fait grand plaisir. C'est l'acte de naissance, en dale du jeudi, 25 no-

vembre 1604, de « Pierre, fils de Beniamin Foulon, paintre du

Roy, et de Françoise Nicole, sa femme (2). » Ne pensez-vous pas

que ce prénom de Pierre, donné au fils de Benjamin Foullon, est

favorable à l'opinion de ceux qui font descendre celui-ci du fla-

mand, Pierre Foullon, naturalisé en 1538, sous la condition de se

marier en Franeé?Pour moi,je le trouve; néanmoins, je reconnais

que ce n'est pas encore tout-à-fait de la certitude.

Recevez, mon cher- Salmon, etc.

E. DE FRÉVILLE.

(1) Revue de Paris, année 1854, p. 346, en note.
; (2) Archives de l'Art français, Documents, t. III, p. 161,
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RECUEILLIES PAR M, ANDRÉ SALMON.

Après l'important travail de M. Léon de Laborde sur la famille

des Clouet (1), et les très-intéressants renseignements publiés par
M. Ernesl de-Fréville (2), je viens aussi fournir de nouveaux docu-

ments aux biographes des Clouet et aux futurs historiens.de l'art

en France.

Voici une pièce transcrite par nous, d'après un registre original
de minutes d'un notaire de Tours, qui pourra jeter quelque jour
sur cette famille.

Le vendredi, sixiesme jour de juing, audit an mil

cinq cens vingt deux, personnellement establies, due-

nient soubzmises en ladite cour, honnestes personnes
Pierre Pourrault, apoticaire, Mathurine Gaultier, sa

femme, de luy suffisam'ent auctorisée en cour, présent
ledit notaire, quant ad ce, lesquelx et chacun d'eulx

seul et pour le tout sans en rien despartir, vendi-

rent, etc., dès à présent, à tous]ours perpétuellement

par héritaige àhonnestes personnes, maistre Jehannet

Clouet, paintre, valet de chambre ordinaire du roy
nostredit seigneur, Jehanne Boucault, sa femme, ad

ceprésens,achapteurs'àgré pour eulx,leurshoirs, etc.,

(1) Renaissance des arts à la cour de France, t. Ior, p. 1-37 et
79-150.—11 en a été fait aussi un tirage à part, à cinquante exem-

plaires.
(2) Archives de l'Art français, Documents, t. III, p. 97-104.
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trois sextiers six boiessaux de blé froment, vingt ung
boiessauxseigle et quarente deux boiessaux d'avoyne,
mesure de Montoire, d'annuelle et perpétuelle rente

qu'ilz avoient droit d'avoir et prendre, par avant cest

faict, sur ung nommé Grégoire Jousselin, laboureur,

demourant en la parroisse d'Auton, au terme sainct

Michel, rendus en ceste ville de Tours, sur porcion du

lieu, mestaierie et appartenances de la Toyrie, séant

enladicte parroisse d'Auton ; à luy baillée ladicte rente

parledit Pourrault, vendeur, ainsi qu'ilz ont faict appa-
roir par le contract sur ce faict et passé en la cour de

Montoire, le xiiij jour de janvier, l'an mil vcxviij. La-

dicte porcion appartenant audit Pourrault, tant par la

successionet decex de feue Jacquete de la Turrecie,
alors de son trespas veufve de feu maistre Pierre Be-

chebien, son ante maternelle, que par acquest faict de

sescohéritiers. Lequel contract lesdits vendeurs ont

baillé et rendu auxdits achapteurs, estant présent ledit

notaire. A avoir, etc.,pour le pris et somme de quatre

vingts dix livres monnoie tournois paiez content, es-

tant présent ledit notaire, par lesdits .achapteurs aux-

ditsvendeurs, en deux bagues, c'est assavoir : une tur-

quoise, ung. cabochon de ruby enchâssez en deux

aneaulx d'or, dont, etc., quite, etc. Et, pour ce que
lesdits achapteurs dient lesdictes bagues valloir, c'est

assavoir : la turquoise trente escuz, et le cabochon

vingt escuz tous d'or au soleil, lesdits vendeurs seront

tenuz les leur rendre et restituer dedans du jour-
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duy en ung mois prochain venant, et lesdits achap-
teurs tenuz les reprendre et pour ladicte somme de

quatre vingts dix livres; promectants lesdicts ven-

deurs et chacun d'eulxseul et .pour le tout, sansenrien

despartir que dessus,garantir,etc.,franche etquicte à

toujours, etc., nonobstant, etc., et quant à tout, etc.,

obligèrent, etc.,par espécial,audit garentaige,la moic-

tié d'une maison, ses appartenances, séant en ceste

ville de Tours, sis en (?) le duché de Tours, joignant
d'une part à la maison de Pierre Prestiau, et d'autre

part à la maison de la Roberde; renonçant par espé-
cial au bénéfice de division, et, ladicte Mathurine

Gaultier, au bénéfice Velleyan, etc., sur ce par ledit no-

taire sufïîsament acertenez. Furent présens honora-

bles hommes : sire Gacian Boucault, orfeuvre, bour-

geois dudit Tours, et Simon Belot, paintre, demeurant

audit Tours, tesmoins, etc.

Signé : P. POURRAULT. VIAU,

Le neufiesme jour de septembre, l'an mil vcxxiij,
ledit Pierre Pourault a baillé et paie content à ladicte

. Jehanne Boucault, femme dudit maistre Jehannet

Clouet, procuratrice de sonditmary, comme elle a faict

apparoir par lectres de procuracion, fêtes et passéesen

la court du roy nostre sire a Tours, le douziesme jour
d'aoust dernier passé, signé A. Vouet, dessus le reply,

Chaussée, et séellée en queue double et cire verte, la-

dicte somme de quatre vingts dix livres, en une mon-
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noie de présent ayans courts, pour le principal recou-

vrement de la vendicion dessusdicte, et deux solz tour-

noiz, pour les fraiz et mises. Au moyen de quoy la-

dicte Jehanne Boucault, tant en son propre et privé
nom que oudit nom de procuratrice de son dit mary,
a voullu et veult que le contract cy dessus soit et de-

meure nul, cassé, anullé et tout au néant comme

non avenu, en ensuivant la grâce et promesse verballe

par sondit mary et elle faicte audit Pourault, qui en-

cores dure, comme elle a confessé et confesse; dont

et de tout ce ladicte Jehanne Boucault esdits noms

s'esttenue et tient à contente et bien paiée, et acquicte
et quicte lesdits Pourault, sa femme, leurs hoirs, etc.

Présens honorables hommes : Gacian Boucault, père
de ladicte Jehanne, Loys Brullé, marchant, et Pierre

Poupart, boullengier, demeurans audit Tours, tes-

moins, etc.

- Comme on le voit, ce document est l'acte de vente d'une rente

en grains, dont les acheteurs sonl Jehannet Clouet, peintre, valet

de chambre ordinaire du roi, et sa femme. Jehanne Boucault.

Notre artiste devait être alors dans toute la malurilé de son âge
et de son talent. La première quittance que l'on connaisse de lui

.est du 22 décembre 1518 (1), et il y estqualifioseulement.de pein-
tre ordinaire du roi; dans notre aete du Gjuin 1522, il a fait un

pasde plus dans la faveur et les bonnes grâces de son souverain,

(l) Publiée par M. Le Roux de Lincy, dans un compte-rendu de
la Renaissancedes arts à la cour de France. (Moniteur du 17 avril
1851,p. 1130,)
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qui l'a attaché à sa personne avec le titre de valet de chambre,
comme il le faisait vis-à-vis de Marot et d'autres illustrations de

son siècle.
""

Jehanne Boucault était fille de Gacian Boucault, orfèvre el bour-

geois de Tours. En contractant ce mariage, Jehannet avait suivi

l'usage de son temps ; il avait choisi sa femme dans une famille

d'artistes. Les orfèvres du .seizième siècle fabriquaient des bijoux,
des vases, des châsses, où la sculpture et la ciselure entraient

pour une grande part.

Malgré les bienfaits de François Ier, Jehannet, comme tous les

artistes, n'était pas riche, et nous voyons par notre acte qu'il
ne put payer en espèces les quatre -vingt-dix livres tournois,
montant du prix d'achat de la rente ; il fut obligé de donner en ga-
rantie de payement une turquoise, eslimée trente écus d'or au so-

leil, et un cabochon de rubis monté sur un double anneau d'or,
évalué vingt écus d'or. Ces bijoux avaient été probablement don-

nés à Jeanne Boucault,lors de son mariage,ou prêles par le beau-

père à son gendre. Quinze mois après la vente, le contrat est an-

nulé, par. le payement de qualre-vingl-dix livres à Jeanne Bou-

cault.

Les fréquents voyages de la cour à Tours et à Amboise durent

souvent amener, dans la capitale de la Touraine, Jehannet Clouet,

attaché à la personne du roi, comme nous l'avons dit, par ses deux

charges de peintre et de valet de chambre ordinaire; et l'on com-

prend facilement, dès lors, comment il se maria dans celte ville.

La conséquence naturelle de son mariage avec Jehanne Boucault

fui la naissance à Tours, dans la patrie de sa mère, de François

Clouet, fils et unique héritier de Jehannet, d'après la pièce publiée

par M. de Fréville. Nous eussions désiré justifier notre opinion sur

le lieu de sa naissance par une preuve positive, mais nous avons

été arrêté, dès nos premières recherches, en constatant que nos

plus anciens, registres de naissance de la ville de Tours ne re-

montent qu'à l'année 1541. 11faut donc nous en tenir à l'assertion

de tous les biographes de François Clouet, qui lui assignent Tours

pour patrie ; seulement, nous donnons un degré de probabilité de

plus à cette tradition, en faisant connaître le mariage de Je-
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hannet Glouet, son père, avec Jeanne Boucault, fille d'un orfèvre

deTours.

Jene puis terminer ces notes sans y joindre quelques renseigne-
mentspuisés dans divers auteurs, et qui avaient échappé jusqu'ici
auxrecherches des biographes de François Clouet.

Nous avons retrouvé dans un ouvrage d'Estienne Jodelle, publié
en 1558, l'indication d'un portrait de Henri II, à cheval, peint sur

grandpanneau, par François Clouet, dit Janet.

Içm Henrici (II régis), equitantis domi, sic nuper, Janetio piclore
Parisiensi excellentissimo, in majore tabula depicli.

Sic superum genus Henricus, post pondéra rerum

-, Liber equis daljura suis, queis rursus in arma,

Queis armis rursus se mittat in astra subactis (1).

(1) Ces vers se trouvent au folio 35 ro d'un livre intitulé : Re-
cueil des inscriptions, figures, devises et masquarades ordonnées en
l'Bôlel-de-Ville à Paris, le jeudi 17 de février 1558. Autres ins-
criptions en vers héroïques latins, pour les images des princes de la
chrétienté, par Eslienne Jodelle, Parisien. Paris, A. Wechel, 1558,
in-4°.

Je transcris ici la mention de trois autres Lableauxque j'ai trou-
yée,dans ce volume rare, aux folios 35, 37 et 40.

. km Henrici [II régis) in auloeo variis floribus composilo ambulanlis,
sic nuper ab alio quodam artifice ad vivum expressi.

Pande sinum, pedibusque rosas et lilia, tellus,
Funde meis, ne monstre oneri tibi sint tua, vindex
En tibi rex onusest, oui totaonusesse juberis.

Ieon septem illorum régis natorum in eadem tabula expressorum

Concordes animi, felieia sceptra, beatum
Connubium, virtutis amor, nomenqueperenne,
Ante obitum vos orbe béent, post funera coelo.

Icon D. Maximiliani, Bohemioe régis, Philippo régi dexlram dantis,
ut nuper Anluerpioe depictus est.

Junge manum manui et nuper jurata Philippo
In Gallos odia ex odio converte priore,
At tibi vel satins foret exodisse Philippum.
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L'original de ce portrait n'a point été indiqué par M. de La-

borde, mais peut-être pourra-t-il se retrouver. La mention equitans
domi me-semble préciser les accessoires du portrait, et annoncer

qu'un palais ou des portiques devaient former le fond du tableau.
J'ai fait quelques recherches sur les portraits équestres deHenri II,

et, quoique je n'aie pas été assez heureux pour retrouver celui

qui nous est signalé par le poëte Jodelle, je pense que le résultat
de mes investigations né sera point,indifférent aux lecteurs de ce
recueil.

Le premier et le plus important est celui qui, conservé dans la

collection du roi de Hollande, sous le numéro 99, représenterait
don Juan d'Autriche,d'après M. Nieuwenhuis. M. Léon de Laborde

y reconnaît au contraire le portrait de Henri II, âgé de 29 ans,en
1516 (1); ee ne pourrait être alors qu'une oeuvre de François Clouet,
suivant la remarque de M. de Fréville. Mais le fond du tableau,

représentant un pan de mur, qui se détache sur le ciel, ne me

semble point suffisant pour y reconnaître Yequitans domi de Jo-

delle.

Dans le Musée des monuments français, par Lenoir, je trouve, au

tome VIII, pi. 276 et 280, deux autres portraits équestres du même

roi. Le premier est une copie d'un dessin Original qui semble une

répétition du tableau du roi de Hollande; il est attribué à Janet,

par Lenoir, Le second est la gravure d'une charmante peinture
sur émail, représentant Henri II et Diane de Poitiers, sur le même

cheval. -

L'émail de Léonard Limousin, inscrit dans le Catalogue des

émaux du Louvre, par M, de Laborde, sous le n° 238,,représente
Henri II à cheval vêtu à la romaine, et n'est qu'une imitation de

la statue équestre et antique de l'empereur Marc Aurèle.

Enfin, nous terminerons en citant le portrait équestre de Henri 1^

gravé par Tempesta, et dédié par Nicolas van Aelst, de Bruxelles, au

grand cardinal Charles de Lorraine. Avec des modifications dans

la figure, c'est une reproduction de la'statue commencée par Da-

(1) Renaissance des arts, p. 148-149,
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melRiceiarélli, de Voltera, sur les ordres de la veuve de Henri II,

etdont le cheval fut conservé à Rome dans le palais Rucellaio,
avant de venir à Paris, pour servir à la statue que Richelieu, éleva à

Louis XIII, sur la place Royale (1).
Oncomprend sans peine que la description du tableau de Janet

par Jodelle ne peut s'appliquer à aucun de ces derniers portraits;
il pourrait tout au plus convenir à celui de la collection du roi de

Hollande, que je n'ai vu ni en original ni en gravure, et sur lequel

je ne puis me prononcer.
M.de Laborde indique (2), parmi les crayons et tableaux deJ'an-

cienneécole française, conservés en Angleterre, une collection de

quatre-vingt-huit dessins des portraits des personnages les plus
considérables de la cour de (François Ier), Henri II, François II,

CharlesIX et Henri III, et un tableau représentant Catherine de

Médicisavec ses enfants, François, Charles et Henri, et leur soeur

Marguerite. M. de Laborde a oublié d'ajouter que ce tableau, pro-
venant d'Horace Walpole, était attribué à Janet (3). Je présume

qu'on doit reconnaître également, dans cette collection de des-

sinsdu seizième siècle, celle qui fut possédée par le même Wal-

.pok(4), et antérieurement par l'amateur Mariette, qui inscrivait

sur,ce volume cette note intéressante, transcrite dans le Catalogue
de Strawberry-Hill : « Recueil de portraits des princes et prin-
«cessesel des seigneurs etdames qui composaient le cour de Fran-
« çois Ier, roi de France. A appartenu sans doute à Brantôme. Ce
« qui me le fait préjuger, c'est que plusieurs des inscriptions sont
« écrites de sa main. Je m'en suis affermi par la confrontation que
« j'en ai fait avec un manuscrit authentique tout corrigé de la main

'
(1) Cf. la monographie que M. de Montaiglon lui a consacrée : No-

tice sur Vancienne statue équestre, ouvrage de Daniello Ricciarelli
et de Biartle fils, élevée à Louis XIII, en 1639, au milieu de la

place Royale à Paris, et détruite en avril 1792. Paris, Dumoulin,
1851, in-8°.

(2) Renaissance des Arts, p. 146.
(3) Description du musée de Strawberry-Hill, insérée dans le

Cabinet de l'Amaleur, t. I, p. 452 et 453.

'4) Ibid., p. 447 et 448.
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« de ce célèbre écrivain. » Parmi ces portraits, aux crayons rouge et

noir, on trouve François Ier, Louise de Savoie, Marguerite de Na-

varre, Diane de Poitiers, Lautree, l'amiral Bônnivet, Claude dé
'
France, François II, le baron de Figeac, Madeleine de France, at-

tribués à Janet; ils étaient au nombre de quarante-cinq. Cette

collection, achetée en 1775, à la vente de Mariette, pour la somme

de 142 livres, fut revendue, en 1842,63 liv.sterl., ou 1575 francs.

Le recueil, grossi sans doute par d'autres achats, est conservé,

ainsi que le tableau où se voit Catherine de Médicis avec ses en-

fants, à Castle-Howard, près la ville d'York.

La collection de Strawberry-Hill possédait encore un second

tableau attribué à Janet; c'était le portrait de Charlotte de

France (1), j'en ignore la destinée.

Après avoir parlé de quelques tableaux et dessins de François

Clouet, il ne nous semble point inutile d'ajouter quelques mots sur

les portraits qui nous ont conservé les traits de ce grand ar-

tiste. Le premier et le plus authentique est celui qui a élé gravé,

d'après une médaille, dans le Trésor de Numismatique et de Glypti-

que (2). François Clouet, dit Janet, y est représenté dans la ma-

turité de l'âge; le buste tourné à la gauche se présente de profil':
tête ronde, nez long et droit, lèvre inférieure dépassant un peu la

supérieure, menton rond. Il est coiffé d'un réseau, recouvert d'une

toque à la François Ier..Léonard Gaultier et Thomas de Leu nous

onl donné, dans leur chronologie coupée, sous le n. 141, un autre

portrait de Fr. Clouet. Ici l'artiste est plus âgé et est vu de trois

quarts, deux particularités qui peuvent expliquer suffisamment les

différences que l'on remarque dans les deux portraits. La tête est

longue, le front est devenu fuyant, le nez semble plus court, la dé-

pression entre le nez et le front, qui existait dans la médaille, a

disparu; enfin, le portrait gravé a représenté l'artiste avec une

longue barbe, qui manque entièrement dans la médaille.

(1) Description du musée de Strawberry-Hill, insérée dans le
Cabinet de l'Amateur, 1.1, p. 452 et 453..

(2) Médailles exécutées en Allemagne, aux seizième et dix-sep-
tième siècles, planches XXII, n. 2.
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Après les vers de Ronsard sur Fr. Clouet (1), on peut encore

citer quelques vers de Passerat(2), concernant les portraits de Mar-

guerite de France, faits par ce peintre.

Sur les pourtrails de Marguerite de France.

Qu'un peintre désormais, quel qu'il soit, ne s'efforce
De peindre cesteplante, honneur des plus grands rois ;
Car Janet y usa sa science et ses doigts
Et n'en représenta seulement que l'escorce.

Autre.

Je n'eussepas pensé qu'il fût en ton pouvoir
De peindre en un tableau ce que l'oeil ne peut voir;
Mais ton pinceau, Janet, a fait choseimpossible,
Monstrant en-ces pointais la vertu invisible.

Sur le mesme sujet.

Janet a surmonté et l'art et la nature,
La vertu invisible est veue en sa peinture.

. A cause de l'extrême rareté du volume qui les contient, je join-
drai aux vers de Passerat ceux qu'un célèbre collectionneur d'es-

tampes, l'abbé de Marelles, a composé pour son Livre des Peintres

et Graveurs.

Mais quels sont les au.th.eursde tant de beaux ouvrages?

Voici ceux que l'on tient les plus considérables :

François Clouet de Tours, dit le peintre Janet...

Je n'ajoute plus qu'un mot, par rapport à Benjamin Foulon,

nepvcu de feu maistre Jamet, d'après VEstat des officiers de ta reyne

del'année 1586-1587, et dans lequel M. de Laborde (3) et M. de Frè-

ville (4) voient un neveu de François Clouet, dit Janet. Je me se-

(1) Renaissance desArts, p. 112 et 114.

(2) OEuvres de Jean Passerat, p. 411. Paris, A. l'Angellier, 1606.

(3) Renaissance des Arts, p. 242.

(4) Archives de l'Art, documents, t. III, p. 102 et 103.
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rais rangé volontiers à leur avis, si je n'avais rencontré, dans le re-

gistre des comptes de la ville de Tours,, de l'année 1401, celle

mention, p'armi les dépenses faites pour l'entrée solennelle de

Louis XI, à Tours.
« Item à Jehan Jamet, paintre, pour avoir paint en blanc et rouge

«lesdictes qualre petites lances, pourledict pesle,Xs.t.»
Je ne vois aucune difficulté à ce qu'une des petites-filles oupe-

tites-nièces de ce Jehan Jamet ait épousé Pierre Foulon, ou le-père,

quel qu'il soit, de Benjamin Foulon; nous avons déjà fait observer

qu'autrefois les enfants suivaient la profession de leur père, et que
les alliances se contractaient surtout entre personnes de la même

classe et de la même profession.



GRIFFONIS

SUR DIYERS ARTISTES DU Xve ET DU XVIe SIÈCLES.

Non nova, sedneglecta.

Communiqués et annotés par M. E. de FrévîIIe.

I

ARMURIERS.

J'ai annoncé le présent travail sous le titre à'Armuriers-damas-

quineurs (l);mais, ce titre ne me paraissant pas assez général, je

l'abrège, en ayant soin d'avertir que j'entends par armuriers, aussi

bien les fondeurs de canons et fabricants d'arbalètes et d'arquebu-

ses, que ceux qui faisaient des cuirasses, des casques, des lances

el des épées.
Tout le monde sait que François Ier eut la passion des belles ar-

mes: de la part de ce royal amateur et d'un aussi hardi chevalier,
c'était bien naturel. Les notes que je rassemble ici donneront à

cet égard quelques détails nouveaux, desquels il faut induire né-

cessairement que François Ier ne se bornait pas à avoir dans ses

résidences des cabinets ou musées d'armures, tels que le pavillon
des armes à Fontainebleau (2), mais qu'il aimait à être accompa-

gné de qui lui semblait le plus exquis en ce genre (3). Le roi re-

cherchait surtout les épées (4). Avec le caractère- impétueux qu'on
lui connaît, il a dû vouloir en posséder beaucoup; ainsi rien

. (1) Ci-dessus, p. 188.
(2) Le P. Dan, Trésor, des merveilles de Fontainebleau, p. 31.

• (3) A défaut d'autres preuves, celle-ci suffirait : En 1541, « Je-
han Monicle, sellier, demeurant à Lyon, reçut douze livres dix sols
tournois, pour avoir recouvert de cuir une grantgarderobbe ser-
vant à mectre les arbaleslres du roy. » (Arch. de l'Emp., Compte
de l'Argenterie, K. 92, fol. VIIIXXI recto).

(4) V. ci-dessous les numéros 3,10 et 11.

T. m. 20
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n'empêche absolument que, parmi les plus admirables de celles qui
ornent aujourd'hui le Musée d'artillerie, il ne s'en trouve qui aient

appartenu au vainqueur de Marignan, Je me regarderais comme

amplement dédommagé de ma peine, si les documents quel'on va

lire conduisaient le savant directeur de ce musée à augmenter le

nombre de ses précieuses indications.

1. — Louis DE LACQUE,'dit Merveilles, a droit de figurer en tête

de cette liste. Il était de Milan, ville anciennement célèbre pour
l'excellence de ses armures. Les lettres de naturalisation, que

François Ier lui accorda, au mois de décembre 1528 (1), le quali-
fient « sommelier ordinaire de l'Armurerie, » c'est-à-dire qu'il était

chargé de la garde, de la conservation et du transport des armes

du roi. La même pièce nous apprend qu'il habitait la France de-

puis plus de trente ans, en 1528, et qu'il fut sommelier d'armes

sous trois rois : Charles VIII, Louis XII et François Ier.

Louis de Laeque était donc l'un des nombreux artistes que Char-

les VIII ramena d'Italie, ou du moins l'un de ceux que leurs rap-

ports avec les Français décidèrent à venir se fixer dans notre

pays (2). Il faut encore admettre que cet artiste jouissait d'une

certaine célébrité, antérieurement à l'année 1497, date approxima-
tive de son émigration, autrement il 'serait difficile d'expliquer la

rapidité de ses succès à la cour de France ; remarquons en effet

que, Charles VIII étant mort le 7 avril 1498, Louis de Laque

dut entrer en charge très-peu de temps après son arrivée. Il se

maria vers la même époque, et, en 1528, il avait des fils, armu-

riers comme lui, au service de François Ier (3), La ville de Tours,

où il semble s'être établi tout d'abord, et où il avait acquis

une petite maison (4), fut .très-probablement le lieu de son dé-

(1) V. ci-:dessous le. texte de ces lettres .de naturalisation.

(2) Le nom de Louis de Laque ne se trouve point dans les pièces
très-importantes que M- Anat. de Montaiglon a publiées (Archives
de l'Art français ; Documents, t. Ier, p. 94) sur les artistes ramenés
d'Italie par Charles VIII,

(3) V. ci-dessous les lettres de naturalisation et le n°6.

(4) V. les lettres de naturalisation.
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çps, lequel doit avoir précédé Fan 1536, puisqu'en cette année-là
Louis de Laque était remplacé par Henri Allaix, dont il sera bientôt

question.
Pour plus de clarté, et vu l'intérêt qu'inspire la personne de

Lotis de Laque, je donne un abrégé de ses lettres de naturahV

sation :

François, par la grâce de Dieu, roi de France, etc.

Savoir faisons... nous avoir receu l'umble supplica-
tionde nostre cher et bien amé Loys de Laque, dit Mer-

veilles, sommelier ordinaire de nostre armurerie, na-

tif de la ville de Millan, contenant que, trente ans a et

plus, il est venu demourer en cestuy nostre royaume
et,depuis led. temps, retenu et continué, tant an ser-

vicede feuz noz prédécesseurs, les roys Charles huy-
tiésmeet Loys,nostre beaupèré, derniers décédez, que
Dieu âbsoille, que de nous, aud. estât, ouquel il s'est

employéà son povoir, jusques à présent. En quoy fai-

sant,seseroit pièça marié et habitué en nostre ville de

Tours, et de luy et feue sa femme déceddée seroit

yssu enfans, dont les aucuns sont aussi en nostre

service, en semblable estât de nostre armurerie.

Parquoy, en persistant à l'intention qu'il a tousjours
eue,a deslibéré finer aud. lieu de Tours, en une pe-
tite maison qu'il y a par cy-devant acquise, ou ail-

leursen nostre royaume, au vouloir de Dieu, le sur-

plusde ses jours ; maiz il doubte...

Pour ce, nous, inclinans libéralement à la supplica-
tion etrequeste dud. suppliant,... avons, à icelluy

Loys de Laque, dit Merveilles, donné et octroyé,...
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congié de demourer en nostred. royaume,... et en

icelluy acquérir et posséder tous et chascuns les biens,
tant meubles que immeubles, qu'il y pourra licitement

avoir,... et d'iceulx disposer par testament;... sans

ce que... noz officiers ou autres luy puissent,ne à ses

hoirs et successeurs, aucune chose imputer,... en

nous payant toutesvoyes, par icelluy suppliant, pour

ce, finance ou indempnité modérée, pour une fois tant

seulement....

Donné à S*-Germain-en-Laye, ou moys de décem-

bre, l'an de grâce mil VXXVIII, et de nostre règne le

XIIIP.

Ainsi signé : Par le Roy. BOHIER.

Visa ; contentor. DUVERNAY(1).

\

\ 2. — HANSPONTGRAH, de Nuremberg (2), armurier ordinaire du

roi, s'établit en France vers l'année 1504; cela résulte de ce que

ses lettres de naturalisation, en date du mois de juin 1528, décla-

rent qu'il «es toit venu demourer aud. royaume vingt-quatre ans a et

plus. » Ainsi il était, à très-peu près, contemporain de Louis de La-

que. Les destinées de ces deuxhommes ont également beaucoup d'a-

nalogie. Comme celui-ci, Hans Pontgrah s'était marié et fixé à Tours,

où il possédait une maison et d'autres biens, soit de son chef, soit

du chef de sa femme ; comme celui-ci encore, l'armurier allemand

fut revêtu, dès son arrivée, de la charge qu'il continua d'occuper

(1) Trésor des Chartes, reg. CCXLIII (J. 238),pi. vcxxxmi.

(2) « Natif de la ville de Noyrambères, en Almaigne, » disent les

lettres de naturalisation. {Tr. des Chartes, reg:CCXLIII précité,pi.
imc xxix.)
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sous le règne de François Ier (1). Il y a donc lieu de penser que,

pour l'engager à quitter sa patrie, Louis XII lui fit faire des offres

d'établissement.

. Les lettres de naturalisation qualifient Hans Pontgrah canonnier,

après l'avoir désigné sous le titre à'armusier (armurier) du roi.

Est-ce une erreur du scribe, ne serait-ce pas plutôt que Hans

Pontgrah s'occupait spécialement de la fonte des canons ? J'incline

vers cette dernière opinion, sans pouvoir rien affirmer, puisqu'on
ne connaît aucun des ouvrages de ce maître. Mais n'est-ce pas
une présomption que de savoir qu'il existait en France, peu avant

l'arrivée de Pontgrah, des canonniers-fondeurs en titre d'office ?

Tel était ce Laurent Wrine qui, en janvier 1482, passa un marché,

à Tours, pour la fonte d'une statue de Louis XI (2).

. 3. — HENRIALLAIX, ALLÉS ou d'ALLAis. « A Henry Allaix, armu-

rier et lancier du Roy, permission et commandement verbal de me-

ner etconduyre à Nantes, pour le tournoy, le nombre de deux mil

quatre cens lances, avecques la fourniture des barnois, fers desd.

lances, et autres choses servans et nécessaires aud. tournoy ; et ce

franchement et quictemeiit, sans "païer aucune imposicion ou sub-

cide, » Voilà la plus ancienne mention que j'aie sur cet armurier ;
elle est antérieure au mois d'août 1532, puisque le tournoi de Nan-

tesfut donné, à celte date, pour célébrer la réunion de la Bretagne
à la couronne.

Henri Alaix est encore mentionné, en mars 1534, dans un frag-
ment de rôle des dépenses de François Ier, comme ayant à re-

cevoir une somme de quinze cent trente livres, « pour son paie-
ment de VIe XI lances, d'une part, et VIIIe IIIFXXIII, d'autre, qu'il
a délivrées pour le tournoy qui fut fait en la ville de Paris, ou mois

(1) «[Led. Pontgrah], depuis led. temps [qu'il est venu demou-
rer en nostre royaume, a esté] retenu ou service de feu nostre
très cher seigneur et beaupère, le roy Loys, derrenier déceddé,...
et continue... à son povoir, jusques à présent. (Lettres de natura-
lisaiion précitées.)

(2) Mémoires de Phil. de Commynes, édition de M11" Dupont,
t. III, p. 343.
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de février MV0XXXII (1). » Ce tournoi avait, je crois, pour objet
de fêter le prochain mariage de Catherine de Médicis avec le se-
cond fils çki roi-, celui qui fut plus tard Henri IL

En 1536, Henri Allés est porté, dans les Comptes de l'Argente-
rie, comme « sommelier d'armes du Roy (2) . » Il doit donc avoir été,
ainsi que je l'ai dit plus haut, le successeur immédiat de Louis de

Laqué. Lès fournitures dé Henri Allés, potlf l'arinéè 1536, ne sonl

pas très-importantes, mais elles font si bien Comprendre de quoi
s'occupait le sommelier de l'Armurerie, que je crois nécessaire dé
lès transcrire.

À Henry Allés, sommelier d'armes du Roy, la somme

de quarante solz tourn., tant pour avoir.., [mis] une

armoirye de veloux à l'un des espyeulx de chassedu

Roy, que [pour] icelluy avoir fourby et nectoyé... —

À lUy, la somme de soixante solz tourn., pour une pe-
tite espée argentée par la poignée et garniture, gar-

nye de ung fourreau de veloux blanc, achaptée de luy
et livrée es mains du Roy, pour en faire à son plaisir
et vôlunté... —^A luy, là sônimé de treize livres dix'

solz tourn. , pour avoir acoustré une espée à deux

mains, doré toute la garniture, garnye d'un fourreau

de veloux noir et d'un bout d'or...— A Iny, la somme

de unzé livrés quinze solz tourn., pour son rembour-

sement de pareille somme qu'il a desboursée en l'a-

châpt de quatre onces de fil d'or de Chippre, qu'il a

employé à reffaire de neuf la poignée de lad. espée...

(l) 1533, nouveau style.
<2) Arch. de l'Emp., K 91, fol. VHXXXVIII verso.
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-^ A luy, là sônimé de soixante solz tourn., pour son

remboursement de pareille somme qu'il a desboursée

pour le sallaire d'un homme qui a porté six jours en-

tiers lad. espée* après le Roy... — A luy, la somme dé

éêht solz tourn , pour avoir fourby et nectoyé trois

espées, sçavoir: [à] l'une, qui est à deux mains, faict

ung fourreau de veloux ; à ung'aultre moyenne espée,
faict ung fourreau et une poignée de soye, et à la troi-

sième, qui'est aussi moyenne espée, rabillé la garni-
ture, qui estoit toute rompue... — A luy, la somme

de soixante solz tourn., pour avoir fourby et nectoyé
unze aultres espées, et rabillé la garniture d'une aul-

tre..; — A luy* la somme de sept solz six deniers

tourn., pouf ungfaulx fourreau de fustayne (1) livré

en lad. garderobbe,,pour mectre l'une desd. espées,

plus riche que les autres.., (2).

En 1541; Henri d'Allais (de la ville d'Alais?) occupait encore sa

place, témoin ce passage des Comptes de l'Argenterie : « Pour

une aulne, velloux viollet cramoysy, pour faire fourreaulx d'es-

p'é'ès, livrée à maislrë Henry d'Allais, à xiïn livres [tournois]
l'aulne (3). »

4. — GABRIEL DE RUSSY. En mars 1539, Gabriel de Russy, René

(1) Il est souvent question de ces faux fourreaux dans les comp-
tes des dépenses de François Ier. C'étaient des enveloppes, comme
le prouve ce.passage du Compte de l'Argenterie, pour l'année 1541 :
«Pour deux aulnes de drap vert, pour faire huict faulx fourreaulx
des espées pour le Roy, pour les contregarder,... la somme de mi li-
vres. » {Arcli. de l'Emp., K 92, fol, inuxui verso).

(2) Arch. del'Emp., K 91, fol. vixxxvn verso clsuîv,

(3) Id., K 92, fol. in0xxm rectô,
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de Champ-d'Amours, Laurent Senet et Louis Merveilles, armu-

riers, donnèrent quittance au trésorier de l'Epargne, (à Paris?),
d'une somme de trois cent cinquante-cinq livres dix sols tournois,
à eux due pour fourniture de trois harnois de guerre, dont Fran-

çois Ier avait fait présent, en 1536, au cardinal de Lorraine, à

monsieur de Guise et au connétable, Anne de Montmorenci. C'est

tout ce que je sais sur cet armurier; mais la fourniture de ces

trois harnois se rapporte à une époque trop glorieuse de notre

histoire pour n'en rien dire ici.

En 1536, la guerre ayant recommencé entre François Ier et

Charles-Quint, la France avait été attaquée à la fois, au midi par

l'empereur en personne, et au-nord par les Flamands, sous les

ordres du comte de Nassau. Celte double invasion fut repoussée
avec un plein succès par Anne de Montmorenci, qui entra en Pié-

mont, après avoir obligé Charles-Quint à abandonner le siège de

Marseille, et par Claude de Lorraine, appelé-monsieur de Guise,

qui chassa les Flamands. Voilà les deux généraux auxquels Fran-

çois Ier fit présent de deux des harnois achetés à Gabriel de Russy
et à ses compagnons. Quant au troisième,il fut donné au cardinal

de Lorraine, que le roi envoyait alors à Rome, en qualité de son

ambassadeur.

5. — LAURENT SENET ne m'est pas connu autrement que pour

avoir travaillé avec Gabriel de Russy.

6. — Louis MERVEILLES.Je suppose qu'il était l'un des fils du mi-

lanais Louis de Lacque (1).

fi.7. — RENÉ DE CHAMP-D'AMOURS.Le Trésor des chartes conserve

les lettres de naturalisation délivrées, sans finance, en juin 1542 (2),

à ce troisième compagnon de Gabriel de Russy. On y apprend qu'il

(1) V. ci-dessus, n° 1. — Ne serait-il pas possible que l'agent
secret de la France à Milan, l'écuyer Merveille, qui fut décapité
en 1534, sous prétexte de meurtre", ait été aussi fils de Louis de

Lacque?
(2) Reg. CCLVI (J. 255), pi. vmxxvm.
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était natif de Rruxelles, et que, depuis à peu près vingt ans, c'est-à-

dire depuis l'année 1522 environ,il habitait la France, où il s'était

marié. Il avaitdes enfants et jouissait d'une certaine aisance (1) aussi

est-il singulier que le lieu de sa demeure ne soit pas exprimé ; d'au-

tant plus qu'il était, en 1542, « armurier du Roi el du dauphin, duc

de Bretagne. » Toutefois, comme les lettres de naturalisation sont

adressées spécialement aux gens des comptes et trésoriers de

France, à Paris, il est très-vraisemblable que René de Champ-
d'Amours habitait cette ville ou les environs.

8. — ROBERT DU MESNIL, dit Le Normant, arbalétrier du roi, doit

avoir succédé à Regnault Darthic, qui est porté., avec ce même li-

tre d'arbalétrier, parmi les valets de chambre, dans les Comptes de

la Maison du roi, pour l'année 1523 (2). C'est par erreur, que'Ro-
bert du Mesnil est appelé Robert de Neufviz,en 1529, dans la liste

des officiers de la Maison (3).

, Au mois de décembre 1528, Robert du Mesnil donnait quittance

d'une somme de cent écus d'or soleil (deux cent cinq livres tour-

nois), à lui due « pour huit arbalestes, garnies et montées de

leurs bandaiges e,t chesnetles, et marquées de feullaiges anlic-

ques (4), » qu'il avait remises au sieur de Sourdiz, maître de la

garderobbe de François Ier. Elles lui avaient été achetées par le roi

en personne, qui se proposait d'en faire présent à Henri VIII. Peut-

être qu'elles sont encore en Angleterre.
Le 3 octobre 1526, Robert du Mesnil recevait de nouveau cent

dix écus d'or (deux cent vingt-cinq livres dix sols tournois), « pour
six arbaleslres, garnies de leurs bandaiges, les arbriers desquelles

sont semées de bestes, oyseaulx et fleurettes, entrées dedans

iceulx [arbriers] ; ou nombre desquelles [arbalestres] y en a deux

dorées (5). » Ces armes avaient beaucoup plu au roi, et, en témoi-

(1) « Par le moyen de son art et industrie, disent les lettres de

naturalisation, il a acquis maisons et autres biens immeubles. »

(2) Arch. de l'Emp,, K. 98, fol. vin verso.

(3) Id., K. 99, fol. xm recto.

(4) id., K. 100,1er compte, fol. xxi recto.

(5)-Id'., ibid., fol. cmi recto.
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ghàgè de sa satisfaction, il avait remis -dix écus (vingt livres dix
sois tournois) à Robert du Mesnil, pour être distribués aux ou-
vriers.

Enfin, eii mars 1539, là sommé de deux cents écus (quatre cent
dix livres tournois) était'assignée à ce même du Mesnil, à prendre
sur les deniers dé l'Epargne, « eii dô'h et faveur de services ren-

dus, et pour le récompenser de.douze belles àrbalestres,qUeléRoy
avoit pfinses de luy, es années 1537 et 1538. »

Je ne sais rien de plus sur ce maître arbalétrier, si ce n'est

pourtant qu'il recevait du Trésor, comme pensionnaire de la Mai-

son, un traitement annuel de deux cent quarante livres tour-

nois (1).

S. — FRANÇOIS D'AIOUEBLANCHE ne m'est connu que par une seule

mention, mais elle donne une idée très-favorable du talent de cet.

armurier. En 1537 environ, le roi lui avait acheté, au prix de cin-

quante-six livres cinq sols tournois, « mië haquèbulle (arquebuse)

ayant sept carions, gravée par-dessus à là moresque et damasqui-
née (2), et, en lad. gravéure, une Salmandeet urigVuIcan.» On se

rappelle qiiè là Salamandre au milieu des flammes, avec là devise

Nulfisco et éxstinguo, était l'emblème particulier que François Ici'

s'était choisi.

10. — FRANÇOISFORCIA. Sur cet armurier, qui habitait Lyon, je
ne me trouve également qu'une'seule noté, extraite, comme la

précédente, d'un fragment de rôle des dépenses de François Ier; en

1538. La voici :

« AFrancoys Forcya, pour son payement d'une espée; donl les

gardes du pommeau et bout du fourreau sont d'or, ouvrez à la da-

masquine; une saincture de vellours, ferrée et ouvrée de mesrne:

IIIP* escuz soleil, vallent IXXX livres; — et à Pierre du Vergier,

(1) Arch.de l'Èmp.,K.9&, foi. vin verso, et K. 99e, fol, xin recto
et c recto.

(2) V. dans le Catalogue de la collection Debruge-Dumesnil, p. 405
et suiv.,les renseignements clairs et précis que donné M.J.Labafts
sur les divers procédés de damasquinùre.
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pour son pàie-inent dé là garniture d'une autre espêë, dorée et ou-

vrée comme dessus, XI livres V sols tournois, que le Roy a achap-

tée d'eulx, à Lyon, ou moys de janvier derrenier, les pris susdis. »

.11. — PIERRE DU VERGIER, dit Janot, n'était que fourbisseur,
mais comme il vient d'être question de lui, à propos de François

Forcia, je demande la permission de placer ici un renseignement,

qui complèle ce que j'ai appris sur son compte. Il figure, dans le

.Compté de l'Argenterie de 1541 (1), comme ayant reçu « quatorze
livres dix sept sous huit deniers tournois, tant pour avoir fourby
et restamé etnectoyé douze espées, pour le service du Roy, etavoir

mis une garde neufve garnye de cousteaulx, et avoir rencoiné

(raffermi avec des coins?) une aultre garde d'espée, que pour avoir

fourny tmgcabochon de ruby, pour mectre au bout d'une espée

aussy garnye de cabochons et safiz; et pour façon d'avoir faict

sept fourreaulx de veHoux_et sept faulx fourreaulx de drap vert,

que aussy pour avoir fourny de trois boulz d'espées, lesquelz sont

dorez, et avoir reffaict deux poignées. »

12. — BÉNÉDICT CLESZE, dit Tusquin, armurier du roi, était né

en Allemagne, disent les lettres de naturalisation qui lui furent

délivrées, avec exemption de finance, en mai 1542, à condition

qu'il se fixerait en France et qu'il s'y marierait (2). Il habitait

Paris.

Comme je m'en tiens pour aujourd'hui au régné dé François Ier,

je n'ai rien à ajouter sur cet artiste (3).

(1) Archiv.de l'Emp,, K. 92, fol. VIIXXXIX verso.

(2) Tr. des Chartes, reg.CCLVI (J. 255), pi. GIX.

(3) Le Lomazzo a conservé le nom d'un artiste qui, sans peut-
être venir en France, a aussi travaillé à des armes pour Fran-

çois Ier. C'est dans le Trattato delta pittura, livre VII, chap. 25,
Mîa forma de gl'Eroi (1585, p. 632) : «Et a tempo di questo gran
« Re, fu ritrovato l'intagliar nel ferro da Filippo Negruolo, che
« gl'intaglio le armi. » (A. de M.)



LETTREDU ROI HEMl I\î
AU PARLEMENT

POUR L'ENREGISTREMENT DES LETTRES PATENTES

Relatives aux logements de la galerie du Louvre.

Communiqué et annoté par 91. A. de jUontaiglon.

On connaît le recueil d'arrêts in-4° relatifs aux privilèges des

artistes logés par le roi sous la grande galerie. Comme à tout pri-

vilège et à toute nouvelle exception, le parlement paraît avoir été

peu disposé à les enregistrer de bon coeur; on le voit par la cu-

rieuse lettre suivante, dont nous avons trouvé la copie à la Biblio-

thèque du Roi dans le vol. 252-3 de la collection Fontanieu, et à

laquelle sa date n'a pas permis de figurer encore dans le recueil

des lettres de Henri IV publié par M. Berger de Xivrey. Elle ne peut
être mieux placée qu'à la suite des brevets communiqués par
M. Lacordaire.

De par le Roy,
. Notre amé et féal, nous avons, dès l'année der-

nière, envoyé en notre court de Parlement nos lettres

patentes de déclarations, portant permission à tous les

maîtres ouvriers de notre gallerye du Louvre de tra-

vailler pour nos subjetz es lieux où ilz les voudront

employer, et octroyé à tous aprentifs, qui auront faict

cy devant et feront leur apprentissage sous lesd. maî-

tres le temps pour ce requis, qu'ilz puissent tenir bou-

ticques et travailler tant en notre ville de Paris qu'en
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toutes autres villes et lieux de notre g. Royaume, tout

ainsi que s'ils avoient faict leur d. apprentissage soubz

les Mcsdesd. villes, pour estre nos d. lettres veriffiées

par notre d. court, ce qu'elle n'a encorres faict, bien

qu'elles y aient esté raportées par le conseiller d'icelle

à cecommis sans que nous ayons jusques à cette heure

peu sçavoir les causes du reffuz ou difficulté qu'elle
en afaict; à cescauses, nous vous mandons, ordonnons

et expressément enjoignons que, incontinent la pré-
sente receue, vous ayez à requérir, demander et pour-
suivre la veriffication de nos d. lettres selon leur

forme et teneur, dont vous ferez aussytost délivrer

arrest en la fidelle affection que vous avez toujours

portée au bien de noz affaires et service, et n'y faictes

faulte, car tel est notre plaisir. Donné à Paris, le vne

jour de janvier 1608.

HENRY.

Plus bas est signé : DE JLOMÉNIEavec paraphe.
Au dos est écrit : A notre amé et féal conseiller en

notre conseil d'estat et notre procureur général en

notre court de parlement de Paris, le sr de la Guesle.

Et à costé un sceau en papier portant les armes de

France.

Puisque nous sommes sur ce sujet des ouvriers de la galerie, il

ne sera pas sans intérêt d'extraire de la publication des registres
de l'Hôtel-de-Ville, pendant la fronde, faite par MM. Leroux de

Liney et Douet d'Arcq, le passage suivant (II, 180), par lequel on

voit qu'ils furent soumis au service de la garde bourgeoise.
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De par le prévost des Marchands et Eschevins de la

ville de Paris.

Il est ordonné à tous les bourgeois de Paris, qui ha-

bitent les logements de la grande gallerie du Louvre*
d'aller en personne à la garde des portes de ladicte

ville, ainsy que les autres habitans d'ieelle, et de se

rendre soubz l'enseigne du sieur de Corier capitaine
dudict quartier soubz la colonelle de M. le président

Tubeuf, et obéir à ses ordres, à peine de perdre leurs

privilèges et de six livres parisis d'amende pour chacun

défaillant, de laquelle ils seront contrainctz sans au^

très formalitez de justice, nonobstant ce qu'ils vou-

droiênt dire au contraire, attendu que nul bourgeois
n'est exempté de ladicte garde. Faict au bureau de la

ville, le 15e febvrier 16M.

GiBRIEL ET ROBOAM DESGODETS, PEINTRES

Communiqué par M. A. de Montaiglon.

Le mercredy dix septiesme jour dudit mois (fé-
vrier 1649) futbatisé Pierre,filz de Gabriel Desgodets

pintre et d'Anne du Val sa femme ; le parrin Roboan

Desgodetz aussi pintre lequel a imposé le nom, la ma-

rinne EUzabeth Gastineau femme de Pierre du Val

secrétaire de M. Boisgarnier. Signé : Fournel. (Re-

gistres de S'Severin. Naissances.)
-



GÉRICiMlLT
Billet communiqué par M. Labouchère.

Un homme justement connu par son talent d'artiste et par son

goût d'amateur, M. P. A. Labouchère, a bien voulu nous commu-

niquer une série de lettres des plus excellents peintres et sculp-
teurs de notre siècle, que nous espérons faire passer successive-

ment sous les yeux de nos lecteurs, Si nous ouvrons celte série

par le billel de Géricault, quoique l'un des moins considérables,
c'est qu'il se rapporte à un fait et à une oeuvre déjà signalés par
nous dans le premier volume de nos documents, page 73 : lé ta-

bleau de Nolre-Dame-des-Douleurs, commandé à Géricault, le der-

nier jour de 1819, non pour la cathédrale de Nantes, mais pour le

couvent du Sacré-Coeur de la même ville. Ce tableau, nous l'avons

dit, fut cxéeuté, non par Géricault lui-même, mais par son jeune

ami, M. Eug. Delacroix, auquel naturellement il en abandonna le

prix qu'il réclame ici.

Paris, le 14 mai 1822.

A Son Excellence le Ministre de l'Intérieur.

Monseigneur,

J'ai l'honneur de vous donner avis que le tableau

dont j'ai été chargé pour la cathédrale de- Nantes est

terminé (1).

. (1) Il dit qu'il est terminé, mais il ne dit pas qu'il l'ait terminé;
ce qui confirme l'assertion qu'il a élé peint par un autre. (Note de

M. Labouchère.)
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Je prie Votre Excellence de vouloir bien le faire

enlever après l'examen préalable, et d'en ordonnancer

le payement sur lequel je n'ai demandé aucun à

compte.

Je suis avec respect, Monseigneur,-

De Votre Excellence,

Le très humble et très obéissant serviteur,

GÉRICAULT.

. Rue des Martyrs, n° 23.

REM LOCHON, GRAVEUR.

Communiqué par M. A. de Montaîglon.

Le mercredy 22 (juillet 1665) fut baptisé Estienne,

fils de René Lochon graveur en tailles douces et de

Marie Perelle sa femme, né le jour précédent et tenu

sur les fonts par Estienne Villequin peintre du roy et

par Anne Dieu fille de Jean Dieu. (Registres de

S* Etienne du Mont.)



.- JHUNIOMIIT.'ADAI, SONFILS
ET

REGNAULT GUÉDON, SON GENDRE
Fondeurs, à Paris.

'(1484-1488).

Pièee communiquée et annotée par M. E. de Frëville.

Les archéologues et les érudits ont maintes fois déjà signalé

l'importance des archives des anciens notaires ou tabellions-garde-
notes. La direction actuelle des études historiques justifie plei-
nement cette recommandation; et tout le monde concevra la. né-

cessité de consulter les vieux titres , où étaient conservés les plus
chers intérêts des familles, aujourd'hui que Ton aspire à pénétrer
dans l'intimité de la vieille société française, à en dépeindre le fond

etla forme, à y suivre le développement des lettres et des arts, de

l'induslrie et du commerce. Néanmoins, la question du classement

des archives des tabellions ne parait pas avancer beaucoup, et il

est à craindre que, lorsqu'on s'en occupera avec activité, les dé-

placements, le défaut de surveillance et de soins, n'aient détruit

la majeure partie de ces archives.

Dans quelques départements, celui de le Seine-Inférieure, par

exemple, on a eu l'heureuse idée de réunir au chef-lieu les regis-
tres dont les notaires ne voulaient plus ; ce qui a produit le double

avantage d'en sauver beaucoup et d'en faciliter l'examen. Mais cette

mesure est très-exceptionnelle. N'est-il pas surprenant qu'elle
n'ait point encore été adoptée dans le département de la Seine, où

l'espace coûte si cher et où la centralisation n'offre aucun incon-

vénient?

On ne saurait douter que les registres des notaires du Châtelet

de Paris et des tabellions, voisins de la capitale, ne soient Irès-

intéressants, par rapport à l'histoire des lettres et des arts. La

pièce que l'on va lire en est une preuve, mais ce n'est pas la seule.

Ainsi je citerai la découverte que fit M. Bernhard, dans les archives

de Me Dessaignes, notaire à Paris, découverte sans laquelle la fin

T. m. 21
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du Mémoire sur la corporation des ménétriers ou joueurs d'instru-

ments de la ville de Paris eût laissé beaucoup à désirer (1).
La minute du contrat que nous imprimons est probablement dé-

truite, car, pour le XIIIe et le XIVe siècles, rien ne subsiste plus des

registres des notaires de Paris, et, pour le XVe et le XVIe, ou n'a que
des pièces détachées et en fort petit nombre. Mon texte n'a pas été

pris à.cette source, mais sur la copie d'une expédition authentique,

conservée, au XVIIe siècle, dans les archives de l'évêché d'Albi(2),
Ou remarquera que cette pièce est peut-être encore plus pré-

cieuse pour Paris que pour la ville d'Àlbi. Ce furent en effet des

monuments admirés au XVe siècle, dans diverses églises de la ca-

pitale, et dont l'histoire n'a pas gardé souvenir, que l'évêque d'Albi

adopta pour types de ceux qu'il destinait à sa cathédrale. J'ignore

si quelques-unes des copies, exécutées en 1485, subsistent aujour-

d'hui ; cela vaudrait mieux assurément que notre chétive pièce,

mais il faut avouer aussi que, sans elle, ces copies perdraient beau-

coup de leur importance, puisqu'on ignorerait qu'elles sont la re-

production, légèrement modifiée," de monuments antérieurs. •

: Je m'abstiendrai de détails sur l'évêque d'Albi, Louis d'Am-

boise, frère aîné du célèbre cardinal, ministre deLouis.XII, et sur la

restauration qu'il fit faire de l'église cathédrale de son diocèse ; ce

serait, tomber en des redites inutiles (3). Seulement, je crois de-

voir rappeler, en terminant cette note, que les fresques, dont Louis

d'Amboise fit décorer les voûtes de l'église Sainte-Cécile, sont au-

jourd'hui l'un des plus précieux monuments des arts, en France.

(1) V. la dernière partie de ce très-bon travail, p. 254 et suiv. du
t. V (lre série) de la Bibl. de l'Ecole des chartes.

(2) V. à la Bibl. imp., Mss. Doat, vol. CXII, fol. 5. et suiv.—Cette
collection est l'oeuvre de Jean de Doat, président en la chambre
des comptes de Navarre, qui fut chargé, par une commission du

roi, contresignée Colbert, et datée de l'an. 1667 environ (Le Prince,
Essai hist. sur la Bibl. du Roi, p. 20b), de rechercher et de faire

copier dans les archives royales, municipales, ecclésiastiques et

séculières des provinces de Languedoc et de Guyenne, tous les ti-
tres concernant les droits du roi et de la couronne, ou pouvant
servir à l'histoire.

(3) V. à cqt égard les Etudes hist. sur l'Albigeois et le Castrais, par
M. Cl. Compàyré, les Bulletins du comité des arts et monuments, etc.
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A tous ceux qui ces présentes lettres verront, Jac-

ques d'Estouteville, chevalier, seigneur de Beyne* ba=

ron d'Ivry et de Sainct-Andry en la Marche, conseiller,
chambellan du Roy, maistre et garde dé la Prévosté dé

Paris, Salut.

Sçavoir faisons que, pardevant Lucas Maulevaulé

et Louis Barthélémy, notaires du Roy, nostredit

seigneur, de par lui establis en son Chastellet de

Paris, furent présens en leurs personnes, Jehan Mo"

rant, Adam Morant, son fils, et Regnaut Guédon,

gendre dudit Jehan Morant, tous fondeurs, demou-

ransàParis, enlarue Sainte-Martin. Lesquels, de leurs

bons grés, bonnes voulentés et certaines sciences,

saris force, fraude, erreur, contraincte, ou aucune dé-

cevance, mais bien advisés, conseillés et délibérés, si

comme ils disoient, recognurent et confessèrent, en la

présence desdits notaires, comme en jugement, par-
devant nous, avoir fait marché et convenant à révé-

rend père en Dieu, Monseigneur Louis d'Amboise,

évesque d'Alby, dé faire, pour icelluy seigneur, les

besongnes et ouvrages dudit mestier de fondeur, cy-

après déclares.

Premièrement, de faire un griffon, de la façon de

cèlluy qui est au cueur de l'église des Cordelliers, à

Paris (1 ), excepté que les images seront autres, c'est à

(1) M. Cl. Compayré, dans ses Etudes hist. sur l'Albigeois et le

Castrais, dit aussi, "p. 89 : « Le pupitre du choaur de l'église
Sainte-Cécile d'Alby est exécuté sur le modèle de celui des R, P.
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sçavoir que, audevant dudit griffon, aura une image
de Nostre-Dame, et, à sa main destre, saincte Cécile,

et, à sa main sénestre, sainct Valérian ; derrière saincte

Cécile, sainct Salvi, et derrière sainct Valérian, sainct

Tiburce. Et, en la partie droicte, derrière Nostre

Dame, qui regardera au grand autel, aura ung sainct

Michel. Et, dessoubs chacune desdites images, aura le

nom du sainct, en grosse letre et en latin, c'est asça-
voir : soubs saincte Cécile sera escript, Sancta Ceci-

lia; soubs sainct Valérian, Sanctus Valerianus; soubs

sainct Salvi, Sanctus Salvius; soubs sainct Tiburce,

Sanctus Tiburtius, et soubs sainct Michel, Sanctus Mi-

chael. Oultre plus, seront les arcs boutans doubles,
entre deux pilliers, et, par ainsi, en aura douze. Et

seront mises, les armes dudit seigneur, au plus appa-
rent lieu, dudit griffon. Et, au pié bas, aura en escript
ce qui s'ensuit : Oblatum domini Ludovici de Amboisia,

episcopi Albiensis, millesimo quadringentesimo oclua-

gesimo quinto.
Et sera ledit griffon de bon cuivre neuf, loyal et

marchant, aussi bon ou meilleur que cellui des co-

lumnes estans au cueur de l'église Sainct-Jaques
de la Boucherie, à Paris, et parfait à l'Assomption
Nostre Dame, prochainement venant. Et ne surmon-

Cordeliers de Paris; » mais je n'ai pu trouver la moindre indica-
tion sur ce fameux pupitre, dans les nombreux ouvrages relatifs
aux antiquités de Paris. Je serais porté à croire qu'il fut détruit
dans l'incendie qui consuma l'église des Cordeliers, le 19 novem-
bre 1580*
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téra en riens le poix de cellui de ladite église des Cor-

delliers, sinon trente livres plus ou moins.

Item, de faire six columnes et six anges, qui ten-

draient les enseignes de la Passion Nostre Sei-

gneur; le tout en la forme et de la grandeur et poix,

pour columne, que sont les columnes et anges de la-

dite église Sainct-Jaques de la Boucherie, à Paris, que
donna feu monseigneur le cardinal d'Ostun(l). Et se-

ront les armes de mondit seigneur d'Alby mises esdites

columnes, en la place que sont les armes dud.it feu

monseigneur le cardinal, esdites columnes Saint-Jac-

ques. Et se sera escript, au pié de chacune desdites

columnes : Oblatum domini Ludovici de Amboisia,

episcopi Albiensis, millesimo quadringentesimo octua-

gesimo quinto.
Item, de faire une croce, semblable à celle de l'é-

glise Sainct-Germain l'Aucerrois,à Paris, excepté que
le pillier sera jusques en terre (2). Et, àquatre pieds de

terre ou environ, aura ung chapiteau, sur lequel aura

ung soubsbassement, auquel sera le guichet pour

(1) Jean Rolin, confesseur de Louis XI, cardinal-évêque d'Autun,
mort à Auxerre, le 22 juin 1483. Les auteurs du Gallia christiana
font l'éloge de sa munificence envers les églises ; ils rappellent
notamment qu'il releva la cathédrale d'Autun, consumée par un

incendie, et qu'il fit construire la salle capitulaire des Carmélites
de la place Maubert, à Paris. Mais ils ne paraissent pas avoir connu
la donation faite par ce prélat à l'église Saint-Jacques de la
Boucherie. (Gallia christ., edit. noviss., t. IV, col. 4i9 et seq.)

(2) Il ne faut pas confondre celte crosse avec le bâton pastoral.
Celle-ci n'était qu'un support, en forme de crosse, destiné à soutenir
•le dais qui protège l'ostensoir.
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monter et dévaler le corps Nostre Seigneur. Et sera

le guichet^ de bonne grandeur, en manière que ung
homme y peust mettre la main à son aise. Et aura,
audit pillier, une reprinse pour mettre une image de

environ deux pies de long, laquelle aura ung chapi-
teau encontre ledit pillier d'icelle croce. Et, là où est

Jésus, en ladite croce Sainct-Germain, aura une dou-

ble Nostre Dame. Et, là où il y a une Miseront les

armes doubles de mondît seigneur d'Alby. Et, avec ce,

aura deux brasses coûtés, mouvans dudit pillier d'i-

celle croce aux deux côtés de ladite croce, sur lesquels
aura deux chapiteaux, revestus de feullages. Et, sur

iceulx, aura deux anges, qui tendront chacun ung en-

cencier. Et seront, lesdits deux anges, de plus grand
volume que ceulx qui sont en la crosse de ladite église

Sainct-Jacques de la Boucherie. Et, au plus hault du-

dit pillier de ladite croce, sera, ou ung Dieu, de la

grandeur d'icellui de l'église Sainct-Germain, ou ung

porte-chasse, pareil à cellui de Sainot-Jacques de la

Boucherie, garny de feullage. Et sera en la voulenté

dudit seigneur dire ou faire asçavoir, dedens Noël

prochain, lequel il voudra avoir. Et, s'il ne le faictsça-

voir dedens ledit temps, ou au moins dedens la fin du

mois de janvier, iceux ouvriers seront tenus faire ung

Dieu de la grandeur de cellui dudit Sainct-Germain.

Auquel pillier de ladite croce seront mises les armes

dudit seigneur. Et sera escript, au pié d'icellui pil-

lier : Oblatum domini Ludovici de Amboisia, épis-"
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quinto.
Et ne poisera, ladite croce, riens plus que celle

dudit Sainct-Germain, excepté ce que l'en adjouste
à la grandeur du pillier, et les deux anges qui y se-

ront plus. Et que la elère-voie de dessus ladite

croce soit mieulx fournie de feullage que celle dudit

Sainct-Germain, car elle en sera plus belle à voir,.

Toutes lesquelles besongnes et ouvrages lesdits

Jehan Morant, Adam Morant, son fils, etRegnault

Guédon, son gendre, seront tenus, ont promis et pro-

mettent, chacun pour le tout, faire bien et deuement,

et livrer cuivre jaune, bon, léal et marchant, et bien

purifié, pour ce faire ; et rendre iceux ouvrages

prêts, assouvis et achevés, au poix le Roy, à Paris,

dedans la my-aoust prochainement venant, audit

monseigneur d'Alby ou ses commis.

Ce marché fait pour les prix qui s'ensuivent, c'est

à sçavoir : Pour chacun cent, que pourront pezer les-

dites six columnes, dix-huit livres, dix sols tournois ;

et, pour chacun cent que pourront pezer les dits grif-

fon, croce, pillier et leurs appartenances dessus dé-

clairées, dix-neuf livres tournoises, pour cuivre et

ouvrage. Et le tout au poix le Roy, à Paris. Lesquels

prix ledit monseigneur d'Alby a promis et gaigié, par
ceprésent et comparant devant lesdits notaires, et, par
cesletresj promet etgaige rendre et payer auxdits ou-

vriers, au fur et à mesure qu'ils feront lesdits ouvrages,
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Sur quoy ils confessèrent avoir eu et receu dudit

seigneur-, par les mains de vénérable et discrète

personne, maistre Jehan Serandat, chanoine d'Alby,
la somme de sept vingt unze livres, douze sols, unse
deniers tournois, qui leur Ont esté paiées, comptées et

riombrées, en la présence desdits notaires, en or.
Dont ils se tinrent et tiennent pour contens et bien

paies et agréés; et en quittèrent et quittent à tous-
i jours, sans rappel, ledit seigneur et tous autres à qui

en appartient quictance.
Et, avec ce, ledit monseigneur d'Alby sera tenu

fournir les barreaulx de fer* le plom et les autres

choses qui seront noctoires pour asseoir lesdits ouvra-

ges. Lesquels ledit seigneur fera mener, à ses des-

pens, jusques à Alby. Et si fournira de tonneaulx pour
enfarder (1) lesdits ouvrages, à fin que mieulx ils

puissent estre menés, sans estre gastés en aucune

manière^

Et lesdits ouvriers seront tenus de venir à Alby,
ou les aucuns, d'eulx, pour conduire lesdits ou-

vrages et pour les asseoir, ou envoyer homme qui
soit souffisant pour ce faire. Et, s'ils y envoyant
ou vont deuxj l'un conduira l'ouvrage, et l'autre vien-

dra à Alby pour faire les préparations, pour asseoir

lesdits ouvrages. Et gaigneront chacun, par jour, cinq
sols tournois ; sur quoi ils seront tenus de faire leurs

(1) Ouènfardeler, c'est-à-dire emballer.
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despens. Et, après lesdits ouvrages assis et mis en es-

tât, où ils devront demurer, leur seront encores

tauxées huit journées, pour eulx en retourner à Paris.

Lesquels marché, promesses, convenances et toutes

les autres choses dessusdites et en cesprésentes lettres

contenues et escriptes,. et chacune d'icelles, ledit

monseigneur d'Alby et iceulx Jehan Morant, Adam

Mourant (sic) et Regnault Guédon ont promis et juré,

par leurs sermans et fby de leurs corps, avoir agréable,
lès tenir fermes et estables à tousjours, sans jamais

par eulx ne par autre aler, venir, faire ou dire contre,
en aucune manière. Ainçois ont promis rendre et paier
tous cousts,fraix, missions, despens, dommages et in-

térests, qui fais et soutenus seroient, par défaultdes cho-

sesdessusdites ou d'aucunes d'icelles non faictes et non

accomplies; soubs l'obligation de tous les biens et tem-

porel dudit monseigneur d'Alby, et de tous les biens

mubles et immubles présens et avenir desdits ouvriers

et de leurs hoirs, qu'ils en ont soubsmis et soubsmet-

tent, mesmement lesdits ouvriers chacun pour le tout,

à la juridiction et contraincte de ladite Prévosté

de Paris et de toutes autres justices et juridic-
tions où trouvés seront, pour ces lettres et leur

contenu garder, tenir, entretenir et accomplir. Et

renoncèrent $ en ce fait, expressément, par leurs

foy et serment, à toutes exceptions de déception,
de fraude, d'erreur, d'ignorance, de décevance, à

tous barats, cautelles, cavillations, raisons, défenses,
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oppositions, letres, grâces, reliefs, respits, impétra-

cions, dispensations, absolutions, et généralement à

toutes autres choses quelcunques , qui, tant de fait

comme de droit, pourroient estre dictes contre ces

présentes letres, leur effect et contenu, et au droit,

disant général renontiation non valoir.

En tesmoing de ce, nous, à la relation desdits no-

taires, avons mis le scel de ladite Prévosté de Paris

à ces letres, qui furent faictes, passées et accordées

doubles, le lundi, dix-neuvième jour du mois d'aoust,

l'an de grâce mil quatre cens quatre vins et quatre.

Maulevaule, Barthélémy, ainsi signés.

Sur le marché contenu cy-dessus,et oultre les sept

vingts unze livres, douse sols, unse deniers tournois,

cy-dessus receux, a esté depuis receu, par Adam Mo-

rant, cy-devant nommé, deux cens livres tournoises,

par les mains de me Nicolas Potiers, et cent cinquante
livre tournoises, par les mains dudit Serandat, pareil-
lement dessus nommé. Qui est en tout receu, jusques
àhui, SOI li, 12 s. 11 d. tournois ; dont icellui Morant

se tient à content et en a quité mondit seigneur d'Alby
et tous autres. Fait ledit vendredi, quart jour de

mars, mil quatre cens quatre vints et quatre (1485
nouv. style). Relièvre (pour Lelièvre?), N. Lutin,

ainsi signés.



-EUSTÀGHELE-SÏÏEDR.
Documents communiqués par M. Jal.

Mon cher Chennevières,

Je m'empresse de vous envoyer la lettre que je
viens de recevoir de M. Jal. Après cet admirable com-

plément des documents que nous avons publiés, je
ne pense pas que les Archives aient dorénavant rien

d'important à ajouter à la vraie ^biographie de Le

Sueur.

Les indications si précieuses qui fourmillent dans

la.lettre de M- Jal peuvent nous faire espérer que ses

obligeantes communications ne s'arrêteront pas au

seulnom de Le Sueur, et qu'il enrichira votre recueil

spécial des documents relatifs aux artistes qu'il a ras-

semblés et comparés avec tant' de patience, d'exacti-

tude et d'érudition.

Tout à vous,
L. DUSSIEUX,

Paris, 21 novembre 1834.
•Mon cher Monsieur,

- M. Anatole de Montaiglon et vous, avez eu la bonté de rrî'en-

voyer un exemplaire du très-intéressant travail sur Euslache Le

Sueur, que vous avez publié en 18S2. Je vous remercie de celle

gracieuse attention et d'un présent auquel j'attaelie beaucoup de

prix. .

Pour compléter votre étude sur l'illustre artiste, vous désirez

que je vous communique quelques documents qui ont échappé à

vos recherches et qui sont entrés dans la composition d'un long
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article biographique que j'ai en portefeuille depuis le mois de fé-
vrier 18S2, et qui, avec un très-grand nombre d'autres, attend fe
moment de l'impression. Je me hâte de satisfaire à votre désir.

Par un singulier hasard, Monsieur, pendant que, de votre côté,
vous travailliez à ruiner une tradition romanesque qui a faitd'Eus-
tache Le Sueur une espèce de demi-moine, allant mourir de cha-

grin dans les bras du prieur des Chartreux de Paris, je m'appli-
quais, du mien, à m'assurer que Le Sueur était mort de maladie,
comme tout le monde; au milieu de sa petite famille ; plein de

gloire; ami de Charles Le Brun, qu'on a dressé devant lui en
odieux rival et en tyran ; assisté à ses derniers moments par sa

femme, que le roman tue, longtemps avant la mort d'Eustache,seu-

lement pour avoir le plaisir d'isoler celui-ci, de lui prêter les cha-

grins d'un veuvage cruel, les ennuis- de l'isolement, le deuil de la

paternité, enfin toutes les grandes douleurs sans consolations hu-
maines qui vont chercher dans un cloître les consolations reli-

gieuses, l'oubli des luttes que le génie méconnu a soutenuescontre

les passions haineuses, et, à la fin, un trépas doux, facile, et béni

du ciel qui inspire au mourant le pardon des injures.
Ce qui ressort de mes longues recherches sur Le Sueur est

connu, depuis au moins deux ans, de plusieurs artistes de mes

amis; mais, hommes d'imagination, ils avaient été si fortement

touchés du pathétique d'une historiette à laquelle un spirituel et

docte académicien a prêté l'autorité de son nom, que les actesau-

thentiques ont eu bien de la peine à leur faire accepter la vérité
au chapitre de la fin toute naturelle, toute simple et prosaïque,
d'un homme qu'on ne vit ni mélancolique par excès de sensibilité,
ni malheureux par défaut de fortune; d'un artiste dont la vie fut

assurément trop courte, mais du moins bien remplie par le travail

honoré, par les devoirs du père de famille, et par les joies d'un

bon ménage.
Votre ami, M. Duplessis, a eu communication de mon article, il

y a environ un an. Il a pu vous dire à quel point il est complet sur

tout ce qui touche à Le Sueur etaux siens. Je ne puis par le trans-

crire ici, parce qu'il appartient à mon futur éditeur, qui aime fort

•leschoses inédiles ; mais je vous en donne un sommaire qui vous
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fera connaître bien des choses,— non pas sur les oeuvres de Le

Sueur, je me suis interdit un travail d'appréciation que lout le
monde ferait mieux que moi, et que M. L. Vitel a si bien fait, —

mais sur la vie du peintre qui vous a occupé longtemps.
Vous avez connu l'acte de décès d'Eustache Le Sueur et les actes

debaptême de quatre de ses enfants. Vous ne connaissez la date
de son mariage que par une assertion de Lépicié, qui manque
d'exactitude : c'est à peu près à cela que se borne ce que vous avez

appris de Le Sueur par la notice de Guillet de Saint-Georges, par
le manuscrit de Lépicié et les registres dé l'ancienne paroisse de

Saint-Louis-en-1'Ile. Je vais vous dire tout ce qu'il faut ajouter à

ces connaissances pour écrire d'une manière définitive la vie du

peintre éminent qui mérite' bien qu'on ne néglige rien de ce qui le

regarde.
Euslache Le Sueur naquit à Paris le 18 ou 19 novembre 1616,

et fut baptisé le 19 à Saint-Eustache. Vous savez que Guillet de

Saint-Georges et tous les biographes reportent à l'année 1619 1a

naissance d'Euslache, dont le père était un maître tourneur en

bois —je prouve qu'il ne fut jamais sculpteur comme on l'a dit, et

par conséquent, pas «sculpteur médiocre» —nommé Calhelin Le

Sueur, qui avait épousé Antoinette Touroude. Je ne sais si cette

femme était parente d'un maître sculpleur nommé Touroude que
j'ai rencontré dans mes voyages à travers les anciennes paroisses
deParis.

Catbelin Le Sueur avait sa boutique rue de la Grande-Truande-

rie; c'est là qu'Antoinette lui donna quatre enfants, ou du moins
s les quatre enfants dont j'ai vu les baptistaires : 1° Pierre, le 12 oc-

tobre 1608; 2° Eustache, le 19 novembre 1616; 3° Jehanne, le 30

janvier 1619; 4° Spire, le 28 octobre 1621. On donne générale-
ment pour collaborateurs ou pour élèves à Eustache Le Sueur,
trois de ses frères : Pierre, Philippe et Antoine ; je n'ai pu trouver

lesactes de naissance de ces deux derniers, nés probablement en-

tre 1608 et 1616 à la campagne ou en province.
Calhelin Le Sueur quitta la rue de la Grande-Truanderie pour

la rue Mandart. C'est là qu'il demeurait, lorsque son fils Eustache

se maria. Euslache habitait alors déjà dans l'île Saint-Louis. La
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femme qu'il prenait, Geneviève Gousse, était soeur d'un Thomas

Gousse, qui faisait de la peinture chez Le Sueur. Elle était fille de
« Jean Gousse, maistre épissier, demeurant place Mauberl. » C'est

à l'église de Saint-Étienne-du-Mont que, le 31 juillet 1644, Eus-

lache Le Sueur reçut la main de Geneviève. — Lépicié dit, vous

vous le rappelez, Monsieur, que Le Sueur s'était marié en 1642.

Eustache eut de sa femme six enfants ; vous en avez signalé

qualre dans le VIIIe appendice à votre travail. Les voici dans leur

ordre : 1° Eustache, le 11 juillet 1643; 2° Geneviève-Marguerite,
le 9 novembre 1648 ; 3° Louise, le 23 février 1651 ; 4" Elisabeth, le

7 avril 1652 (cette fille vous a échappé; elle eut pour parrain le

peintre Michel Corneille) ; 5° un autre enfant de Le Sueur qui ne

vous est point apparu, Marie-Geneviève, le 8 septembre 1653;
6° et enfin, Michelle, le 18 février 1655, dont vous savez que Tho-

mas Gousse fut parrain.

Geneviève-Marguerite, le deuxième des enfants d'Eustache, mou-

rut le 20 juin 1652. Le 1er août 1652, Louise suivit sa soeur au

tombeau. Le Sueur n'avait donc plus que quatre enfants quand il

décéda. Sa femme élait à peine relevée de sa dernière couche que
Le Sueur s'alita pour ne se relever plus. Il expira dans les bras de

Geneviève Gousse le 30 avril 1655. Le lendemain, son corps, pré-
senté d'abord à Saint-Louis (vous avez publié l'acte mortuaire ré-

digé à la sacristie de celte église), fut porté à Saint-Étienne-du-

Mont. Pourquoi Le Sueur voulut-il être inhumé dans cette église?

Maintenant que vous savez que c'est là qu'il se maria, ne devinez-

vous pas que ce fut un dernier témoignage de tendresse qu'il

prétendit donner à sa chère et bien-aimée Geneviève. Le clerc

de Saint-Éliehne, la cérémonie funèbre achevée, écrivit sur son

registre cette mention : « Le samedy 1er may fut inhumé dans

« l'église deffunt Mr Le Sueur viuant peintre etsculpeteur (sic) or-

« dinaire du Roy, apporté dans un carosse de la paroisse de Saint-

« Louis en l'Isle. »

Avant que je quitte Eustache Le Sueur, il faut que je vous dise

que Simon Vouet le choisit pour un des témoins de son second

mariage, et qu'en 1649, MmeLeBrun le prit pour compère aubap-
. tême de Suzanne Lebrun, fille de Nicolas Le Brun, le paysagiste,
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frère de Charles, cet ennemi prétendu de Le Sueur. M. de Montai-

glon a publié, je crois, le mois dernier, l'acte de baptême de Su-
zanne Le Brun, que j'ai trouvé en janvier 1852, et qu'il donne
ainsi que moi comme un démenti au préjugé accrédité contre
Charles Le Brun par Bohaventure d'Argonne, et les biographes à
sasuite.

La veuve de Le Sueur, après la mort de son mari, revint à la

place Mauberl, sa patrie, dans la boutique de l'épicier Gousse,son

berceau, et par prudence, par amour pour le métier de son père,

par respect peut-être pour la mémoire de son mari, au lieu d'éle-
ver Eustache IIe pour la peinture, où il aurait pu compromettre un

beau nom, lui fit prendre le tablier de l'épicier. Ainsi, le grand Le

Sueur,allié à l'épicerie par sa femme, eut un fils épicier; et, comme

si ce n'était pas assez, il eut une fille épicière. Il y a, ce me sem-

blé, dans ce triple fait de quoi réconcilier les beaux-arts avec le

commerce des drogues, de la cire et des denrées coloniales.
• Geneviève Gousse mourut le 24 décembre 1669, place Mauberl,
aucoin de la rue de BièVre, au logis même où elle était née. Il y
avait treize mois, le 9 octobre 1668, qu'elle avait uni Marie-Gene-

viève, sa fille, à François Violaine, épicier-cirier qui demeurait

aussi sur la place Mauberl. Euslache Ile Le Sueur se maria, en

1670,à Madelaine Guitat, fille d'Antoine Guilat, receveur de la ba-

ronniëde Massy.il eut neuf enfants de son union avec Madelaine.

ll'îat un homme important dans sa paroisse, et mourut le 14 avril

1698 « ancien marguillier » de l'église de Saint-Étienne, et hon-

neur plus grand, plus envié, « l'un, dès porteurs de la châsse de

sainte Geneviève. » Il n'avait point renoncé au commerce, et

mourut dans sa boutique, celle de son grand-père maternel, au

coin de la rue de Bièvre et de la place Maubert.

Marie-Geneviève Le Sueur eut de François Violaine deux en-

fants; au moins n'ai-je connu que deux baptistaires intéressant

François Violaine.

Je ne dois pas oublier de vous dire qu'une des filles d'Eusta-

tàcheIIeLe Sueur, Marie-Madeleine, néele 9 juin 1677, eut le bon-

heur d'épouser un voisin de son père, Guillaume Jarry, épicier,

établi au bas de la montagne Sainte-Geneviève, place Mauberl.
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Elle se maria le 28 octobre 1098. Jarry mourut le 12 janvier 1703,
et sa femme le 4 mai 1704.

En est-ce assez? Pas encore. Un mot sur un oncle d'Eustachel"

Le Sueur, Nicolas Le Sueur, frère de Calhelin. Il était aussi maître

tourneur en bois. Il fut parrain, le 13 janvier 1619, de Jeanne, la

soeur d'Eustache. Il se maria vers 1612 à Geneviève Depille, dont je
vois qu'il eut trois enfants. Je ne sais pas plus l'époque de sa mort

que je ne connais celle du décès de Calhelin Le Sueur, trépassé,
suivant Lépicié, en 1666, âgé de 96 ans. J'ai vainement cherché

l'acte de ces décès. Le hasard, cette providence des chercheurs

les plus obstinés, voire les plus ingénieux, me le présentera peut-
être un jour.

Voilà, je crois, tout ce que j'ai pu apprendre de Le Sueur et de

sa famille. Je regrette de vous présenter d'une façon si sommaire

les détails que j'ai l'honneur de vous adresser ; mais vous m'avez

témoigné que vous étiez pressé de les recevoir, et moi-même, je

suis appelé par le devoir et l'étude, et je n'ai guère de temps à

moi. Notre vieil ami Abraham Du Quesne, qui vous intéresse un

peu, me tire d'un côté ; je suis sollicité de l'aulre par Barthélémy
du Tremblay, par son beau-frère Toussaint du Breuil, par Martin

Freminet leur ami, qui ont hâte d'aller se ranger dans mon carton

à côté des Lerambert, des Gissey, des Porbùs, des La Robbia,de

Pierre de Francheville, des Van Loo, des Doyen, des Edelinck, de

Nanteuil, de Voltaire, de Pierre de Lestoile, d'Ambroise Paré, du

poëte Yergier et de son assassin le Craqueur, complice de Cartou-

che, du cardinal de Richelieu, de Balzac l'ancien, de Conrar, des

Francini, de Ninon de Lenclos, de Marion de Lorme, du fameux

Brioché, des arlequins Dominique Biancolelli et d'une foule d'au-

tres, sans compter Charles Le Brun, Vignon, les Vouet, Tortebat,

Dorigny, Laneret, Pierre Wouwermun, tous les Quesnel, tous les

Du Montier, Germain PilIon,les deux Pierre Biart, Dupré, Abraham

Bosse, les Testelin, Sébastien Bourdon, etc., etc., avec lesquels je

vis depuis trois ou quatre ans dans une grande inlimilé. Aussi,

permettez-moi de vous quitter sans façon, en vous assurant que je

suis tout à vous.
A.JAL,

Historiographe et archiviste de la marine.



PAPIERSDE JOSEPHVERNET

y^^.ëomm4]»ÏHés et annotés par M. Léon Lagranêe.

k famé 2
V^ous^H^olis.^e'M. Léon Lagrange, d'Avignon, des documents

du^lus^if
intérêt sur l'un des artistes de-France les plus juste-

menVréiîomnies.

«A yantappris, nous dit-il, par M. Delloye, bibliothécaire au
Muséed'Avignon, qu'il existait à la bibliothèque de ce musée plu-
sieurs manuscrits de Joseph Vernet, j'ai demandé à en prendre
connaissance, et ils m'ont été communiqués.

« Le premier manuscrit que j'ai compulsé est un grand in-4° de
•283 pages, recouvert en parchemin, portant sur la couverture le
titre : Livre decompte et la date 1764. Sur ce livre de compte, Ver-
net a inscrit, jour par jour :

«1° La note de ses dépenses depuis 1764 jusqu'en 1773;
« 2° Sous le titre : Ouvrages qui me sont ordonnez, une mention

,à peu près complète des commandes qui lui ont été faites depuis
1765 jusqu'en 1788, un an avant sa mort;

« 3° Sous le titre : Argent queje reçois, les rentrées d'argent au
fur et à mesure que ses tableaux lui étaient payés ou qu'il touchait

'ses rentes, depuis 1764 jusqu'en novembre 1780 ;
.'.' « 4° Une liste d'adresses de ses amis et des différentes person-
nes avec qui il avait des relations ;
' « 5° Diverses notes relatives au prix de ses tableaux, au com-
merce de ses estampes, etc., etc.

« Laissant de côté les détails qui n'ont trait qu'à la vie intime et

à la fortune de Joseph Vernet, j'ai relevé avec soin tout ce qui«re-

garde ses travaux et son existence d'artiste. Sur cent-six com-

mandes de tableaux enregistrés, je vous en envoie vingt-deux;
avecles reçus correspondants, ce qui permet de fixer : "1° les di-

mensions du tableau ; 2° le sujet qu'il représente ; 3° le personnage
à qui il est destiné; 4° le.prix qu'il a été payé ; 5° le temps passé
à le faire. J'y ai joint neuf autres commandes qui m'ont paru prê-

T. m. 22
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ter un intérêt particulier, une dizaine de reçus, et de plus, tous
les reçus relatifs à des ouvrages exécutés pour le roi ou pour
MmeDu Barry.

« En lisant avec soin la liste des dépensesgénérales, en rappro-
chant diverses notes éparses, j'ai pu commencer à former la plus
piquante biographie de Carie Vernet, depuis l'âge de six ans jus-

qu'à ses débuts dans la carrière de peintre, à dix-sept ans. Sa pre-
mière éducation, ses plaisirs d'enfant, le jour où il commença à

dessiner, le jour où il commença à peindre, sa première tête

peinte que son père lui paya un écu de 6 livres, enfin son premier
ouvrage payé ; tout est inscrit avec une scrupuleuse exactitude. La

pièce la plus curieuse du second cahier est une série de cinq mi-
nutes de lettres écrites par Vernet à Carie, pendant son court sé-

jour en Italie. Je puis déjà conduire la biographie de Carie jusqu'à
son retour de Rome.

« Les mêmes sourcesm'ont révêlé l'existence de toute une famille
de Vernet vivant à l'ombre du grand nom de Joseph. C'est d'abord

son frère Vernet, peintre, imprimeur d'estampes et même mar-

chand; c'est son beau-frère Guibert, sculpteur de bordures; ce

sont sesneveux, l'un sculpteur de bordures, l'autre joaillier, tous

deux fils de Vernet son frère; c'est un autre neveu,nommé seule-

ment le Napolitain ;c'est son beau-père et sa belle-mère, M.Parker.

Je connais, dèsà présent, àJosephVernet, deux frères et deux soeurs
et six ou sept neveux ou nièces. Enfin, je ne désespère pas de ré-

soudre le problème, laissé insoluble par les biographes, de la place

qu'occupait Carie parmi les enfants de Joseph Vernet. L'aîné, c'est

Livio, avocat au parlement et commis aux fermes ; mais de Carie

et d'Emilie, qui est le plus âgé? Mes recherches ultérieures me

l'apprendront d'une manière certaine, je pense.
« Sur la famille de Vernet, je ne vous envoie rien encore. Je

veux compulser les trois ou quatre autres livres de comptes où

je n'ai pas encore jeté les yeux et sur lesquels je fonde de grandes

espérances.'
« Quant à l'authenticité de ceslivres manuscrits, elle est incon-

testable : c'est Horace Vernet lui-même qui en a fait don à la bi-

bliothèque d'Avignon. »
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Nous donnons les précieux extraits de M. Lagrange tels qu'il
nous les envoie. Cependant, à la seconde section, celle des reçus
des particuliers, la justification de notre recueil ne nous a point
permis de mettre, comme dans le registre, «l'argent que je re-

çois, » en regard des « ouvrages qui me sont ordonnez. » Nous
avons pris le parti de faire suivre la mention des ouvrages com-

mandés, par celle de l'argent reçu, en marquant ces derniers pa-
ragraphes du signe ps.

- PH. DECH.

PREMIÈRE SECTION. —REÇUS.

LE ROI. — MADAME DÛ BARRY.

(Page 107.)

Année 1764. Quatre tableaux pour le Roy a

Choisy. . . . . . . '. . . . . 4800
Ce n'est pas un reçu, c'est l'indication de la commande ; le reça

est plus bas.

Vers les premiers jours de juin 1765, j'ay reçu

a compte sur les ouvrages que j'ay fait pour le

Roy. . . ... ... . . . . 6000

Et ne reste plus que 3000 * pr que les tableaux de

Rochefort et La Rochelle soient payés.

Vers le 10 ou le 12 9bre1765 reçu acompte sur les

ouvrage que j'ay fait pour le Roy. . . . 3000

(Page 108.)

Par une ordonnance du 13 may 1766 j'ay reçu

chez Mr Denis trésorier des bâtiments du Roy deux

mille livre acompte sur le tableau du port de Dieppe.
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Reste donc 4000 que le Roy me doit sur celuy-là et

4800 #• pour les quatre dessus de porte que j'ay fait

pour Choisy ce qui fait huits mil huit cents livres que
le Roy me doit.

Par une ordonnance des bâtiments du Roy en datte

du 18 7bre1766 j'ay reçu par les mains de Mr Denis la

somme de 1200 * a compte sur le tableau du port de

Dieppe que j'ay fait pour le Roy.

(Page 160.)

Le reçu suivant, fait en forme, est d'une écriture plus droite, plus
ferme, plus longue, plus soignée que partout ailleurs : c'est une

écriture d'apparat; je le crois cependant de la main de Vernet lui-

même pour deux raisons : la première est que la signature appo-
sée à ce reçu est de la même écriture ; la seconde est que cette

écriture se'retrouve quelques pages plus loin au titre : « Prix des

toiles de Paris. » Dans ces deux passages, on s'est appliqué à

écrire mieux; mais je crois reconnaître toujours la main de J. Ver-

net. Si ce n'est pas la sienne, ce serait celle de Livio. Ce serait

alors un beau spécimen des leçons qu'il a reçues de M. Dautrep.

1200* Sr Vernet peintre—je soussigné Joseph Ver-

net -peintre reconnois avoir reçu de mreJean

François Denis trésorier des bâtiments du Roi

la somme de douze cents livres a compte d'un

tableau représentant la vue du port de Dieppe

que j'ai fait pour le service du Roy. Dont quit-
tance fait a Paris le dix octobre mil sept cent

soixante-six.

Quittance de douze cents livres.

VERNET.
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(Page 242.)

Aujourd'hui 25 8bre1767 il m'est du chez le Roy la

somme de six mille six cents livres sur les tableaux

que j'ay fait pour Sa Majesté.

(Page 136.)

Vers le 22 mars (1774) j'ay reçu de Mr Du Tartre

trésorier des bâtiments du Roy trois mille livres

acompte 12400 qu'on me doit chez le Roy, il me reste

dû 9400 #.
' '

(Page 233.)

Le 8 juin 1776 j'ay reçu chez M. Dutartre 4600 *

pour des ouvrages que j'ay fait pour le roy.
Ces reçus sont de simples notes de souvenir ; les véritables quit-

tances ont dû être faites sur papier libre et placées à part. On ne

peut en tirer aucune induction pour ou contre l'entier payement

des dettes du roi. Ces notes nous montrent seulement de quelle

façon s'exécutaient les payements et par quelles mains. Le prix des

ports de France était, je pense, connu. Celui des dessus déporte

de Choisy est intéressant; il est fâcheux que les autres reçus ne

précisent pas les ouvrages faits pour le roi.

MADAME DU BARRY.

Sur la première feuille du Livre de compte se trouve cetle note,

jetée sans date et sans que rien, dans ce qui précède ou ce qui suit,

puisse indiquer l'époque où elle a été inscrite :

Ecrit a Madé Du Rarry le 11e juin.

Voici maintenant les reçus :

(Page 131.)

Le 22 8bre1771 j'ay reçu de Mr de Beaujon banc-

quier de la cour 5000 fr pour prix d'un tableau repre*
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sentant un clair de lune qu'a de moy Made la Comtesse

Du Barry.
"

, . (Page 168.)

Le 9e 7bre1772 j'ay reçu de Mr Beaujon cinqs mille

livres pour prix du second tableau que j'ay ïait pr
Made la comtesse du Barry.

Le... 9bre 1772 j'ay reçu de M. dé Beaujon quatre
mille livres pour le 3e tableau de Made Du Barry.

(Page 134).

Le 9e xbre1772 reçu de Mr de Beaujon 4000* pr

prix du 4e tableau pour Mad" Du Barry.

(Page135.)

Le 25 8bre1773 reçu de Mr de Beaujon acompte
des tableaux que je fais pour Made Du Barry 6000 *.

(Page 137.)

Le premier aoust 1774 j'ay reçu de Mr Lepot d'Au-

teùil nottâire la somme de trois mille livres qui avec

celle de six mille livre que j'ayois reçu a compte d'un

tableau de 8 pieds sur 5 que j'ay fait pour Made la

Comtesse Du Barry fait l'entier payement de ce ta-

bleau.

Voilà donc cinq tableaux pour MmeDu Barry ; car, dans l'avant-

dernier reçu, le pluriel (des tableaux) est un lapsus comme.Vernet

s'en permet souvent, et la somme indiquée de 6000 H-se rapporte

trop bien au reçu suivant pour que ce ne soit pas du même tableau

qu'il s'agit dans les deux.
Parmi les commandes, je ne trouve le nom de Mme Du Barry

qu'une fois et accidentellement. Sur la commande de l'électeur pa-
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latin que je donnerai, est fixé, par des pains à cacheter, un petit

papier dont voici le fac-similé :

Les notes suivantes peuvent s'ajouter comme pièces justifica-
tives aux reçus précédents. Elles sont extraites de la liste des dé-

penses générales.

7b,e1771, — Le 30 caisse pr le tableau de Madc

Du Barry 16—04

Port de ladite caisse aVersaille le 29 7bre. 6—00

(C'est le tableau payé en octobre 1771, représentant un clair de

lune, 5,000 livres.).

May 1772. — Le 9 pr le voyage a Lucienne car-

rosse 15* et 30 s au cocher, a l'auberge 8 * 16s port
du tableau 7 * 4Set 12s pr boire, charité 12 s.

(Second tableau payé le 9 septembre 1772 : 5,000 livres).

9bre1772. — Le 14 voyage a Lucienne pr con-

duire le 3e tableau 21—00
'

(Payé le même mois : 4,000 livres).
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Aoust 1773. — Le 10 voyage a Lucienne carrosse

nourriture-des chevaux et cocher 5 * etreinnes au co-

cher 1 * 16s voiture 24 * aux 4 hommes qui onts

porté mes 4 tableaux de Lucienne. . . 16—00

9bre1773. — Le 14 voyage a Louvecienne et a

Marly, au pont de Neuly 5s. Aux hommes qui onts

portés les tableaux 35 *.

(S'agit-il du retour de ces quatre tableaux de Lucienne à Paris,

et ensuite de Paris à Lucienne? Ici commence l'obscurité).

DEUXIÈME SECTION.

REÇUS DES PARTICULIERS.

Ouvrages qui me sont ordonnez.

(Page 101.)

Tableau ordonné par Mr Foley pr Mr

anglois il doit être ovale de trois pieds de large sur

deux pieds.deux pouce de haut; ordonné vers la fin

du mois d'aoust 1765 et promis le plus tôt que je le

pourray. Le sujet est a ma fantaisie.

Argent que je reçois.

(Page 108.)

=1766.Pr un tableau de MrFoleyfayreçû 1500*.
On retrouve souven t le nom de M. Foley, avec ou sans le titre :

Bancquier anglois. Il servait d'intermédiaire entre les amateurs an-

glais et J. Vernet.

• Les (rois tableaux pr Mr Sargent doivent repré-

senter, le grand un port de mer tranquille au coucher
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du soleil; un des petits doit être une matinée fraîche

avec un vent frais qui agitte un peu la mer et le pen-
dant un clair de lune.

Cette commande est inscrite après novembre 1765. On lit à la

deuxième page du Livre decompte :

J'ay commencé a finir le grand tableau de Mr Ser-

gent le 25 mars 1766.

(Page 108.)

=Pr le grand tableau de Mr Sargentj'ayreçû^OOO*.
: Note postérieure à septembre 1766.

{Page 102.}

Le 24e janv. 1766 Mr Monnet m'a demandé pour
Mr Thornill Anglois deux tableaux de trois pieds de

large, sur deux et demy de haut en marine, un calme

et une tempeste. Le prix a 1200 * chaque, promis

pour un an d'appresent.

(Page 166.)

.= Le 16e janv. 1770 j'ay reçu de Mr Monnet

2400 * pour prix de deux tableaux que j'ay fait pr
"

M. Thornhill.

Pour Mr Oudermeulen d'Amsterdam amy deMr Gi-

rardot de Marigny deux tableaux de 30 pouce de large
sur 20 pouce de haut, un doit être un clair de lune

l'autre un lever du soleil. J'ay déjà fait pour la même

personne un coucher de soleil avec un fond ou il y a

un fanal, et une gallerie en collonnade, et un vaisseau

de guerre liollandois, et l'autre est une tempeste. Le
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prix est dé mille livre pièce. Plus deux autres tableaux

de la taille a peu près de ceux que j'ay fait sur cuivre

a Mr de Villette dans le goust de celuy dont lestampe
est intitulée la jeune Napolitaine et l'autre a ma fan-

taisie. Je fairay du paysage, et je les dois remetre a

Mr Thellusson Necker et comp.

(Page 165.)

.•.== Vers le commencement d'aoust 1769 oii m'a

payé deux tableaux que j'ay fait pour Mr Oudermeu-

len. . . . . '.-...• 2000 *.
La commande est de 1766. Ce M. Oudermeulen est sans nul

doute « l'amy hollandois de M. de Marigny, » pour.qui est faite l'in-

dication du prix des tableaux désignés ci-déssus.

(Page 103.)

Tableau pour Mr Boyd Anglois a Londres, ordonné

par Mr Vanloo par une lettre qu'il a reçu de Mr Pavil-

lon il doit avoir cinqs pieds de large., sur six pieds et

un pouce de haut mesure d'Angleterre prise sur le

pied anglois. Il doit représenter une grande chutte

d'eau, des lointains et orné de beaucoup de figures ; le

prix est de cent cinquante louis ou 3600 *• je l'ay

promis pr le mois de mars de l'année 1768 il a été

ordonné en xbre1766.

Par une lettre de Mr Pavillon du 24e fevr 1767

écritte a Mr Vanloo il a envoyé une nouvelle mesure

du tableau cy-dessus qui est de 5 pieds 10 pouces de

haut, sur quatre pieds six pouces de large mesure
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d'Angleterre, ou 5 pieds 5 pouces 10 lignes de haut,

sur 4 pieds 2 pouces 3 lignes de large mesure de

France ; il doit y avoir toujours deschuttes d'eau mais

avec un fond de marine, les deux dessus de porte du

salon ou doit être ce tableau ettant en paysage. Tout

le reste a l'égard dudit tableau comme cy dessus.

(Page 162.)

.=' Vers la fin d'avril 1768 j'ay reçu de Mr Vanloo

2400 #• qui avec 1200 * que j'avois déjà reçu fait'la

somme de 3600 '#• pr prix d'un tableau représentant
un paysage et marine avec de grandes chuttes d'eau

pr Mr Boy d de Londres.

Pour Mr Henry Hoare un tableau ovalle de trois

pieds deux pouce 3 lignes de large sur deux pieds six

pouces et demy de haut ; il doit représenter un>cou-

cher de soleil le disque en plain dans le tableau, avec

quelques fabriques c'est a dire quelque mole-; le prix
estde 1200*.

La commande est postérieure à mai 1767 et antérieure à sep-
tembre de la même année. M. Hoare avait déjà deux tableaux ovales

deJoseph Vernet payés 1,200 liv. pièce. Ici, outre M. Foley, figure
unautre intermédiaire, M. Panehaud- On lit ailleurs: « ... M. Pan-

chaud riie St Sauveur qui aura soin de le faire emballer et me le

payer. » Nous le retrouverons plus loin pour la commande de lord

Sheïburne.

(Page 165.)

= Le 13° juin 1769 j'ay reçu de Mr Panehaud

1500 * pour prix d'un tableau que j'ay fait pour
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Mr Foley et 1200 *pr un tableau que j'ay fait pr
Mr Henry Hoare et luy ay remis ces tableaux.

'
Un mois après Mr Henry Hoare m'a envoyé un pré-

sent pour me marquer combien il a.été satisfait du ta-

bleau que je luy ay fait encore 1200* que m'a aussi

payé.M. Panehaud,
Où sont-ils aujourd'hui les amateurs comme M. Henri Hoare?

Vers les derniers jours de janvier 1768 Made de la

Borde m'a demandé un tableau de 5 pieds 4 pouce de

large sur 3 pieds 10 pouce de haut le sujet a ma fan-

taisie, pr faire pendant a celuy qu'avoit MadeGeoffrin

qui représente des grands rochers avec des chuttes

d'eau où il y a très peu de ciel. Ce tableau devoit être

fait avant la fin de la même année 1768, et j'ay pro-
mis de faire en sorte qu'il soit fait. Il m'a été payé
4800.

(Ces derniers mots sont d'une autre encre. Ils ont été ajoutés

après le reçu ci-après).

• Pr Mr de la Borde deux tableaux de deux pieds et

demy de large sur deux pieds de haut dans le goust
des Baigneuses qu'a de moy Mr le Duc de Choiseul.

Commande postérieure à juin 1768 et antérieure à juin 1769.

(Page 164.)

= Le 29 xbre 1768 j'ay reçu de Mr de la Borde

4800 * pour un tableau que je luy ay fait pour faire

pendant a un autre de moy qu'il a acheté de Made Geof-

frin,
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= Le 20° 7bre1770 j'ay reçu de Mr de la Borde

ancien bancquier de la cour 4800 # pour deux, ta-

bleaux que je luy ay fait, l'un reppresentant des Bai-

gneuses sous une grotte au bord de la mer, et l'autre

desBaigneuses au bord d'une rivière ; ils ont 3 pieds
sur 2.

La date du jour où furent livrés ces deux tableaux nous a été
conservée par la liste des dépenses : « Le 17 aoustl770 pr porter
les tableaux chez M. de la Borde, 1-04. »

Mais avant ces commandes, Vernet avait déjà travaillé pour
M.de la Borde. Le Livre de compte, commencé en 1764, ne nous
fournit sur cette précédente affaire que des lambeaux de rensei-

gnements. Ils suffisent cependant pour établir l'importance et la

nature même de ces travaux.

A la page 273, J. Vernet a transcrit de sa main la note sui-

vante :

•Article du Gazetier de Rruxelles du samedy
31 8bre1767.

On assure que Mr de la Borde cy devant banquier
de la cour vient de conclure un marché considérable

avec Mr Vernet peintre célèbre de marines. Il luy a

demande huit tableaux pour orner une magnifique

gallerie, et luy donne cinquante mille écû pour ce tra-

vail : il est beau de faire servir une grande fortune a

la gloire des arts et des artistes, consequemment a sa

patrie.

Le Ga%etierde Bruxelles était bien informé, mais son avis vient

un peu tard; lé marché était non-seulement conclu,mais aux trois

quarts rempli quand il l'annonce. En effet, après la note sur le ta-
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bleau de M. Sargent,du 25 mars 1766, se trouve celle-ci (première
feuille non paginée) :

. J'ay'commencé a finir le clair de lune pr M. de la

Bordele7e7bre.

Puis vient une note du 13 octobre 1768, et ensuite cette autre :

Les bordures de tous les tableaux pr Mr de la Borde.

J'ay donné six louis que doit me rendre Mr de la

Borde.

A la dernière page (279), on lit encore :

J'ay commencé a finir le tableau de la Tempeste pr
Mr de la Borde. Le 29e juillet 1767, il étoit ébauché.

Faut-il rapporter aux mêmes tableaux de M. de la Borde cette

note qui se trouve intercalée, page 279, entre celle du 29 juillet
1767 et la suivante?

J'ay commencé a finir le tableau du feu d'artifice le

18e aoust et j'avois passé deux jours a ébaucher un

tableau pr un Anglois.

J'ay commencé a finir le soleil couchant en paysage

pr Mr de la Borde le mercredy s' 30e mars.

Voici maintenant les reçus :
' " ' '

(Page 109.)

= Dans le mois de mars 1767 j'ay reçu de Mr de

la Borde bancquier de la cour 16000 * et j'en ai

placé etc.

. = Le premier jour de l'an 1768 j'ay reçu de Mr de

la Borde la somme de seize mille livres pr entier paye-
ment des huits tableaux que je luy fait et en ay placé
dix mille.
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Ainsi, le fait avancé par le Gautier est vrai. M. de la Borde avait
commandé huit tableaux à J. Vernet, parmi lesquels on peut comp-
ter un clair de lune, une tempête, un paysage au soleil couchant,
et peut-être un feu d'artifice. Mais le chiffre de 50,000 écus est

contestable, puisqu'on ne trouve reçu que pour 32,000 livres, ce

qui mettrait chaque tableau à 4,000 livres ; ce dernier prix me pa-
raît plutôt dans les habitudes de J, Vernet. Enfin, ces huit tableaux

ont dû être terminés et rendus dans le courant de l'année 1768 ou

1769 au plus tard. Par conséquent, ils ont été commandés avant

lafinde!767.
t

Je cite, pour mémoire, ce dernier reçu relatif à M. de 1$
Borde.

(Page 164.)

= Le 2e 7bre 1768 j'ay reçu de Mr de la Borde

banquier de la cour 40 louis qui font 960 *•
pour

prix de deux petits tableaux peint par moy sur

cuivre.

Il y a évidemment erreur chez le Ga%elier; car le total de toutes

les sommes mentionnées ci-dessus en différentes fois, n'est, pour
neuf tableaux, que de 42,560 livres.

•
(Page 104.)

Le 19° juin 1768 MrLecouteult bancquier et venu

de la part de milord Kins Anglois a Londres m'or-

donner un tableau de quatre pieds et demy de large

sur trois pieds et demy de haut, représentant un port

de mer enrichi de beaucoup de figures édifices, et bâ-

timents maritimes au coucher du soleil,, je l"ay promis

prie courant de l'année 1769. Le prix est de 150 louis

ou 3600 * c'est pour faire pendant a la tempeste que

j'ay fait pour la même personne.
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(Page 166.) . .

= Le 4e avril 4770 j'ay reçu de Mrs Lecouteulx et

compagnie 3600 * pr prix d'un tableau que j'ay fait

par leurs ordres pr milord Kins représentant une ma-

rine en teins calme, au coucher du soleil.

(Page 105.)

Pr Mr Carré Desvarennes secrétaire du Roy a la

Rochelle deux tableaux de 20 pouces ou environ de

large sur la hauteur a proportion : un doit être un clair

de lune en marine et l'autre un paysage avec un orage
à l'heure de midy ; luy ayant déjà fait un lever et un

coucher du soleil; ces tableaux sont ordonnez il y a

quatre ans, le prix est de 1200 * les deux. MadePré-

vost doit me les payer.
Cette commande est placée entre la précédente et une de juin

1769.

(Page 167.)

= Le 17 7bre1770 j'ay reçu de Mr Carré Desva-

rennes 1200 * pour deux petits tableaux que je luy

ay fait; l'un reppresentant une marine au clair de la

lune ; et l'autre un païsage avec une fin d'orage a

l'heure du midy.

(Page 106.)

Mr Fagel fils greffier des ettats généraux ou de la

Republique de Hollande a La Haye.
(Ce qui suit est d'une autre écriture jusqu'après les guillemets).

« Mr Vernet est prié de la part de Mr Fagel de se
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charger de faire pour lui une. marine moitié paysage,
ce :sujet rappellant quelqu'une des cotes de l'Italie,

représentant un couchant serein et quelques bai-

gneuses, de plus un paysage avec de l'eau. M. Vernet

a bien voulu promettre l'un pour l'été 1770, et l'au-

tre un an après. »

Vernet ajoute :

Le paysage fraix avec quelque chutte d'eau ordonné

au mois de 7bre1769. Celui des baigneuses doit être

fait dans le courant de l'été de 1770, et l'autre dans

celuy de 1771 ; le prix est de cent louis pièce, lame-

sure est trois pieds de large sur deux de haut.

Page 162. Note complémentaire ou plutôt antérieure, relative

sans doute à d'autres tableaux faits précédemment pour M. Fagel.
Elle est placée entre deux notes de 1768.

Les tableaux que je fais pr Mr Fagel doivent

être remis a Mr Reynard secrétaire de l'ambassade

d'Hollande et Mrs Grand et Lethard banquiers rue

Montmartre doivent me les payer.

(Page.131.)

= Le 1er8bre1771 j'ay reçu de Mrs..,4800* pour

prix de deux tableaux que j'ay fait pr M. Fagel fils

greffier gênerai des état d'Hollande.

(Page 113.)

Pour Mr le baron Dimidoff Russe un tableau sur

cuivre de 2 pieds sur 1 pieds 7 pouces reppresentant
une Tempeste ordonné dans le mois de 9bre1771.

T. m. 23
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Le' iW x^e 1171 » DffifiMdff lusse 1m'® dé^

ffiâridé" trri taMeaû sur
1
enivre5 de deuët pieds5ûV l'â^gè

1

fe hauteur a proportiôrf représentant Me* teïnpeste' ë®

mariné 1,le prix est de"5© lonisv

S'agit-il d'un seul et même tableau, inscrit k-deux dates*diffé-

rentes? Je le croirais, car je ne trouve qu'un reçu; toutefois,.ce
n'est pas là une raison concluante. Pour beaucoup de commandes,
îé's féÇiïs mïÉriqWnt'.

(Page?13'3\).

== Vers les p'tfs jcfur's de'-may il1% jfay? reçu de'

Mr lé1baïon de Démid©rf 1200*' pr prix d'un petit ta»

bleau sûïf e'uivre.=

lï,é00 liwesfônt précisément 50 louis ;iles- dimensions; indiquées
son* lès' mêmes. S'il s?âgissait-d'to pendant-,»,on aurait? varié le

sujet.

(Page 115.)

Par une* lettre du 25 9bre 1771 Mr Henry Hoare

me demande deux tableaux pour milord Arnundell un

clair de lune et une tempeste de mer,, il me propose
200 livres sterlins pour chaque et ne me fixe pas de

mesure. Je lui ay proposé dé"les faire de 5 pieds de

large sur Set six pouce de:haut où 5' pieds sur 3Ï

(Page 133;)^

= Vers les derniers 1
jours cfaoust? f77-2 j'ay- reçïï

de Mr le chevallier Lambert 9000 *
pour prix de deux

tableaux que j'ay fait pr milord Arnundell ordonnez

par Mr Hoare.
La ïivre.sterling.vaïait, par conséquent,21 livres et demiede

Frartcè.



(Pageilifi.)

Mr Cràvvford Gràftêù Street Lôndon.
Ces mots Sont d'une écriture autre'que «elle "déVernet-,-écriture

couchée, serrée, sentant son anglais d'une lieue-.

Vernet reprend :

Deux petits tableaux d'environ 15 pouces de long
sur la hauteur a proportion. En paysage et marine a

ma fantaisie ou bien un seul plus grand avec des bai-

gneuses dans une grotte au bord de la mer, le prix
des deux ou de celuy-la seul est de 40 louis, je luy ay

promis pour la fin de janvier 1773 et doit les envoyer
a ï'addresse cy dessus marquée.

La commande est de 1771 ou 1772. Les dates -manquent avant
'et après.

("Page134.)

= Le 4e mars 1773 j'ay reçu de Ttilr le chevallier

Lambert 1200 *
pr prix d'un tableau que j'ay fait pour

Mr Crawford Crafton.

Ce bon Vernet confond la rue et l'homme. Nous retrouvons ici le

chevalier -Lambert comme intermédiaire entre les amateurs an-

glais et le .peintre.

(Page 11!6.)

Le 21" 8bre1774, wiloïd Shelburnë m'a ordonné

deux tableaux de huit pieds de large sur cinqs de hau-

teur, un doit représenter un pays agreste avec jocher

hautes montagnes, torrens,, cascades troncs d'arbres.

. du mouvement dans les figures, etc. L'autre une mer

tranquille au coucher du soleil, avec des beaux édifi-
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ces; quelques figures nobles, comme Turcs Grec-

ques etc.'Promis pour le mois d'ottobre 1775. Le

prix doit en être réglé, avec Mr l'abbé Morellet qui est

venu chez moy avec ledit milord.

(Page 138.)

= Le 16 juin 1775 j'ay reçu de M. Panehaud

6000 * acompte de deux tableaux que je fais pr mi-

lord Shelburne.

= Le 11e 8bre1775 j'ay reçu Panehaud 3000 #,
1500 * pour achever de payer le premier tableau pr
milord Shelburne et 1506 * acompte sur le second

puis 12 * pr la caisse et emballage.
= Le 3e 7bre1776 j'ay reçu de milord Shelburne

6000 * qui avec 1500 * que j'avois reçu fonts l'entier

payement du second tableau que je luy ay fait et 12 *

pria caisse.

Je clos ici la série des commandes correspondant à des reçus,
non pas que ma citation soit complète ; mais j'ai donné les pièces
les plus intéressantes. Je vais maintenant prendre au hasard, parmi
les commandes et parmi les reçus, ce qui me paraîtra avoir la plus

grande importance. La liste totale des commandes est de 106,

celle des reçus de 125 environ.

Ouvrages qui me sont ordonnez.

(Page 101.)

Pour Mr Pieter Van de Coppello a Leyden quatre
tableaux de quatre pieds de large, la hauteur a pro-

portion ; deux en marine et deux en paysage avec des

chuttes d'eau, represantant les quatre parties du jour
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a ma fantaisie ; ordonnez dans le mois d'aoust 1765
et promis pouç une année d'après, le prix est dé deux
mil livre chaque.

(Page105.)

Pr Mr De Livry premier commis du bureau de
Mr le comte de S'Florentin un tableau d'un pied deux

lignes de large sur neuf pouces de haut, il doit repré-
senter un clair de lune avec une mer un peu agitée

quelques fabriques sur le rivage quelques figures en

mouvement et d'autres se chauffant au tour d'un feu,

pr lequel Mr De Livry a offert 15 louis ; le tout mar-

qué par sa lettre du 4e 7bre1769.

(Page 106.)

Pr l'impératrice de Russie un grand tableau je
suis le maître de la mesure, du sujet, et du prix.

Commande postérieure à octobre 1769 et antérieure ànovembre
1769.

Pr Mr Boyer de Fonscolombe a Âix un tableau de

18 pouce de large la hauteur a proportion représen-
tant une tempeste a ce que m'a dit Mr Defontanieu de

Marseille a qui j'ay dit que ce tablera coûterait 20

louis.

Commande antérieure à novembre 1769 et postérieure à la pré-
cédente.

(Page 115.)

Pour le Roy de Pologne deux tableaux de 5 pieds
de large sur 3 et six pouce de haut a ma fantaisie or-



donnez par Mr Billon marchand de soyerie d'Avignon,
le prix est de deux cents louis chaquesj

Entre juin 1772 et le 23 juillet 1772.

(Page 117.)

Un tableau d'environ deux pieds pr M, le prési-
dent de S'Victor ancien secrétaire de l'Académie des

sciences de Rouen, il doit représenter une tempeste
dans un lieu sauvage avec quelque bout de ruine dans

le fond, des figures sur le devant qui ont fait nau^

frage, ou il y aye une ou deux femmes qu'on retire de

l'eau, un vieillard qui rend grâce au ciel d'autre

sauvé un chien et autres choses convenables au sujet.
Promis pr le mois de janvier 1778 prix 600 * il doit

être en largeur.
Postérieure à juin 1777.

(Page 117.)

Mr Paupe au Cordon bleu marchand de rubans rue

aux Fers le 28 8bre1778 m'a demandé deux tableaux

de 30 pouces de large sur 20 a 22 de haut l'un doit

représenter une tempeste avec tout ce que je pourray
introduire de patetique et de touchant, l'autre une

mer calme avec quelque édifice, ou des choses qui

ayent du grand, promis pr dans une année et plus s'il

le faut.
Cette préoccupation du grand me plaît chez M. Paupe et chez

Vernet. M. Paupe est un fervent admirateur et amateur des oeuvres

de J, Vernet, Je le retrouve souvent dans cette liste de commandes,

et c'esî lui qui y figure le dernier, le 28 octobre 1788, un an et m

mois avant la mort de J. Vernet.
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Un tableau de 4 pieds 2 pouces 4 lignes sur 2

pieds neufs pouces 4 lignes pour faire pendant a une

incendie d'un port de mer qu'a de moi Mr le marquis
de Cossé qui me l'a ordonné le 21 Tbre1779 au prix
de 3000 * le sujet doit être un jour clair en paysage
ou marine, promis de faire ce tableau des que je le

pourray. „

(Page 119.)

Pr Mr le duc de Luine un tableau de 18 pouces de

Jarge sur 15 de haut, représentant un soleil couchant,

avec un vaisseau de guerre dans le fond dont les voi-

les sonts a moitié déployées vq deproffil et deux vais-

seaux marchands qui entrent dans le port, du monde

sur un quay qui ayant l'air de se réjouir de l'arrivée

.desvaisseaux, avec des costumes de différentes na-

tipns, le prix est de .50 louis.

(Page 120.)

Mr le compte du Nord ou le Grand Duc de touttes

les Russies a son séjour qu'il a faiticy a Paris dans le

mois de juin 1782 m'a demandé quatre tableaux en

me laissant le maître de la mesure, des sujets et du

prix; j'ay fixé leurs mesures a six pieds de large, et

quatre ou quatre et demy de haut; les sujets doivent

être les quatre parties du jour ou marine et paysage
comine je foudray. .
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(Page 121.)

Le 2Q 8bre1783 Mr le prince Yousoupow Russe

ambassadeur a la cour de Turin chargé par le Grand

Duc de Russie de m'ordonncr un tableau de six archi-

nes sur six vershokes, une archine russe fait deux

pieds, deux pouces et quatre ligne de France ou du

pieds de Roy, et le versoke a dix lignes mesure de

France.

Le tableau doit avoir six archines et six versokes de

large, et la hauteur doit être de trois archines et 13

versokes.

Le sujet doit être une tempeste le jour doit être a

droitte du tableau ou a gauche du spectateur. Le prix
de 15000 * promis pour le mois d'ottobre 1784.

Le prince Yousoupow m'a aussy ordonné pour luy
un tableau de deux pieds dix pouces de large sur deux

pieds cinqs pouces' de haut, le sujet doit être de quel-

que effet piquant comme tempeste en marine orage
de terre ou incendie. Ordonné le 20 8bie1783. Le

prix est de 2400 #.

Le vray nom du prince s'écrit Youssoupoff.

Largeur du tableau en mesure de France est de 13

pieds 10 pouces six lignes et la hauteur de huit pieds
trois pouces huit lignes.

(Page 122.)

: Pour Mr Paupe deux tableaux de 42 pouces de

large sur 28 de haut et plus s'il le faut pourp qu'il y
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aye une bonne forme un doit représenter une mer

calme au coucher du soleil avec un rocher percé sur le

second plant du tableau et une tour ou bastion ou au-

tre bâtiment maie et de grande marine. L'autre doit

être une tempeste avec un éclair qui fasse beaucoup
d'effet, et un noffrage sur le devant du tableau, ou

bien une incendie s'il me vient une idée intéressante.

Plus un troisième tableau de la mesure du clair de

lune que je luy ay fait.

Cette commande est postérieure à 1786 et antérieure à 1788.

Le 28 8bre1788 Mr Paupe m'a demandé un tableau

de 20 pouces de large sur 14 pouces deux lignes de

haut représentant un soleil levant dans un brouillard,

plus deux ovales sur cuivre.
Où a passé le cabinet deM. Paupe ?

Argent que je reçois.

(Page 107.)

Pour sept petits tableaux que j'ay fait pr MadeGeof-

frin 2800

J. Vernet était très-lié avec la célèbre MmeGeoffrin. Son livre de

dépense ne manque jamais d'enregistrer chaque année, aux étren-

nes du premier jour de l'an :

Aux domestiques de Made Geoffrin. . .30?.

(Page 110.)

Le 10 xbrej'ay reçu pr un tableau que j'ay fait pr
Mr Diderot. . . . ••. ... . . 600*.

Et plus loin, page 164 :
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Dans le -mm .de Bm 1769 j'ay reçu de Mr Diderot

600 # prjin tableau que luy ay fait,
Le 176$ peut se lire 17.67.g'agijril du mêmietableau su de deux

tableaux différents? En tout cas, 600 livres est un prix rnodéré ;
c'est bien le moins que J. Vernet devait à son critique enthou-

siaste.

(Pagel3S.)

Le 2e 7** 1773 j'ay reçu de Mr Pignon 1200 #•pr

prix d'un tableau que j?ay fait pour Mr Duclusel inten-

dant de Tours.
Je ne cite ce reçu qu'à causedu nom du célèbre amateur Paignon-

Dijonyal.

(Page 137.)

Le 5e apust 1774 j'ay reçu de Mr Nprris la somme

de 1440 * pr deux tableaux de moy que j'avpis
achetté600«-.

Voilà ce qui s'appelle revendre à bénéfice. On lit aux adresses:

« M. Norris Irlandois rjie de jElairy, ppes. la rue St Claude. » Ces

tableaux avaient été achetés l'année précédente : « Juillet 1773.

Le 26 pr deux tableaux de moy 600 liv. » (Liste des dépenses.)

Le 7e 9bfe 1774 j'ay reçu de Mr Dufrenoy six

mille livre acompte des deux tableaux que j'ay fait pr

M. l'abbé Terray.

Le 12 janv. 1775 j'ay reçu de M. Dufrenoy

acompte des deux tableaux que j'ay fait pr M. l'abbé

Terray quatre mille livres.

Lé dernier reçu enregistré est celui-ci ;

Le 27 9bre1780 j'ay reçu au Trésor royal la somme

de 1200 * sur la pension annuelle de pareille spmme
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que le Roy me fait et c'est pour l'année 1779 il m'est

dû l'intendant aux bâtiments du Roy et l'échéance a

l'avennir sera toujours au 1er 8bre.
Cette phrase, un peu obscure, veut-elle dire que Vernet était

intendant aux bâtiments du roi? Est-ce en cette qualité qu'ij. rece-
vait sa pension de 1,200 liv.?

Puisque j'ai parlé de pe'nsion, je citerai cette note qui se trouve

reproduite chaque année, à quelques variantes, près.

Vers le 2Qemay 1779 j'ay reçu de Mr Trophe 300 *

pour la rente annuelle que nie fait la ville de Mar-?

seille.

Le 3 juin 1780 j'ay reçu de M, Gaphon 300* sur

un mandat de M. Trophe pr la rente annuelle que, me

fait la çpnimunauté de Marseille.

[PRIX DES TABLEAUX DE J. VERNET.

J. Vernet a pris soin de noter trois fois, dans le Livre de compte,
les prix qu'il indiquait pour ses tableaux aux amateurs.

(Page 273.)

Prix des tableaux que j'ay fixé au mois de. janv.
1764 et que j'ay marqué a Mr Mathias (1).

De 4 pieds de France de large la hauteur a propor-
tion c'est a dire 2 pieds et demy ou trois pieds, 1500*.

De 3 pieds la hauteur a proportion qui est toujours
moindre que la largeur 1200 *, de 2 pieds et demy

(1)On lit aux addresses: « M. GabrielMathiasdansChandos
Street.Gov.entSarden;London,»
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,de.large-1000 *, et d'un pied ou un pied.et demy
600*. -

J'ay marqué a Mr Mathias que les deux tableaux

Tela da Testa qu'il me demande pr son amy sont de
750 * chaque.

Prix des tableaux que j'ay fixé pour l'amy hollan-

dois de Mr de Marigny parent de Mr de la Croix.

De-4 pieds de large 1500 #y de trois 1200 *, de

deux et demy 1000 *, de deux 800 #, de 18 pouces,
600*, etc.

Prix que j'ay donné a M; Kingsby Anglois.
D'un pied sur 9 a 10 pouce. ... 25 louis.

De 15 a 16 pouces sur 11 a 12. . . 40

De 18 p. a 20 sur 15 a 16. . . . 50

De 2 pieds a 2 et demy hauteur a pro-

portion. 100

De 4 pieds hauteur a proportion. . 150

De 5 pieds hauteur a proportion. . . 200

De 6 pieds hauteur a proportion . . 250

Page 157, je trouve cette note qui me paraît curieuse :

Chamarande village qui appartient aMr deTalane(?)
ou il y a de belles vues a dessiner dans le genre des

Rochers, on passe par le chemin d'Orléans.

Et cette aulre à la liste des dépenses générales :

Fev. 1771. —• Pr montrer mes tableaux au Roy de

Suède le 11e. Mais frais. . . .. . . . . 9—00
Il faut lire sans doute mes frais; il s'agissait d'une exposition or-
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ganisée par J. Vernet, chez lui, en l'honneur du roi de Suède. A

propos d'exposition, je lis plus loin :

Le 4 9bre1773 donné d'étreinne a Donàcpr l'expo-
sition de mes tableaux au Salon; . . . 12—00

Le Livre de compte deJ. Vernet abonde en indications dece genre.

NOTES DIVERSES.

Parmi un grand nombre d'adresses intéressantes, je me conten-

terai d'inscrire les suivantes :

Mr Dupin de Francoeuil rue du Roy de Sicile entre

la rue des Ecouffes et celle des Juifs.
Il s'agit du grand-père de George Sand.

Mr Gretry rue Traversiere en entrant par la rue de

Richelieu a droite passé celle du Hasard la segonde
maison neuve.

Et ailleurs :

Mr Gretry maître de musique maison de Mad' For-

tier rue de Richelieu a coté l'hôtel de Nasseau au 4e.

Cette adresse n'est pas la seule preuve des goûts musieaux de

J. Vernet enregistrée dans le Livre de compte. Tantôt il y men-

tionne des morceaux de musique prêtés ou à acheter, tan lot l'a-

dresse d'un jeune clavessiniste allemand nommé Darcis, ou celles

de M. Boyer, compositeur, de M. Rigel, maître de clavessin, ail-

leurs l'achat d'un clavecin, etc., etc.

Quant aux adresses d'artistes, elles abondent.

Mr Greuze rue Pavée la première porte cochere a

droite en entrant par la rue S'André des Arts.

Et de même M. Pigalle, M. Zucarelli, M. Huet, M. Flipart,

M. Pierre, M. Casanova, etc. A propos de ce dernier, la page 275

contient une pièce fort intéressante sous ce titre :
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SÔfrvMïïl DÉ MVÊtlSlS CIOSËB

MÉTHODE'ET FAÇON DE PEINDRE DE M-. «CASANOVA.

Il ébauche son tableau, et en général fait lés timbres

"dès objets 'quelconque sur tous lés différents plants a

peu prés touttes de la même couleur selon la force et

le ton convenable a la distance ; puis il lave son ébau-

che lorsqu'elle est assez sèche avec une éponge et de

l'eau, après quoy il le gratte avec un pain de terre

dombre et lorsqu'elle est bien unie et qu'il n'y reste

pas d'épaisseur de couleur, il la relave encore avec une

éponge et de l'eau ; puis s'il ne veut pas que son ébau-

che emboive ce qu'on doit repeindre dessus, il y passe
un vernis qui est fait avec de ïessence de terebentme

et du mastic en larme et repeint dessus lorsqu'il est

sec ; mais il faut que ce vernis soit fait depuis peu de

jours, sans cpjoy les couleurs qu'on met dessus hap-

pent assez l'ongtems*. Il ébauche en igrtos tous les -ob-

jets fqu'ïl veut métt^^^ dan's -sën tâMëàu-, et 'ce'rnîhë on

repeint lé ciel et lès lointains avec dèf'Putremér qui
est ordinairement transparent on voit au traver l'é-

bauche qu'en a fait; lorsque le ciel'et les 'lointains Sont

secs, il passe aux endroits ouîrYèu't que les objets lé-

gers comme arbres vaisseaux figures, etc., soient le-

5gëFsëlttomme faite dahfs la patte, uït Vernis à retou-

cher Mt avec de là ter ebetffinë'dè Vënïsë bien bouillie

dans de lèàù, qui ressèfnblê à du beurre, il le passe
avec une brosse a l'endroit qu'il veut retoucher, puis
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broyées extrêmement fines.

MANIÈRE 5 DÉ PllNDRÉ- Ï>Ë: M. CASANOVA.

Il ébauche son tableau'sur'une toile imprimée d'une*

couleur âpëup/res diïtoïï dont il veut faire son' tableau,
dorée s'il veut le faire chaud de couleur grisâtre verd

s'il veut le faire argentin,' etcj j il l'ébauche a l'ordi-

naire puis lorsque' l'ébâuchë' est sëëlïë, il y pas'sëlà!

pierre ponce, apresquoy il passe sur son ébauche un

vernisc fait avec de l'eau ou essence de terbentine et du

mastie en larme; lorsque cé'vernis est sec, il passe dri

vèfnis a retoucher sûr* fa partie qu'il compté faire en

un ou deux jours ; on croit que ce vernis a retoucher

est fait avec dé la terebentine de Venise bien bouillie

dans de l'eau qu'on tien dans un vase avec de l'eau

qu'on renouvelle tous les deux ou trois jours. Après
avoir passé ce vernis a retoucher sur la partie qu'on

compte faire en un ou"deux jours, il met des teintes ca

et la apeupres de la couleur qu'il veut donner aux

objets, surtout sur des rochers, terrains, fabri-

ques, etc. puis il touche la dessus avec esprit les clairs

et les bruns et trouve des transparents et teintes de

hasard qui font un bon effet ; lorsque les extremittés

sont sèches comme sur le ciel et sur les eaux, etc., il

repasse du vernis a retoucher tout au bord, et ce qu'oit
fait devient moileux et transparent; il faut observer

qu'il est très essentiel que les couleurs soyent broyées
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bien-fines; la cendre d'outremer fait très, bien par-
tout.

Cesdeux pièces, écrites entièrement de la main deJosephVernet,
se trouvent dans son livre de dépense, à la page 275, au milieu de
notes diverses et de recettes de vernis, de sirop, remèdes, etc.
Elles sont à joindre au billet de Cochin sur les procédés de pein-
ture de Chardin, publié dans le tome II des Archives, page 128.

L'ensemble de ces documents prouve quelle importance les pein-
tres du dix-huitième siècle attachaient aux procédés matériels de
l'art. Il y a loin de cette peinture lavée, délavée, glacée, retou-

chée, aux vigoureux empâtements et à la franchise de touche
dont notre école se fait honneur aujourd'hui.

François Casanova, né en 1727, mort en 1805, reçu de l'Acadé-

mie en 1763, peintre de bataille et de paysages, pastichait en
outre les maîtres hollandais, et c'est sans, doute pour suffire à

ses pastiches qu'il avait adopté des procédés si compliqués.

L. LAGRANGE.



PIERREDE BRIMBâL
IMAGIER DU ROI.

17 FÉVRIER 1533 (1534 NOUVEAU STYLE).

Note communiquée par M. E. de Frétille.

M. le baron dé Girardol a publié, dansles Archives de l'Art fran-
çais {Documents, t. II, p. 133-135), une pièce dont la date est

malheureusement tronquée, mais qui remonte vraisemblablement

à la première moitié du seizième siècle. Dans cette pièee, Jean

Pot de Chemault, un célèbre diplomate de ce temps-là, décrit le

monument qu'il voulait faire élever à la mémoire de sa mère, et

termine par les noms et les adresses de trois artistes dont le talent

lui avait été signalé, et auxquels il se proposait d'avoir recours

pour l'exécution de son projet. Le plus remarquable, quoique le

dernier nommé, paraît avoir été « Maistre Pierre du Brimbal, diet

« Chevrier, ymagier du Roy, demourant [à ParisJ, en la rue Sainct-

« Denys, devant les Trois Pucelles, oullre la rue aux Ours. »

C'était là, je crois, le seul renseignement que l'on eût encore sur

ce sculpteur, lorsqu'en parcourant des mandais de payement du

règne de François Ier, j'ai rencontré la note suivante, datée du 17

février 1533 (1534 nouv. style).

A Pierre de Brymbal, tailleur et ymagier, la

somme de cinquante escuz d'or soleil, auquel ledict

seigneur [Roy] en a faict don pour, en partie, le ré-

compenser de la peine et travail qu'il a desjà eue et

aura à faire et tailler une histoire faicte de marbre, en

laquelle y a plusieurs personnages taillez, qu'il a, par

commandement du Roy, commancée depuys ung an ou

environ, et en laquelle il besongne journellement; et

T. m. 24
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icelle somme âvôif et prandr'e sur les finances ordinai-

res et extraordinaires dud. seigneur, ainsi que par
Monsr le légat sera advisé.

Cela n'âjô'Uie guèïê/j^ett côiivienâ, au renseignement donné par
M. de Girardot ; pourtant, nous lirons de ce passage une date pré-
cise et la preuve que Pierre de Brimbal, chargé par François I"

de la sculpture d'un bas-relief en marbre, dut solliciter, pour être

payé,-le tout-puissant chancelier, Antoine du Prat. C'est , avec ce

que nous savions déjà par M. de Girardot, un petit commencement

de biographie.

LUE Di BOIÎZOIMIU AU PÔllI

Nous devons à Fobligeance dé M. de là Salle communication du

curieux billet que nous publions aujourd'hui. C'est Sri faisant dé-

êolër dé suit ancienne monture Tindes dessins de Nicolas Poussin,

dôilt il possède Uiie si merveilleuse série, que M. de là Salle a

trouvé là lettre de BOûzôniîet-Stella. Au revers de cette lettre, le

Poussin a dessiné de la plume tremblante qttë guidait, si puissam-
ment toujours, son génie sansvieillesse (il avaitpourtant 63 ansen

1957), "-il a dessiné une admirable composition que Mariette avait

indiquée dans le Catalogue Crozat sous le titre de Galatéeà sa toi-

lette. Il en existe un fac-similé par un graveur allemand. L'un des

précédents possesseursa rogné la feuille, de façon que les lignes
de ïa lettré manquent dé quelques syllabes, que nous avons resti-

tuées de notre mieux, renfermant scrupuleusement nos restitutions

entre crochets. Tout ce qui touche au Poussin intéressera toujours
les lecteurs des Archives; nous n'avons donc point à expliquer
combien nous charment et la démarche presque filiale du neveu

de Jacqnéé Stella et lès salutations pleines du plus tendre respect

qu'elle porte de Paris à Rome, de la part de toute la maison des



Stella, la mère-grand, les trois soeurs pehrtresses et graveuses, mai-
son qui vient d'être affligée dé la perte de son chef, un desplus ai-

més et desplus dignes amis du Poussin.^Quant à Antoine Bouzonnet-

Stella, nous n'avons plus rien à dire de sa figure honnête et de sa

vie féconde après Guillet de Saint-Georges. Le jeune homme n'a-

vait pas tout à fait vingt ans quand il écrivait au Poussin. La mort

de son oncle, et sans doute la réponse amicale du Poussin, « lui

firent entreprendre, l'année suivante (1658), le voyage de Rome

pour y continuer ses études et se ménager quelque établissement

à Paris. D'abord, il eut l'avantage à Rome d'y être reçu favorable-

ment de M. Poussin, qui, ayant toujours eu beaucoup d'amitié

pour l'oncle,- combla de bons offices le neveu, lui donnant à'toute

heure une libre entrée chez lui, ce qui était une grâee bien

singulière, et même l'obligeant à loger auprès de sa maison, pour

y venir chercher plus facilement les préceptes dont il avoit be-

soin. »

À Monsieur

Monsieur L[e Poussin]—premier peintre [du Roy]

franche
A [Rome].

De Paris ce 17 aou 1657.

Monsieur

La cognoissance que jay des grâces que vous auez

faitte [à] feu Mons 1'Stella mon oncle de l'auoir hon-

noré de vostre a[mitié] ma donné la liberté de uous

faire ces lignes pour vous supplier très humblement

d'agréer les offres que je vous fais de mespetisseruise

qui uous sont offert aueq soubmission. Je say bien que

ces vne témérité a moy que doffrir sy peu de chose a

une personne de vostre mérite [.] la confiance] que

jay enuostre bonté men faict espérer le pardon. [Puis]
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qu'auez faict la grâce à loncle soufrez que cette

mesme "bonté la fasse rejaillir sur le nepueu qui ne

faict aut[res] prières a Dieu que pour laugmentation
de vostre santé et qu'il luy fasse la grâce de uous tes-

moigner quil est a[ueq] vostre permission

Monsieur

Vostre très humble très obeisan et

très affectionné seruiteur

A. BOUZONNETSTELLA.

Entravers de la marge :

Ma mère grand uous salue et tous ceux de nostre

familie et uous remersion tous et moy particulière-
ment de la faueur que uous nous faitte de nous pro-
mettre un de uos chef d'oeuure. Je vous prie si uous

nous faite L'honneur de nous escrire de mettre la dresse

sous le nom de Stella parce que la uostre dernière il

ure de la pesne à trouuer le lieu parce quil ne cognoi-
soit pas le nom.



COMMT ET IIEMY DE1MC0P
PEINTRES DE CHARLES \II ET DE SA FEMMEMARIE D'ANJOU

1454-1455.

Communiqué par M. Douet d'Arcq et annoté

par M. A. de Mxrataiglon.

Les mentions suivantes, copiées par M. Douet d'Arcq, qui nous
les a communiquées, dans un compte de l'argenterie de la-reine
Marie d'Anjou, femme de Charles VII, relatif aux années 1454 et

1455, et conservé aux Archives de l'empire (K. reg. 55), se rappor-
tent à deux peintres du même nom, qui étaient peut-être frères.

Nous n'avons rien à ajouter à ces mentions de Conrart et Henri de

Vulcop, si ce n'est de rappeler à leur propos qu'on trouve plus tarda

Bourges,— Charles YII y demeura beaucoup, comme on sait, et un

autre de ses peintres, Henry Mellein (1), en était, — des individus

du même nom qui devaient être de leur famille. Antoine de Yulcob

est échevin de Bourges en 1508, et son fils François, sieur de Ma-

lantras, de Coudron et de Saint-Germain en partie, maître d'hôtel

de la reine de Navarre, duchesse de Berry, fut échevin de Bourges
en 1516 et maire en 1528 et 1529. On peut voir, pour plus de dé-

tails, La Thaumassière, Histoire deBerry, in-folio, 1690, pages 174,

176, 178-9, et surtout 1155-6, où l'on trouve leurs mariages et

leurs enfants. Ceux-ci sont indiqués comme portant burelé d'ar-

gent et de sable au franc quartier de gueules chargé d'un faux écu

d'or, terminé, èscornières dextre, senestre et en la pointe, par

(1) C'est en sa faveur qu'il confirme et augmente les privilèges
des peintres et des peintres-verriers par des lettres patentes du 3

janvier 1430, qu'on peut voir dans les statuts de la communauté
des maîtres et dans Levieil, AH de la, peinture sur verre, 1774,
in-fglio, i™ partie, p. 88.
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des fleurs de lys, au pied coupé, de même, et chargé en abyme
d'un tourteau d'azur. Dans son Histoire de Berry, Lyon, Gryphius,

1566, in-folio, Jean Chaumeau, sieur de Lassay, a fait graver ces

armes dans celles des maires de Bourges, et l'on peut les y voir,

ji. 194, On sait (Cf. La Thaumassière, p. 145-51) que la mairie et

l'échevinage de Bourges conféraient la noblesse à ceux qui en

étaient revêtus; mais, en voyant au franc quartier cet écu à trois

pointes terminées en fleurs de lys, il ne serait peut-être pas im-

possible de croire que Conrart et Henri de Vulcop aient été anno-

blis par Charles VII.

.... A Conrart de Vulcop paintre du Roy nostredit

seigneur demourant à Paris pour demie once fin azur

par lui livré de l'ordonnance de ladicte dame (la reine)
le Xe jour dudit mois de décembre à Henry de Vulcop
son frère paintre de ladicte dame pour enluminer et

paindre hystoires en heures et livres que ladicte dame

a fait faire à sa plaisance, en cinq escus dor VI*

XVIPVIIdt. (f. 103 v°).

.... A Henry de Vulcop paintre de ladicte dame la

somme de IIIPX VIL* X. s. t. que icelle dame lui a

semblablement fait bailler comptant par ledit tréso-

rier pour employer, avoir et acheter de l'or batu, azur

et autres couleurs et une pierre de marbre à broyer
lesd. couleurs pour paindre ledit chariot; pour ce lad,

somme de IIIF* VII* Xst. (f. 123 v°).

.... A Henry de Vulcop paintre de lad. dame la

somme de XXX*. t, qu'elle lui a fait payer comptant
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par led. trésorier pour ses gaiges des mois d'octobre

et novembre derrenierement passez, et ce dit mois de

décembre ; à X fr. par mois lad. somme de XXX*.t.

(f. 124 r°) (1).
-

.... A Henry de Vulcop paintre de lad. dame la

somme de X* t. qu'elle luy a semblablement fait bail-

ler comptant par ledit trésorier pour sa pension de ce-

dit mois qu'elle luy ordonna pieçà pour soy entretenir

plus honestement en son service pour chascun mois;

pour ce lad. somme de X*t. (f. 125 v°).

.... A Henry de Vulcop paintre de lad. dame la

somme de X*4, que lad. dame lui a fait paier comp-
tant par ledit trésorier pour sa pension de ce mois de

may pour ce X*,t. (Ibid.)

.... À Henry de Vulcop paintre de lad. dame la

somme de XX*.t. pour sa pension de X*.t. queicelle
dame lui a ordonnée avoir par chascun mois pour soy
entretenir plus honnestement en son service ; pour

cecy, pour le mois de juin derrenierement passé et ce

présent mois de juillet, ladite somme de XX*t. (Ibid.)

(1) Cette mention a déjà été publiée par M, Leroux de Lincy,
p. 652 de son ouvrage sur les femmes de l'ancienne France, qui
n'a pas eu de second volume,
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.... A Henry de Vulcop paintre de lad. dame la

somme XX* J;. a luy ordonnée par lad. dame et fait

paier comptant par ledit trésorier pour ses gaiges de

X*.t. que lad. dame lui a ordonnez par chascun mois

de l'année, et, pour ceste présente année, ce présent
mois d'aoust derrenierement passé et ce dit mois de

septembre ; pour ce XX* t. (f. 126 r°).

;... A Henry de Vulcop paintre de lad. dame dessus

nommé la somme de XVII* XVIP VIdt. en XIII escus

d'or que lad. dame lui a semblablement fait bailler

comptant par ledit trésorier le VHP jour dudit mois,

c'est assavoir douze escus d'or pour don a luy fait par
lad. dame, et XXVIP VIdt. pour faire mener dudit

Tours à Chinon le train d'un chariot fait par Loys
Cormier comme dit est cy devant pour icelluy pain-
dre et adjouster au chariot dessusdit ; pour ce cy la

somme de XVII* XVIP VIdt. (128 r°).



BULLETIN

DES

ARCHIVES DE L'ART FRANÇAIS

Les Archives de l'Art français ne rendraient point,
ce nous semble, tous les services qu'on a droit d'en

attendre, si, outre les documents inédits qu'elles met-

tent au jour, elles ne faisaient connaître, soit par leur

titre, soit par une analyse, soit même par desextraits,
les travaux publiés, relatifs àl'histoire desbeaux-arts en

France. Combien de mémoires excellents, d'intéres-

sants aperçus et dénotes précieuses disséminés aujour-
d'hui et presque perdus dans les recueils que publient
les sociétés savantes des départements, recueils dont,il

faut le dire, la publicité est trop restreinte ; et, d'autre

part, combien de personnes dépensent un temps con-

sidérable à s'enquérir, souvent au hasard, des rensei-

gnements dont elles ont affaire pour leurs études spé-
ciales ?

Ces graves inconvénients, nous y voudrions re-

médier, en ce qui concerne l'histoire des arts; et

en cela nous ne faisons que tenir un engagement

pris dans l'introduction de notre premier volume. Ce

n'est encore qu'une tentative, mais qui pourrait avoir

de la suite, si elle avait du succès. Les éléments de ce
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travail sont d'ailleurs tout rassemblés chez l'éditeur

des Archives de l'Art français, qui se trouve être l'un

des libraires de Paris dont les relations avec la pro-
vince sont les plus multipliées et les plus étendues.

Nous commencerons par un extrait de la note de

M. P. Puiggari, intitulée :. « Etat où se trouvait la Loge
« de mer (1) de Perpignan, lors de son érection en

« salle de spectacle, [en 1752] (2). »

I.-T-* Tableau, dit de la Trinité, peint en 1489, et conservé à

Perpignan.

Dans une petite chapelle dépendante de la grande salle de l'an-

cienne Loge de mer, àPerpignan, était un tableau que possède au-

jourd'hui l'église Saint-Jacques, de cette ville. Il se divise en deux

parties, séparées par une inscription dont je donnerai" tout à l'heure

le texte. La partie supérieure de ce tableau représente la Trinité,

c'estrà-dire,Dieu le Père, tenant sur ses genoux son Fils crucifié et

ayant au-rdessus de sa tête Ja colombe, symbole du S. Esprit. La

tête de Dieu le Père est d'une grande beauté. A droite et à gauche
de ce groupe, dix prophètes tiennent des phylactères, sur lesquels
on lit des sentences tirées de leurs écrits; elles sont toutes relatif

vesà l'administration de la justice. Aux quatre coins de cette com-

position se voient les attributs des quatre évangèlistes. Le tout est

chargé de beaucoup de dorures. Les prophètes, notamment, por-
tent des espèces de camails en or guilloché, garnis d'étoiles en

plomb doré incrustées dans le bois. On lit au bas de cette compo-r
silion l'inscription suivante, écrite en lettres gothiques :

(1) On appelait ainsi, au moyen âge, ce que nous désignons au-
jourd'hui sous le nom de bourse ou tribunal de commerce,

(2) V. Bulletin de la Société agricole, scientifique et littéraire des
Pyrénées-Orientales,t.VI, seconde partie, p. 320 et suiv, 1845,
In-s». -.Çf, Jd.t t, VII, p, m eU«iv.Ï848, In-8U,
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« En lany MCCCCLXXXVIIIJ fou fet lo présent retaule estants
consols de mar los honorables mosen Frances Pinya burges. He
mosen Jehan Garan mercader de la présent vila de Perpinya (1). »

La partie inférieure du tableau est peinte en détrempe, sur une
toile collée sur bois. Au premier plan, à droite du spectateur, est

représentée la Loge, telle qu'elle existait avant les restaurations
faites en 1540 et tou t récemment ; au fond, dans un lointain que le

peintre n'a pas su rendre, on voit une ville maritime à la physio-
nomie orientale. En face du spectateur, la mer, avec des navires

et des barques, à l'ancre ou à la voile ; dans un nuage, un évêque
bénissant ces vaisseaux. « Ce prélat, dit M. Puiggari, ne peut être

que saint Olaguer, archevêque de Tarragone et évêque de Barce-

lone, que les marins catalans invoquaient autrefois comme leur

protecteur contre les Maures, dont il passait pour être la terreur. »

Le tableau n'est point signé. M. Puiggari présume qu'il est de

Gérard de Bologne, peintre italien fixé à Perpignan, en 1466. Je ne

sais sur quelle autorité notre auteur s'appuie pour préférer ce pein-
tre à tant d'autres qui, d'après son propre aveu, habitaient la

même ville à la fin du quinzième siècle.

II. — Liste des argentiers et émailleurs de Limoges.

M. l'abbé Texier, à la suite de son beau mémoire intitulé : «Es-

sai historique et descriptif sur les argentiers et les émailleurs de

Limoges (2), » a publié une liste de ces artistes, commençant au

septième siècle et finissant au dix-huitième; après de nouvelles

recherches, faites principalement dans les archives de Limoges,

M. Maurice Ardant vient de faire imprimer, sur le même sujet, un

volume plein de renseignements (3) et terminé, comme le mémoire

(1) C'est-à-dire : En l'an 1489, fut fait le présent rétable, étant
consuls de mer les honorables M. François Pinya, bourgeois, et
M. Jean Garan, marchand, delà présente ville de Perpignan.

(2) V. Mémoires de la Société des antiquaires de l'Ouest, année

1842, p. 77 à 347.
(3) Emailleurs et émaillerie de Limoges, par Maurice Ardant, ar-

chiviste de la Haute-Vienne et de la ville de Limoges, etc. 1 vo-

lume in-18 de 180 pages. Paris, Dumoulin et Martial Ardant,
libraires.
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de M. l'abbé Texier, par une liste de noms d'émailleurs limousins.
Ce dernier travail donne, pour les seizième, dix-septième et dix-

huitième siècles, des dates plus précises que celles fournies par
M. l'abbé Texier. Nous croyons faire plaisir à nos lecteurs en leur
offrant ces deux listes fondues ensemble. Nous n'y introduisons

d'autres modifications ou améliorations que celles qui ont été in-

diquées par M. le comte L. de Laborde, dans sa Notice des émaux
du Musée du Louvre. Il n'y a de notre chef qu'un certain nombre

de changements dans l'ordre chronologique.
*

(1) ABBO, orfèvre et monnayeur à Limoges, maître de saint

Eloi, vivait au sixième et au septième siècles.
* ELIGIUS (saint Eloi), argentier-monnayeur ; septième siècle.
* THILLO (saint Théau), argentier-monnayeur; septième et hui-

tième siècles.

WILLELMUS (frère Guillaume), émailleur, vivant de 940 à 960,
suivant M. A. Pottier et M. l'abbé Texier, et au douzième siècle

seulement, suivant M. le comte de Lâbordé(2). Signature: FRATEU

WlLLELMUS ME FECIT.

*JOSBERTUS, moine de Saint-Martial de Limoges, orfèvre et

émailleur; 974 à 982.

GUINAMUNDUS,moine de, la Chaise-Dieu et peut-être de Saint-

Martial, sculpteur et émailleur; 1077. Signature : FR. GUINAMUNDUS

ME FECIT.

* Mathieu VITALIS, orfèvre à Limoges ; 1087.
*

ISEMBERTUS,abbé de Saint-Martial, peut-être émailleur; 1174

à 1178.

PETRUS, abbé de Mausac, en Auvergne, peut-être émailleur li-

mousin; 1178 environ.

REGINALDUS, moine de Grandmont, près Limoges, émailleur ;
1181 environ. Signature: FRATER REGINALDUSME FECIT.

P. DE MONTVAL, moine de Grandmont, orfèvre; 1181 environ.

Signature : FR. P. DE MONTUAL ME FECIT.

(1) Nous faisons précéder d'un astérisque les noms des argentiers
bu orfèvres'donl on "n'a pas d'émaux.

'

(2) Notice des émaux du Musée du Louvre, p. 35.
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*

CHATARD,argentier-émailleur à Limoges; 1209.
* Jean CHATELAT, émailleur? bourgeois de Limoges; 1267(1).
Magister G. ALPAÏS, orfèvre et émailleur à Limoges; treizième

siècle. Signature : f : MAGI.TER : G. ALPAÏS : ME FECIT : LEMOVI-
CARUM.

JOHANNESet P[ETRUS] LEMOVICI, frères, émailleurs à Limoges;
1276 à 1312 (2).

* Marc DE BftfloiER, moine de Saint-Martial, peut-être émailleur ;
1360.

BARTHOLUSet Johannes BARTHOLUS,son fils, émailleurs de Limo-

ges; 1376.

B. VITALIS, alias Barthélémy VIDAL, argentier de Limoges; 1362
à 1380. Signature : B. VIDAL MA F.

Barthélémy VIDAL,peut-être le même que le précédent;*Pierre
DEU BOST,

* Martial BENOIT ,
* Pierre DE CHASTELNOU,

* Martial Ju-

LIER,
* Martial SOMAN,

* Pierre DE JULIEN,
* Jehan CAP,

*
Aymeric

VIDAL et *
Barthélémy AYAUBA, dauradiers et argentiers du château

de Limoges, membres de la confrérie de Saint-Eloi, rédigent et

publient, le 20 février 1389 (vieux style), des règlements relatifs à

leur profession.
*

DENISOT,prêtre, natif du pays de Liège, orfèvre, établi à Limo-

ges, mort en 1470.
* Pierre VERRIER, maître argentier de Limoges; 1496.

Nardon (Bernard) PÉNICAUD, émailleur à Limoges; 1503 (3). Si-

(1) Emailleurs et émaillerie de Limoges, p. 83.

(2) Ces deux artistes, qui ont beaucoup travaillé, tant en France

qu'en Angleterre, firent, entre autres monuments, le magnifique
tombeau du cardinal de la Chapelle-Taillefer, dessiné et décrit par
Beaumesnil,vers 1769. La description, tirée des papiers mêmes de

Beaumesnil, aujourd'hui conservés à la bibliothèque Mazarine, a été

publiée, en 1846, dans le Bulletin de la société arcliéol. etliist. du

Limousin, t. Ier, p. 42 et suiv. Nous renvoyons le lecteur à cette

description, dont la naïveté rachète les incorrections de style.
(3) Ici commence la série des émailleurs de la seconde période

ou de la Renaissance. A partir de cette époque, je rejette de ma

liste tous les noms des artistes limousins qui n'ont été qu'Orfèvres,
peintres ou peintres sur verre.
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gnature et monogramme : NARDON PENICAÙD DE LIMOGES(1). —

NP, en monogramme. Les revers, ou contrë-émail, sont recou-

verts d'une Couche assez épaisse d'émail opaque brun, violacé ou

marbré (2).
Jean PÉNICAUT, vivant aux quinzième et seizième siècles. Signa-

tures et monogramme : IOHANNESPENÇCAUD.—IOHAN: P:ENICAULT.
— IP, réunis par une ligature.

*MARSAU (Martial), cité en 1503.
* Guillaume VARACHEAU, VARACHBU OU VARACHIER , dit Moulinât

ou Maulinot de Manieu, mort en 1526,au plus tard.
* Jean VARACHEAU, fils du précédent; 1526 et suiv.
* Pierre VEYRIER; l'aîné; 1531 à 1538.

Léonard LIMOSIN, le père, émailleur, peintre et valet de chambre

du roi ; 1530 à 1575. Signatures et initiales : LEONARDUSLEMOVI-

CUSINVETOR, 1538. —LEONAOR. — LÉONARDME FECIT. — LÉONARD

LIMOSIN PEINTREDV ROYS,1352. — LÉONARD LYMOSIN. M. F. 1553.
— LÉONARD LIMOSI. M. F. — LÉONARD. LIMOSIN. ESMAILLEUR ET

PEINCTRE. ORDINAYRE,DE. LA. CHAMBRE,DU. ROY. M. F. — LL.,

quelquefois séparés par une fleur de lis, quelquefois surmontés

d'une fleur de lis ou d'une couronne, etc. Revers incolore.

Pierre COURTEYS(3); 1545 à 1568, Signatures et initiales : P.

CORTEYS. 1557.—P. CORTOYS. MEF.—PlERRE CORTOYOS, 1559.—

P. COVRTOYS.1559. — 1568.FAICTA. LIMOGES. Ï>AR P. COURTEYS.
— CÔVRTOIS.— P. C, etc. Revers incolore.

* Pierre LAMOTHO, LAMONTROL OU LA MONTIOT; 1537 à 1539.

François? POILLEVET'; 1537 à 1555. Initiales: F. P., avec M A en

(1) Notice des émaux du -Musée du Louvre-, p. 133,
.(2.) 14. -, p4 134. :
(3) Connu, ainsi que tous les artistes de la même famille, sous

le nom dé Courtois-. Je ne pense pas qu'il faille confondre ce Pierre
Gourtoys avec l'orfèvre et émailleur du même nom, qui était logé
sous la grande galerie du Louvre et qui mourut en 1611. (V". ci-
dessus, p. 188 et 189) ; mais je n'hésite pas à croire que les deux
frères, dont il est question dans k pièce publiée par M. A. L. La-
cordaiife, ne fussent parents et peut-être enfants du célèbre au-
teur des grands médaillons èmaillés qui décoraient les façades du
château de Madrid.
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monogramme, entre çês deux lettres. Revers bleu-pàie, marbré.
* Pierre TARAUD alias TASSAUD; 1522. Monogramme : T. R,?

réunis par une ligature.
Jean PÉNICAUD, le jeune; 1532 à 1539. Signatures et initiales :

JOHANESPENICAUDI IUNIOR. 1539. — ÎOHANNES.M F. PENICAUDIUS.

IV. — I. P. Revers translucide, laissant voir le poinçon des Péni-

caud, qui était un P et un L, en monogramme et couronnés (1).
* Martin LIMOSIN ; 1541.

Pierre RAYMOND; 1534 à 1584. Signatures et initiales :P. REMMO,
avec un trait horizontal au-dessus de PÔ, pouf rappeler I'N final.
— P. REXMON. — P. REMON. — P. R., quelquefois surmonté d'une

couronne. Revers noir, jaune ou incolore (2).
Jean COURTEYS;1532 à 1602. Initiales : ï. C. Revers rouge marbré.

Pierre PÉNICAUD: 1555. Initiales : P. P. Revers incolore où riôif ;
l'émail en est épais et souvent grumeleux (3).

Jean FLEUREL; 1570. initiales : I. F. Revers bleu.

Martial COURTEYS; 1579 et 1580. Initiales : MC.

jëàn PÉNICAUD, troisième du nom, probablement frère dé Pierre

susnommé ; seizième siècle. Revers noir, incolore oii ûh peu mar-

bré (4).
îsaâc MARTIN; seizième siècle. Signature : ÏZAAC MARTIN.

Martin DICDIER OU DIDIER, dit Pape, peintrè-èmailleur du roi;

1550 à 1609. Signatures, initiales et monogramme : M D PAPE. —

M. PAPE. — M D. — M D P P. — M. D. et M D P P, avec un î inscrit

dans le D. Revers incolore, parfois noir (5).

H. (Hélie?) PONCET; 1532 à 1625 environ. Signature et mono-

gramme : H. PONCET, l'H et le P en monogramme. — H. P. F., I'H

etleP en monogramme (6). Revers rouge pâle.

(1) Notice des émaux du Louvre, p. 155 et suiv.

(2) Cf. Notice des émaux, etc., p. 224 et suiv. ; Maurice Ardant,.
Emailleurs de Limoges, p. 174.

{3)Notice des émaux, etc., p. 169 et suiv.

(4) Id., p. 161 et suiv. . -

(5) Id., p. 280 et suiv. — Successeur présumé de Léonard Li-

mousin, comme peintre-émàilleur du roi.

(6) Id., p. 307 et suiv.
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Jean COURT, dit Vigier; 1556 à.1602. Signatures et initiales: A

LVMOGES PAR lEHAN COURT DIT VlGIER 1556. — A LYMOGES. PAR.

IEHAN. COURT, DIT. VIGIER. 1557. — I. C. D. V (1). Revers in-

colore.

Jean DE COURT; 1572 à 1601. Initiales : I. D. C. Revers incolore.
*

Domenge. (Dominique) MOURET; 1580 à 1604. Peut-être émail-

leur, ainsi que ses deux parents, François Mouret, cité en 1584,

et Pierre Mouret, cité en 1597 (2).
* Albert DICDIER, émailleur du roi, probablement fils de Martin

Dicdier, dit Pape, susnommé; 1609 et suiv. (3).

Léonard LIMOSIN, deuxième du nom; 1576 à 1626. Signature et

initiales : L. Limosin, avec paraphe. — LL. Revers bleu clair.

François LIMOSIN, probablement frère de Léonard, deuxième du

nom ; 1579 à 1628 environ. Initiales : F L.

Jean LIMOSIN; 1597 à 1625. Signature et initiales : Iehan Limo-

sin. — IL, barrés ou non, et souvent séparés par une fleur de lis.

Revers rouge.
Martial RAYMOND; 1590 à 1608. Signature et monogramme:

M REYMOND,FM et l'R en monogramme. — MR, en monogramme.
* Jean RAYMOND; 1598 à 1603 environ.

Suzanne DE COURT ou COURT, probablement fille de Jean de

Court, susnommé; 1600 environ. Signatures et initiales : SUSANNE.

DE. CODRT. F. — SUSANNE.COURT. — S. C. Revers noir.

Joseph LIMOSIN; seizième et dix-:septième siècles. Signature :

losepli. Limosin. Feci. Revers bleu.

Bernard LIMOSIN ; seizième et dix-septième siècles. Signature:

Bernhart Limousin.
*

Poirier; 1602.
* Jean COURT, dit le Jeune ou Petit-Jean, fils de Jean Court, dit Vi-

gier, susnommé, était peut- être émailleur; 1611 à 1621.
*

BONUS; 1624.

(1) Notice des émaux, etc., p. 278,
(2) Maurice Ardant, Emailleurs de Limoges, p, 145.

(3) Notice des émaux, etc., p. 286.



381

Joseph RAYMOND; fils de Martial; 1625. Initiales : IR?, séparés

par une fleur de lis.
* Melchiol (Melchior) MILLET (Miller?), natif de Bavière, mort en

1676.

Noël LAUDIN, l'aîné, 1602 à 1681. Signatures et monogrammes :

N. Laudin laisne, émailleur au faubourg Boucherie a Limoges. — N.

Laudin, émailleur près les lesuiles a Limoges, l'N et FL en mono-

gramme. — N L en monogramme, ou liés par un trait en diago-
nale. Revers gros bleu ou noir.

Valérie LAUDIN,l'aînée, morte en 1682. Initiales : V L. Revers

incolore.

Jean LAUDIN, l'aîné, mort en 1688. Signatures et initiales : Lau-

din. emaillieur. au faubour. de magnine. a. Limages. I. L. — Lau-

din, emaîliieur. au faubour de magnine. a. Loges, (pour Limoges)
I. L. — Laudin. emaillieur. a. Limoges. I. L. Revers noir, noir bleu,
ou rosé(l). ..

Jacques LAUDIN, l'aîné, mort en 1696. Signature et initiales :

/. Laudin emaillieur a Limoges. 1693 (2).—IL. Revers noir ou gris
cendré.

* Antoine TARASIN, TARASONou TERRASSON;1635.
*' Martin NOYLIER OUNOUAILHER, dit Chabrou ; 1634 à 1698.
* Nicolas LAUDIN, l'aîné, mort en 1698.
*

Philippe PONCET; 1653 à 1669.

Martial MENOT; 1666. Signature: MARTIAL. MENOT. 1666.Revers

gris-rose pâle, marbré.

Jacques NoALHER ou NOUAILHER; 1670 à-1680. Signature : Faict

à Limoges par Jacques Noalher rue Magninie.

Etienne MERSIER? Dix-septième siècle. Signature et-initiales :

TIENE MERSIER.—EM, placés sur un écusson bleu, entouré de lau-

rier. — E.

M. LYDON; dix-septième siècle. Signature : M. Lydon.

WAILLIET; dix-septième siècle. Signature : Wailliet.

Pierre NOUAILHER, l'aîné, dit Chabrou, mort en 1717. Signatures

(1) Notice des émaux, etc., p. 320 et suiv.

(2) Id., p. 324.

T. m. 25
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et initiales : P.~Nouailher Layne emaillieur. — Pierre Novaither.

•1686.—P. N. Revers bleu foncé ou bleu marbré. '

Jean-Baptiste POILLEVET , probablement fils de François, Sus-

nommé ; 1694 et suiv.. Signature : Poyllevet fecit, avec M A en môno-

: gramme. Revers bleu-pâle marbré.

Noël LAUDIN, deuxième du nom, mort en 1727. Initiales : NL.

séparés ou en monogramme..,Revers bleu foncé.
:

Joseph LAUDIN, mort en 1727. Initiales : I L. Revers lilas marbré.

Jacques LAUDIN, frère de Noël Laudin, deuxième du nom, sus-

nommé, et probablement son associé;.mort en 1729. Initiales :

IL. Revers gris cendré.

. .* Gérômê; 1711.

Joseph NOUAILHER, le jeune ; 1686 à 1726. Initiales: IN. Revers

rouge. . ;
* Martial NOUAILHER, peut-être émailleur ; 1720 à 1735.

Bernard NOUAILHER, fils du précédent ; 1748. Signatures : Ber-

nard N.'— Bernart. Nouailher. Kene. Lenneue. f,, que M. de La-

borde propose de traduire ainsi : Bernard Nouailher, qui est né

l'aîné, fecit (1). Revers bleu foncé et rouge marbré.

Jean-Baptiste NOUAILHER, dit Chabrou; 1737 à 1748. Signatures

et initiales : Baptiste Nouailher emalieur a Limoges, avec paraphe.
— Bat. Nouailher, sous l'Oratoire a L.m.g. —I. B. N. —Bte N. Re-

vers blanc, noir ou bleu.

. Nicolas LAUDIN, le jeune, mort en 1749. Initiales : N L. Revers

gris-lilas terne et marbré, ou parfois gros bleu.

, * CHOUZY; 1751.

Jean-Baptiste NOUAILHER,deuxième du nom,fils de Jean-Baptiste,

susnommé; mort en 1804. Revers bleu très-foncé.

Je joins à cette liste, comme l'ont fait mes prédécesseurs* les si-

gnatures, en initiales ou en monogrammes, qui sont restées inex-

pliquées jusqu'ici. Je crois néanmoins devoir remarquer, à ce su-

jet, qu'après les recherches approfondies faites par MM. l'abbé

Texier et Maurice Ardant, il me paraît infiniment probable que

ces sigles ne cachent plus qu'un petit nombre d'artistes limousins.

(l) Notice des émaux, etc., p. 320.
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Initiales : AS. — C: — CN-. iB39 à 1545, — Ë G; — F. À. M. P.
— FL. 1582'. — F.L. 1633. — GKI,le G enveloppant les deux
autres lettres. — 2 GVA-. — H\ P; L. — i. Ë; —IP. — IR. —

KIP appartenant au même artiste que les initiales GKl,précitées.
— LP.—M. L —NB. 1543. — ND. —NL. — NM. — P 1.1534;
— PLV couronnés, le Petl'L en monogramme; signature d'un

émailleur de là famille dès Bénicauds *SM. .' .,_..,

Monogrammes : A surmonté d'une sorte de 4 renversé. — MP.
— T B, le T surmontant lé B. Etc.

IIL — Tableaux des églises de Rodez-.

Sous ce titre, M. Valentini, professeur de dessin, a-fait, à la

Société dés lettres, Sciences et arts de VAvéyrôh, un rapport d'où

j'extrais le passage que voici :

« Nous éprouvons le regret, M. Dëlmàs et moi, d'avoir à dire à .

la Société, que, malgré lé nombre assez grand de statues qui dé-

corent nos églises, il n'en est pas une seule digne d'être mention-

née ; en revanche,' nous sommés fiers de pouvoir annoncer qu'il
en est tout autrement pour les tableaux.

« Pàrnii les tbiles que nous avons scrupuleusement examinées,
neuf nous ont paru devoir attirer plus particulièrement l'attention.

Ce sont lés tableaux suivants : Tobie recouvrant la t'we,par COYPEL;

YAssomption de là Vierge^ par BLONDEL; Pie V à genoux devant Un

crucifix, par JEAN ANDRÉ; lé Martyre de sainte Foi, par DÉSORIA;

saint Brunoj à genoux sur dés nuages, d'un maître inconnu; sainte

Thérèse, à genoux devant un crucifix, par JEAN ANDRÉ; saint Frah-

çois d'Assise, à genoux devant un crucifix et tenant datis sa main

droite une tête de mort; peut-être par LE GUIDÉ; saint Jacques re-

présenté en bilste, par POÙJOL; enfin, le Martyre de saint Jean> par

le même (1). «

Suit une bonne appréciation des qualités et de là manière de

chacun de ces tableaux.

Ë. DËFRÊVÎLLË.

{l)Mémoires de la Société des lettres, sciences et arts de l'Aveyron.

Rodez, 1838, in-8~°;t. Ier, part.II, p. 279.
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-DES DOCUMENTS INÉDITS

DES

MCHNIS DE L'âRT FRMÇHIS

LIVRAISON DU 15 SEPTEMBRE 1853.

NICOLAS POUSSIN. — Lettre au cavalier de] Pozzo, -

communiquée par M. Ant.-Aug. RENOUARD(1) 1

DE DIVERS .TABLE A.1JX BIT POUSSIN qui sont en An- ,

gleterre, et particulièrement de l'Inspiration du poëte, par ,

M. Victor COUSIN, de l'Académie française.......... . 3

ANNE-.LOUIS GIRODET-TRIOSON. — Série dé'pièces
inédites relatives à cet artiste, communiquées et annotées

par M. le baron.de GIRARDOT 19

LIVRAISON DU 15 NOVEMBRE.

ANNE-LOUIS GIRODET-TRIOSON. —Suite de la série

de pièces inédites relatives à cet artiste, communiquées et
- annotées par M. le baron de GIRARDOTi>... 33

PIERRE GADYER. — Pièce du 28 octobre 1531, relative

auehâteau de Madrid^ communiquée etannotée par M.Ana-

tole de-MONTAIGLON...... .;.. ..\......... 36

COMMANDE DE BIJOUX faite par la reine Catherine de :

Médicis à Dujardin, orfèvre du roi Charles IX (1571). —

Pièce communiquée par M. le comte Horace de VIELCAS-

TEL, et annotée par M. Ph. de CHENNEVIÈRES............ 39

TRAVAUX A MEUDON (en 1700), commandés à La

Fosse, Jouvenet et Coypel. — Pièce communiquée par

(1) Cf. Archives de l'Art français (Documents), t. II, p. 225.
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M. le comte Hor. de VIELCASTEL,'et annotée par M.1Ph. de
= CHENNEVIÈRES. , 46

LIVRAISON DU 15 JANVIER 1854.

INVENTAIRE DES TABLEAUX et des autres curiosités

qui se trouvaient au Louvre* en 1603. — Communiqué par
M. LUd. LALANNE, et annoté par M. Ph. de CHENNEVIÈRES.. 49

INVENTAIRE 'DES TABLEAUX transportés du château'

de Pau au Louvre, en 1620. —Communiqué par M. Fran-

cisque MICHEL, et annoté par M. Ph. dé CHENNEVIÈRES.... 60

LIVRAISON DU 15 MARS.

JEAN COSTE ET GÉRARD D'ORLÉANS, peintres, en

1355 (1356 nouv. style). — Deux pièces inédites, relatives

aux travaux de peintures exécutés au château du Vau- -

dreuil, en Normandie, communiquées par M. A. SALMON

et annotées par M. ANAT. DE MONTAIGLON(1). 65

LES.FRÈRES LENAIN. — Acte de vente communiqué et

annoté par M. CHAMPFLEURY 68

JACQUES BÙIRET, sculpteur, PIERRE DARET, pein-

tre, et LOUIS LECONTE, sculpteur. — Notices commu-

niquées.par M. Ph. de CHENNEVIÈRES 71

LE CABINET DES MÉDAILLES, en 1793. — Pièce com-

muniquée par M. Hor. de VIELCASTEL , et annotée par

M. Ph. de CHENNEVIÈRES.. ,. 75

BILLET DE NAPOLÉON Ier A M. DENON, directeur gé-

néral des Musées impériaux. 79

VISCONTI. — Lettre du 21 décembre 1853, communiquée

par M. J.NIEL 80

LIVRAISON DU 15 MAI.

INVENTAIRE DES OBJETS D'ART qui étaient au grand

couvent des Carmélites de la rue Saint-Jacques, avant la

.{!) Cf. Archives de l'Art français (Documents), t. II, p. 331 et 343.
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destruction de ce couvent, en 1793. ^ Communiqué et an- .
noté par M. V, COUSIN,de. l'Académie française 81

PAPILLON, graveur en bois. — Pièce communiquée et
annotée par M. Georges DUELESSIS. ; 94

QUITTANCE DE CLAUDE AUBRAN, communiquée par
M. A. de MONTAIGLON.............,,....,.,...,..,..,, 96

RENSEIGNEMENTS NOUVEAUX SUR LÉS. TRQIS
CLQUE.T. — Communiqué,s et annotés par M. Ernest de

FRÉVILLE.,.,,...,...,,,.,,..,.,,,,..,..,..,..,,..,_,- 97

TOMBEAU DE FRANÇOIS H, DUC DE BRETAGNE,
— Deux pièces communiquées par M. B. FILLON. 105

ACTES DE BAPTÊME ET DE MARIAGE de divers ar-
tistes français, extraits des registres de l'hôtel de ville de

Paris, communiqués par M. Frédéric REISET,conservateur
du Musée des dessins du Louvre 108

G&tienne de la Hire et son fils, Laurent de la Hire, peintres.
—J'rançois Porbus, peintre. — Etienne Allegrain et son

fils, Gabriel Allegrain, peintres ; Jean-Baptiste Allegrain,
sculpteur ; Pierre Càvin, peintre. — Christophe-Gabriel

Allegrain, sculpteur ; Robert le. Lorrain, s.culpleur ; Pierre

Pigalle, peintre. —Jean Restout et son fils, du même nom,

peintres; Claude Halle et Noël, son fils, peintres ; François
Jouvenet, peintre. — Jean-Bernard Restout, fils de Jean^
deuxième du nom.)

LIVRAISON DU, 15 JUILLET.

LETTRES PATENTES. DE. FRANÇOIS, Ier en faveur- du.

Rosso. (mai 1832)...-sr Communiquées e't annotées; par
M. E. DE F.RËV1LLE. . ., ... . ,.. .... ............ ,:.., ... , ..,,.. 113

J.-P.LEBAS. Lettre de ce graveur à J.-L.REHtV, dessi-

nateur et architecte suédois. —. Communiquée par M. le

baron de HOCHSCHILD,..............., ,.....,. 4.18

DOCUMENTS SUR SÉB. BOURDON, JEAN TRQY,
ANT. RANC, CHARMETON, BLANCHET et VIEN,

peintres.—Communiqués et annotés par M. BLANC,bi-

bliothécaire de la ville de Montpellier 124
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LETTRE DE GIRAUDON. T- Communiquée par M. Anat.

de MONTAIGLON'...,,,..,....,.. ........ 128

LIVRAISON DU 15 SEPTEMBRE.

THOMAS PRIVÉ et ROBERT LOISEL, sculpteurs de

Paris; GEOFFROY DES VIGNES, JEAN LE CONTE

ET PIERRE LESVIGNIÈRES, sculpteurs normands. —

Monuments de Duguesclin, à l'abbaye de Saint-Denis et au

prieuré de Longueville (1397 et 1467). — Pièces commu-

niquées par M. CH. de BEAUREPAIRE,et annotées par M. A.

de MONTAIGLON. ;. 129

NICOLAS et GUILLAUME COUSTOU, sculpteurs. —Piè-

ces communiquées et annotées par M. A. de MONTAIGLON. 137

LETTRE DÉ M. DENON A FRANÇOIS GÉRARD. —

Communiquée par M.. H. GÉRARD (1) 144'

ACTES DE BAPTÊME, DE MARIAGE ET DE MORT

de divers artistes français, tirés des registres de l'hôtel de

ville de Paris, communiqués et précédés d'une introduction

par M. Frédéric REISET, conservateur du Musée des des-

sins du Louvre. • ••>. ? 145

(François Quesnel, Gèrôme Fêart? et Nicolas Le Bloncq, pein-

tres. — Toussaint Quesnel et JeanDhoé ou Doué, peintres.
— Daniel (2) et Etienne Dumonstier, son fils, peintres. —

Marie Clapion, veuve du peintre T. du Breul. — Michel

Hèber, peintre, et Jean Dubois, maître'fondeur en terre et

en sable. — Benjamin Foulon. — Jean Mansart, sculpteur.
— Berthin et Pierre Hardouin, et Robert Panier, peintres.
— Ant. Bornart, peintre. — Nicolas de Mathonière, éditeur

d'estampes. — Ant. Parigi, peintre. — Michel Lebel, pein-

tre. — Pierre de Franqueville, sculpteur, et Luc Blondel,

compagnon sculpteur. — Jean Doublin, peintre. — Pierre

(1). Cf. Archives de l'Art français (Documents), t. II, p. 177,185
et 245.

(2) Id., p. 307.
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Vèrnier, graveur. —Louis Beaubrun, peintre. —•"Mathieu

Béâiibrun, peintre.
— PhilippeJErarmessin, peintre. —^Ni-

colas Lebrun, sculpteur, et CharlefTLebrun, son fils, pein-
tre. —'Micheljbasne, peintre. — Noël.JHfïel, graveur.)

LIVRAISON DU 15 NOVEMBRE.

Suite des ACTES DE BAPTÊME, DE MARIAGE ET DE

MORT, communiqués par M. Frédéric REISET, conserva-

teur du Musée'des dessins du Louvre 173

(Pierre Daréf, peintre et graveur.
— René Legrand et Fran-

çois, son fils, et Pierre Dudot, peintres. — François Fran-

car, peintre; Jean le Geret et Pierre Mazeline, sculpteurs.
. — Pierre Philippe, peintre en immature. — Louis Duli»;

sculpteur. — François Chauveau , graveur. — René Chau-

veau, sculpteur, Evrard, son frère, peintre, etRenè-Bona-

venture Chauveau, son fils, sculpteur et architecte.—

Etienne Desrochers et Antoine Aveline, graveurs.—Nicolas

Boulogne,, peintre. — François-Joseph Lancret et Louis-

Adrien Lêspicier, graveurs.— Nicolas Lancret, peintre, et

François-Nicolas, son neveu, architecte; Jean-Joseph Vi-

nache, sculpteur.— Claude et Jean Léveilly, peintres ; An-

toine Rivet, sculpteur.)

3IATHURIN LUSSAUT, orfèvre (1572). — Pièce commu-

niquée et annotée par M. A. de MONTAIGLON 182

SAUF-CONDUIT DE FRANÇOIS Ier pouf la fontaine du

château de Nantouillet (1530-1535). — Pièce communi-

quée et annotée par M. Er. de FRÉVILLE. 184

EUSTACHE LE SUEUR et la famille de' LE BRUN3 —

Pièce communiquée par M. À. de MONTAIGLON 186

LETTRES DE NATURALISATION POUR NICOLAS

.,(1).Rapprocher ces brevets des notes et.pièces, sur le même

objet, publiées par'M. de Chennevières, dans les Archives deJAi't
français (Documents), t. Ier, p. 193 à 256.
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DE FENESTREAULX, d'Anvers, peintre à Orléans (sep-
tembre 1527)-.—Pièce communiquée par Er. de FRÉVILLE. 187

BREVETS ACCORDÉS PAR LES ROIS HENRI IV,
LOUIS XIII, LOUIS XIV ET LOUIS XV à divers ar-

tistes, peintres, sculpteurs, graveurs, orfèvres, etc.—Corn- - -

muniquès par M. A. L. LACORDAIRE.

I. —BREVETS DE LOGEMENT SOUS LA GRANDE

GALERIE DU LOUVRE ,. 189

(Pierre Courtoys, orfèvre et émailleur; Pierre Courtoys, son

frère -, orfèvre, et Marc Bimby, serviteur de ce dernier, or-

fèvre. — Jacob J&unel, Marguerite Bahuche, sa femme, et

Rob. Picou, leur neveu, peintres. — Laurent Stabre, me-

nuisier en ébeine; Vincent Petit, orfèvre-sculpteur, enri-

chisseur d'armes et fourbisseur. — Guillaume Petit et Henri,
son fils, fourbisseurs d'épées et enrichisseurs d'armes.—

— Daniel Dumonstier et Nicolas, son fils, peintres. — Noël

Quillerier et Simon Lerambert, son beau-père, peintres. —

La Barre, l'aîné, et Gravet, orfèvres de Paris. — Jean Macé,

menuisier en ébeine. —JeanLe Clerc-Scarpeline, peintre?

et Jean Nocret, peintre. — Simon Vouet et Dorigny. son

gendre, peintres. — Alexandre et Pierre Courtois, son fils,

orfèvres.—Valdor, calcographé du roi. —
Jacques Stella,

peintre; Antoine Bouzonnet-Stella, son neveu, ClaudeBou-

zonnet-Stella, sa nièce, peintres et graveurs. — Racle, gra-

veur; Dumonstier père, peintre ; Jacques Sarrazin, sculp-

teur, et Thomas Merlin, orfèvre. —Laurent Texier-Mon-

tarsis, orfèvre. — Nicolas Guillaume, dit Lafleur, peintre,

et François-Marie Bourson (Borzoni), peintre génois. —

Bourgeois, peintre ; l'Herminot/brodeur. — Philibert Le-

guay, fourbisseur; Jacques Bailly, peintre en miniature. —

Charles et Armand-Claude Mollet, son fils, jardiniers du

petit jardin du Louvre. — Philippe Magnier, sculpteur. — <

Nicolas Bailly et Jacques, son fils, peintres.—Jacques Bailly,

, commis au lieu de son père à la garde des tableaux des

maisons royales.)

II. — BREVETS DE LOGEMENT AUX TUILERIES... 221
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{Philippe de Buyster, d'Anvers, sculpteur et peintre. — Girard

Vuyèt, maîtrèjnaçon, et Jacques Nocret, son gêndïé, pein-
tre. — Gravier, Mazière et Benoît Mâssôn, sculpteurs ;

Nicolas Besnier, orfèvre.)

III. — GARDÉS DES ANTIQUES DU ROI. i... 228

(Nicolas Boulanger, gardé des marbrés du château du Louvre ;

Louis Lèrambért, sculpteur et garde des marbres du Lou-

vre, dé Saint-Germain en Laye et des Tuileries. — Louis

Lêfâmberl, fils du précédent, garde dèsdits marbres anti-

ques, en survivance. — Simon Lëfambert, pèfé de Louis,

premier du nom. — Louis Lerambert, premier du nom,
successeur de Pierre Pivet, comme garde du grand magasin
des antiques. — [André] Fèlibièn, successeur dé Vivot,

comme garde du magasin des antiques du Palais-Royal.)

IV. — INTENDANTS DES INSCRIPTIONS 235

(De Montmaur.—DeSaint-Maurice.—Pierre Boulard.—-Charles

Quitè), sieur des Fontaines. — L'âbbé Tàlîemant.)

V. —ENTRETIEN DES PEINTURÉS ET DES SCULP-

TURES A SAÏNT-GERMAIN-EN-LAÏE ET A FON-

TAINEBLEAU 241

(Louis Poisson, Pierre, son fils, et Jean, son petit-fils, pein-

tres.—Jean et Louis Dubois, fils d'Ambroise Dubois, et Jean,

deuxième du nom, fils de Jean Dubois, peintres.—Balthazar

Kukler, natif d'Allemagne, pêintre-f estauratëtir au château

de Fontainebleau.)
VI. — BREVETS DE PEINTRES ET DE SCULPTEURS. 251

(Guillaume Dumée, peintre.)
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VI. — Suite des BREVETS DE PEINTRES ET DE

SCULPTEURS. 253

(Toussaint, fils de Guillaume Dumée, peintre. — Jean Dubois,

neveu de Claude Doué, peintre. — Charles Errard, peintre.
— Jacques Houseau, sculpteur.

— Dorbay, architecte. —

Le Bruneiffifnard, peintres.)
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ril. -*• BREVETS DE GRAVEURS,....... . :........ i. 163

(Michel Lasrie. — Antoine Gârnier. —- Robert de Nantèuil. —

\ Claude Melan et Sébastien Leelerc. — Pierre Soubiràn et

\ Etienne Baudet. — Pierre Le Paultre et Louis Simoneàu.

VIII. — BREVETS DE DESSINATEURS DE JARDINS. 271

(Claude Mollet. — Jean Le Nostre et André, son fils. — Jean

Michel Le Bouteûx et Claude Desgots, neveux d'André Le

Nostre, nommés en survivance de leur oncle. — Charles

Dufresny de Rivière.)
IX. — BREVETS D'ARQUEBUSIERS, FOURBISSECRS

et GARDE DU CABBVET DES ARMES DU ROI . 277

(François Lecouvreux, arquebusier. — Jean LëcouvfêUr^ fils

du précédent, armurier. — Louis Renard, dit Saint-Malo,

arquebusier et garde du cabinet des armes. — Guillaume

Le Gay et Philibert, son fils, poursuivants d'armes et fourbis-

seurs. — Guillaume de Vie, arquebusier. — Jean le Cou-

vreux et Philippe, son fils, arquebusiers.)
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de Nuremberg. — Henri Allaix, Allés ou d'Allais. — Gabriel

dé Russy. — Laurent Senet. — Louis Merveilles. — René

de Champ-d'Amours, de Bruxelles. — Robert du Mesnil, dit

Le Normant. — François d'Aigueblanche. — François For-

cia, de Lyon. — Pierre du Vergier, dit Janot, fourbisseur à

Lyon. — Bénédicl Clesze, dit Tusquin.)

LETTRE DU ROI HENRI IV AU PARLEMENT, pour

l'enregistrement des lettres patentes, relatives aux loge-
"

ments de la galerie du Louvre. — Communiquée et anno-

tée par M. A. de MONTAIGLON 312

GABRIEL et ROBOAM DESGODETS., peintres.—Note

communiquée par M. A. de MONTAIGLON 314
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GÉRIÇAULT.T-BilletcommuniquéparM.P.-A.LAHOUCHÈRE. 315

RENÉ LOCHON, graveur.
— Note communiquée par M. A.

de MONTAIGLON 316

JEAN MORANT, ADAM, son. fils, et REGNAULT

GUÉDON, son gendre, fondeurs à Paris (1484-1485). —

Pièce communiquée et annotée par M. E. de FRÉVILLE. .'. 317

EUSTACHE LE SUEUR. — Article communiqué .par
M. A. Jal, historiographe et archiviste de la Marine 327
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PAPIERS DE JOSEPH VERNET. — Communiqués et

annotés par M. Léon LAGRANGE , 333

PIERRE DE BRIMBAL, imagier du roi (17 février 1533

ou 1534 nouv. style). — Note communiquée par M. E. de

FRÉVILLE ... /.'.... • •« 363

LETTRE D'ANT. BOUZONNET-STELLA AU POUS-

SIN. — Communiquée par M. de la SALLE, et annotée par

M. Ph. de CHENNEVIÈRES 366

CONRAD ET HENRI DE VULCOP, peintres de Charles VU

et.de sa femme,Marie d'Anjou (1454-14S5). — Documents
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MONTAIGLON.. 369
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LIVRAISON DU 15 SEPTEMBRE 1853.
NICOLAS POUSSIN. - Lettre au cavalier del Pozzo, communiquée par M. Ant.-Aug. RENOUARD
DE DIVERS TABLEAUX DU POUSSIN qui sont en Angleterre, et particulièrement de l'Inspiration du poëte, par M. Victor COUSIN, de l'Académie française
ANNE-LOUIS GIRODET-TRIOSON. - Série de pièces inédites relatives à cet artiste, communiquées et annotées par M. le baron de GIRARDOT

LIVRAISON DU 15 NOVEMBRE.
ANNE-LOUIS GIRODET-TRIOSON. - Suite de la série de pièces inédites relatives à cet artiste, communiquées et annotées par M. le baron de GIRARDOT
PIERRE GADYER. - Pièce du 28 octobre 1531, relative au château de Madrid, communiquée et annotée par M. Anatole de MONTAIGLON
COMMANDE DE BIJOUX faite par la reine Catherine de Médicis à Dujardin, orfévre du roi Charles IX (1571). - Pièce communiquée par M. le comte Horace de
VIELCASTEL, et annotée par M. Ph. de CHENNEVIERES
TRAVAUX A MEUDON (en 1700), commandés à La Fosse, Jouvenet et Coypel. - Pièce communiquée par M. le comte Hor. de VIELCASTEL, et annotée par M. Ph. de
CHENNEVIERES

LIVRAISON DU 15 JANVIER 1854.
INVENTAIRE DES TABLEAUX et des autres curiosités qui se trouvaient au Louvre, en 1603. - Communiqué par M. Lud. LALANNE, et annoté par M. Ph. de
CHENNEVIERES
INVENTAIRE DES TABLEAUX transportés du château de Pau au Louvre, en 1620. - Communiqué par M. Francisque MICHEL, et annoté par M. Ph. de CHENNEVIERES

LIVRAISON DU 15 MARS.
JEAN COSTE ET GERARD D'ORLEANS, peintres, en 1355 (1356 nouv. style). - Deux pièces inédites, relatives aux travaux de peintures exécutés au château du
Vaudreuil, en Normandie, communiquées par M. A. SALMON et annotées par M. ANAT. DE MONTAIGLON
LES FRERES LENAIN. - Acte de vente communiqué et annoté par M. CHAMPFLEURY
JACQUES BUIRET, sculpteur, PIERRE DARET, peintre, et LOUIS LECONTE, sculpteur. - Notices communiquées par M. Ph. de CHENNEVIERES
LE CABINET DES MEDAILLES, en 1793. - Pièce communiquée par M. Hor. de VIELCASTEL, et annotée par M. Ph. de CHENNEVIERES
BILLET DE NAPOLEON Ier A M. DENON, directeur général des Musées impériaux
VISCONTI. - Lettre du 21 décembre 1853, communiquée par M. J. NIEL

LIVRAISON DU 15 MAI.
INVENTAIRE DES OBJETS D'ART qui étaient au grand couvent des Carmélites de la rue Saint-Jacques, avant la destruction de ce couvent, en 1793. - Communiqué et
annoté par M. V. COUSIN, de l'Académie française
PAPILLON, graveur en bois. - Pièce communiquée et annotée par M. Georges DUPLESSIS
QUITTANCE DE CLAUDE AUDRAN, communiquée par M. A. de MONTAIGLON
RENSEIGNEMENTS NOUVEAUX SUR LES TROIS CLOUET. - Communiqués et annotés par M. Ernest de FREVILLE
TOMBEAU DE FRANCOIS II, DUC DE BRETAGNE. - Deux pièces communiquées par M. B. FILLON
ACTES DE BAPTEME ET DE MARIAGE de divers artistes français, extraits des registres de l'hôtel de ville de Paris, communiqués par M. Frédéric REISET, conservateur
du Musée des dessins du Louvre
(Etienne de la Hire et son fils, Laurent de la Hire, peintres. - François Porbus, peintre. - Etienne Allegrain et son fils, Gabriel Allegrain, peintres; Jean-Baptiste Allegrain,
sculpteur; Pierre Cavin, peintre. - Christophe-Gabriel Allegrain, sculpteur; Robert le Lorrain, sculpteur; Pierre Pigalle, peintre. - Jean Restout et son fils, du même nom,
peintres; Claude Hallé et Noël, son fils, peintres; François Jouvenet, peintre. - Jean-Bernard Restout, fils de Jean, deuxième du nom.)

LIVRAISON DU 15 JUILLET.
LETTRES PATENTES DE FRANCOIS Ier en faveur du Rosso (mai 1532). - Communiquées et annotées par M. E. DE FREVILLE
J.-P. LEBAS. Lettre de ce graveur à J.-L. REHN, dessinateur et architecte suédois. - Communiquée par M. le baron de HOCHSCHILD
DOCUMENTS SUR SEB. BOURDON, JEAN TROY, ANT. RANC, CHARMETON, BLANCHET et VIEN, peintres. - Communiqués et annotés par M. BLANC, bibliothécaire
de la ville de Montpellier
LETTRE DE GIRARDON. - Communiquée par M. Anat. de MONTAIGLON

LIVRAISON DU 15 SEPTEMBRE.
THOMAS PRIVE et ROBERT LOISEL, sculpteurs de Paris; GEOFFROY DES VIGNES, JEAN LE CONTE ET PIERRE LESVIGNIERES, sculpteurs normands. -
Monuments de Duguesclin, à l'abbaye de Saint-Denis et au prieuré de Longueville (1397 et 1467). - Piéces communiquées par M. CH. de BEAUREPAIRE, et annotées par
M. A. de MONTAIGLON
NICOLAS et GUILLAUME COUSTOU, sculpteurs. - Pièces communiquées et annotées par M. A. de MONTAIGLON.
LETTRE DE M. DENON A FRANCOIS GERARD. - Communiquée par M. H. GERARD
ACTES DE BAPTEME, DE MARIAGE ET DE MORT de divers artistes français, tirés des registres de l'hôtel de ville de Paris, communiqués et précédés d'une introduction
par M. Frédéric REISET, conservateur du Musée des dessins du Louvre
(François Quesnel, Gérôme Féart? et Nicolas Le Bloncq, peintres. - Toussaint Quesnel et Jean Dhoé ou Doué, peintres. - Daniel et Etienne Dumonstier, son fils, peintres. -
Marie Clapion, veuve du peintre T. du Breul. - Michel Héber, peintre, et Jean Dubois, maître fondeur en terre et en sable. - Benjamin Foulon. - Jean Mansart, sculpteur. -
Berthin et Pierre Hardouin, et Robert Panier, peintres. - Ant. Bornart, peintre. - Nicolas de Mathonière, éditeur d'estampes. - Ant. Parigi, peintre. - Michel Lebel, peintre. -
Pierre de Franqueville, sculpteur, et Luc Blondel, compagnon sculpteur. - Jean Doublin, peintre. - Pierre Vernier, graveur. - Louis Beaubrun, peintre. - Mathieu Beaubrun,
peintre. - Philippe Larmessin, peintre. - Nicolas Lebrun, sculpteur, et Charles Lebrun, son fils, peintre. - Michel Lasne, peintre. - Noël Pinel, graveur.)

LIVRAISON DU 15 NOVEMBRE.
Suite des ACTES DE BAPTEME, DE MARIAGE ET DE MORT, communiqués par M. Frédéric REISET, conservateur du Musée des dessins du Louvre
(Pierre Daret, peintre et graveur. - René Legrand et François, son fils, et Pierre Dudot, peintres. - François Francar, peintre; Jean le Geret et Pierre Mazeline, sculpteurs. -
Pierre Philippe, peintre en miniature. - Louis Dulin, sculpteur. - François Chauveau, graveur. - René Chauveau, sculpteur, Evrard, son frère, peintre, et René-Bonaventure
Chauveau, son fils, sculpteur et architecte. - Etienne Desrochers et Antoine Aveline, graveurs. - Nicolas Boulogne, peintre. - François-Joseph Lancret et Louis-Adrien
Lespicier, graveurs. - Nicolas Lancret, peintre, et François-Nicolas, son neveu, architecte; Jean-Joseph Vinache, sculpteur. - Claude et Jean Léveilly, peintres; Antoine
Rivet, sculpteur.)
MATHURIN LUSSAUT, orfèvre (1572). - Pièce communiquée et annotée par M. A. de MONTAIGLON
SAUF-CONDUIT DE FRANCOIS Ier pour la fontaine du château de Nantouillet (1530-1535). - Pièce communiquée et annotée par M. Er. de FREVILLE
EUSTACHE LE SUEUR et la famille de LE BRUN. - Pièce communiquée par M. A. de MONTAIGLON
LETTRES DE NATURALISATION POUR NICOLAS DE FENESTREAULX, d'Anvers, peintre à Orléans (septembre 1527). - Pièce communiquée par Er. de FREVILLE.
BREVETS ACCORDES PAR LES ROIS HENRI IV, LOUIS XIII, LOUIS XIV ET LOUIS XV à divers artistes, peintres, sculpteurs, graveurs, orfévres, etc. - Communiqués
par M. A. L. LACORDAIRE.
I. - BREVETS DE LOGEMENT SOUS LA GRANDE GALERIE DU LOUVRE
(Pierre Courtoys, orfèvre et émailleur; Pierre Courtoys, son frère, orfèvre, et Marc Bimby, serviteur de ce dernier, orfèvre. - Jacob Bunel, Marguerite Bahuche, sa femme, et
Rob. Picou, leur neveu, peintres. - Laurent Stabre, menuisier en ébeine; Vincent Petit, orfèvre-sculpteur, enrichisseur d'armes et fourbisseur. - Guillaume Petit et Henri, son
fils, fourbisseurs d'épées et enrichisseurs d'armes. - - Daniel Dumonstier et Nicolas, son fils, peintres. - Noël Quillerier et Simon Lerambert, son beau-père, peintres. - La
Barre, l'aîné, et Gravet, orfèvres de Paris. - Jean Macé, menuisier en ébeine. - Jean Le Clerc Scarpeline, peintre? et Jean Nocret, peintre. - Simon Vouet et Dorigny, son
gendre, peintres. - Alexandre et Pierre Courtois, son fils, orfèvres. - Valdor, calcographe du roi. - Jacques Stella, peintre; Antoine Bouzonnet-Stella, son neveu, Claude
Bouzonnet-Stella, sa nièce, peintres et graveurs. - Racle, graveur; Dumonstier père, peintre; Jacques Sarrazin, sculpteur, et Thomas Merlin, orfèvre. - Laurent Texier-
Montarsis, orfévre. - Nicolas Guillaume, dit Lafleur, peintre, et François-Marie Bourson (Borzoni), peintre génois. - Bourgeois, peintre; l'Herminot, brodeur. - Philibert
Leguay, fourbisseur; Jacques Bailly, peintre en miniature. - Charles et Armand-Claude Mollet, son fils, jardiniers du petit jardin du Louvre. - Philippe Magnier, sculpteur. -
Nicolas Bailly et Jacques, son fils, peintres. - Jacques Bailly, commis au lieu de son père à la garde des tableaux des maisons royales.)
II. - BREVETS DE LOGEMENT AUX TUILERIES
(Philippe de Buyster, d'Anvers, sculpteur et peintre. - Girard Vuyet, maître maçon, et Jacques Nocret, son gendre, peintre. - Gravier, Mazière et Benoit Masson, sculpteurs;
Nicolas Besnier, orfévre.)
III. - GARDES DES ANTIQUES DU ROI
(Nicolas Boulanger, garde des marbres du château du Louvre; Louis Lerambert, sculpteur et garde des marbres du Louvre, de Saint-Germain en Laye et des Tuileries. -
Louis Lerambert, fils du précédent, garde desdits marbres antiques, en survivance. - Simon Lerambert, père de Louis, premier du nom. - Louis Lerambert, premier du nom,
successeur de Pierre Pivet, comme garde du grand magasin des antiques. - [André] Félibien, successeur de Vivot, comme garde du magasin des antiques du Palais-
Royal.)
IV. - INTENDANTS DES INSCRIPTIONS
(De Montmaur.-De Saint-Maurice.-Pierre Boulard.-Charles Quitel, sieur des Fontaines.-L'abbé Tallemant.)
V. - ENTRETIEN DES PEINTURES ET DES SCULPTURES A SAINT-GERMAIN-EN-LAYE ET A FONTAINEBLEAU
(Louis Poisson, Pierre, son fils, et Jean, son petit-fils, peintres.-Jean et Louis Dubois, fils d'Ambroise Dubois, et Jean, deuxième du nom, fils de Jean Dubois, peintres.-
Balthazar Kukler, natif d'Allemagne, peintre-restaurateur au château de Fontainebleau.)
VI. - BREVETS DE PEINTRES ET DE SCULPTEURS.
(Guillaume Dumée, peintre.)
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VI. - Suite des BREVETS DE PEINTRES ET DE SCULPTEURS
(Toussaint, fils de Guillaume Dumée, peintre. - Jean Dubois, neveu de Claude Doué, peintre. - Charles Errard, peintre. - Jacques Houseau, sculpteur. - Dorbay, architecte.
- Le Brun et Mignard, peintres.)
VII. - BREVETS DE GRAVEURS
(Michel Lasne. - Antoine Garnier. - Robert de Nanteuil. - Claude Melan et Sébastien Leclerc. - Pierre Soubiran et Etienne Baudet. - Pierre Le Paultre et Louis Simoneau.
VIII. - BREVETS DE DESSINATEURS DE JARDINS.
(Claude Mollet. - Jean Le Nostre et André, son fils. - Jean Michel Le Bouteux et Claude Desgots, neveux d'André Le Nostre, nommés en survivance de leur oncle. -
Charles Dufresny de Rivière.)
IX. - BREVETS D'ARQUEBUSIERS, FOURBISSEURSet GARDE DU CABINET DES ARMES DU ROI
(François Lecouvreux, arquebusier. - Jean Lecouvreur, fils du précédent, armurier. - Louis Renard, dit Saint-Malo, arquebusier et garde du cabinet des armes. - Guillaume
Le Gay et Philibert, son fils, poursuivants d'armes et fourbisseurs. - Guillaume de Vie, arquebusier. - Jean le Couvreux et Philippe, son fils, arquebusiers.)
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